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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Point d’étape sur l’actualisation du règlement d’intervention (RI)  

 

  

Les objectifs, le calendrier et les modalités de l’actualisation du règlement d’intervention de l’EPFNA ont été discutés 

lors de la réunion du Bureau du 3 novembre 2020, puis validés lors de la réunion du conseil d’administration du 24 

novembre 2020. 

Afin d’approfondir les grands principes d’actualisation, six réunions thématiques vont être organisées en début 

d’année 2021 avec les membres du bureau ayant manifesté leur souhait d’y participer. Elles permettront d’alimenter 

les travaux d’actualisation du règlement d’intervention pilotées par le Bureau et de soumettre un règlement 

d’intervention actualiser au conseil d’administration avant la fin de l’année 2021. 

Le calendrier général de la démarche, recalé compte-tenu des prochaines échéances électorales prévisionnelles, serait 

le suivant : 
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Ces réunions seront organisées en visio-conférence et animées par des directeurs de l’EPFNA. Des dates sont en train 

d’être fixées, en lien avec les participants prévus. 

Une fois le calendrier des réunions arrêté, une nouvelle information sera apportée à tous les membres du Bureau pour 

leur permettre, le cas échéant, de pouvoir y participer. 

 

1 - Quelle grille d’analyse des projets par l’EPFNA afin d’évaluer l’opportunité d’une intervention ? (faisabilité, 

consommation d’espaces…)  

Organisateur et animateur :   Louis Andréo  

Membres du Bureau participants :   Lisa Belluco (Grand Poitiers) 

Xavier Bonnefont (conseil régional Nouvelle-Aquitaine) 

Renaud Laheurte(Directeur DDTM 33) 

Vincent Léonie (Limoges Métropole) 

Gérard Pérochon (CdA Grand Châtellerault) 

Alain Renard (CD33) 

Marie Ligonnière ou Roger Gervais (CdA La Rochelle) 

→ Réunion programmée le 3 mars 2021 

  

2 - Nouveau cadre conventionnel, et possibilité d’expérimenter  

Organisateur et animateur :   Pierre Landes  

Membres du Bureau participants :   Xavier Bonnefont (conseil régional Nouvelle-Aquitaine) 

Alain Renard (CD33)  

Marie Ligonnière (CdA La Rochelle)  

→ Réunion programmée le 10 mars 2021 

 

3 - Quelle prise en charge financière partielle par l’EPFNA des études permettant de sécuriser les projets ?  

Organisateurs et animateurs :   Nicolas Proust et Guillaume Bourgault  

Membres du Bureau participants :   Gérard Pérochon (CdA Grand Châtellerault) 

Marie Ligonnière (CdA La Rochelle)  

Réunion programmée le 9 mars 2021 

 

4 - Quelles relations entre l’EPFNA et les collectivités ?  (droits et devoirs de chacun en matière de maîtrise foncière, 

d’informations, et sécurisation de la préemption)  

Organisateurs et animateurs :   Arnaud Herry et Grégoire Gilger  

Membres du Bureau participants :   Vincent Léonie (Limoges Métropole)  

Thierry Nardou (CdA Grand Périgueux) 

Gérard Pérochon (CdA Grand Châtellerault) 

Christian Pradayrol (CdA Brive)  

Marie Ligonnière et Roger Gervais (CdA La Rochelle) 

→ Réunion programmée le 17 mars 2021 

  

5 - Travaux réalisés par l’EPFNA ou par la collectivité ? (démembrement de propriété et cession d’usufruit)  

Organisateurs et animateurs :   Guillaume Bourgault et Justine Coz  

Membres du Bureau participants :   Eric Correia (CdA Grand Guéret) 

     Roger Gervais (CdA La Rochelle) 

→ Réunion programmée le 18 mars 2021 

 

6 - Le paiement anticipé échelonné  

Organisateurs et animateurs :   Frédéric Baligand et Grégoire Gilger  

Membres du Bureau participants :   Gérard Pérochon (CdA Grand Châtellerault) 

Christian Pradayrol (CdA Brive) 

Alain Renard (CD33) 

Roger Gervais (CdA La Rochelle) 

→ Date de réunion restant à fixer 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention cadre entre la communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye (24) et l'EPFNA 
 

 

  

Objet : Convention cadre de partenariat 

Contexte : La Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye  est un petit EPCI de moins de 7 000 habitants, à 

l'extrimité ouest du Département, en forte interaction avec les départements de la Charente et de la Charente-

Maritime. 

Elle se situe au cœur du massif forestier de la Double. 

Projet : Convention partenariale en la Communauté de Communes du Pays de Sainte-Aulaye et l’EPF pour renforcer 

la présence de ce dernier sur ce terrtioire ne comptant qu’une seule convention opérationnelle. 

Cette convention permettra notament à l’EPCI de nous faire remonter les demandes de son territoire mais aussi de 

présenter l’établissement à travers des conseils communautaires. 

Il s’agit d’une des trois dernières communautés de commues du département de la Dordogne à ne pas avoir signé de 

convention cadre avec l’EPFNA. 

Durée : Sans objet  

Montant : Sans objet 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 
 

 

 

 

 

CONVENTION CADRE N° 24-19- 
 

ENTRE 
 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT-AULAYE 
 

ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 
 

 

 

ENTRE 
 
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye dont le siège est situé 9 Rue du Docteur Lacroix 
– 24410 SAINT-AULAYE, représentée par son président, Monsieur Yannick LAGRENAUDIE, dûment 
habilité par une délibération du conseil communautaire en date du ………………,  
Ci-après dénommée « CCPSA » ; 
 
           D'une part,  
 
ET 
 
L'Etablissement public foncier de Nouvelle Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial, dont le siège est situé 107 Bd du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex, 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général à compter du 02 mai 2019, nommé par 
arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du ……………..…………………. 
du ……………………….., 
Ci-après dénommé « EPFNA » ; 
 
 
           D'autre part. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine
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PRÉAMBULE 
 
L’EPFNA assiste les collectivités dans leurs ambitions en matière de création de logements, de 
restructuration d’emprises foncières, de revitalisation de centres-bourgs ou centres-villes et de structuration 
de l’activité économique. 
Il a pour mission, dans le cadre de conventions, la réalisation d’acquisitions foncières pour la maîtrise 
d’emprises qui seront des assiettes de projets, portés par la collectivité ou par un opérateur désigné en 
commun. 
L’EPFNA intervient en règle générale dans le cadre de conventions cadres qui permettent de s’assurer de la 
cohérence de son intervention avec les démarches impulsées par l’EPCI, notamment en termes de réduction 
de l’étalement urbain, et d’engager une démarche active avec les services de l’EPCI pour structurer des 
opérations éventuelles : recherche de gisements fonciers, connaissance des conditions de faisabilité des 
opérations, recherche d’opérateurs. 
La convention cadre réaffirme les objectifs partagés de traitement du foncier dégradé ou sous-utilisé, de 
structuration urbaine et de limitation de l’étalement urbain. 
 
La mise en œuvre des projets est réalisée au travers de conventions opérationnelles qui peuvent intégrer 
également des études. Ces études sont toujours rattachées à l’aspect foncier mais couvrent un volet très 
large : restructuration de zones d’activité, potentialités de restructuration commerciale d’un îlot fragmenté, 
études plus classiques sur les capacités de réhabilitation ou de démolition/reconstruction partielle. 
 
La convention a pour objet : 

 d’assister les communes dans leurs ambitions de renouvellement urbain ; 

 de définir les objectifs partagés de la Communauté de communes à travers ses documents de 

planification, et de l’EPFNA à travers son programme pluriannuel d’intervention (PPI) ; 

 d’engager des démarches concrètes pour permettre l’engagement et la sortie 

d’opérations (recherche de gisements fonciers, mobilisation des opérateurs, mise en valeur 

d’opérations exemplaires). 

 
La convention cadre permettra, à compter de sa signature, l’engagement de partenariats pour la réalisation de 
projets avec les communes ou avec l’EPCI, dans le cadre de conventions opérationnelles dont l’EPCI sera 
signataire. 
 

La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye  
 
La Communauté de Communes du Pays de Saint-Aulaye est le résultat de plusieurs changements. 
Historiquement, elle est créée, le 8 juillet 1999, avec 4 communes. L’adhésion de 6 nouvelles communes, 
respectivement le 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2012, augmente son nombre à 10 communes. Il s’agit 
d’ailleurs de 10 des 12 communes de l’ancien canton de Saint-Aulaye, excepté La Jemaye et Ponteyraud. 
Puis, la fusion de plusieurs communes en communes nouvelles ramène désormais la composition à 6 
communes.  
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye est donc composée de Saint-Aulaye-Puymangou (le 
siège, issu de la fusion de Puymangou et Saint-Aulaye), Parcoul-Chenaud (issue de la fusion de Parcoul et 
Chenaud), La Roche-Chalais, Saint Privat en Périgord (issue de la fusion entre Festalemps, Saint-Antoine-
Cumond et Saint-Privat-des-Prés), Saint-Vincent-Jalmoutiers et Servanches. 
 
Avec seulement 6 644 habitants en 2016, elle est l’intercommunalité la moins peuplée de la Dordogne. La 
répartition de la population très hétérogène puisque trois communes (Saint-Aulaye-Puymangou, La-Roche-
Chalais et Saint Privat en Périgord) regroupent 83,65% de la population.  
Malgré une petite démographie, la population intercommunale est cependant relativement stable, avec une 
légère hausse de 0,69% par rapport à 2011. Cependant, la population demeure assez vieillissante avec 39,9% 
de personnes ayant 60ans et plus en 2016. 
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Située à l’extrémité ouest de la Dordogne, la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye couvre un 
territoire de 242 km². Elle est l’une des plus petites en termes de superficie du Département. 
Elle se situe toutefois au carrefour de plusieurs territoires et notamment limitrophe des départements de la 
Charente, de la Charente-Maritime et de la Gironde. La ruralité et la localisation éloignée des bassins 
d’emplois charentais, girondins et même périgourdins expliquent, en partie, la faible démographie 
intercommunale.  
 
A la croisée entre les le bassin agricole du Ribéracois et le massif forestier de la Double le territoire de 
l’intercommunalité est essentiellement rural, et abrite de nombreux espaces forestiers, et des zones humides. 
Il présente ainsi des paysages diversifiés, classés en zone Natura 2000, et reconnus au niveau européen, 
autour de la Vallée de la Dronne et une partie de la Forêt de la Double. De plus, l’intercommunalité se situe à 
proximité d’un réseau de grands touristiques aquitains, tels que Brantôme, Aubeterre-sur-Dronne, et dans 
une moindre mesure Saint-Emilion. La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, bénéficiant 
d’un positionnement touristique central, a donc décidé de sauvegarder ces espaces naturels préservés sur son 
territoire.  
 
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye détient un champ de compétences larges :  

- 2 compétences obligatoires : aménagement de l’espace ; et actions de développement économique 
- 5 compétences optionnelles : construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels, 

sportifs et d’éducation préélémentaire et élémentaire ; protection et mise en valeur de 
l’environnement ; aménagement numérique ; politique du logement et du cadre de vie ; et action 
sociale d’intérêt communautaire 

- 3 compétences facultatives : tourisme ; service scolaire et périscolaire de restauration ; et gestion des 
cours d’eau 

 
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye a su développer une offre de services, pour répondre 
aux attentes des familles, et attirer ainsi de nouveaux ménages sur le territoire. Elle compte ainsi des 
équipements scolaires (plusieurs écoles, un collège, un restaurant scolaire, ou encore un ramassage scolaire). 
Cette offre de services est également enrichie par un cinéma et des bibliothèques municipales. 
 
L’un des enjeux de la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye est celui du développement 
économique. Avec un territoire principal rural, le secteur de l’agriculture, notamment l’élevage, recouvre une 
partie essentielle de l’activité économique intercommunale. La viticulture est également présente sur le 
territoire puisque les communes de Saint-Aulaye-Puymangou, Parcoul-Chenaud et La Roche-Chalais sont 
dans le périmètre de l’AOC Cognac. 
Par ailleurs, ce défi du développement économique pourra être relevé par la promotion des activités 
touristiques et la mise en place d’une économie circulaire sur le territoire intercommunal. 
 
Territoire essentiellement rural, toutes les communes membres de l’intercommunalité sont classées en Zones 
de Revitalisation Rurale (ZRR), depuis un arrêté préfectoral pris en avril 2009. Ce classement en ZRR est un 
atout indéniable en faveur du développement économique puisqu’il permet aux entreprises du territoire de 
bénéficier d’avantages fiscaux conséquents, notamment lors de leur création.  
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye compte actuellement deux zones d’activités 
économiques sur son territoire, à Saint-Aulaye-Puymangou et à La Roche-Chalais. 
Avec 691 établissements sur le territoire, la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye est donc 
relativement dynamique. Elle compte d’ailleurs 70,4% de population active, dont 2 202 actifs ayant un 
emploi et résidant dans la zone.  
 
Le développement économique du territoire passe également par le maintien et la sauvegarde des services à 
la population et commerces de proximité. A ce titre, des efforts ont été faits en faveur des écoles, et des 
solutions ont été trouvées contre la désertification médicale par l’ouverture de maison de santé.  
 
Enfin, l’enjeu de l’habitat et de la revitalisation des centres-bourgs est une des priorités menées activement 
par l’intercommunalité. En effet, dans un contexte de précarisation sociale et d’isolement de certaines 
personnes âgées sur le territoire, le défi est celui du développement des actions sociales, en fonction des 
besoins réels de la population.  
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Le territoire de la Communauté de communes compte, en 2016, 4 083 résidences principales, en grande 
majorité (93,3%) des maisons individuelles, contre seulement 597 résidences secondaires et occasionnelles. 
Aussi plus  70% des habitants sont propriétaires de leur logement.  
Le parc de logements de l’intercommunalité est assez ancien, avec 36,8% de logements construits avant 
1945, dont 26,2% avant 1919, et seulement 11,1% du parc date de moins de 15 ans.   
L’intercommunalité voit également son taux de vacance au sein du parc de logement augmenter, passant de 
10,6% en 2011 à 11,3% en 2016 (soit 460 logements). 
 
La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, s’est lancée dans une politique d’entretien et 
d’amélioration du patrimoine bâti aux côtés de la Communauté de communes du Pays Ribéracois, avec la 
rédaction d’un Programme d’Intérêt Général Habitat. Ce programme permet aux propriétaires privés, 
bailleurs ou occupants, de bénéficier de subventions pour certains types de travaux. Il s’agit d’un véritable 
atout en faveur de la revitalisation urbaine et en faveur du développement local en permettant aux 
propriétaires (et entreprises) d’améliorer l’isolation des bâtis pour d’une part, respecter les contraintes de 
développement durable, et d’autre part, lutter contre l’habitat précaire et indigne.  
 
En conséquence, il s’agit pour le territoire de répondre aux besoins du territoire, notamment de développer 
une offre de logements accessibles et confortables pour tous, de lutter contre l’habitat indigne, de soutenir les 
politiques touristiques, et de maintenir le développement économique et territorial. L’EPFNA pourra ainsi 
l’accompagner, notamment au travers de cette convention-cadre, pour mener à bien ses objectifs et ses 
orientations.

 

L'Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 
portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-
Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des 
départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors 
agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la 
Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de 
logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et 
centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification 
acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 
lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans 
ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U 
dans le cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 
cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA 
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appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les 
gisements fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion 
foncière prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à 
l’anticipation pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par 
conséquent, en favoriser la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention cadre, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et 
aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention cadre, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation 
de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également 
intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et 
accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la 
mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de 
la biodiversité.  L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en 
consommation d’espaces naturels et agricoles. 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - LES ENJEUX FONCIERS DU TERRITOIRE 
 
Les problématiques foncières de la communauté de communes sont les suivantes :  

 renforcer significativement l’attractivité du parc existant des cœurs de bourg et de ville, en réduisant 
la vacance par l’amélioration de l’habitat privé et la dynamisation de l’activité commerciale ; 

 optimiser le foncier disponible des tissus urbains, qui est un enjeu transversal dans la lutte contre la 
vacance commerciale ou de logements, la construction de nouvelles formes de logements dans les 
dents creuses du tissu urbain ; 

 favoriser la production de logements abordables ; 
 mettre en œuvre une politique foncière ; 
 diversifier le marché du logement, orienté très largement (93,3%) vers de grands logements 

individuels  
 stimuler une offre de logements enrichie et diversifiée à même de répondre aux besoins en termes de 

parcours résidentiels difficiles, notamment pour les jeunes ménages et les personnes âgées ; 
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 renouveler une partie du parc de logements, potentiellement indigne (36,8% de logements anciens, 
construits avant 1946), en favorisant la construction de logements ou la rénovation de logements 
anciens, pour qu’ils soient en adéquation avec les besoins de la population ; 

 créer une meilleure répartition du parc de logements sociaux ; 
 limiter l’étalement urbain ; 
 lutter contre la consommation d’espaces naturels et agricoles par l’urbanisation 

 

ARTICLE 2 – LES OBJECTIFS DE LA CONVENTION-CADRE 
 
L’objectif de la convention-cadre est double :  

- permettre la réalisation d’opérations dans le cadre de conventions opérationnelles, répondant au 
contexte local et aux conditions de faisabilité économique des opérations ; 

- structurer les modalités d’intervention entre la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, 
les communes membres et l’EPF Nouvelle-Aquitaine. 

 
Ainsi, la convention-cadre doit permettre de mobiliser les moyens techniques nécessaires au retraitement de 
fonciers dans le cadre de ces opérations.  
 
Les objectifs fixés dans la présente convention-cadre sont donc les suivants : 

- Créer les conditions d’un rééquilibrage départemental propice au maintien de l’équilibre emploi / 
habitant ; 

- Limiter l’effet concurrentiel entre les zones d’activités économiques et les commerces de centre-ville 
et centre-bourg ; 

- Structurer le développement de l’économie résidentielle, agricole et productive en limitant les 
extensions urbaines ; 

- Concevoir une urbanité durable en rapport avec les équilibres territoriaux et naturels ; 
- Accumuler une connaissance sur les marchés et les conditions de sorties des opérations sur le 

territoire, au travers des études réalisées dans le cadre des conventions opérationnelles, les contacts 
avec les opérateurs et les études réalisées dans le cadre des opérations de planification ; 

-  Diffuser cette connaissance auprès des communes ; 
- Développer aux côtés des communes, dans la mesure du possible, des outils de connaissance sur les 

marchés et les opérations : recensement des DIA, des permis de construire d’opérations groupées, 
des opérations réalisées… ; 

- Engager des opérations, dans le cadre des conventions opérationnelles tripartites, dans la mesure du 
possible avec une cession à opérateur, et permettre le traitement de fonciers dégradés ; 

- Développer dans la mesure du possible des actions à caractère expérimental avec des opérateurs, à 
caractère de démonstrateur ; 

- Développer des actions de connaissance avec les opérateurs, au travers de réunions ou d’études par 
exemple ; 

- Accompagner les communes dans leurs démarches de projet ; 
- Développer, le cas échéant, d’un commun accord et selon des priorités, des démarches de repérage 

de fonciers, que ce soit de dents creuses pour de l’habitat, de friches, d’emprises économiques sous 
utilisées ; 

- Intervention pour le maintien, la création ou la requalification des commerces de proximité. 
 
Par conséquent, la présente convention régie les relations contractuelles entre l’EPFNA et la 
Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye, à des fins d’interventions sur son territoire et de 
ses communes membres, pour assurer une mission de portage foncier sur les opérations relevant de leurs 
compétences. 

 
 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS MUTUELS 
 
Afin de conjuguer les objectifs de développement durable, et de mixité, évoqués par le PPI de l’EPFNA et 
pour accompagner les politiques déjà à l’œuvre, les partenaires s’engagent à travers la présente convention à 
mettre en œuvre les principes suivants : 
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 Rééquilibrer l’habitat vers les centres ; 
 Mobiliser, en priorité, le foncier bâti ou non-bâti de centre-bourg ; 
 Développer et adapter le parc de logements aux personnes fragiles et aux personnes au parcours 

résidentiel difficile ; 
 Lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique ; 
 Réduire les surfaces ouvertes à l’urbanisation ; 
 Développer et adapter le parc de logements sociaux ou à loyers maîtrisés, de manière répartie sur 

tout le territoire ; 
 Maîtriser le risque d’étalement urbain en périphérie des centres-bourgs ; 
 Privilégier le renouvellement urbain pour utiliser toutes « les dents creuses » dans le tissu existant, 

l’intervention sur ces fonciers sera de toute façon prioritaire pour l’EPF 
 Réutiliser les emprises économiques vacantes et s’appuyer sur les zones économiques existantes ; 
 Développer les capacités d'accueil d'activités économiques pour un équilibre d'emploi régional, 

notamment en soutenant le développement économique de façon équilibrée sur le territoire et en 
favorisant l’implantation d’entreprises locales 

 Limiter la spéculation foncière ; 
 Densifier les projets ; 
 Partager l’analyse des besoins et la connaissance du marché foncier ; 
 Développer les itinéraires touristiques en valorisant les patrimoines historiques et industriels ; 

 
En ce sens, l’intervention de la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye et l’EPFNA, au service 
des communes membres, s’articulera autour des enjeux posés par l’articulation du territoire intercommunal, 
par l’habitat ainsi que le développement et le maintien des commerces de proximité. 
 
En conséquence, l’intervention de l’EPFNA sur le territoire de l’EPCI se fera dans le cadre 
d’opérations répondant à ces critères. 
 

ARTICLE 4 – L’INTERVENTION OPÉRATIONNELLE 
 
L’intervention opérationnelle de l’EPFNA se fait dans le cadre de conventions opérationnelles en application 
de la présente convention-cadre. La Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye s’engage à signer 
toutes conventions opérationnelles pour des projets correspondant aux objectifs de la présente convention 
mis en œuvre sur son territoire avec l’EPFNA. 
Si l’EPCI est, ou devient, titulaire du droit de préemption urbain, il le déléguera au titre des conventions 
opérationnelles, selon les périmètres définis par celles-ci. 
Les conventions pourront faire l’objet d’avenants dont l’EPCI sera également signataire. 
 
Les réunions de pilotage des conventions opérationnelles devront se faire avec l’EPCI. En tout état de cause, 
des points pourront être faits avec les personnels référents de l’EPCI sur les opérations en cours sur le 
territoire de l’EPCI. Des points avec les opérateurs sur les opérations en cours pourront être réalisés aux fins 
de présenter les opportunités de cession. 
Des réunions techniques pourront également être organisées dans les locaux de l’EPF. 
 
L’EPFNA s’engage à tenir informé la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye de l’avancement 
des projets conventionnés ; des points seront faits avec les personnels référents concernant les opérations en 
cours du territoire. 
Des bilans d’étape avec les opérateurs sur les opérations en cours pourront être réalisés afin de présenter les 
opportunités de cession. 
 
Concernant, le lien avec les communes membres de la Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye 
et en fonction de la volonté de la collectivité, l’ensemble des prises de contacts avec les communes pourra 
être gérée par la CCPSA qui sollicitera l’EPF par la suite. 
De la même manière, au cours de la vie du dossier, la CCPSA pourra directement organiser les réunions de 
suivi (présentation des études, point d’étapes des négociations, présentation des opérateurs pour les 
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cessions…) dans ses locaux avec les communes et l’EPF afin de mutualiser les réunions et optimiser les 
déplacements. 
 
Concernant les études et sur sollicitation des collectivités, l’EPFNA pourra aider à la réalisation ou conduire, 
sous sa propre maîtrise d’ouvrage, des études de besoins et de gisement foncier, avec préconisations 
opérationnelles. Ce travail enrichira la connaissance partagée du territoire, de ses potentialités et contraintes, 
des marchés locaux du foncier. Les cahiers des charges seront définis conjointement entre l’EPFNA et les 
collectivités concernées. 
 
4.1. Redynamisation des centres-bourgs 
 
L’intervention se fera dans le cadre d’une reconquête d’attractivité des centres anciens, notamment : 

- intervenir sur le parc privé 
- lutter contre l’habitat indigne 
- encourager l’efficacité énergétique (enjeu de développement durable) 
- favoriser la mixité fonctionnelle 

 
Il conviendra de privilégier au maximum les projets d’ensemble à l’échelle d’îlots dégradés. Des opérations 
de reconquête des dents-creuses pourront également être menées. 
La réalisation d’études, en amont, permettra de travailler d’une part, sur les potentiels fonciers, et d’autre 
part, sur les contraintes existantes. 
 
4.2. Intervention foncière pour l’habitat 
 
L’identification des potentialités foncières en renouvellement urbain, le recyclage des fonciers existants et la 
réalisation d’offres d’habitats diversifiés seront ciblées dans le cadre de conventions opérationnelles. Une 
analyse de la demande et du marché local, des études de repérage des logements vétustes ou vacants, et des 
études de gisements fonciers pertinents pourront être engagées par l’EPFNA. L’objectif étant de répondre 
aux besoins de la population et aux enjeux d’aménagement du territoire. 
 
4.3. Favoriser le développement économique  
 
Des études pourront être réalisées pour la faisabilité d’interventions sur des fonciers économiques identifiés, 
ou pour repérer des fonciers d’intérêt. Elles permettront de mettre en avant la restructuration de zones 
d’activités, la reconversion de friches industrielles existantes et de dégager des potentialités de 
restructurations commerciales. 
 
4.4. Encourager le développement touristique 
 
L’EPCI se situe au cœur d’un réseau de grands sites touristiques, dégageant une attractivité touristique sur le 
territoire intercommunal. Et le développement touristique du territoire pourra se faire grâce, notamment, au 
développement d’hébergements touristiques diversifiés.  
 

ARTICLE 5 - DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention cadre est applicable à compter de la date de signature et prendra effectivement fin 
lorsque toutes les conventions opérationnelles prises en application seront terminées. La durée définie par la 
présente convention ne constitue pas une condition de validité des conventions opérationnelles qui ont été, 
ou seront prises, en application des présentes. 
 
La présente convention permettra de signer des conventions opérationnelles jusqu’à l’échéance du PPI actuel 
de l’EPFNA soit jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Toute modification du programme pluriannuel d’intervention de l’EPFNA, ou une évolution de la politique 
locale de la collectivité en lien avec cette convention cadre, donnera lieu à un avenant à la présente 
convention cadre.  
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La présente convention cadre ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties, sauf en cas de 
violation d’une des clauses. 
 
Dans l'hypothèse d’une résiliation, il est procédé au plus tard dans un délai d’un mois après réception du 
courrier informant de la demande de résiliation, à un constat de l’état d’avancement de la convention cadre et 
des conventions opérationnelles en présence des deux parties co-contractantes et des communes signataires 
de conventions. À partir de ce constat, des conventions opérationnelles ne pourront plus être signées en 
application de cette convention cadre. 
 

ARTICLE 6 - CONTENTIEUX 
 
À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 
convention-cadre, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 
 
Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Poitiers.   
 
 
 
 
Fait à …………………………….., le ………………………., en trois exemplaires originaux. 
 
 
 
 

La Communauté de communes 
du Pays de Saint-Aulaye, 

représentée par son Président, 
 
 
 
 
 
 

L'Etablissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine, 

représenté par son Directeur général, 
 
 
 
 
 
 

Yannick LAGRENAUDIE Sylvain BRILLET 
 

 
 
 
 
 
Avis préalable favorable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN                       
n° 2019/............. en date du ............................. 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention d'Opération de Revitalisation des Territoires (ORT) entre Val de Garonne Agglomération (47) et 
l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Revitalisation des territoires 

Contexte : Val de Garonne Agglomération est une communauté d’agglomération du département du Lot-et-Garonne,  

rassemblant 43 communes et 62 228 habitants en 2019. Elle enregistre une croissance démographique, illustrée   par 

un taux de croissance annuel moyen de +0,48% entre 2010 et 2018.  Elle bénéficie d’une position stratégique  en 

Nouvelle-Aquitaine. Desservie par de grands axes de communication, à travers l’autoroute A62 (liaison  Bordeaux –

Toulouse), la RD 813 (axe  Bordeaux –Marseille) et la ligne TER (Bordeaux –Agen),  Val de Garonne  Agglomération 

permet un accès facilité à la métropole bordelaise. 

Projet : Développer une approche intercommunale des enjeux de revitalisation des centre-bourg 

S'assurer d'une cohérence dans le développement de l'accueil de population et de l'offre commerciale 

Renforcer l'attractivité du territoire 

Promouvoir des actions concertées sur le territoire 

Durée : Néant 

Montant : Sans objet 

Garantie de rachat : Sans objet 

Périmètre : 12 communes de l'agglomération (Marmande, Tonneins, Beaupuy, Escassefort, Sainte-Bazeille, Fauillet, 

Cocumont, Fourques-sur-Garonne, Le Mas-d'Agenais, Meihan-sur-Garonne, Saint-Barthélemy-d'Agenais, Lagruère)
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CONVENTION D’OPERATION DE 

REVITALISATION DE TERRITOIRE  
 

VALANT AVENANT A LA CONVENTION-CADRE ACTION 

CŒUR DE VILLE DE VAL DE GARONNE 
AGGLOMERATION, MARMANDE ET TONNEINS 
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CONVENTION D’OPERATION DE REVITALISATION DE 

TERRITOIRE 

VALANT AVENANT A LA CONVENTION-CADRE ACTION CŒUR DE VILLE DE VAL 
DE GARONNE AGGLOMERATION, MARMANDE ET TONNEINS 

ENTRE 

• La Communauté d’agglomération de Val de Garonne représentée par son président 
Jacques BILIRIT ;  

• La Commune de Marmande représentée par son maire Joël HOCQUELET ; 

• La Commune de Tonneins représentée par son maire Dante RINAUDO. 

Ci-après, les « Collectivités bénéficiaires d’Action Cœur de Ville », 

• La commune de Beaupuy représentée par son maire Christian PEZZUTTI ;  

• La commune de Cocumont représentée par son maire Jean-Luc ARMAND ;  

• La commune d’Escassefort représentée par son maire Claude LALANDE ;  

• La commune de Fauillet représentée par son maire Gilbert DUFOURG ;  

• La commune de Fourques-sur-Garonne représentée par la première adjointe au Maire 

Marie-Odile BLIN-PREVOST ;  

• La commune de Lagruère représentée par son maire Jacques VERDELET ; 

• La commune du Mas-d’Agenais représentée par son maire Claude LAGARDE ; 

• La commune de Meilhan-sur-Garonne représentée par son maire Régine POVEDA ;  

• La commune de Saint-Barthélemy-d’Agenais représentée par son maire Gaëtan 

MALANGE ;  

• La commune de Sainte-Bazeille représentée par son maire Gilles LAGAÜZERE ;  

Ci-après les « Collectivités bénéficiaires de l’ORT », 

D’une part, 

• L’Etat représenté par le Préfet du département de Lot-et-Garonne ; 

• L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par la Préfète du département de Lot-

et-Garonne ; 

• L’Agence nationale pour la Rénovation Urbaine représentée par la Préfète du 
département de Lot-et-Garonne ; 

• Le groupe Action Logement représenté par Jean-Pierre DELIGEY, Vice-président du 

comité régional Action Logement Nouvelle-Aquitaine ; 

• L’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine représenté par Sylvain BRILLET, 

Directeur général ; 

• Et, dans le cadre d’Action Cœur de Ville uniquement, le groupe Caisse des Dépôts et 

Consignations représenté par Rémi HEURLIN, Directeur délégué Bordeaux. 

Ci-après, les « Partenaires financeurs », 
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• Le Centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement ;  

• Le Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ; 

• Le Conseil départemental de Lot-et-Garonne ; 

• La Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Lot-et-Garonne ; 

• L’Office Public de l’Habitat Habitalys ;  

• Domofrance, groupe Action Logement ;  

Ci-après les « Partenaires ».   

  

D’autre part. 
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PROPOS INTRODUCTIFS 

1. VAL DE GARONNE AGGLOMERATION, UN PÔLE D’EQUILIBRE 
ENTRE LA METROPOLE BORDELAISE ET LES TERRITOIRES RURAUX  

 
Val de Garonne Agglomération est une communauté d’agglomération du 

département du Lot-et-Garonne, rassemblant 43 communes et 62 228 habitants en 

2019. Elle enregistre une croissance démographique, illustrée par un taux de 

croissance annuel moyen de +0,48% entre 2010 et 2018.  

 

Située dans l’une des régions les plus attractives de France et sur l’axe Bordeaux 
– Toulouse, Val de Garonne Agglomération bénéficie d’une position stratégique en 

Nouvelle-Aquitaine.  

 

Seul pôle urbain au centre de plusieurs pôles ruraux, elle constitue un pôle 

d’équilibre entre la métropole bordelaise et les territoires ruraux de l’ouest lot-et-

garonnais et du sud-gironde.  

 

Desservie par de grands axes de communication, à travers l’autoroute A62 
(liaison Bordeaux – Toulouse), la RD 813 (axe Bordeaux – Marseille) et la ligne TER 

(Bordeaux – Agen), Val de Garonne Agglomération permet un accès facilité à la 

métropole bordelaise.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Val de Garonne Agglomération 

Situation géographique de Val de Garonne 

Agglomération, Marmande et Tonneins  
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A dominante rurale et agricole, le territoire ne compte pas moins de 15,7% 

d’emplois industriels ainsi que 39,2% dans le secteur tertiaire (hors services publics). 
 

Avec la présence de la Garonne et du canal latéral, l’activité touristique se 
développe en Val de Garonne (comme dans l’ensemble du département du Lot-et-

Garonne), en particulier autour du tourisme vert et du « slow » tourisme (tourisme 

fluvial, cyclotourisme et agrotourisme notamment).  

 

2. UN TERRITOIRE MARQUE PAR LE PHENOMENE D’ETALEMENT 
URBAIN 

 

Ces 30 dernières années, l’urbanisation du territoire de Val de Garonne 
Agglomération s’est essentiellement réalisée le long de la RD 813 et à proximité des 
pôles de Marmande et Tonneins, dans les communes associées aux pôles. Souvent 

au détriment des centres anciens et des espaces agricoles, l’urbanisation s’est ainsi 
majoritairement localisée le long des axes structurants et en périphérie des centres-

villes et centres-bourgs. 

La consommation foncière, sur le territoire de Val de Garonne Agglomération, 

fut relativement soutenue à partir des années 1990. Entre 1990 et 2006, ce sont ainsi 

870 hectares qui ont été consacrés à la construction de logements. La consommation 

d’espace par l’urbanisation a donc été forte sur le territoire du Val de Garonne, du 
fait de la combinaison du dynamisme démographique et de la mono-typologie des 

logements construits (maisons individuelles). La vacance des logements en centre 

ancien a, quant à elle, fortement progressé sur cette même période. L’évolution de 
la tâche urbaine sur les secteurs de Marmande et Tonneins (cf. ci-dessous) illustrent ce 

phénomène d’étalement urbain.   
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Cette urbanisation, diffuse et le long des axes départementaux, n’a pas 
favorisé le traitement qualitatif des entrées de ville et la préservation et valorisation du 

patrimoine bâti, paysager et naturel du territoire, Or, le territoire possède un patrimoine 

bâti, paysager et naturel riche, en particulier dans les centres-villes et centres-bourgs, 

et de par la présence de la Garonne et du canal latéral. Les centres-villes de 

Marmande et Tonneins bénéficient, à ce titre, de plusieurs protections (périmètre de 

monument historique, sites inscrits, etc.). Les centres historiques d’Escassefort, Meilhan-

sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais, Sainte-Bazeille ou encore de Saint-Barthélemy-

d’Agenais, témoignent également de la richesse de ce patrimoine.  
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3. VERS UN MAILLAGE EQUILIBRE ET COHERENT DU TERRITOIRE 
 

Face à ce phénomène d’étalement urbain, la nécessité de densifier et de 
réinvestir les espaces urbains existants du territoire s’est avérée de plus en plus 
urgente.  

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Val de Garonne, approuvé en 2014, 

affirme dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), que 

« les espaces de réinvestissement urbain doivent être prioritairement localisés : 

- Dans les communes de Marmande et Tonneins, notamment dans les tissus 

urbains centraux,  

- Et dans les parties urbanisées des bourgs-relais. » 

 

En outre, le SCoT précise l’armature urbaine du territoire et définit 4 niveaux de 
communes :  

• Niveau 1 : Les pôles principaux de Marmande et Tonneins 

• Niveau 2 : Les communes associées aux pôles de Marmande et Tonneins 

• Niveau 3 : Les bourgs-relais 

• Niveau 4 : Les communes rurales  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 

L’armature urbaine du SCoT du Val de Garonne 
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En affirmant que Marmande et Tonneins constituent les « pôles principaux » du 

territoire et le niveau 1 de l’armature urbaine, le SCoT conforte donc le rôle essentiel 

des deux villes-centres du territoire.  

Marmande et Tonneins constituent, en effet, un maillon indispensable de la 

structuration du territoire. Elles jouent un rôle moteur au sein de Val de Garonne 

Agglomération, en concentrant :  

• Près de 45% de la population : Marmande avec 18 281 habitants et Tonneins 

avec 9 326 habitants (Données INSEE 2018), 

• Une grande partie du parc de logements : 48% des logements et 77% des 

logements sociaux (Données Filocom 2013), 

• L’essentiel des activités et flux qui y sont associés : 57% des établissements 

commerciaux et 64% des emplois (Données INSEE 2013).  

Aux côtés des pôles principaux de Marmande et Tonneins, le territoire de Val 

de Garonne Agglomération compte également :  

• Des « communes associées au pôles » : Il s’agit des communes de Beaupuy, 
d’Escassefort, Fauillet, Sainte-Bazeille, Saint-Pardoux-du-Breuil, Varès et Virazeil. 

Elles sont situées en périphérie immédiate des pôles de Marmande et Tonneins.  

 

• Des communes identifiées comme « bourgs-relais » aux fonctions de centralité 

secondaire : Il s’agit des communes de Clairac, Cocumont, Fourques-sur-

Garonne, Gontaud-de-Nogaret, Le Mas-d’Agenais, Meilhan-sur-Garonne et 

Seyches. Aux côtés de Marmande et Tonneins, ces sept communes ont une 

fonction de centralité secondaire pour le territoire, pour des raisons historiques 

mais aussi au regard de leur poids démographique, et de leur offre 

d’équipements et services.  
Les autres communes, qui composent le territoire de Val de Garonne 

Agglomération, sont identifiées comme « communes rurales ».   

Cette armature urbaine a ainsi pour ambition d’assurer un maillage cohérent et 
équilibré du territoire, en affirmant le rôle moteur des deux villes-centres et en 

définissant les espaces qui doivent prioritairement accueillir les logements, les 

équipements et services ou encore les activités économiques et commerciales.  

Les Plans Locaux d’Urbanisme des communes ont été, pour la plupart, 

récemment approuvés ou révisés. Ils prennent ainsi en compte la problématique de 

l’étalement urbain par une forte baisse des hectares à urbaniser et l’enjeu du 
renouvellement urbain. Ils participent, avec le SCoT, à la constitution de ce maillage 

cohérent et équilibré du territoire.  
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4. VERS UN RENFORCEMENT DES PÔLES PRINCIPAUX DE 

MARMANDE ET TONNEINS 
 

Une étude menée par le cabinet OP Conseil, en 2016, sur les moteurs de 

développement de l’agglomération, partait du constat suivant : « le premier des 

acteurs de l’économie résidentielle est le centre-ville, siège de l’habitat et de 
l’économie de proximité ». Or, le niveau de développement d’un territoire dépend 
notamment de sa capacité à créer de la richesse par les revenus des habitants qui y 

résident, ce que l’on nomme l’économie résidentielle.  

Cette étude a ainsi guidé les élus vers la nécessité d’un rééquilibrage du 
modèle de développement territorial, à travers notamment le maintien de la fonction 

de pôle de consommation du territoire, en veillant à l’attractivité résidentielle et au 
renforcement des centralités, au premier rang desquelles Marmande et Tonneins. 

A l’image d’un grand nombre de villes moyennes, Marmande et Tonneins sont 
particulièrement touchées par le déclin de leur centre-ville historique. Ce processus 

de dévitalisation s’observe depuis les années 80, avec l’avènement de la maison 
pavillonnaire et le départ de nombreux équipements commerciaux et de loisirs vers 

de grandes surfaces commerciales en périphérie. 

 Les centres-villes de Marmande et Tonneins concentrent ainsi plusieurs 

phénomènes : émergence de poches d’habitat dégradé ou indigne, fragilisation du 
tissu commercial, vacance résidentielle et commerciale de longue durée (dite 

structurelle), espaces publics vieillissants et inadaptés aux déplacements doux, place 

prépondérante de la voiture, sentiment d’insécurité, etc. 

Par ailleurs, Marmande et Tonneins présentent un profil démographique plus 

âgé que la moyenne observée sur le territoire intercommunal (26% de plus de 65 ans 

sur Marmande et Tonneins contre 22% sur le reste du territoire) et concentrent la 

grande majorité des ménages à bas revenus du territoire (26% des ménages 

marmandais et 28% des tonneinquais vivent sous le seuil de pauvreté contre 22% sur 

VGA et le Lot-et-Garonne).  

Deux quartiers ont d’ailleurs été inscrits comme prioritaires au titre de la 
politique de la ville, l’un à Marmande, l’autre à Tonneins : 

• « Baylac - La Gravette » : ce quartier se situe à proximité immédiate du 

centre historique de Marmande et couvre une population d’environ 
1600 habitants ; 

• « Cœur de Ville » : il couvre l’ensemble du centre historique de Tonneins 
et une population d’environ 1100 habitants.  

 

Aussi, les deux villes centres (et plus particulièrement, la commune de 

Marmande) apparaissent comme de véritables pôles structurants, cependant 

fragilisés par la dévitalisation de leurs centres-villes. L’aggravation de cette situation 
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fait courir les mêmes risques de déclassement pour tout le territoire. Marmande et 

Tonneins doivent ainsi impérativement renforcer leur économie résidentielle. Elles 

doivent notamment accueillir, au sein de leur centre-ville, plus d’habitants, d’activités, 
de fonctions urbaines, et ce, dans une démarche de développement durable.  

C’est avec cette ambition que les communes de Marmande et Tonneins, aux 

côtés de Val de Garonne Agglomération, ont porté une candidature commune au 

programme national « Action Cœur de Ville », dont elles bénéficient depuis 

septembre 2018.  

5. LA NECESSAIRE RECONQUETE DES CENTRES-BOURGS    
 

Aux côtés des pôles principaux de Marmande et Tonneins, plusieurs communes 

du territoire connaissent également un processus de dévitalisation de leur centre-

bourg. Bien que les causes et les niveaux de dévitalisation ne soient pas les mêmes sur 

toutes les communes, il touche à la fois les bourg-relais, plusieurs communes associées 

aux pôles ainsi que certaines communes rurales.  

Parmi les communes associées aux pôles de Marmande et Tonneins, 

constituant le niveau 2 de l’armature urbaine du SCoT, la plupart ont connu un attrait 

certain ces dernières années, en particulier pour des ménages occupant un emploi 

sur les pôles de Marmande ou Tonneins. Il s’agit notamment des communes de 
Beaupuy et d’Escassefort, situées sur les coteaux et en périphérie immédiate de 

Marmande, et des communes de Sainte-Bazeille et Fauillet, accueillant un certain 

nombre d’activités économiques et commerciales, le long de la RD 813. Ces 
communes ont connu une croissance démographique et une augmentation 

significative de leur parc de logements, en particulier depuis le début des années 

2000. L’ancienneté d’emménagement des ménages reflète cette attractivité 
résidentielle : la moitié des ménages sont installés depuis moins de 10 ans sur ces 

communes. Pour autant, le développement de ces communes s’est essentiellement 
réalisé en dehors de leur centre-bourg, par un phénomène d’étalement urbain. Ce 
mode d’urbanisation a sensiblement fragilisé les fonctions de centralité de leur centre-

bourg et a participé à un phénomène de dilution de l’identité de ces communes.  

Les communes identifiées comme « bourg-relais » constituent, quant à elles, le 

niveau 3 de l’armature urbaine du SCoT. Ces communes connaissent un phénomène 
de dévitalisation de leur centre-bourg similaire à celui observé dans les centres-villes 

de Marmande et Tonneins, en raison de la concentration de plusieurs problématiques 

: habitat dégradé voire indigne, vacance des logements anciens, fragilité du tissu 

commercial, inadaptation des espaces publics aux usages et enjeux actuels, 

utilisation prépondérante de la voiture, etc. L’attractivité résidentielle et commerciale 
de ces communes, aux fonctions de centralité secondaire pour le territoire, tend ainsi 

à se fragiliser. Il s’agit notamment des communes de Clairac, Cocumont, Fourques-

sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais et Meilhan-sur-Garonne.  
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Parmi les communes rurales, certaines d’entre elles connaissent également des 
phénomènes de dévitalisation de leur centre-bourg et se sont engagées dans une 

politique volontariste de reconquête de leur centre-bourg. Il s’agit notamment des 
communes de Lagruère et de Saint-Barthélemy-d’Agenais.  

6. VERS UNE OPERATION DE REVITALISATION DE TERRITOIRE 

INTERCOMMUNALE 
 

Face à la fragilisation du rôle moteur des pôles de Marmande et Tonneins et des 

fonctions de centralité des bourgs-relais, mais aussi aux actions engagées par les 

communes et l’agglomération pour reconquérir les centres anciens, la mise en place 
d’une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) apparaît ainsi comme une 

opportunité de mener une action concertée à l’échelle du territoire intercommunal. 
Par la présente convention d’Opération de Revitalisation de Territoire, il s’agit 
d’élaborer et de détailler un projet de revitalisation des centres-villes et centres-

bourgs, global et partagé à l’échelle de l’agglomération.  

L’Opération de Revitalisation de Territoire de Val de Garonne Agglomération 
poursuit les ambitions suivantes : 

• Créer les conditions d’une meilleure maitrise de l’étalement urbain par le 

renouvellement urbain des centres anciens ;  

• Assurer un maillage équilibré et cohérent du territoire en renforçant les 

fonctions de centralité des pôles principaux et des bourgs-relais identifiés 

dans l’armature urbaine du SCoT ; 

• Soutenir les dynamiques engagées par les communes associées aux 

pôles et les communes rurales du territoire tout en favorisant une logique 

de complémentarité avec les dynamiques engagées sur Marmande, 

Tonneins et les bourgs-relais ;  

• Renforcer l’attractivité résidentielle, économique et touristique du 

territoire ;  

 

La présente convention d’Opération de Revitalisation associe ainsi Val de 
Garonne Agglomération et 12 communes membres (cf. carte ci-dessous) :  

- Les pôles principaux de Marmande et Tonneins, bénéficiaires du 

programme Action Cœur de Ville ;  

- Quatre communes associées aux pôles de Marmande et Tonneins : 

Beaupuy, Escassefort, Fauillet et Sainte-Bazeille ;  

- Quatre bourgs-relais : Cocumont, Fourques-sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais 
et Meilhan-sur-Garonne – elle associera prochainement la commune de 

Clairac également ; 

- Deux communes rurales : Lagruère et Saint-Barthélemy-d’Agenais.   
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La présente convention vaut, tout d’abord, avenant à la convention-cadre 

pluriannuelle « Action Cœur de Ville » de VGA, Marmande et Tonneins signée le 26 

septembre 2018 avec l’ensemble des partenaires financeurs. Elle a pour objectif 

d’acter la fin de la phase d’initialisation et le début de la phase de déploiement du 
programme « Action Cœur de Ville ». Elle a également pour ambition de détailler et 

de partager le projet de développement et de revitalisation du cœur de 
l’agglomération. Il s’agit d’un document partagé par l’Etat, l’Agglomération, les villes 
de Marmande et Tonneins, avec les partenaires financiers du programme (Action 

Logement, ANAH, ANRU, Banque des territoires et EPF Nouvelle-Aquitaine). Elle permet 

de disposer d’une synthèse sur la situation des centres-villes de Marmande et Tonneins, 

et leurs principaux enjeux, et de dresser un bilan des dynamiques en cours à travers 

l’état d’avancement des actions matures inscrites dans la convention-cadre initiale. 

Enfin, la présente convention définit les secteurs d’intervention ORT concernant 
Marmande et Tonneins ainsi que les plans d’action prévisionnels. 

Dispositif Action Cœur de Ville et Opération de Revitalisation 
de Territoire sur Val de Garonne Agglomération 

Source : Val de Garonne Agglomération 
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La présente convention d’ORT intègre également les 10 autres communes 
précitées qui se sont engagées dans une démarche active de redynamisation de 

leurs centres-bourgs, à travers plusieurs actions (réaménagement des espaces 

publics, réimplantation de commerces locaux, maintien et amélioration des 

équipements et services, etc.). Aussi, la présente convention d’Opération de 
Revitalisation de Territoire intègre, en outre, les diagnostics multithématiques réalisés 

sur chacune de ces communes, définit leur(s) secteur(s) d’intervention ORT et précise 

leur plan d’action prévisionnel respectif. L’agglomération a recruté, dans ce cadre, 
une chargée de mission dédiée à la revitalisation des centres-bourgs, placée auprès 

de la cheffe de projet dédiée au programme « Action Cœur de Ville » et au pilotage 

de l’Opération de Revitalisation de Territoire de Val de Garonne Agglomération.   

 

La présente convention d’ORT détaille, plus globalement, la stratégie de 
redynamisation pour Marmande et Tonneins, d’une part, et pour les 10 autres 

communes, d’autre part.  
 

A travers une Opération de Revitalisation de Territoire à l’échelle de 
l’agglomération, l’ambition est de mailler le territoire de communes dynamiques, en 

assurant une cohérence, notamment, dans le développement de l’accueil des 

populations et de l’offre commerciale.  
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1. DIAGNOSTIC ET DYNAMIQUES EN COURS  
 

Aux côtés de Val de Garonne Agglomération, les communes de Marmande et 

Tonneins se sont pleinement engagées dans le programme national « Action Cœur 
de Ville ». La phase d’initialisation du programme a donné lieu à l’élaboration d’un 
diagnostic multithématique sur chacune d’elle et leur centre-ville et à la réalisation 

d’un certain nombre d’actions et de démarches pour reconquérir leur fonction de 
centralité et leur centre-ville.  

 

1.1. MARMANDE ET TONNEINS, LES PÔLES PRINCIPAUX DU 

TERRITOIRE  
 

1.1.1. LEUR ENGAGEMENT DANS LE PROGRAMME NATIONAL « ACTION CŒUR 
DE VILLE » 

 

Dans le cadre d’une candidature commune portée avec l’Agglomération, 

Marmande et Tonneins ont été désignées parmi les 222 villes lauréates, au plan 

national, du programme « Action Cœur de Ville ».  

 

Le programme « Action Cœur de Ville » constitue à la fois :  

• Une opportunité d’accélérer la reconquête des deux villes centres du territoire, 

• Un plan de développement en réinvestissant le cœur de ville,  

• Une politique publique décentralisée, dans un souci de favoriser un 

déploiement efficace, 

• Une approche en mode projet pour favoriser une vision transversale et globale 

des enjeux de revitalisation du centre-ville, impliquant l’élaboration d’un 
diagnostic, d’une stratégie et d’un programme d’actions concret,   

• Un programme pluriannuel pour favoriser une approche prospective et 

innovante du territoire et des projets menés, 

• Une démarche multi partenariale qui associe l’Etat, les collectivités locales 

ainsi que plusieurs partenaires : la Banque des territoires, l’Etablissement Public 

Foncier de Nouvelle-Aquitaine, Action Logement, le Centre d'études et 

d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 

(CEREMA), l’Etablissement public national d'aménagement et de 

restructuration des espaces commerciaux et artisanaux (EPARECA), les 

acteurs locaux (entreprises, associations, habitants), etc., 

• Un programme qui s’enrichit au fil du temps afin de l’adapter au plus près des 

réalités locales. 

 
La convention-cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville de VGA, Marmande et 

Tonneins a été signée le 26 septembre 2018 avec : 

• Les partenaires financeurs du programme : l’Etat, l’Agence nationale pour 
l’amélioration de l’habitat (ANAH), l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU), la Banque des Territoires, le groupe Action Logement et 
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l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF NA).  

• Un triple objectif :  

o Renforcer l’attractivité résidentielle et économique du centre-ville des 

deux pôles principaux du Val de Garonne, 

o Asseoir le rôle de « pôle d’équilibre » du Val de Garonne entre la 
métropole bordelaise et les aires urbaines de l’ouest du département, 

o Engager une réflexion prospective visant à faire de Marmande et de 

Tonneins des centres-villes de demain, au rayonnement régional. 

• Cinq axes de travail :  

o De la réhabilitation à la restructuration, vers une offre attractive de 

l’habitat en centre-ville, 

o Favoriser un développement économique et commercial équilibré, 

o Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions, 
o Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine,  

o Fournir l’accès aux équipements et services publics.  

 
Action Cœur de Ville s’inscrit dans la continuité de ce que Marmande et Tonneins 

ont déjà pu engager en faveur de leurs cœurs de ville : requalification d’espaces 
publics, Opérations Programmées pour l’amélioration de l’habitat et le 
renouvellement urbain (OPAH-RU), dispositif « Centre-ville, Cœur de Vie », opération 

« Osez Marmande », plate-forme « Ma Ville, Mon Shopping », Workshop « Rurbanité », 

etc.  

 

A travers le renforcement des cœurs de ville de Marmande et Tonneins, VGA et 

les communes de Marmande et Tonneins visent à conforter leur rôle moteur pour le 

territoire. Aussi, aux côtés de l’Agglomération, Marmande et Tonneins réfléchissent et 

œuvrent ensemble pour améliorer les conditions de vie des habitants et usagers des 

deux centres-villes. Elles visent ainsi à favoriser et renforcer toutes les fonctions urbaines 

qu’intègre un centre-ville : habiter, consommer, se divertir, travailler, se renseigner, se 

déplacer, se former… Il s’agit, plus largement, de résoudre les dysfonctionnements 

identifiés et de créer les conditions d’une redynamisation durable du cœur de 
l’Agglomération. Cela résulte du constat que si le cœur de ville des centralités se porte 

bien, c’est l’ensemble du bassin de vie qui en bénéficie.  

 
Dès septembre 2018, une gouvernance de projet, dédiée au programme Action 

Cœur de Ville, a été mise en place à l’échelle des trois collectivités. Une équipe projet 

a ainsi été constituée, à la fois composée d’élus et techniciens, aussi bien de VGA que 

des communes de Marmande et Tonneins avec :  

• La désignation d’un élu référent au sein des trois collectivités,  

• Le recrutement d’un chef de projet au sein de VGA, chargé d’assurer la 
coordination et la cohérence globale du projet, à l’échelle des trois 
collectivités,  

• La désignation d’un agent référent au sein des communes de Marmande 

et Tonneins, pour assurer le pilotage du projet à l’échelle de la commune, 
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en lien avec le chef de projet de VGA. 

Cette équipe dédiée a ainsi pour mission d’assurer la coordination 

administrative, l’animation et le suivi/évaluation du projet Action Cœur de Ville avec 

pour objectif d’aboutir à une revitalisation durable du centre-ville, à l’aide d’une 
approche prospective et transversale (afin d’éviter une approche sectorielle des 

enjeux et objectifs qui en découlent).  

 

Un certain nombre d’actions, portées par VGA, Marmande et Tonneins, et 

destinées à améliorer l’attractivité du centre-ville, ont été réalisées, avec les concours 

financiers des partenaires du programme Action Cœur de Ville telles que la 

requalification de la Rue Léopold Faye et la rénovation de la Halle du marché à 

Marmande ou encore l’agrandissement du cinéma et la requalification du Cours de 
la Marne à Tonneins.  

 

VGA, Marmande et Tonneins ont, en outre, participé à plusieurs démarches 

innovantes, lancées à destination des villes bénéficiaires du programme, et 

permettant ainsi d’accélérer la dynamique de reconquête des centres-villes. Il s’agit 
notamment de la consultation nationale « Réinventons nos cœurs de ville » et de 

l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Au cœur des territoires ».  

 

Les démarches entreprises dans le cadre de la phase d’initialisation du 
programme Action Cœur de Ville ont, par ailleurs, favorisé une prise de conscience 

partagée de l’enjeu de revitalisation des villes centres et de leur de cœur de ville, par 

les élus et services des trois collectivités, les partenaires, les acteurs locaux et, plus 

largement, les habitants.   

 

• Une large consultation publique sur les centres-villes de Marmande et Tonneins, 

rapide et ouverte à tous, a été organisée en février 2019. Elle a donné lieu à 

une mobilisation importante avec près de 1500 contributions sur les deux 

centres-villes et permet de voir se dégager de grandes tendances. Les 

réponses données lors de la consultation ont permis d’identifier les fonctions 
principales des centres-villes de Marmande et Tonneins, leurs atouts et 

faiblesses, les attentes en matière de consommation, les lieux sur lesquels il 

conviendrait d’agir prioritairement en termes d’attractivité, les champs 
d’action prioritaires dans la redynamisation ou encore les modes de 
déplacement préférentiels.  

• Des tables-rondes multimétiers sur les centres-villes de Marmande et Tonneins 

ont été également organisées, en mai et juillet 2019, et sur la base des résultats 

obtenus suite aux consultations menées. Ces moments d’échanges ont 
impliqué et rassemblé de nombreux acteurs et experts du territoire autour de la 

problématique du centre-ville, et ont permis de faire émerger de nouvelles 

pistes d’actions opérationnelles.  
 

Au-delà du programme Action Cœur de Ville, la revitalisation des centres-villes 

et centres-bourgs est, en outre, un enjeu aujourd’hui inscrit dans plusieurs documents 
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et programmes stratégiques et structurants pour le territoire : 

 

• Programme européen LEADER du Pays Val de Garonne Guyenne Gascogne, 

• Contrats de Plan Etat-Région 2014-2020 et 2021-2027, 

• Schéma de Cohérence Territoriale de Val de Garonne Guyenne Gascogne 

(SCoT) 2013-2023, 

• Stratégie de territoire de Val de Garonne Agglomération, 

• Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement 

Urbain (OPAH-RU) : « Habiter ma Ville » à Marmande et « Cœur de Garonne » à 

Tonneins,  

• Opération collective de modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des 
Services (OCMACS), 

• Convention-cadre EPF Nouvelle-Aquitaine - Val de Garonne Agglomération, 

• Convention opérationnelle EPF Nouvelle-Aquitaine - Commune de Marmande, 

• Convention opérationnelle EPF Nouvelle-Aquitaine - Commune de Tonneins, 

• Plan numérique territorial de Val de Garonne Agglomération, 

• Stratégie de développement économique de Val de Garonne Agglomération 

2018-2021, 

• Programme Local de l’Habitat (PLH) de Val de Garonne Agglomération 2020-

2026, 

• Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Val de Garonne Agglomération 

2020-2026, 

• Contrat de Transition Ecologique (CTE) de Val de Garonne Agglomération, 

• Programme « Territoires d’Industrie ». 

 

Enfin, en lien avec les différents services des trois collectivités, l’équipe projet est 
associée aux différentes actions menées par les services de VGA, Marmande et 

Tonneins, en matière de : 

• Habitat : Programme Local de l’Habitat (PLH), OPAH-RU (et volet opérations 

façades), Plateforme territoriale de rénovation énergétique (PTRE) et 

Programme d’Intérêt Général (PIG) ; 
• Politique de la ville : Contrat de ville de VGA et sa récente prolongation ; 

• Développement économique et commercial : Territoires d’industrie, dispositifs 
en matière d’emploi, Forum de l’économie territoriale, agriculture, 
accompagnement des porteurs de projet ; 

• Mobilité : Pôles d’Echanges Multimodaux de Marmande et Tonneins, Schémas 

des mobilités douces, etc. ; 

• Transition écologique : Relocalisation des services, activités et habitat au sein 

des centralités, Plan de végétalisation des centralités, Approvisionnement 

alimentaire en circuits courts, etc. ; 

• Transition numérique : Marketplace E-City et Pass’Numérique ; 

• Coopérations territoriales : Coopération Bordeaux-Métropole/VGA et CDC du 
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Réolais en Sud Gironde/VGA ; 

• Marketing territorial : Collectif des Attractiv’acteurs ; 
 

1.1.2. DIAGNOSTIC SUR LES CENTRES-VILLES DE MARMANDE ET TONNEINS 
 

Un travail d’« ensemblier » des études menées sur le territoire (l’annexe 1 à la 
présente convention les recense) et des différentes démarches entreprises depuis le 

début du programme « Action Cœur de Ville », permet de dresser une synthèse sur la 

situation des centres-villes de Marmande et Tonneins et des perspectives d’évolution 
qui se dessinent. 

 

Cette synthèse est destinée à présenter succinctement la situation des deux 

centres-villes mais également l’environnement dans lequel Marmande et Tonneins 

s’inscrivent. Elle a ainsi vocation à fournir des grandes données et un aperçu des 

principaux enjeux de la revitalisation des deux centres-villes, et cela, sur l’ensemble 
des axes de travail du programme « Action Cœur de Ville » : habitat, économie et 

commerces, mobilité, espaces publics et patrimoine, équipements et services, 

transition numérique ou encore transition écologique. Cette présentation, non 

exhaustive, constitue un outil de synthèse qui sera amené à être actualisé et complété 

tout au long du programme « Action Cœur de Ville ».  

Ce diagnostic synthétique se situe en annexe 2 de la présente convention.  

1.1.3. DYNAMIQUES EN COURS  

Un certain nombre d’actions, portées par VGA, Marmande et Tonneins, et 
destinées à renforcer l’attractivité des deux centres-villes du cœur de l’agglomération, 
ont été engagées, avec les concours financiers des partenaires du programme 

« Action Cœur de Ville ».  

 

La convention-cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville », signée le 26 

septembre 2018, recensait 25 actions dites « matures », portées par Marmande, 

Tonneins et Val de Garonne Agglomération.  

 

La commune de Marmande avait ainsi inscrit 12 actions matures. A la date de 

signature de la présente convention, parmi les 12 actions matures :  

• 7 actions ont pu être réalisées, à savoir la rénovation de la halle du 

marché couvert, la création du dispositif des « boutiques tremplin » et d’un 
kit à l’installation, l’étude pour la requalification de l’ancien espace 
culturel Leclerc, l’aménagement de l’Avenue Christian Baylac, la 
création de parcours sonores ainsi que la création d’une Rockschool ; 

• 3 actions sont en cours de réalisation, à savoir la requalification de 

l’ancien conservatoire de musique, l’aménagement de l’axe principal du 
centre-ville (Rue Charles de Gaulle, Place Clémenceau et Rue Léopold 

Faye) et la création du tiers-lieu CESAme ;  

• 2 actions n’ont pas été engagées, à savoir la refonte de la signalétique 
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urbaine et la recapitalisation de la SEMPAM.   

 

La commune de Tonneins avait inscrit 9 actions matures. A la date de signature 

de la présente convention, parmi les 9 actions matures :  

• 4 actions ont pu être réalisées, à savoir la transformation de l’ancienne 
caserne de pompiers en bâtiment annexe à la mairie, la création d’un 
centre socio-culturel, l’élaboration d’un schéma directeur des modes 
doux et du sens de circulation et la réalisation d’une étude de 
requalification de l’ancienne manufacture de tabac ;  

• 3 actions sont en cours de réalisation, à savoir la requalification d’un ilot 
de centre-ville en vue de la création de logements et du maintien d’un 
commerce de proximité, la rénovation et l’extension du cinéma avec 
l’aménagement de la place attenante ainsi que l’aménagement du 
cours de la Marne et des rues adjacente ;  

• 2 actions n’ont pas été engagées, à savoir la création d’une couveuse de 
commerces et d’une bourse de l’immobilier ainsi que la réalisation d’une 
étude pour la requalification globale de l’axe principal du centre-ville.   

 

Val de Garonne Agglomération avait inscrit 4 actions matures. A la date de 

signature de la présente convention, parmi les 4 actions matures :  

• 1 action a pu être réalisée, à savoir le recrutement d’un chef de projet 
« Action Cœur de Ville » ;  

• 2 actions sont en cours de réalisation, à savoir la création de pôles 

d’échange multimodaux sur les gares de Marmande et Tonneins et les 
OPAH-RU menées sur les deux centres-villes ;  

• 1 action n’a pas été engagée, à savoir l’aménagement d’une liaison 
entre la Place Birac et la Filhole.  

 

Un tableau recense les 25 actions matures inscrites dans la convention-cadre 

pluriannuelle « Action Cœur de Ville » et leur état d’avancement. Il se situe en annexe 

3 de la présente convention. Il décrit chaque action et leur état d’avancement.  
 

VGA, Marmande et Tonneins ont, en outre, participé à plusieurs démarches 

innovantes, lancées à destination des villes bénéficiaires du programme, et 

permettant ainsi d’accélérer la dynamique de reconquête des deux centres-villes :  

• La signature de conventions opérationnelles avec Action Logement : pour 

des aides à la réhabilitation d’immeubles stratégiques situés dans les centres-

villes de Marmande et Tonneins, avec l’objectif de renforcer l’offre de 
logements à destination des salariés du secteur privé ; 

• La consultation nationale « Réinventons nos cœurs de ville » : pour une 

opération exemplaire et innovante de requalification de deux ilots 

stratégiques au cœur de Marmande et Tonneins ; 
• L’Appel à Manifestation d’Intérêt « Au cœur des territoires » : pour la création 

d’un centre de formation du Conservatoire National des Arts et Métiers 
(CNAM) à Marmande.  
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Il s’agit de démarches impliquant une grande diversité de partenaires (Action 

Logement, PUCA, CNAM, Banque des Territoires, etc.) et permettant d’agir sur des 
domaines variés (habitat, développement économique et commercial, transition 

écologique, etc.).  

 

1.1.4. CARTES DE SYNTHSE SUR LES CENTRES-VILLES DE MARMANDE ET 

TONNEINS 

 

  

Carte de synthèse sur le centre-ville de Marmande 

Carte de synthèse sur le centre-ville de Tonneins 

Source : Cabinet Espelia 

Source : Cabinet Espelia 
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1.2. LES COMMUNES ASSOCIEES AUX PÔLES DE MARMANDE ET 

TONNEINS, ENTRE ATTRACTIVITE ET CENTRES-BOURGS EN 

QUETE D’IDENTITE  
 

Inscrites au niveau 2 de l’armature urbaine du SCoT, les communes associées 

aux pôles se situent dans l’aire urbaine des pôles de Marmande et Tonneins. 

Parmi les communes associées aux pôles, trois communes associées au pôle de 

Marmande, à savoir Beaupuy, Escassefort et Sainte-Bazeille ainsi qu’une commune 
associée au pôle de Tonneins, à savoir Fauillet, ont délibéré pour intégrer la présente 

convention.  

Ces quatre communes ont, ces dernières années, capté une large part de 

l’attractivité des pôles de Marmande et Tonneins, à travers l’installation croissante de 
nouveaux ménages sur ces communes.  

Pour autant, le développement de ces communes s’est essentiellement réalisé 

en dehors de leur centre-bourg, par un phénomène d’étalement urbain. Ce mode 

d’urbanisation a sensiblement fragilisé les fonctions de centralité de leur centre-bourg 

et a participé à un phénomène de dilution de l’identité même de ces communes. 

Leur intégration à la convention d’ORT traduit la volonté de ces communes de 
passer d’une logique d’étalement urbain, à l’œuvre depuis plusieurs années, à une 
logique de renouvellement urbain, assurant une meilleure maitrise de la 

consommation foncière. Leur intégration traduit, en outre, une volonté de reconquérir 

leur centre-bourg tout en veillant à se développer en complémentarité des pôles de 

Marmande et Tonneins.  

Un diagnostic multithématique, illustré par une carte de synthèse, a été réalisé 

pour chaque commune et se situe en annexe 4 de la présente convention. Une 

synthèse du diagnostic de chaque commune a été cependant réalisée (cf. ci-

dessous).  

 

1.2.1. BEAUPUY 
 

Située sur les coteaux et à proximité immédiate de Marmande, la commune de 
Beaupuy comptait 1 650 habitants en 2017 et attire de nombreuses familles. Cette 
attractivité résidentielle s’est traduite par une urbanisation récente et la constitution 
de plusieurs zones d’habitat pavillonnaire, principalement à l’extérieur de son centre-
bourg.  

 
En promontoire sur la vallée de la Garonne, le centre-bourg offre de très jolis 

points de vue sur le paysage environnant, compte quelques éléments de patrimoine 
bâti et regroupe un certain nombre d’équipements publics (éducatifs et sportifs 
notamment).  
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Cependant, il constitue, aujourd’hui, davantage un lieu de passage qu’un lieu 
de vie. Sa forme urbaine est peu marquée et s’organise autour de la RD 708. Cet axe 
routier, très fréquenté et peu propice aux modes doux, offre un accès facilité à la zone 
d’activités de Marmande mais engendre une « rupture » entre la partie historique du 
centre-bourg et sa partie la plus récente. Le centre-bourg de Beaupuy compte, par 
ailleurs, peu d’espaces publics propices au lien social.  

 
Aussi, la commune de Beaupuy porte un projet global de revitalisation de son 

centre-bourg afin d’en faire un véritable lieu de vie, et non plus qu’un lieu de passage.  
  

1.2.2. ESCASSEFORT 
 

Située en hauteur sur les collines de Guyenne et à proximité immédiate de 

Marmande, la commune d’Escassefort a une population qui se stabilise depuis les 

années 2000 et attire particulièrement les familles. Elle comptait 600 habitants en 2017. 

L’urbanisation récente de la commune s’est faite en dehors du centre-bourg, 

principalement autour des hameaux existants. 

 

Son centre-bourg médiéval a une forte valeur patrimoniale et paysagère, à 

travers sa forme médiévale et son maillage de rues et ruelles préservés, ses éléments 

de patrimoine bâti et les points de vue paysagers qu’il offre. Il regroupe, en outre, 

plusieurs services (mairie, bureau de poste et école) ainsi que quelques commerces 

de proximité.  

 

Le centre-bourg concentre, cependant, plusieurs difficultés, en particulier en 

matière d’habitat, par l’existence d’un parc de logements anciens dégradés, marqué 

par un phénomène de vacance structurelle. Il est, en outre, traversé par plusieurs 

routes départementales générant un fort trafic, en particulier la RD 132 (permettant 

de rejoindre Marmande), relativement accidentogène et inadaptée aux mobilités 

piétonnes.  

 

Aussi, la commune d’Escassefort porte un projet global de revitalisation de son 
centre-bourg afin de réaffirmer toutes les fonctions de centralité de son centre-bourg 

et de reconquérir son identité patrimoniale et paysagère.  

1.2.3. FAUILLET 
 

Située à proximité immédiate de Tonneins, la commune de Fauillet comptait 848 
habitants en 2017 et attire particulièrement les familles. Elle constitue un pôle 
économique important du territoire par la présence d’une zone d’activités 
économiques et commerciales le long de la RD 813.  

 
En promontoire des méandres du Tolzac et constitué d’un riche patrimoine bâti, 

son centre-bourg dispose d’un charme peu visible depuis les axes routiers. Il 
concentre, en outre, plusieurs équipements et services de qualité, en particulier une 
école, une crèche (en cours de construction) et plusieurs aires de jeux pour enfants.  
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Le centre-bourg connaît cependant certaines difficultés. Ses éléments de 

patrimoine bâti tendent à se dégrader et n’ont pas trouvé de nouvelles destinations. 
Le centre-bourg compte, en outre, peu de commerces de proximité.  

 
Aussi, la commune de Fauillet porte un projet global de revitalisation de son 

centre-bourg afin de conforter son attractivité résidentielle par le réinvestissement et 
la valorisation de ses éléments de patrimoine bâti et paysager ainsi que par la 
constitution d’une offre commerciale de proximité.  

 

1.2.4. SAINTE-BAZEILLE  

Située en première terrasse sur la plaine de la Garonne et limitrophe à la ville de 
Marmande, la commune de Sainte-Bazeille a connu une forte croissance 
démographique ces dernières années. Elle comptait 3 136 habitants en 2017.  

 
Cette attractivité résidentielle s’est traduite par une urbanisation progressive le 

long de l’axe structurant, la RD 813, en extension de son centre-bourg historique. Elle 
s’est accompagnée d’un développement commercial et d’un regroupement des 
équipements et services de proximité, dans cette nouvelle polarité. 

 
Maillé par un réseau de rues circulaires, le centre-bourg historique, à la forme 

d’une bastide, se compose d’un patrimoine bâti remarquable. Toutefois, il est 
constitué d’espaces publics vieillissants et son patrimoine tend à se dégrader. Il 
concentre, en outre, un parc de logements anciens dégradés, marqué par un 
phénomène de vacance structurelle.  

 
Aussi, la commune de Sainte-Bazeille porte un projet global de revitalisation de 

son centre-bourg afin d’en faire un lieu de vie attractif et qualitatif tout en confortant 
la polarité commerciale et d’équipements et services qui s’est constituée le long de 
la RD 813. 
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1.3. LES BOURGS-RELAIS, DES FONCTIONS DE CENTRALITE 

FRAGILISEES PAR DES CENTRES-BOURGS DEVITALISES  
 

Inscrites au niveau 3 de l’armature urbaine du SCoT, les bourgs-relais jouent 

également un rôle de centralité sur le territoire, au regard de leur histoire mais aussi de 

leur offre d’équipements et services de proximité.  
 

Aux côtés des pôles de Marmande et Tonneins, l’Agglomération compte sept 

communes identifiées comme « bourgs-relais. Parmi ces communes, Clairac, 

Cocumont, Fourques-sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais et Meilhan-sur-Garonne ont 

délibéré pour intégrer la présente convention.  

 

Bien que ces communes bénéficient d’une certaine attractivité résidentielle et 

commerciale, leur centre-bourg concentrent un certain nombre de difficultés. Si le 

phénomène de dévitalisation de leur centre-bourg n’est pas enrayé, il risque ainsi de 

conduire à une fragilisation de la fonction de centralité de ces communes pour le 

territoire. Conscientes de ce risque, elles portent, aux côtés de l’agglomération, un 

certain nombre d’actions pour y remédier, et ce, dans tous les domaines : habitat, 

commerces, espaces publics, patrimoine, équipements et services, mobilité, etc.  

 

Un diagnostic multithématique, illustré par une carte de synthèse, a été réalisé 

pour chaque commune et se situe en annexe 4 de la présente convention. Le 

diagnostic de la commune de Clairac sera ajouté ultérieurement, par avenant à la 

présente convention. Une synthèse du diagnostic de chaque commune a été 

cependant réalisée (cf. ci-dessous). 

 

1.3.1. COCUMONT 

Située à proximité des Landes et de la Gironde et au cœur d’un territoire viticole, 
la commune de Cocumont se trouve dotée de nombreux équipements scolaires, 

sportifs et d’une offre commerciale non négligeable. Elle comptait 1 081 habitants en 

2017 et attire de nombreuses familles et ménages de petite taille. Cette attractivité 

s’est cependant traduite par une urbanisation le long des axes départementaux.  

Le centre-bourg, situé en sommet de collines, concentre les éléments de 

patrimoine bâti, les commerces, équipements et services de proximité de la 

commune. Il se situe au cœur d’espaces naturels et agricoles et offre quelques points 
de vue sur le paysage environnant. Il s’articule autour de la Place des Vignerons, à la 

position centrale et stratégique parce qu’au croisement de nombreux axes 
structurants très fréquentés.  

La Place des Vignerons se prête cependant peu au lien social et aux 

évènements organisés par la commune et le tissu associatif local. Elle est aujourd’hui 
essentiellement utilisée comme un espace de stationnement alors qu’elle constitue 
l’espace public central de la commune. Les éléments de patrimoine bâti et les 
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logements connaissent des problématiques de dégradation et de vacance. Le 

caractère très routier et minéral des espaces publics de son centre-bourg rend, en 

outre, le centre-bourg peu accueillant et peu favorable aux modes doux.  

Déjà lancée dans une dynamique de restructuration des espaces publics de son 

centre-bourg, la commune de Cocumont porte un projet global de revitalisation de 

son centre-bourg afin d’en faire un véritable lieu de vie tout en s’adaptant aux axes 
routiers qui traversent son centre-bourg. 

1.3.2. FOURQUES-SUR-GARONNE 

Limitrophe à la ville de Marmande, située en bord de Garonne et traversée par 

le canal latéral, la commune de Fourques-sur-Garonne comptait 1 318 habitants en 

2017 et s’est développée autour de deux polarités : le centre ancien et le secteur de 

Pont des Sables. Elle attire particulièrement les familles, notamment par son offre 

d’équipements et services de qualité (l’école en particulier).  

Situé sur les premières terrasses de la vallée de la Garonne, longé par le canal 

latéral et bordé par un vaste espace forestier, le centre-bourg s’inscrit dans un cadre 
naturel privilégié et offre une belle qualité de vie. De petite taille, facilement 

accessible à pied, il concentre les équipements et services de proximité tels que la 

mairie, l’école ou encore la crèche. Le centre-bourg connait cependant une faible 

diversité de logements et quelques logements anciens, assez peu attractifs pour les 

familles et inadaptés au vieillissement de la population. Il compte, par ailleurs, très peu 

de commerces de proximité.  

Le secteur de Pont des Sables correspond à une urbanisation plus récente, qui 

s’est réalisée le long de la RD 933. Ce secteur concentre une partie du parc de 

logements ainsi qu’un certain nombre d’activités commerciales, industrielles et 

artisanales variées. Le fort trafic généré par la RD 933 tend cependant à créer des 

nuisances pour les habitants qui se trouvent à proximité et n’offre pas un accès facilité 
au centre-bourg pour les piétons et cyclistes.  

Aussi, tout en assurant un développement équilibré et cohérent de ces deux 

polarités, la commune de Fourques-sur-Garonne, porte un projet global de 

revitalisation de son centre-bourg, afin de préserver et de valoriser le cadre de vie 

privilégié dans lequel il s’inscrit, et du secteur de Pont des Sables, afin de maintenir 
son attractivité commerciale et d’améliorer la qualité de vie des habitants de ce 
secteur.  

1.3.3. LE MAS-D’AGENAIS 

Traversée par la Garonne et le canal latéral et à mi-distance des pôles de 

Marmande et Tonneins, la commune du Mas-d’Agenais comptait 1 490 habitants en 

2017 et attire de nombreuses familles, notamment en raison de son offre importante 

d’équipements et services.  
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En promontoire sur la vallée de la Garonne, le centre-bourg, à la forme urbaine 

concentrique remarquable, offre de nombreux points de vue sur le paysage. La 

richesse du patrimoine bâti témoigne de l’histoire médiévale de la commune, 
également vectrice d’attractivité touristique.  

Néanmoins, son centre-bourg fait face à plusieurs difficultés : une vacance 

résidentielle, souvent due à un parc de logements vétustes et dégradés ; une 

vacance commerciale ; une prédominance de la voiture ; un manque d’espaces 
publics attractifs et propices au lien social.  

Aussi, déjà engagée dans la requalification de ses espaces publics, la commune 

du Mas-d’Agenais porte un projet global de revitalisation de son centre-bourg afin 

d’en faire un lieu de vie et de consommation dynamique et attractif.   

1.3.4. MEILHAN-SUR-GARONNE 

Située aux portes de la Gironde et en promontoire sur la Garonne et le canal, la 

commune de Meilhan-sur-Garonne comptait 1 326 habitants en 2017 et attire de 

nombreuses familles. L’urbanisation diffuse, en extension du centre-bourg, sous forme 

de lotissements pavillonnaires, témoigne de cette attractivité résidentielle.  

De petite taille, le centre-bourg offre la possibilité de tout faire à pied, grâce à 

un réseau de rues et de venelles étroites. La richesse du patrimoine bâti et paysager 

du centre-bourg, complété par l’existence d’espaces publics propices au lien social, 
constitue un élément d’attractivité touristique important. Par ailleurs, le centre-bourg 

regroupe également les commerces, équipements et services de la commune.  

Bien qu’il soit aujourd’hui attractif pour les visiteurs, le centre-bourg fait 

cependant face à plusieurs difficultés, en particulier en matière d’habitat. Il concentre 
un parc de logements anciens dégradés et vacants. Ses commerces se sont, en outre, 

plutôt installés de façon éparse et le long des axes routiers départementaux, ce qui 

pose des problèmes d’insécurité. La RD 116, axe structurant et facilitant l’accès à la 
commune, engendre également des difficultés d’accès au centre-bourg, en raison 

de son caractère très routier et de la vitesse élevée des véhicules.  

Aussi, la commune de Meilhan-sur-Garonne porte un projet global de 

redynamisation de son centre-bourg afin de reconquérir sa vocation résidentielle, de 

renforcer son attractivité touristique et de conforter son offre commerciale.   
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1.4. LAGRUERE ET SAINT-BARTHELEMY-D’AGENAIS, DES 
COMMUNES RURALES ENGAGEES DANS UNE DYNAMIQUE DE 

REVITALISATION  
 

Deux communes rurales, inscrites au niveau 4 de l’armature urbaine du SCoT, ont 

délibéré pour intégrer la convention d’ORT : Lagruère et Saint-Barthélemy-d’Agenais.  

Un diagnostic multithématique, illustré par une carte de synthèse, a été réalisé 

pour ces deux communes et se situe en annexe 4 de la présente convention. Une 

synthèse du diagnostic de chaque commune a été cependant réalisée (cf. ci-

dessous). 

 

1.4.1. LAGRUERE 

Située à proximité immédiate de la ville de Tonneins et de la commune du Mas-

d’Agenais et traversée par la Garonne et le canal latéral, la commune de Lagruère 

comptait 324 habitants en 2017 et totalise une part importante de jeunes actifs. La 

commune a connu, ces dernières années, un accroissement de son parc de 

logements mais, principalement, en extension de son centre-bourg et dans les 

hameaux.  

Situé en première terrasse sur le canal, le centre-bourg dispose d’un patrimoine 
paysager et naturel important et concentre les équipements et services de la 

commune. 

 Avec une forme urbaine peu marquée, s’expliquant par l’absence d’espace 
public central et une urbanisation diffuse le long de la voie principale, le centre-bourg 

connait un certain déficit d’identité.   

Aussi, la commune de Lagruère porte un projet global de revitalisation de son 

centre-bourg afin de faire de son centre-bourg un lieu de vie adapté aux enjeux de 

transition écologique, attractif et bien identifié, tout en s’appuyant sur le caractère 
rural, naturel et agricole et le développement touristique de la commune. 

1.4.2. SAINT-BARTHELEMY-D’AGENAIS 

Située au nord-est de l’agglomération et limitrophe à deux communautés de 
communes, la commune de Saint-Barthélemy-d’Agenais constitue un petit pôle 

urbain au sein d’un territoire très rural. Elle a ainsi une fonction de centralité pour le 

bassin de vie et attire une part importante de jeunes ménages. Elle comptait, en 2017, 

516 habitants.  

Son centre-bourg, situé en hauteur sur les collines de Guyenne a une forte valeur 

patrimoniale et dispose d’une offre diversifiée de commerces, d’équipements et 
services de proximité. 
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Son centre-bourg connaît toutefois un phénomène de dévitalisation important 

et similaire à celui observé dans les bourgs-relais. Il concentre un certain nombre de 

difficultés, notamment en matière d’habitat avec de nombreux logements anciens et 
dégradés.  

Aussi, la commune de Saint-Barthélemy-d’Agenais, déjà engagée dans la 
redynamisation de son centre-bourg, porte un projet global de revitalisation de son 
centre-bourg afin de reconquérir sa vocation résidentielle et de valoriser son identité 
patrimoniale.   
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2. STRATEGIE DE REDYNAMISATION   
 

La stratégie de redynamisation porte sur les 12 communes intégrant l’ORT de Val 
de Garonne Agglomération.  

Elle a vocation à indiquer les grandes orientations sur lesquelles l’Agglomération 
et les communes vont s’appuyer pour reconquérir les centres-villes et centres-bourgs 

touchés par des phénomènes de dévitalisation.  

Elle s’appuie à la fois sur le diagnostic qui a été réalisé pour chacune des 

communes ainsi que sur l’armature urbaine définie dans le SCoT de Val de Garonne. 

S’appuyer sur l’armature urbaine du SCoT permet ainsi d’assurer la cohérence de la 
stratégie menée dans le cadre de l’Opération de Revitalisation de Territoire avec les 

grandes orientations fixées par le SCoT, et ainsi d’assurer un maillage cohérent du 
territoire.  

Cela a ainsi abouti à la définition des 4 grands axes stratégiques suivants :  

• Marmande et Tonneins, des pôles principaux à renforcer  

• Beaupuy, Escassefort, Fauillet et Sainte-Bazeille, des complémentarités à 

créer avec les pôles de Marmande et Tonneins 

• Cocumont, Fourques-sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais et Meilhan-sur-

Garonne, des bourgs-relais aux fonctions de centralité à conforter  

• Lagruère et Saint-Barthélémy-d’Agenais, des communes rurales 
engagées dans une dynamique de revitalisation à encourager  

 

Il est à préciser que cette structuration de la stratégie, au regard de l’armature 
du SCoT, n’a pas vocation à créer une quelconque hiérarchisation des communes 

mais bien de différencier les objectifs recherchés par chacune d’elle en fonction de 

leurs fonctions respectives sur le territoire.  
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2.1. MARMANDE ET TONNEINS, DES PÔLES PRINCIPAUX A 

RENFORCER  

Le projet « Action Cœur de Ville » de Marmande et Tonneins a été construit tout 

d’abord dans le cadre de la bipolarité que constituent les deux villes au sein de Val 
de Garonne Agglomération. Cette spécificité se caractérise par de nombreux points 

communs qui en constituent la force et la cohérence, mais également par le souci 

d’une réelle réciprocité et du respect de la singularité de chacune. C’est ensuite un 
projet volontariste qui ambitionne de mobiliser l’ensemble des acteurs publics et 
privés, autour d’une vision partagée par les communes de l’agglomération et par tous 
les partenaires.  

Marmande et Tonneins souhaitent accroître leur visibilité économique et 

territoriale dans un espace plus large, celui de la métropole bordelaise, au sein duquel 

elles ont tissé des liens, tant avec Bordeaux qu’avec les collectivités du Sud-Gironde. 

Elles s’appuient sur les richesses locales que sont ses habitants, ses entrepreneurs, 
ses actifs, pour être pleinement des villes moyennes du vingt-et-unième siècle ancrées 

dans la modernité, et se veulent accueillantes tant pour les résidents permanents que 

pour les touristes invités à y séjourner : Marmande et Tonneins sont des villes ouvertes 

et des villes d’échanges. 

Enrayer la perte d’attractivité que les deux centres-villes ont connue depuis les 

vingt dernières années c’est aussi réaffirmer le bi-pôle Marmande-Tonneins comme 

moteur de Val de Garonne Agglomération et pour l’ensemble des communes. Il s’agit 
donc de conforter le poids démographique, commercial et en équipements des deux 

cœurs de villes par une politique globale de revitalisation qui anticipe les mutations 

de l’habitat, du commerce et des services pour répondre aux besoins actuels et futurs, 
intègre la nouvelle donne de la transition écologique, énergétique et numérique et 

renforce les solidarités de proximité : Marmande et Tonneins sont deux territoires de 

centralités en reconquête. 

Faire venir durablement des habitants et des acteurs économiques et renouer 

avec les fonctions vitales qui ont caractérisé les centres-villes dans l’histoire c’est enfin 

mettre en valeur l’identité, la sensibilité propre des deux sites, donner une cohérence 
urbaine en s’appuyant notamment sur l’épine dorsale que constitue l’axe Gare-

Garonne, et accroître leur notoriété grâce à un rayonnement culturel enrichi et une 

qualité de vie reconnue et promue à l’extérieur : Marmande et Tonneins sont des villes 

patrimoniales et culturelles à taille humaine et tournées vers la Garonne. 
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2.1.1. MARMANDE ET TONNEINS, VILLES OUVERTES, VILLES D’ECHANGE  

 

ENJEUX 

• Valoriser la situation des deux villes comme carrefour de grands axes de 

circulation et d’échanges : autoroute A62, ligne TER Bordeaux – Agen, réseau 

de routes départementales dont les RD 813 et RD 933 notamment 

• Valoriser la proximité de Bordeaux et bénéficier de l’effet d’entraînement de 
la croissance de la métropole bordelaise pour stimuler l’économie 
résidentielle du territoire 

• Répondre aux enjeux d’employabilité du territoire et attirer des actifs 
extérieurs répondant aux besoins des entreprises locales  

• Développer les lieux d’échanges (tiers-lieux…) et de formation 

• Développer l’économie touristique en Val de Garonne 

ORIENTATION 1 

Faciliter les parcours résidentiels pour 

les actifs extérieurs 

ACTIONS 

• Elaboration et mise en œuvre d’une 
stratégie d’attractivité résidentielle et d’un 
plan d’action adaptés  

 

ORIENTATION 2 

Favoriser le maintien des secteurs 

industriels et agroalimentaires et créer 

des filières de formation adaptées aux 

besoins des entreprises locales  

 

ACTIONS 

• Labellisation « Territoires d’Industrie » 

• Structuration d’un circuit alimentaire local  

• Création d’un centre de formation du 
CNAM à Marmande 

• Création d’un campus de formations 
industrielles à Marmande  

ORIENTATION 3 

Encourager la dynamique existante 

autour des tiers-lieux  

 

ACTIONS 

• Création du tiers-lieu CESAME à Marmande 

• Création d’un Pass’ Coworking  

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma de 
développement touristique des centres-

villes et centres-bourgs  

• Aides à la création d’hébergements 
touristiques 

• Création d’une voie verte Marmande - 

Casteljaloux 

ORIENTATION 4 

Inscrire les centres-villes dans le 

développement touristique du territoire  
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2.1.2.  MARMANDE ET TONNEINS, DES TERRITOIRES DE CENTRALITES EN 

RECONQUETE  

 

ENJEUX 

• Conforter le rôle de pôle de centralité des deux villes au sein de Val de 

Garonne Agglomération et du Pays Val de Garonne Guyenne 

Gascogne pour le maintien et le renforcement de leur poids démographique 

et résidentiel ; 

• Reconquérir l’ensemble des fonctions urbaines des deux centres-villes : 

habiter, entreprendre, se déplacer, se former, consommer, se détendre… ; 

• Favoriser l’accueil d’une population diversifiée dans les deux centres-villes, 

dans un objectif de mixité sociale et générationnelle ; 

• Requalifier le parc de logements anciens ; 

• Assurer le renouvellement urbain et commercial de la ville ; 

ORIENTATION 1 

Conforter la prise en compte des 

enjeux de la reconquête des 

centralités dans les documents de 

planification urbaine 

ACTIONS 

• Révision des documents de planification 

urbaine : SCoT de Val de Garonne et PLU de 

Marmande et Tonneins  

• Elaboration d’un Programme Local de 

l’Habitat (PLH) 
• Elaboration d’un Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET)  

ORIENTATION 2 

Poursuivre la réhabilitation du centre 

ancien à travers le maintien et le 

renforcement des outils existants et 

l’utilisation de nouveaux outils  

ACTIONS 

• Renouvellement des outils existants (OPAH-

RU, PIG, opérations façades) 

• Mise en place de nouveaux outils : permis 

de louer, bail à réhabilitation, ORI-THIRORI  

• Communication sur les dispositifs existants et 

mis en place  

ORIENTATION 3 

Offrir des logements adaptés aux 

nouveaux besoins, notamment pour 

les jeunes actifs, les personnes âgées 

et les familles monoparentales 

ACTIONS 

• Mise en œuvre des conventions 
opérationnelles avec Action Logement  

• Renforcement du partenariat avec les 

bailleurs publics  

• Création d’un Foyer Jeunes Travailleurs (FJT) 
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ORIENTATION 4 

Favoriser les mobilités alternatives à la 

voiture à travers la constitution d’un 
maillage cohérent de liaisons douces, 

le développement de l’intermodalité 
et la valorisation de l’offre de transport 

existante  

ACTIONS 

• Réalisation de pôles d’échanges 
multimodaux sur les gares de Marmande et 

Tonneins 

• Elaboration d’un schéma des mobilités 
douces sur Marmande et Tonneins  

• Elaboration d’un schéma vélo sur Val de 
Garonne Agglomération  

• Création d’une navette gratuite en centre-

ville à Marmande  

• Création du Transmarmande Express (liaison 

douce entre centre-ville et quartier 

prioritaire de Marmande) 

• Création d’une Maison des Déplacements 
durables  

ACTIONS 

• Accompagnement des commerçants vers 

les nouvelles pratiques de consommation : 

mise en place d’une plateforme de vente 

en ligne, etc. 

• Création d’une cartographie des 
commerces du territoire 

• Mise en place de dispositifs de soutien à 

l’installation et au maintien des porteurs de 
projets : boutiques tremplin à Marmande, 

aides aux loyers à Tonneins, partenariat 

avec BGE et les chambres consulaires, 

Initiative Garonne, etc. 

ACTIONS 

• Requalification de l’ancienne Manufacture 
de Tabac à Tonneins 

• Lancement d’un appel à projets à 
destination d’opérateurs privés sur deux 
sites vacants de Marmande et Tonneins 

• Mise en place d’une concession 
d’aménagement sur Marmande 

ORIENTATION 5 

Défendre la vocation commerciale 

des deux centres-villes en trouvant un 

juste équilibre avec les zones 

périphériques 

ORIENTATION 6 

Promouvoir les projets urbains 

innovants et mixtes  
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2.1.3. MARMANDE ET TONNEINS, VILLES PATRIMONIALES ET CULTURELLES A 

TAILLE HUMAINE ET TOURNEES VERS LA GARONNE  
  

ENJEUX 

• Faire de l’axe Gare – Garonne un axe privilégié de restructuration urbaine  

• Faire du patrimoine bâti et paysager un atout pour les deux centres-villes 

• Promouvoir les aménités paysagères et environnementales : front de 

Garonne, promenades, poumons verts… 

• Conforter le rayonnement culturel des deux villes  

ORIENTATION 1 

Réintroduire la nature en ville 

 

ACTIONS 

• Valorisation des poumons verts existants  

• Elaboration d’un plan de végétalisation  

ORIENTATION 2 

Restaurer et mettre en valeur le 

patrimoine bâti et paysager 

ACTIONS 

• Requalification du patrimoine industriel : 

anciennes usines CESA à Marmande et 

ancienne Manufacture de Tabac à 

Tonneins 

• Création d’un Site Patrimonial 
Remarquable sur le centre-ville de 

Marmande 

• Rénovation de l’Eglise Notre-Dame à 

Marmande 

• Opération façades à Marmande et 

Tonneins 

• Valorisation du belvédère sur la Garonne à 

Tonneins 

• Restauration des fontaines avec les 

Compagnons Bâtisseurs à Tonneins 

ACTIONS 

• Requalification des boulevards et de l’axe 
commercial à Marmande  

• Opérations « New Orléans » et « Parapluies » 

à Tonneins  

• Valorisation des quais et du Pont de 

Garonne à Tonneins 

•

ORIENTATION 3 

Requalifier les axes stratégiques 

« Gare – Garonne » et « Front de 

Garonne » 
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ACTIONS 

• Création de parcours sonores sur le centre-

ville de Marmande, La Filhole et les 

anciennes usines CESA 

• Réhabilitation de la médiathèque de 

Marmande  

• Restructuration du centre culturel de 

Tonneins 

• Extension et rénovation du cinéma de 

Tonneins  

ORIENTATION 4 

Conforter l’offre culturelle en centre-

ville 
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2.2. BEAUPUY, ESCASSEFORT, FAUILLET ET SAINTE-BAZEILLE, DES 

COMPLEMENTARITES A CREER AVEC LES PÔLES DE 

MARMANDE ET TONNEINS 

 

 

 

 

 

 

  

ORIENTATION 1 

Maitriser l’étalement urbain et 
encourager la réhabilitation des 

logements anciens dégradés et 

vacants du centre-bourg  

ORIENTATION 2 

Favoriser le maintien des commerces 

de proximité et le développement des 

circuits courts 

ACTIONS 

• Création de marchés à Beaupuy et 

Escassefort 

• Extension de l’Escass’bar à Escassefort 
• Transformation de l’ancienne bergerie en 

local commercial à Fauillet 

• Réaménagement de la Place Belot à 

Sainte-Bazeille 

ACTIONS 

• Mise en place d’une OPAH-RU multisite 

• Expérimentation du permis de louer 

• Création d’une résidence séniors en 
centre-bourg à Beaupuy 

ENJEUX 

• Conforter l’attractivité résidentielle de ces communes tout en veillant à la cohérence 

de leur développement au regard de leur proximité aux pôles de Marmande et 

Tonneins   

• Reconquérir les fonctions de centralité de leurs centres-bourgs afin d’en faire des lieux 

de vie attractifs et dynamiques et de favoriser une logique de renouvellement urbain  

• S’appuyer sur leurs éléments de patrimoine bâtis et paysagers pour renforcer l’identité 
de leurs centres-bourgs et favoriser leur développement touristique  
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ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma vélo 

• Aménagement d’une liaison douce 
entre le centre-bourg et le Lac à 

Beaupuy 

• Requalification des traversées de bourg 

à Beaupuy et Escassefort 

• Expérimentation de la piétonnisation de 

certaines rues du centre-bourg à 

Escassefort 

• Création d’une liaison douce entre le 
Parc du Tolzac et le centre-bourg à 

Fauillet 

• Aménagement d’une liaison douce 
entre le centre-bourg et les zones 

pavillonnaires dont l’écoquartier à 
Sainte-Bazeille 

• Prolongation de la ligne de bus à 

Sainte-Bazeille 

ORIENTATION 4 

Faciliter les mobilités alternatives à la 

voiture en centre-bourg et vers les 

pôles de Marmande et Tonneins 

ORIENTATION 3 

Faire du patrimoine bâti et paysager 

un marqueur de l’identité du centre-

bourg et de la commune 

ACTIONS 

• Mise en place d’une Opération 
façades  

• Requalification de la Place Labat et de 

la Place des Sports à Beaupuy  

• Mise en valeur du belvédère sur le Parc 

de Tolzac à Fauillet 

• Restauration du Moulin du Tolzac à 

Fauillet  

• Restauration du clocher de l’Eglise à 
Escassefort 

• Réaménagement de la Place 

Gambetta à Sainte-Bazeille 

• Rénovation du beffroi et de la toiture de 

l’Eglise à Sainte-Bazeille 

• Déménagement du musée 

archéologique dans l’ancienne école à 
Sainte-Bazeille 

• Requalification de la Maison Roigt à 

Sainte-Bazeille 

• Aménagement d’un espace de loisirs 
sur la Plaine de la Garonne à Sainte-

Bazeille 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 68



 

41/233 

 

  

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma de 
développement touristique des 

centres-villes et centres-bourgs 

• Requalification de la Tour d’Aspe en 
hébergement touristique atypique à 

Beaupuy 

• Transformation de la gravière en base 

de loisirs à Fauillet 

ORIENTATION 6 

Inscrire les centres-bourgs dans le 

développement touristique du 

territoire 

ORIENTATION 5 

Conforter l’offre d’équipements et 
services de proximité 

ACTIONS 

• Création de tiers-lieux et d’espaces de 

coworking à Beaupuy et Sainte-Bazeille 

• Construction d’une crèche à Fauillet 
• Création d’un pôle médical à Sainte-

Bazeille 
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2.3. COCUMONT, FOURQUES-SUR-GARONNE, LE MAS-

D’AGENAIS ET MEILHAN-SUR-GARONNE, DES BOURGS RELAIS 

AUX FONCTIONS DE CENTRALITE A CONFORTER  

 

  

ORIENTATION 1 

Reconquérir la vocation résidentielle 

du centre-bourg et diversifier l’offre 
de logements 

ORIENTATION 2 

Favoriser le maintien des activités 

artisanales et le développement 

d’une offre commerciale diversifiée 
et de proximité en centre-bourg 

ORIENTATION 3 

Favoriser les mobilités alternatives à 

la voiture, au sein de la commune et 

vers les communes du bassin de vie 

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma vélo  
• Requalification de la traversée de bourg 

à Cocumont et à Meilhan-sur-Garonne 

• Création d’un pôle multimodal des 
mobilités douces à Fourques-sur-Garonne 

• Aménagement d’une liaison douce Pont 
des Sables - centre-bourg à Fourques-sur-

Garonne 

• Réaménagement de plusieurs rues du 

centre-bourg au Mas-d’Agenais 
• Expérimentation de la piétonnisation de 

certaines rues à Meilhan-sur-Garonne 

ACTIONS 

• Requalification de friches commerciales 

et artisanales et à Cocumont  

• Création d’un pôle commercial en 
centre-bourg à Meilhan-sur-Garonne  

ACTIONS 

• Mise en place d’une OPAH-RU multisite 

• Expérimentation du permis de louer 

• Requalification d’un ilot en centre-bourg à 

Cocumont  

• Création de logements 

intergénérationnels et sociaux à 

Cocumont et Fourques-sur-Garonne 

• Création d’un écoquartier à Fourques-sur-

Garonne 

ENJEUX 

• Conforter leurs fonctions de centralité pour leur bassin de vie afin d’affirmer leur rôle de 
bourg-relais au sein du territoire  

• Reconquérir les fonctions de centralité de leurs centres-bourgs afin d’en faire des lieux 
de vie attractifs et dynamiques et de favoriser une logique de renouvellement urbain  

• Valoriser l’identité patrimoniale, culturelle et paysagère de leurs centres-bourgs pour 

renforcer leur attractivité touristique  
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ORIENTATION 5 

Maintenir et renforcer l’offre 
d’équipements et services 

ORIENTATION 4 

Préserver et valoriser l’identité 
patrimoniale, culturelle et 

paysagère du centre-bourg 

ORIENTATION 6 

Renforcer l’attractivité touristique du 
centre-bourg 

ACTIONS 

• Création d’une halle à Cocumont 
• Création d’une maison des services au 

public à Fourques-sur-Garonne 

• Transformation de l’ancien bar-théâtre 

en espace socio-culturel à Fourques-

sur-Garonne 

• Création d’une aire de jeux et d’un 
skate-park au Mas-d’Agenais 

• Création d’un pôle médical à 
Fourques-sur-Garonne et à Meilhan-sur-

Garonne 

• Création d’un tiers-lieu sur la Place du 

Tertre à Meilhan-sur-Garonne 

ACTIONS 

• Mise en place d’une Opération façades  
• Réaménagement de la Place des 

Vignerons à Cocumont 

• Création d’un réservoir de biodiversité à 

Cocumont 

• Elaboration d’un programme 
d’aménagement du centre-bourg à 

Fourques-sur-Garonne 

• Requalification du presbytère et grenier 

en salles d’expositions culturelles au 
Mas-d’Agenais  

• Mise en œuvre du label « Pays d’Art et 
d’Histoire » à Meilhan-sur-Garonne 

• Végétalisation des espaces publics à 

Meilhan-sur-Garonne 

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma de 
développement touristique des 

centres-villes et centres-bourgs 

• Agrandissement de la guinguette à 

Fourques-sur-Garonne 

• Création d’un parcours culturel au 
Mas-d’Agenais 

• Candidature à la labellisation « Plus 

beaux villages de France » à Meilhan-

sur-Garonne 
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2.4. LAGRUERE ET SAINT-BARTHELEMY-D’AGENAIS, DES 
COMMUNES RURALES ENGAGEES DANS UNE DYNAMIQUE DE 

REVITALISATION A ENCOURAGER 

 

 

  ORIENTATION 1 

Favoriser la constitution d’une offre de 
logements adaptée à la typologie de 

la commune 

ORIENTATION 2 

Favoriser les mobilités douces en 

centre-bourg 

ORIENTATION 3 

Préserver et renforcer le lien social à 

travers des espaces publics favorisant 

les rencontres 

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma vélo  
• Développement d’une liaison 

douce entre le canal et le centre-

bourg à Lagruère 

ACTIONS 

• Mise en place d’une OPAH-RU 

multisite  

• Expérimentation du permis de louer  

• Création d’un écoquartier à Saint-
Barthélemy-d’Agenais  

• Requalification d’ilots dégradés à 
Saint-Barthélemy-d’Agenais 

ACTIONS 

• Création d’une place publique à 

Lagruère 

• Requalification de la place de 

l’Eglise à Saint-Barthélémy-

d’Agenais 
• Aménagement de la place des 

Marronniers à Saint-Barthélemy-

d’Agenais 

ENJEUX 

• Encourager les dynamiques engagées par ces communes pour reconquérir leurs 

centres-bourgs et maitriser l’étalement urbain  
• S’appuyer sur leur « taille humaine », leur cadre de vie et leur caractère rural pour 

faire de leurs centres-bourgs des lieux de vie attractifs et dynamiques  

• Favoriser leur développement touristique en s’appuyant sur leur patrimoine naturel, 
bâti et paysager et en développant une offre d’hébergement adaptée   
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ORIENTATION 4 

Maintenir et renforcer l’offre 
d’équipements et services de 

proximité 

ACTIONS 

• Création d’un tiers-lieu à Lagruère 

• Création d’un cabinet médical à 
Saint-Barthélémy-d’Agenais  

ORIENTATION 5 

Inscrire le centre-bourg dans le 

développement touristique du 

territoire 

ACTIONS 

• Elaboration d’un schéma de 
développement touristique des 

centres-villes et centre-bourgs  

• Création d’un centre d’observation 
faunistique à Lagruère 

• Déplacement du camping à Lagruère 

• Restauration de la copie d’un tableau 
de Charles Lebrun à Lagruère 

• Mise en place d’une Opération 
Façades à Saint-Barthélémy-

d’Agenais 
• Développement d’une offre 

d’hébergements touristiques 

atypiques à Saint-Barthélémy-

d’Agenais  
• Restauration des remparts à Saint-

Barthélémy-d’Agenais  
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3. PERIMETRES ET SECTEURS D’INTERVENTION  
 

3.1. Périmètre de réflexion  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2. Périmètre d’intervention  
 

  
Périmètre d’intervention : Val de Garonne Agglomération 

Source : Val de Garonne Agglomération 

Périmètre de réflexion : l’axe Bordeaux - Toulouse 

Source : Cabinet Espelia 
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3.3. Secteurs d’intervention sur les pôles principaux : Marmande 

et Tonneins 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.1. MARMANDE 
 

La commune de Marmande dispose de trois secteurs d’intervention au sein 

desquels les actions seront prioritairement menées : le centre-ville ainsi que les 

secteurs de Lolya et du Parc des Expositions, en tant que secteurs d’équipements et 
services publics.   

Plan d’ensemble des trois secteurs d’intervention à Marmande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteurs d’intervention de Marmande et Tonneins 

Source : Cabinet Espelia 

Source : Cabinet Espelia 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-ville » à Marmande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur d’intervention englobe le centre ancien de Marmande sur lequel les 

actions portent prioritairement. Il inclut notamment les axes « Gare-Garonne » et 

« Quais de Garonne », identifiés comme stratégiques dans la revitalisation du centre-

ville de Marmande.  

En raison de leur interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres lieux 
ont été identifiés comme stratégiques, en particulier :  

• Le Pont de la Garonne : secteur qui constitue une entrée de ville très fréquentée 

et faisant l’objet de réflexions pour son réaménagement futur.  
• Le quartier prioritaire Baylac-La Gravette et les anciennes usines CESA : secteur 

qui correspond à l’emprise du quartier inscrit comme prioritaire au titre de la 

politique de la ville et qui couvre également le périmètre des anciennes usines 

CESA, friche industrielle appartenant à la commune de Marmande, et 

destinées à être requalifiées pour devenir un quartier dédié aux industries 

créatives.  

• Le parc de la Filhole : véritable poumon vert à proximité immédiate du centre-

ville, qui accueille, chaque année, le festival « Garorock », de renommée 

internationale. Il fait actuellement l’objet de réflexions afin de renforcer sa 

vocation de loisirs.  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Zoom sur le secteur d’intervention de « Lolya » à Marmande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur correspond à un pôle d’équipements et services publics de la 

commune, qui s’avère structurant pour le territoire, comprenant :  

• L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) qui constitue un équipement 

structurant du territoire puisqu’il représente le centre de loisirs le plus important 

de Val de Garonne Agglomération avec 15 000 journées enfant par an. En 

raison de la vétusté du site actuel et de l’inaccessibilité de certains bâtiments, 
il est prévu de réaliser une réhabilitation lourde et globale du centre de loisirs et 

de ses abords.  

• Le complexe Aquaval qui constitue un équipement public attractif du territoire. 

Complexe aquatique ouvert toute l’année, il est équipé, à l’intérieur, de deux 
piscines, d’un bain bouillonnant, d’un toboggan géant et d’une pataugeoire 
animée, et à l’extérieur, d’un bassin à vagues de 70 mètres (le seul du grand 
Sud-Ouest) qui se transforme en bassin olympique de 50 mètres, d’un 
Pentaglisse à 4 pistes, de plages aménagées et d’espaces verts.  

• Le centre commercial de Lolya qui constitue un petit pôle commercial de 

proximité pour le quartier de Lolya, qui se situe de l’autre côté de la voie ferrée. 
Il regroupe plusieurs boutiques et un pôle médical et a contribué au renouveau 

de ce quartier de Marmande ;  

• Le stade municipal qui accueille un certain nombre d’évènements sportifs.  

Conforter ce pôle d’équipements et services ne peut que contribuer à renforcer 
le rôle structurant de la commune de Marmande pour le territoire.   

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Parc des Expositions » à Marmande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur correspond à l’emprise du Parc des Expositions qui appartient à la 

commune de Marmande. Il constitue un équipement structurant, situé en entrée de 

ville, Route de Bordeaux, qui sera connecté, à terme, à la future voie verte 

Marmande-Casteljaloux. S’il accueille plusieurs évènements variés (concerts, 
spectacles, etc.), il nécessite, cependant, des travaux de réhabilitation et s’avère 
vieillissant et inadapté aux besoins actuels et futurs ainsi qu’aux nouveaux usages. Il 

s’agirait de réinvestir dans cet équipement afin de le moderniser, le restructurer et 

d’en faire un équipement contribuant à conforter le rayonnement culturel de la Ville 
de Marmande et du territoire.  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.3.2. TONNEINS 

 
La commune de Tonneins dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel les 

actions seront prioritairement menées : le centre-ville.  

Plan d’ensemble du secteur d’intervention du « Centre-ville » à Tonneins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-ville » à Tonneins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Cabinet Espelia 

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Ce périmètre englobe le centre ancien de Tonneins sur lequel les actions portent 

prioritairement. Il inclut notamment les axes « Gare-Garonne » et « Quais de 

Garonne », identifiés comme stratégiques dans la revitalisation du centre-ville.  

En raison de leur interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres 
lieux ont été identifiés comme stratégiques, à savoir :  

• Le hameau de Saint-Germain et les Roches de Reculay afin d’inclure les deux 
rives de la Garonne. Différentes actions y sont envisagées, notamment pour 

renforcer la vocation touristique de ce secteur.   

• Le Pont de Garonne qui relie les deux rives de la Garonne, constitue une 

entrée de ville importante et un patrimoine à valoriser.  

• Le secteur de Germillac qui comprend un collège et les silos à grains de Terre 

du Sud, tous deux concernés par le festival « Summer Day » ;  

• Les anciennes corderies qui constituent un patrimoine à préserver et à 

requalifier.  

3.4. Secteurs d’intervention sur les communes associées aux 
pôles : Beaupuy, Escassefort, Fauillet et Sainte-Bazeille 
 

3.4.1. BEAUPUY  
 

La commune de Beaupuy dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel les 

actions seront prioritairement menées : le centre-bourg.   

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Beaupuy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Ce secteur englobe le centre-bourg de Beaupuy et inclut, par ailleurs, un secteur 

situé à l’est du centre-bourg, en extension de l’enveloppe urbaine existante du centre-

bourg, ayant fait l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation dans 
le Plan Local d’Urbanisme, et sur lequel la commune envisage une opération 

d’habitat à destination des séniors. 

 

3.4.2. ESCASSEFORT 

 
La commune d’Escassefort dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel les 

actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

 

Zoom sur le secteur d’intervention « Centre-bourg » à Escassefort 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre historique d’Escassefort ainsi que les équipements 
et services du centre-bourg (mairie, bureau de poste, jardin intergénérationnel et 
école). Il comprend également un espace boisé, se situant au pied des remparts et à 
proximité immédiate du centre-bourg, qui offre tout le potentiel pour l’aménagement 
d’un parc urbain. 

  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.4.3. FAUILLET  

 
La commune de Fauillet dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel les 

actions seront prioritairement menées : le centre-bourg.  

 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Fauillet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre historique de Fauillet, comprenant notamment les 
équipements, services et commerces du centre-bourg. Il inclut également les 
espaces publics végétalisés du centre-bourg : une zone de loisirs située au nord-ouest 
du centre-bourg et correspondant également au futur emplacement de la crèche 
(en cours de construction) et le parc du Tolzac, au nord-est du centre-bourg. Ces deux 
espaces publics participent directement à la vitalité du centre-bourg, en offrant un 
cadre de vie de qualité aux habitants.  

 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.4.4. SAINTE-BAZEILLE 
 

La commune de Sainte-Bazeille dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel 

les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

Zoom sur le secteur d’intervention « Centre-bourg » à Sainte-Bazeille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre historique de Sainte-Bazeille ainsi que la nouvelle 

polarité commerciale qui s’est développée le long de la RD 813. Il comprend 

également la plaine de la Garonne, facilement accessible depuis le centre-bourg, où 

la commune porte un projet de création d’une vaste zone de loisirs. Cette vaste zone 
de loisirs permettrait de retisser un lien entre le centre-bourg et le fleuve et d’offrir aux 
habitants et visiteurs un espace de promenade et de détente à proximité immédiate 

du centre-bourg.  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.5. Secteurs d’intervention sur les bourgs-relais : Cocumont, 

Fourques-sur-Garonne, Le Mas-d’Agenais et Meilhan-sur-

Garonne   
 

3.5.1. COCUMONT 
 

La commune de Cocumont dispose de deux secteurs d’intervention au sein 

desquels les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg et la friche 

commerciale de l’ancien Gamm’Vert. 

Plan d’ensemble des secteurs ORT de la commune de Cocumont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Cocumont 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Val de Garonne Agglomération 

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Ce secteur comprend le centre historique de Cocumont. Il inclut, en outre, en 

raison de leur interdépendance avec le projet de revitalisation du centre-bourg, 

d’autres espaces identifiés comme stratégiques, à savoir :  

• Le vallon boisé, situé au sud-est du centre-bourg et identifié comme 
patrimoine paysager de la commune. La commune a pour ambition d’y 
aménager un vaste poumon vert, à proximité immédiate des équipements, 
services et commerces du centre-bourg.  

• Une friche (correspondant à une ancienne ferronnerie), qui se situe en entrée 
de bourg, à l’est du centre-bourg. La commune envisage de la requalifier 
en « village d’artisans ». 

• Un terrain en « dent creuse », qui se situe au sud-est du centre-bourg, entre 
le pôle médical et le centre historique. La commune envisage de travailler 
en partenariat avec un bailleur pour y réaliser une opération d’habitat 
intergénérationnel.  

• Le Gedimat et la scierie constituant des activités artisanales importantes, à 
proximité du centre-bourg, destinées à se développer et participant au 
projet de redynamisation du centre-bourg. 

 
Zoom sur le secteur d’intervention de la « Friche commerciale de l’ancien 

Gamm’Vert » à Cocumont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce second secteur d’intervention correspond à la friche commerciale de l’ancien 
Gamm’Vert, qui se situe au nord-est du centre-bourg, en entrée de bourg et à 
proximité de la Plaine des Sports, qui regroupe les équipements sportifs de la 
commune (gymnase, aire de jeux, etc.). Le Gamm’Vert a fermé ses portes au 
printemps 2020. Ce local commercial vacant présente un potentiel important pour 
l’installation de nouvelles activités, au regard de ses atouts en termes de localisation, 
de desserte et de surface.  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.5.2. FOURQUES-SUR-GARONNE 

La commune de Fourques-sur-Garonne dispose de deux secteurs d’intervention 
au sein desquels les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg et le 
secteur de Pont des Sables. 

 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Fourques-sur-Garonne 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre-bourg de Fourques-sur-Garonne et inclut 
notamment les équipements, services et commerces du centre-bourg, ainsi que les 
éléments de patrimoine bâti et paysager du centre-bourg. En raison de leur 
interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres lieux ont été identifiés 
comme stratégiques, à savoir :  

• Le secteur non bâti qui se situe à l’est du centre-bourg et qui constitue un 
emplacement réservé dans le Plan Local d’Urbanisme. Il est, en effet, identifié 
par la commune comme un secteur pouvant accueillir, à terme, un 
équipement public.  

• Le secteur non bâti qui se situe au sud-est du centre-bourg, sur lequel la 
commune porte un projet d’habitat social et innovant, avec l’appui de l’EPF 
NA.   
 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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Zoom sur le secteur d’intervention de « Pont des Sables » sur Fourques-sur-Garonne 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur de Pont des Sables constitue la seconde polarité de la commune et 
une entrée de bourg très fréquentée. Situé à 2,5 km (et à une dizaine de minutes à 
vélo) du centre-bourg, il comprend notamment le pôle commercial qui s’est 
développé le long de la RD 933, la halte nautique ainsi que quelques logements 
vacants.  

En outre, dans une logique de densification urbaine, le secteur non bâti, situé à 
l’est de Pont des Sables a été intégré. Il offre, en effet, tout le potentiel pour la 
réalisation d’un écoquartier. Une telle opération permettrait ainsi de diversifier l’offre 
de logements et de permettre le développement de la commune tout en répondant 
aux enjeux de transition écologique. Ce secteur a fait l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation dans le Plan Local d’Urbanisme. Elle sera 
prochainement modifiée afin de favoriser la réalisation d’une opération d’habitat 
qualitative.  

 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.5.3. LE MAS-D’AGENAIS 
 

La commune du Mas-d’Agenais dispose d’un secteur d’intervention au sein 
duquel les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » au Mas-d’Agenais :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre ancien du Mas-d’Agenais et inclut notamment les 
équipements, services et commerces de la commune. En raison de leur 
interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres espaces ont été identifiés 
comme stratégiques, à savoir :  

• La halte nautique, qui constitue un équipement structurant de la commune et 
génère un flux important de visiteurs durant la période estivale. Ce lieu participe 
largement à l’attractivité touristique de la commune et se situe à proximité 
immédiate du centre-bourg.  

• L’esplanade qui se situe à proximité de l’ancienne Porte du Château, 
constituant un espace public végétalisé et accueillant une petite aire naturelle 
de camping. Relativement peu équipé et aménagé, la commune réfléchit à 
la valorisation de ce site qui surplombe les remparts et le canal et offre de jolis 
points de vue sur le paysage environnant.  

• Les équipements scolaires et sportifs structurants de la commune, à savoir le 
collège et le gymnase. La commune porte le projet de création d’un skate-
park et d’une aire de jeux pour enfants, à proximité de ces équipements.  

 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.5.4. MEILHAN-SUR-GARONNE 
 

La commune de Meilhan-sur-Garonne dispose d’un secteur d’intervention, au sein 

duquel les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Meilhan-sur-Garonne 

 

 

 

Ce périmètre englobe le centre historique de la commune et inclut notamment 
les équipements, services et commerces du centre-bourg.  En raison de son 
interdépendance avec le projet de revitalisation, la halte nautique, qui se situe entre 
le canal et la Garonne, est considérée comme stratégique. Elle comprend une aire 
naturelle de camping ainsi qu’un équipement sportif à valoriser. Différentes actions y 
sont envisagées par la commune, afin de renforcer la vocation touristique du site. 

 

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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3.6. Secteurs d’intervention sur les communes rurales : Lagruère 
et Saint-Barthélemy-d’Agenais  

 

3.6.1. LAGRUERE 
 

La commune de Lagruère dispose d’un secteur d’intervention au sein duquel les 

actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Lagruère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

Ce secteur englobe le centre-bourg de Lagruère. En raison de leur 
interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres lieux ont été identifiés 
comme stratégiques, à savoir :  

• La halte nautique et le camping, situés à l’est du canal et constituant des 
équipements touristiques structurants et attractifs, en particulier durant la 
période estivale ; 

• Le parc du Retour aux Sources, également situé à l’est du canal et constituant 
un vaste espace de nature, accessible à tous et identifié comme un patrimoine 
paysager à préserver et à valoriser ;  

• Le secteur non bâti situé au sud-ouest du centre-bourg, au sein duquel la 
commune envisage la création de logements et d’équipements publics. Le 
futur Plan Local d’Urbanisme prévoit une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation sur une partie de ce secteur.  

• Le secteur au nord du centre-bourg ainsi que la voie principale qui relie le 
secteur de Port des Rêves et le centre-bourg. Cette extension du centre-bourg 
concentre des problématiques de logements anciens, pour certains, 
dégradés. La commune porte également le projet de création d’un itinéraire 

Source : Val de Garonne Agglomération 
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bis à la voie verte entre le Port des Rêves et le centre-bourg sur cette voie 
principale.  
 

3.6.2. SAINT-BARTHELEMY-D’AGENAIS 
 

La commune de Saint-Barthélemy-d’Agenais dispose d’un secteur d’intervention 
au sein duquel les actions seront prioritairement menées : le centre-bourg. 

 
Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Saint-Barthélemy-d’Agenais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce secteur englobe le centre historique de la commune et comprend les 
principaux équipements, services et commerces du centre-bourg. En raison de leur 
interdépendance avec le projet de revitalisation, d’autres lieux ont été identifiés 
comme stratégiques, à savoir :  

• Le secteur non bâti situé au nord-est du centre-bourg, au sein duquel la 
commune réfléchit à la création d’un écoquartier :  

• Le centre culturel, situé au sud-ouest du centre-bourg et en entrée de bourg. Il 
constitue un équipement structurant pour la commune ;  

• Deux emplacements réservés, au sud-ouest du centre-bourg, identifiés dans le 
Plan Local d’Urbanisme, comme secteurs pouvant accueillir de futurs 
équipements publics.  

  

Source : Val de Garonne Agglomération 
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4. PLAN D’ACTION PREVISIONNEL GLOBAL ET DETAILLE 
 

Un plan d’action prévisionnel global et détaillé des actions qui sont, et seront, 

menées dans les secteurs d’intervention de l’ORT de Val de Garonne Agglomération, 
a été dressé, à partir de l’ensemble des diagnostics réalisés et de la stratégie de 
redynamisation ci-dessus présentés.  

Les plans d’action prévisionnels détaillés de Val de Garonne Agglomération et 

de chaque commune se situent en annexe 8 de la présente convention.  

Le tableau ci-dessous a pour vocation de donner un aperçu rapide des actions 

engagées ou à engager, par chacune des collectivités intégrant la présente 

convention d’ORT :  

COLLECTIVITE EXEMPLES D’ACTIONS 
PÔLES PRINCIPAUX 

MARMANDE 

• Requalification de l’ancien conservatoire de musique  
• Dispositif des « Boutiques Tremplin » 
• Aménagement du Parc de La Filhole  
• Requalification des boulevards  

TONNEINS 

• Requalification de l’ancienne Manufacture de Tabac 
• Opération « New Orléans » 
• Création d’un poste de manager de commerce 
• Restructuration du centre culturel  

COMMUNES ASSOCIEES AUX PÔLES  

BEAUPUY 

• Création d’un tiers-lieu dans les ateliers communaux  
• Réaménagement de la Place Labat 
• Requalification de la traversée de bourg 
• Aménagement d’une liaison douce centre-bourg - Lac  

ESCASSEFORT 

• Végétalisation de pieds d’immeubles en lien avec la 
population  

• Piétonisation de rues du centre ancien 
• Mise en place d’un marché hebdomadaire sous la halle  
• Restauration des remparts  

FAUILLET 

• Transformation de l’ancienne bergerie en local commercial  
• Création d’une liaison douce entre le Parc du Tolzac et le 

centre-bourg  
• Mise en valeur du théâtre de verdure  
• Restauration du Moulin en lieu à vocation multiple  

SAINTE-BAZEILLE 

• Réaménagement de la Place Gambetta  
• Déménagement du musée archéologique en centre-

bourg 
• Requalification de la Maison Roigt en centre 

d’interprétation historique  
• Création d’une zone de loisirs sur la Plaine de la Garonne  
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BOURGS-RELAIS 

COCUMONT 

• Projet global « Cocumont 2030 » 
• Réaménagement de la Place des Vignerons  
• Création de logements et de commerces dans un ilot 

vacant du centre-bourg  
• Aménagement d’un poumon vert en cœur de bourg  

FOURQUES-SUR-
GARONNE 

• Réalisation d’une étude globale pour le réaménagement 
du centre-bourg  

• Création d’une maison de services au public  
• Transformation de l’ancien café-théâtre en tiers-lieu culturel  
• Création d’un pôle multimodal des mobilités douces  

LE MAS-D’AGENAIS 

• Réhabilitation de l’ancien presbytère et du grenier 
• Création d’un parcours artistique, culturel et solidaire  
• Aménagement d’une aire de jeux pour enfants  
• Création d’un espace de stationnement en entrée de 

bourg  

MEILHAN-SUR-
GARONNE 

• Requalification d’un restaurant en café et tiers-lieu  
• Création d’un centre de santé en centre-bourg 
• Aménagement d’un jardin pédagogique à proximité de 

l’école  
• Labellisation « Plus Beaux Villages de France » 

COMMUNES RURALES 

SAINT-BARTHELEMY-
D’AGENAIS 

• Création d’une place paysagée à proximité immédiate de 
l’Eglise  

• Création d’une offre locative sociale en partenariat avec 
l’OPH Habitalys  

• Restauration des remparts  
• Réalisation d’un écoquartier en centre-bourg  

LAGRUERE 

• Aménagement d’une place autour de la Mairie et de 
l’école  

• Création d’un tiers-lieu dans les ateliers municipaux  
• Sécurisation de la traversée de bourg  
• Déplacement du camping à proximité du Port des Rêves   

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

VAL DE GARONNE 
AGGLOMERATION 

• Création d’une ingénierie dédiée au projet « Action Cœur 
de Ville » et à l’ORT   

• OPAH-RU sur les centres-villes de Marmande et Tonneins  
• Création de Pôles d’Echanges Multimodaux sur les gares de 

Marmande et Tonneins 
• Plan de végétalisation des centres-villes et centres-bourgs  

 

  

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 93



 

66/233 

 

5. OBJECTIFS ET MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES 
PROJETS  

 

Les objectifs et modalités de suivi et d’évaluation des actions inscrites dans les 

plans d’action prévisionnels seront définis, par avenant à la présente convention, et 

ce, dans les mois qui suivront la phase de déploiement du programme Action Cœur 

de Ville, pour les communes de Marmande et Tonneins.  

 

6. DUREE, EVOLUTION ET FONCTIONNEMENT GENERAL DE LA 

CONVENTION 
 

La présente convention est signée pour une durée de 5 ans. Sa durée pourra être 

prorogée par accord des parties. 

 

Toute évolution de l’économie générale de la convention ou d’une de ses 
annexes, à l’exception des fiches action, sera soumise à approbation préalable de 
l’ensemble des signataires de la convention.  

 

Chaque année, les parties se rapprocheront en vue de la signature d’un avenant 

précisant les actions à mettre en œuvre pour l’année, permettant ainsi une gestion 
évolutive du plan d’actions, en fonction de la préparation effective des opérations 
par rapport au calendrier prévisionnel initial.  
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Convention signée en        exemplaires, le                                  : 

 

COLLECTIVITES SIGNATAIRES :  

Val de Garonne Agglomération Commune de Beaupuy Commune de Cocumont 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Monsieur Jacques BILIRIT, 
Président 

Monsieur Christian PEZZUTTI, 
Maire 

Monsieur Jean-Luc ARMAND, 
Maire 

Commune d’Escassefort Commune de Fauillet Commune de Fourques-sur-
Garonne 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Monsieur Claude LALANDE, 
Maire 

Monsieur Gilbert DUFOURG, 
Maire 

Madame Marie-Odile BLIN-
PREVOST, Première Adjointe au 

Maire 

Commune de Lagruère Commune de Marmande Commune du Mas-d’Agenais 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Monsieur Jacques VERDELET, 
Maire 

Monsieur Joël HOCQUELET, Maire 
Monsieur Claude LAGARDE, 

Maire 
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Commune de Meilhan-sur-
Garonne 

Commune de Saint-Barthélemy-
d’Agenais 

Commune de Sainte-Bazeille 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Madame Régine POVEDA, Maire 
Monsieur Gaëtan MALANGE, 

Maire 
Monsieur Gilles LAGAÜZERE, 

Maire 

Commune de Tonneins 

[Signature] 

Monsieur Dante RINAUDO, Maire 
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PARTENAIRES SIGNATAIRES : 

Etat Caisse des dépôts ANAH 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Monsieur le Préfet du 
Département 

Monsieur Rémi HEURLIN, directeur 
délégué Bordeaux – Direction 

Nouvelle-Aquitaine de la 
Banque des Territoires 

Monsieur le Préfet du 
Département, délégué de 

l’ANAH 

Action Logement ANRU EPF Nouvelle-Aquitaine 

[Signature] [Signature] [Signature] 

Monsieur Jean-Pierre DELIGEY, 
Vice-Président du Comité 

Régional Action Logement 
Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur le Préfet du 
Département, délégué territorial 

de l’ANRU 

Monsieur Sylvain BRILLET, 
Directeur général de l’EPF 

Nouvelle-Aquitaine 
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COLLECTIVITES SIGNATAIRES :  

 

 

 

 

 

  

MAIRIE 

D’ESCASSEFORT 

LAGRUERE LE MAS-D’AGENAIS 

SAINT-BARTHELEMY-

D’AGENAIS 
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PARTENAIRES SIGNATAIRES :  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTENAIRES :  
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ANNEXES 
 

Annexe 1. Tableau des études menées 
 

Plusieurs études ont été menées :  
• Par une diversité d’acteurs : collectivités territoriales, établissements publics de 

l’Etat, bureaux d’études, etc. ;  
• Dans divers cadres : documents de planification (SCoT, PLU, PLH, PCAET, etc.), 

opérations d’amélioration de l’habitat (OPAH-RU de Marmande et Tonneins et 
PIG), contrats et conventions (Action Cœur de Ville, Politique de la Ville, 
Contrat Local de Santé, Contrats de coopération territoriales avec Bordeaux 
Métropole) ;  

• A différentes échelles : région, EPCI, communes, centres-villes/centres-bourgs 
et quartiers prioritaires.  

 
Le tableau ci-après les recense :  
 

AXE ETUDE 
MAITRE D’ŒUVRE/ 

MAITRE D’OUVRAGE 
FINANCEURS 

VAL DE GARONNE AGGLOMERATION 

Transversal 

Etude sur les moteurs de 

développement sur VGA 

(2016) 

OPConseil – M. Olivier 

Portier 

VGA 

VGA 

Transversal 

Diagnostic sur la santé des 

habitants de VGA 

(2017) 

Observatoire régional de 

la santé d'Aquitaine 

VGA 

ARS Nouvelle-Aquitaine 

VGA 

ARS Nouvelle-

Aquitaine 

Transversal Portrait de territoire VGA VGA 

Transversal Contrat de ville 2014-2020 VGA VGA 

Transversal 

Etude NPNRU sur le quartier 

Baylac-La Gravette 

(2017-2019) 

Desurb/ 

VGA 

Banque des Territoires 

VGA 

Transversal 

Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET)  de VGA 2020-2026 

(2018-2019) 

Ad3e conseil 

VGA 
VGA 

Habitat 

Etude sur la 

faisabilité de développement de 

l’offre de logements sociaux sur 
le territoire de la ville de 

Marmande 
 (2016) 

SCET/Ville de Marmande Banque des Territoires  
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Habitat 

Etude sur le logement des jeunes 

sur VGA 

(2017-2018) 

DRJSCS et Université de 

Bordeaux 

DDCSPP de Lot-et-

Garonne 

DDCSPP de Lot-et-

Garonne 

Habitat 

Programme Local de l’Habitat 
(PLH) 2020-2026 

(2018-2020) 

Cittànova 

VGA 
VGA 

Dev. éco/comm. 

Diagnostic sur l’agriculture de 
VGA 

(2018) 

VGA VGA 

Dev. Eco/comm. 

Mission d’appui de la CDC sur le 
potentiel de développement 

économique des quartiers 

politique de la ville à Marmande 

et à Tonneins 

(2017) 

Cabinet François OHL / 

Banque des Territoires 
Banque des Territoires 

Dev. éco/comm. 

Stratégie de développement 

économique de VGA 2018-2021 

(2018) 

VGA VGA 

Mobilité 

Diagnostic comparé sur la mobilité 

VGA-Bordeaux Métropole 

(2018) 

VGA VGA 

Mobilité 

Etudes de maitrise d’œuvre pour la 
réalisation des pôles d’échanges 

multimodaux de Marmande et 

Tonneins  

(2018-2019) 

Suez  

VGA 

FEDER 

Banque des Territoires 

Région NA 

VGA 

MARMANDE 

Transversal 

Plan-guide "Centre-ville, Cœur de 
vie" 

(2015) 

PUVA 

Ville de Marmande 
Ville de Marmande 

Transversal 
Révision du PLU de Marmande 

(2015-2019) 

Créham 

Atelier BKM 

Ville de Marmande 

Ville de Marmande 

Transversal 

Consultation publique « Action 

Cœur de Ville » sur le centre-ville 

de Marmande 

(2019) 

Ville de Marmande 

VGA 

 

ANAH 

VGA 

Ville de Marmande 

Transversal 

Tables-rondes multimétiers 

« Action Cœur de Ville » sur le 

centre-ville de Marmande 

(2019) 

Ville de Marmande 

VGA 

 

ANAH 

VGA 

Ville de Marmande 

Economie 

Commerces 

Etude de l'appareil commercial du 

centre-ville de Marmande 

(2010) 

PIVADIS 

Ville de Marmande 
Ville de Marmande 

Economie 

Commerces 

Etude préalable dans le cadre de 

la candidature à l'AAP FISAC 

(2018) 

Ville de Marmande Ville de Marmande 
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TONNEINS 

Transversal 

Etude de revalorisation du centre 

ancien de Tonneins 

(2009) 

Id de Ville Urbanisme 

Ville de Tonneins 
Ville de Tonneins 

Transversal 
Workshop « Rurbanité » 

(2018) 

ENSAP de Bordeaux 

Maison de l’Architecture 
d’Aquitaine 

Ville de Tonneins 

Ville de Tonneins 

Transversal 
Révision du PLU de Tonneins 

(2015-2019) 

Planed 

Ecovia 

Ville de Tonneins 

Ville de Tonneins 

Transversal 

Consultation publique « Action 

Cœur de Ville » sur le centre-ville 

de Tonneins 

(2019) 

Ville de Tonneins 

VGA 

 

ANAH 

VGA 

Ville de Tonneins 

Transversal 

Tables-rondes multimétiers 

« Action Cœur de Ville » sur le 

centre-ville de Tonneins 

(2019) 

Ville de Tonneins 

VGA 

 

ANAH 

VGA 

Ville de Tonneins 

Transversal 

Etude de reconversion de la 

manufacture de tabac Tonneins 

(2019) 

HAME 

LINDEA 

EPF Nouvelle-

Aquitaine 

Mobilité 

Etude pour l'élaboration du 

schéma directeur modes doux et 

sens de circulation de Tonneins 

(2019) 

Planed 

Ville de Tonneins 

Ville de Tonneins 

Banque des Territoires 
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Annexe 2. Diagnostics sur les centres-villes de Marmande et 

Tonneins  
 

 

 

 

 

 

A l’image d’un grand nombre de villes moyennes, Marmande et Tonneins sont 

particulièrement touchées par le déclin de leur centre-ville historique. Les deux 

centres-villes concentrent ainsi plusieurs problématiques en matière d’habitat, de 
développement économique et commercial, d’espaces publics ou encore de 

mobilité. Par ailleurs, les politiques publiques menées sur les centres-villes de 

Marmande et Tonneins doivent prendre en compte et anticiper les évolutions 

démographiques observées sur le territoire : croissance démographique, vieillissement 

et paupérisation de la population, augmentation du nombre de familles 

monoparentales, etc. 

Les centres-villes de Marmande et Tonneins disposent, pour autant, d’un certain 
nombre d’atouts pouvant constituer de véritables leviers dans la démarche de 

revitalisation. Ils s’inscrivent, par ailleurs, dans un territoire offrant de multiples 
opportunités de développement. Les opérations menées par les communes de 

Marmande et Tonneins puis leur engagement, aux côtés de l’Agglomération, dans le 
programme Action Cœur de Ville sont, par ailleurs, de nature à renforcer 

progressivement mais durablement l’attractivité résidentielle et économique des deux 
villes centres et de leurs cœurs de ville. 
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• DE LA REHABILITATION A LA RESTRUCTURATION : VERS UNE OFFRE 

ATTRACTIVE DE L’HABITAT EN CENTRE-VILLE 

 

La reconquête de l’habitat est un enjeu fort dans les centres-villes de Marmande 

et Tonneins. Marqués par la prépondérance du logement ancien, la vétusté des 

résidences principales, un haut niveau de vacance locative ou encore l’inadéquation 

de l’offre avec les besoins recensés, les centres-villes de Marmande et Tonneins 

concentrent de nombreuses difficultés. On observe ainsi une perte d’attractivité 
résidentielle significative du centre-ville, fragilisant le rôle structurant des deux pôles sur 

le territoire. Or, le poids démographique et résidentiel des deux villes-centres est 

important avec près de 45% de la population de VGA et la moitié du parc de 

logements concentrés sur Marmande et Tonneins. A Marmande, le centre ancien 

compte plus de 3700 logements dont 85% est issu du parc privé, ce dernier étant 

majoritairement détenu par des propriétaires bailleurs (et non occupants). A Tonneins, 

le centre ancien compte plus de 1800 logements du parc privé, détenu à la fois par 

des propriétaires occupants et bailleurs mais avec, cependant, une plus faible 

représentation des propriétaires occupants dans l’hypercentre.  

Cette perte d’attractivité des deux centres-villes s’explique notamment par un 
phénomène d’étalement urbain au profit d’un habitat périphérique diffus (avènement 

de la maison pavillonnaire et « désamour » pour la maison de ville). Entre 1997 et 2006, 

SYNTHESE  

Constats :  

- Etalement urbain au détriment des cœurs de ville, 
- Vacance résidentielle de longue durée, 

- Offre de logements inadaptée aux évolutions sociodémographiques, 

- Faible mixité sociale et paupérisation des centres-villes, 

- Parc de logements anciens, vétustes et énergivores et part importante de 

logements indignes, entrainant des coûts de réhabilitation/rénovation 

élevés. 

Enjeux : 

- Maitriser l’étalement urbain,  
- Poursuivre la réhabilitation du parc de logements,  

- Renforcer la lutte contre la vacance résidentielle de longue durée et les 

situations d’habitat indigne,  
- Adapter l’offre de logements aux évolutions sociodémographiques,  
- Créer une offre de logements attractive, susceptible d’attirer de nouveaux 

ménages,  

- Favoriser la mixité sociale. 
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ce sont près de 700 hectares qui ont été consommés pour la construction de 

logements sur VGA soit une moyenne de 2000 m² consommés par logement créé. 

Face à ce constat, l’Agglomération s’est engagée dans une politique de maitrise de 
l’étalement urbain tout en affirmant, parallèlement, la structure bipolaire du territoire. 
En effet, les documents de planification locaux, tels que le SCoT, le PLH ou encore les 

PLU, permettent d’assurer une meilleure prise en compte de ces enjeux.  Pour 
illustration, le SCoT de VGA a défini des orientations allant dans le sens de l’affirmation 
du rôle structurant des pôles de Marmande et Tonneins et de la réduction de la 

consommation foncière liée à l’habitat sur le territoire de VGA (réduction de 400 ha 
soit 27% de moins par rapport à la consommation foncière opérée entre 1996 et 2007). 

Le futur PLH de VGA, en cours de finalisation, va également dans le sens d’une 
amélioration de l’attractivité résidentielle des cœurs de ville des deux pôles de 
Marmande et Tonneins par la poursuite des actions menées et l’activation de 
nouveaux outils. De même que le futur PCAET de VGA, en cours de finalisation, 

engage l’agglomération dans une gestion durable du territoire. Enfin, dès 2011, la Ville 

de Marmande révisait son Plan Local d’Urbanisme (PLU), révision au cours de laquelle 
près de 600 hectares ont été fermés à l’urbanisation et rendus à la zone agricole. Les 
villes de Marmande et Tonneins ont privilégié l’urbanisation au plus proche de 
l’enveloppe urbaine existante. Cela a notamment favorisé le renouvellement urbain 
et la densification de l’urbanisation. En outre, les villes de Marmande et Tonneins ont 
apporté de la qualité au développement urbain à travers, notamment, un travail sur 

la qualité architecturale, le développement des formes urbaines, la mixité sociale, 

l’intégration des modes de déplacements, etc. Les futurs PLU de Marmande et 
Tonneins, actuellement en cours de révision, confirment cette volonté de renforcer les 

fonctions urbaines du centre-ville et de maitriser l’étalement urbain à l’échelle de la 
commune. 

La vacance résidentielle reste l’une des principales caractéristiques du parc de 
logements de Marmande et Tonneins. Avec 14% de vacance des logements privés 

dans le centre-ville de Marmande (environ 500 logements) et 15% dans le centre-ville 

de Tonneins (environ 280 logements), Marmande et Tonneins concentrent plus de la 

moitié des logements vacants du territoire (taux de vacance de 10,7% sur VGA – 

Données 2015). Cette vacance « déclarée » semble, en outre, nettement sous-

évaluée. La vacance est principalement de long terme et ainsi synonyme d’une forte 
dégradation du bâti. Ce phénomène touche particulièrement Marmande avec 

l’existence de logements situés au-dessus de commerces ne pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination. C’est par exemple le cas des immeubles de l’axe 
commerçant du centre-ville, la Rue Charles de Gaulle, où l’image des volets fermés 

aux étages domine. De plus, on constate que la morphologie d’une grande partie 
des immeubles vacants des deux centres-villes pose des difficultés dans leur 

réhabilitation (façades sur rue étroites et ilots profonds à Tonneins et d’accès aux 
étages pour les logements situés au-dessus des commerces à Marmande. La remise 

sur le marché de ces immeubles peut s’avérer ainsi compliquée.  
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Par ailleurs, si les centres-villes de Marmande et Tonneins se caractérisent par 

une relative accessibilité des prix du foncier, l’offre de logements apparaît inadaptée 
aux dernières évolutions sociodémographiques, constatées sur le territoire : 

vieillissement de la population (13,5 % de plus de 75 ans sur Marmande et 15,1% sur 

Tonneins contre 11% en NA), paupérisation (26% des ménages marmandais et 28% des 

tonneinquais vivant sous le seuil de pauvreté contre 17,4% sur VGA), difficultés pour les 

jeunes à trouver un logement sur le territoire (adapté et accessible au regard de leurs 

ressources) et composition des ménages qui évolue (augmentation des couples sans 

enfant et des familles monoparentales). Enfin, il y a une inadéquation entre la taille 

des ménages et la surface des logements avec une majorité de grands logements 

(56% de T4/T5 et 27% de petits logements) contre 68% de ménages d’une à 2 
personnes. On observe, en outre, que les loyers sont relativement élevés pour les petits 

logements.  

En outre, il y a un enjeu fort autour de la création d’une offre de logements 
diversifiée pour répondre aux enjeux de mixité sociale en centre-ville. L’offre de 
logements sociaux est à renforcer car les deux villes-centres n’ont pas atteints les 
objectifs de la loi SRU avec 14,33% de logements sociaux à Marmande et 11,89% à 

Tonneins au 1er janvier 2018. Or, 82% des locataires du parc privé marmandais sont 

éligibles au parc social et 87% des tonneinquais (données FILOCOM 2015). Le parc 

social a donc un rôle important à jouer sur les deux communes. Cependant, il y a un 

enjeu à ne pas aggraver le phénomène de paupérisation dans les deux centres-villes. 

Il apparaît ainsi important de veiller à la constitution d’une offre de logements 
diversifiée afin de favoriser le retour de populations plus aisées en centre-ville, 

parallèlement au renforcement de l’offre de logements sociaux.  La création d’une 
offre de logements à loyers intermédiaires apparaît, par exemple, comme une piste 

d’action pour répondre à l’enjeu de mixité sociale en centre-ville (conventionnés 

ANAH et Denormandie dans l’ancien). De même que la constitution d’une offre de 
logements en accession sociale apparaît nécessaire afin de mixer propriétaires 

occupants et locataires dans les centres-villes de Marmande et Tonneins qui 

concentrent une part importante de locataires.  

L’habitat des centres-villes de Marmande et Tonneins s’avère essentiellement 

composé d’un parc ancien et vétuste, en particulier le parc privé, qui compte environ 
1/3 de logements construits avant 1915. On compte également une part élevée de 

logements identifiés comme potentiellement indignes : 8,6% à Marmande et 12,2% à 

Tonneins contre 5% en Nouvelle-Aquitaine (Données Filocom 2013). Cela entraine des 

problèmes de sécurité et de salubrité mais induit aussi des coûts de rénovation élevés 

lorsqu’il s’agit d’y remédier. Les communes de Marmande et Tonneins se sont dotées 
d’un service dédié au traitement des situations d’habitat indigne (service rattaché au 
CCAS à Marmande et service environnement à Tonneins). La commune de Tonneins 

s’attache particulièrement à privilégier la médiation, sauf à ce que la situation mérite 

d’être signalée aux services de la Commission Partenariale Départementale de Lutte 
contre l’Habitat Indigne (CPDLHI).  
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L’amélioration de la performance énergétique du secteur résidentiel est 

également un enjeu fort au regard du caractère ancien du bâti et du nombre 

important de logements qualifiés de « passoires thermiques ». Ces logements 

nécessitent des travaux lourds de rénovation énergétique. Or, avec une population à 

faibles ressources, les situations de précarité énergétique sont nombreuses. En outre, 

d’un point de vue environnemental, le secteur résidentiel constitue, sur le territoire, un 
des principaux postes de consommations énergétiques (49%) et émetteurs de gaz à 

effet de serre (22%).  

Consciente de ces différents enjeux, l’agglomération a mis en place de 

nombreuses incitations à la réhabilitation et/ou rénovation énergétique de l’habitat 
ancien en centre-ville, dans le cadre de plusieurs opérations animées par le service 

habitat de VGA. Ce service a été créé pour accompagner gratuitement les 

propriétaires privés, les professionnels et investisseurs dans leurs projets de 

rénovation/réhabilitation/restructuration. Il informe, conseille et accompagne les 

projets d’un point de vue technique, administratif et financier. Sur le territoire, plusieurs 

opérations sont en cours pour améliorer les conditions d’habitation des propriétaires 
occupants et des locataires : résorption de l’habitat insalubre, lutte contre la précarité 
énergétique, maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapées, 

production de logements locatifs de qualité, etc. Parmi les dispositifs mis en place, on 

peut citer :   

• Les deux Opérations Programmées pour l’Amélioration de l’Habitat et le 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) mises en place sur les centres-villes de 

Marmande et Tonneins, respectivement en 2012 et 2013 et renouvelées en 2017 

et 2018. Elles visent la réhabilitation et la remise sur le marché de 218 logements 

dans les centres-villes de Marmande et Tonneins (125 pour Marmande sur la 

période 2018-2023 et 93 logements pour Tonneins pour la période 2017-2022).  

o L’OPAH-RU « Habiter ma ville » à Marmande : Un avenant a été 

récemment validé pour intégrer l’accompagnement des « copropriétés 

dégradées ».  

o L’OPAH-RU « Cœur de Garonne » à Tonneins : Le périmètre d’intervention 
a été modifié pour l’adapter aux enjeux locaux : extension du périmètre 
des propriétaires occupants car très peu présents dans l’hyper-centre, 

extension du périmètre « Façades » afin de répondre aux projets portés 

par la commune (intervention sur l’axe Gare-Garonne à partir de 

l’entrée de ville « pôle multimodal ») et réajustement du périmètre des 

propriétaires bailleurs sur le périmètre « Façades ».  

Elles intègrent, toutes deux, une opération façade pour intervenir de manière 

forte et visible sur le cadre bâti en incitant les propriétaires à requalifier leur 

patrimoine. Ces deux opérations façades visent ainsi à recréer de l’attractivité 
dans les centres-villes. Il est, par ailleurs, envisagé de renforcer le volet coercitif 

des deux conventions OPAH-RU pour résorber les situations d’habitat les plus 
difficiles ; 
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• Les conventions opérationnelles avec Action Logement ont été signées, en 

novembre 2018, avec VGA, Marmande et Tonneins, pour préciser les aides à la 

réhabilitation pour des immeubles considérés comme stratégiques et situés 

dans les centres-villes de Marmande et Tonneins, ceci afin de favoriser plus 

spécifiquement la création d’une offre attractive de logements à destination 

des salariés du secteur privé ; 

• Le Programme d’Intérêt Général (PIG) « Précarité énergétique et lutte contre 

l’habitat indigne » a été mis en place à l’échelle du Pays Val de Garonne-

Guyenne-Gascogne. Il a été récemment reconduit avec la définition de 

nouveaux objectifs, en visant à réhabiliter 390 logements en 3 ans. Ce 

programme vient en complément des deux OPAH-RU sur Marmande et 

Tonneins.  

• La Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) a été mise en place 

à l’échelle du Pays Val de Garonne-Guyenne-Gascogne pour accompagner 

les propriétaires non éligibles aux subventions par des conseils techniques et un 

accompagnement dans la recherche de modes de financement des travaux ;  

• Le recrutement d’un Econome des flux est en cours, à l’échelle de VGA, pour 

dédier des moyens d’ingénierie à l’amélioration énergétique des bâtiments 
publics ; 

Plusieurs supports de communication ont été développés pour informer sur ces 

différents dispositifs d’aides aux travaux (aides à la réhabilitation et à la rénovation 

énergétique, opérations façades, etc.) mais également de défiscalisation (dispositifs 

COSSE et Denormandie dans l’ancien). En effet, étant des dispositifs incitatifs, les 
propriétaires occupants ou bailleurs doivent être informés de leur existence pour 

pouvoir les solliciter. Elle se réalise sous différentes formes : plaquettes de présentation, 

bâches, informations régulières et pédagogiques dans les supports de 

communication de VGA, Marmande et Tonneins, réunions publiques, rencontres des 

artisans mais aussi des agences immobilières (avec pré-visite du bien possible pour 

donner une estimation des aides pouvant être sollicitées), etc. Par ailleurs, afin d’attirer 
des investisseurs sur les deux centres-villes, VGA a organisé plusieurs rencontres avec 

le Club des Investisseurs pour créer du lien, faire un point d’actualité sur l’habitat et 
aborder un point en particulier (fiscalité des revenus fonciers, statuts d’une sociétés 
immobilière, dispositif Visale d’Action Logement, etc.). Enfin, un lieu dédié au projet 

Action Cœur de Ville a été aménagé, par la commune de Tonneins, dans un local 
vacant du centre-ville, situé Rue Saint-Jacques, à deux pas de la place centrale Jean 

Jaurès. Le service habitat y effectue des permanences pour conseiller et 

accompagner les propriétaires et locataires souhaitant effectuer des travaux et les 

informer sur les dispositifs d’aides mobilisables. Il s’avère que le déménagement des 
permanences du service habitat, dans ce local, permet d’en améliorer la visibilité.  

L’Agglomération, Marmande et Tonneins ont, par ailleurs, pour habitude de 

travailler dans une démarche partenariale avec un grand nombre d’acteurs agissant 
dans le domaine de l’Habitat : ANAH, ANRU, Action Logement, Banque des Territoires, 

Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, Conseil départemental de Lot-et-Garonne, 
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Agence Départementale d’Information sur le Logement de Lot-et-Garonne (ADIL 47), 

Procivis, Fondation Abbé Pierre, Solincité, Soliha, bailleurs sociaux (OPH Habitalys et 

Domofrance), Compagnons bâtisseurs, etc. Plus particulièrement, leur partenariat 

avec les bailleurs sociaux permet ainsi de renforcer progressivement l’offre de 
logement social en centre-ville et de mieux répondre aux besoins en la matière.  Le 

partenariat avec l’OPH Habitalys a, par exemple, permis de voir émerger des projets 
de requalification d’ilots vacants en centre-ville en vue de la création de logements 

publics sociaux, cofinancés par le dispositif dédié d’Action Logement. Les opérations 

de requalification de l’ancien conservatoire de musique à Marmande (programme 
de 16 logements) et d’un ilot situé Place Jean Jaurès à Tonneins (programme de 7 
logements) en sont une illustration. Enfin, dans une démarche partenariale et 

d’inclusion sociale, deux projets ont pu récemment être réalisés à Tonneins : la 

restructuration/rénovation du foyer René Bonnet et la création du foyer Gardès. La 

Banque des territoires a prêté à l’Association de paralysés de France (Axentia) 

l’ensemble du besoin de financement pour ces deux projets qui ont permis 
d’améliorer l’offre d’hébergement à destination des adultes en situation de handicap 
sur la commune.  

On peut ainsi constater qu’un travail conséquent a déjà pu être réalisé par 

l’agglomération, Marmande et Tonneins, pour améliorer l’habitat des deux centres-

villes, à travers des OPAH-RU notamment. Depuis plusieurs années, l’agglomération, 
Marmande et Tonneins concentrent leurs actions dans la lutte contre la vacance de 

longue durée et l’habitat dégradé et encouragent la création d’une offre nouvelle 
de logements locatifs sociaux et la réhabilitation du parc privé, à travers le 

renouvellement des OPAH-RU « Habiter ma ville » à Marmande et « Cœur de Garonne 
» à Tonneins notamment. De nombreux programmes et financements sont ainsi 

poursuivis et renforcés pour encourager la réhabilitation et/ou la rénovation 

énergétique de l’habitat ancien en centre-ville : intégration d’un volet « copropriétés 
dégradées » dans la convention OPAH-RU de Marmande, réajustement des 

périmètres de l’OPAH-RU de Tonneins, compensation de la suppression des aides de 

la Région par la Ville de Marmande, reconduction du PIG et de la plateforme 

territoriale de rénovation énergétique. Les actions menées vont dans le sens de 

l’amélioration de la performance énergétique des logements du parc privé et public 
et s’amplifient à travers la démarche engagée par l’Agglomération dans la transition 
écologique. Le PCAET de VGA vise un habitat plus performant et mieux adapté. En 

outre, la prolongation du contrat de ville jusqu’en 2022 assure la poursuite des actions 
destinées à l’amélioration de l’habitat sur les deux quartiers prioritaires de Baylac-La 

Gravette à Marmande et du Cœur de Ville à Tonneins et du programme de 
renouvellement urbain du quartier prioritaire Baylac-La Gravette à Marmande, retenu 

par l’ANRU en 2015.  

Mais l’habitat des deux centres-villes nécessite un travail d’ampleur : reconquérir 

les logements vacants et intervenir sur les logements dégradés pour répondre aux 

besoins en logements. Au regard de la diversité des champs d’action, des enjeux à 
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traiter mais aussi des dispositifs déjà mis en place, il est envisagé de diversifier la 

palette d’outils utilisée en matière d’habitat.  

Il s’agirait, d’une part, de poursuivre et renforcer les outils incitatifs (maintien des 

aides à la réhabilitation et à l’amélioration énergétique, bail à réhabilitation et vente 
d’immeuble à rénover par exemple), en se basant sur le travail déjà réalisé. Il s’agirait, 
d’autre part, de se doter d’outils coercitifs afin de débloquer des immeubles jugés 

stratégiques dans la revitalisation du centre-ville et contribuer à résorber les situations 

d’indécence et d’habitat indigne (permis de louer, ORI-THIRORI et concession 

d’aménagement par exemple). Ces outils permettraient, en outre, de traiter des 

ensembles d’immeubles en favorisant ainsi une approche à l’ilot (ensemble 

d’immeubles), et non à l’immeuble uniquement. Cette approche à l’ilot pourrait 
permettre d’aboutir à la création d’une offre de logements attractive, en privilégiant 

la restructuration urbaine et en portant une attention particulière à la création de 

logements adaptés aux personnes âgées ou encore dotés d’espaces extérieurs 
attractifs (jardin, cœur d’ilot paysager, balcon, terrasse, etc.). Il est à noter également 

que VGA finalise son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2026. Les futures 

orientations permettront ainsi de bâtir une stratégie veillant à l’équilibre et à la 
cohérence de l’offre de logements sur le territoire et visant à améliorer l’habitat à 
destination de différents publics, dans le cadre d’une action concertée à l’échelle de 
l’agglomération et de la création d’un observatoire de l’habitat notamment.  

La politique de revitalisation urbaine engagée a pour finalité, dans le domaine 

de l’habitat, de mobiliser tous les acteurs publics et privés dans la reconquête des 

centres-villes. Les partenariats construits avec l’ANAH, les bailleurs sociaux ou encore 
le groupe Action Logement seront renforcés et le dispositif de défiscalisation 

Denormandie mis en avant afin d’accélérer la dynamique de réhabilitation de 
l’habitat et stimuler l’initiative privée. Aussi, le travail mené pour améliorer l’attractivité 
des deux centres-villes devrait permettre, à terme, de lever certains freins à 

l’investissement de la sphère privée dans la reconquête de l’habitat. En outre, un 
travail sur une baisse progressive des impôts fonciers est notamment envisagé ainsi 

que sur les loyers conventionnés.  

La diversification des outils actionnés par le secteur public et les bailleurs 

sociaux, la mobilisation du secteur privé, les démarches entreprises dans le cadre du 

PLH ainsi qu’un travail global sur le cadre de vie (réintroduction de la nature en ville, 
mise en valeur du patrimoine, requalification des espaces publics, etc.) et l’offre 
d’équipements et services, devraient permettre de reconquérir progressivement 

l’habitat et d’améliorer significativement l’attractivité résidentielle des centres-villes 

des deux pôles principaux du Val de Garonne. 
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• FAVORISER UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL 

EQUILIBRE  

 

Le territoire de VGA voit ses activités économiques structurées autour des villes 

de Marmande et de Tonneins. Les deux villes centres concentrent ainsi plus de la 

moitié des emplois et des établissements commerciaux de l’agglomération (64% des 

emplois et 57% des établissements commerciaux - Données INSEE 2013).  

L’agglomération correspond à une zone de chalandise commerciale couvrant 

près de 130 000 habitants, délimitée par la présence de Bordeaux et Agen et des 

polarités comme Langon, La Réole et Villeneuve-sur-Lot.  

Le tissu économique local est composé de 3900 entreprises (dont une large 

majorité de très petites entreprises – TPE et 10 sociétés du Marmandais classées parmi 

les 50 premiers chiffres d’affaires dans le Lot-et-Garonne) et plus de 25 000 actifs (dont 

18 000 emplois salariés en 2015), essentiellement dans les commerces et services, les 

administrations publiques, la santé, l’enseignement et l’industrie.  
La répartition par catégories socio-professionnelles fait apparaître une sous-

représentation des cadres (7,6% contre 9,3% dans le département et 13% en 

Aquitaine), des professions intermédiaires et des employés et une forte représentation 

des ouvriers (plus de 30% contre 25,6% dans le département et 22,8% en Aquitaine).  

SYNTHESE  

Constats :  

- Concentration des activités économiques autour des deux villes centres, 

- Développement des activités commerciales en périphérie, 

- Dynamisme du secteur industriel, importance du secteur agricole et attrait 

touristique croissant du territoire, 

- Difficultés des entreprises locales à recruter et sous-représentation des 

cadres et professions intermédiaires,  

- Cœur marchand des centres-villes qui concentrent les difficultés (vacance, 

faible dynamisme, etc.). 

Enjeux : 

- Rééquilibrer l’offre commerciale entre centre-ville et périphérie,  

- Favoriser l’emploi et l’employabilité et accompagner le développement 
des entreprises locales,  

- Favoriser l’implantation de nouvelles activités en centre-ville,  

- Favoriser le maintien ou l’installation de commerces de proximité et 
répondant aux attentes des consommateurs, 

- Faire du centre-ville un lieu animé, générateur de flux et suscitant l’envie de 
s’y promener, 

- Développer les circuits courts. 
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Le niveau de qualification de la population de VGA est plus faible qu'aux niveaux 

régional ou national avec 23% de la population qui ne détient aucun diplôme et plus 

de 25% détenant un niveau BEP ou CAP. 

Le taux de chômage est en baisse mais demeure élevé. Il touche 

particulièrement les femmes et les jeunes du territoire. Les jeunes représentent 21% des 

chômeurs sur VGA, tout âge confondu. Il y a un certain nombre d’emplois non pourvus 
dans les entreprises du territoire (500 emplois). Aussi, plusieurs entreprises locales ont 

signalé, aux services de l’Agglomération, rencontrer des difficultés en matière de 

recrutement. Le recrutement de cadres qualifiés pour les entreprises industrielles et 

tertiaires de pointe est, par exemple, problématique.  

 

L’économie du territoire est notamment marquée par une place importante des 
secteurs de l’industrie et de l’agriculture et voit le secteur du tourisme se développer.  

L’industrie est fortement représentée et porteuse de nombreux projets de 

développement, avec la présence d’entreprises spécialisées dans l’aéronautique, la 
métallurgie, le bois et le papier, la mécanique ou encore l’agro-alimentaire. VGA a 

d’ailleurs obtenu le label « Territoire d’industrie ». Marmande compte notamment deux 

grandes entreprises aéronautiques (Lisi Aerospace et CSA Creuzet) et le marmandais 

représente plus de la moitié des emplois industriels de VGA, soit 4118 emplois industriels 

en 2018. Les industries agroalimentaires sont très présentes, en lien avec le caractère 

agricole du territoire et les productions locales (Lucien Georgelin, Saint Dalfour, Jus de 

Marmande, etc.). On peut également noter l’installation de la Société Aliénor Ciments 
sur Tonneins, une micro-cimenterie spécialisée dans la distribution en circuits courts. 

Ces éléments témoignent d’une attractivité restaurée de ce bassin d’emplois.   
Le territoire est également fortement lié à l’agriculture en étant, depuis 

longtemps, un grand producteur de fruits et légumes. Il est notamment spécialisé dans 

la production de la tomate, du melon, des fraises et du vin. L’activité agricole 
représente 2059 emplois en Val de Garonne soit 9% environ de la population active. 

La surface agricole utile représente environ 50% de la surface du territoire pour 841 

exploitations. Un fort enjeu apparaît en rapport avec l’âge moyen des exploitants 
agricoles (51 ans) avec près de la moitié des exploitations qui sont sans successeur 

connu. L’agglomération accompagne notamment le développement d’une 
agriculture responsable en encourageant le développement de l’agriculture 
biologique (création d’une couveuse maraîchère bio et intégration des produits issus 
de l’agriculture biologique dans la restauration collective par exemple). Elle travaille 

également à l’obtention d’un signe de qualité pour la tomate de Marmande.  
Quant au tourisme en Val de Garonne, il représente 430 emplois directs et induits 

et un chiffre d’affaires d’environ 23 millions d’euros. L’Office de Tourisme de Val de 
Garonne a renseigné 50 000 personnes en 2017 et le site internet a enregistré 70 000 

visiteurs. L’évènement phare organisé sur le territoire est le Festival Garorock, de 

renommée internationale. Installé sur la Plaine de la Filhole, à deux pas du centre 

ancien de Marmande, il a connu un record d’affluence en 2019, pour sa 23ème édition, 

avec près de 160 000 festivaliers. Le territoire compte 6290 lits touristiques dont 2122 lits 

issus de l’hébergement marchand (hôtels, meublés, chambres d’hôtes, campings, 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 112



 

85/233 

 

etc.). Entre la richesse et la diversité du patrimoine historique et paysager, un climat 

doux et ensoleillé, une gastronomie de qualité, la variété des activités culturelles et 

sportives proposées (activités nautiques autour de la Garonne et du Canal, visites 

culturelles, rencontres avec les producteurs locaux et artisans d’art, etc.), L’Office de 
Tourisme de Val de Garonne développe ainsi une stratégie de développement 

(positionnement autour du tourisme vert, du « slow » tourisme et création d’une 
« destination Garonne » notamment). Il agit pour offrir aux habitants et visiteurs, de plus 

en plus nombreux, la possibilité de découvrir tous les atouts du territoire. Il développe 

des outils d’accompagnement en direction des prestataires touristiques du territoire 

pour une meilleure qualification de l’offre touristique tels que le label « Accueil Vélo » 

par exemple.  

Il est à noter que VGA s’avère être aussi un fort terreau d’entreprises du bâtiment, 
avec la présence de nombreux sièges sociaux notamment.  

 

L’agglomération développe, en outre, aux côtés de ses partenaires, des 
dispositifs pour favoriser l’emploi et l’employabilité et ainsi accompagner le 
développement des entreprises sur le territoire. En effet, l’accès aux ressources 
humaines constitue aujourd’hui le principal facteur limitant le développement des 
entreprises.  

Depuis 2017, elle s’est alors engagée dans une démarche de Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences Territoriale (GPECT). L’enjeu n’est pas 
neutre puisque 500 emplois sont actuellement non pourvus sur le territoire et que les 

entreprises préparent le recrutement de 1000 postes supplémentaires jusqu’en 2021. 

VGA organise des rencontres de l’emploi du territoire : « Garonn’emplois ». Ce 

forum annuel rassemble de plus en plus de partenaires et entreprises locales et voit sa 

fréquentation augmenter.  

Par ailleurs, depuis mars 2019, plusieurs « Cafés de l’emploi », moments dédiés à 

l’emploi et à la formation, ont été organisés dans le cadre d’un partenariat avec 
plusieurs acteurs du territoire : Mission Locale de Moyenne Garonne, Pôle Emploi, 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Lot-et-Garonne, VGA, les entreprises locales 

de tous secteurs d’activités et les organismes de formation. Chaque mois, sur un 

secteur d’activité défini (industrie, apprentissage, bâtiment et habitat, services à la 
personne, etc.), les personnes en recherche d’emploi ou de formation peuvent 
rencontrer les entreprises qui recrutent sur le territoire ainsi que les organismes de 

formation. C’est leur offrir la possibilité de postuler directement sur les offres d’emplois 
qui les intéressent et également l’occasion de connaître l’offre de formation sur ce 
secteur d’activité en particulier (formation initiale ou formation continue) afin de 

pouvoir éventuellement envisager de nouvelles perspectives dans leur carrière. 

Réguliers, gratuits, ouverts à tous et ne nécessitant pas d’inscription préalable, ils se 
déroulent dans un restaurant du centre-ville de Marmande et rencontrent un certain 

succès. Entre mars 2019 et septembre 2019, ce sont 150 candidats qui ont été reçus. 

Un site internet dédié a été créé et permet d’accéder, à tout moment, aux offres 
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d’emploi des entreprises locales de tous secteurs. Le contrat de ville comprend 

également des actions pour favoriser l’insertion professionnelle des habitants du 
quartier prioritaire.   

Enfin, Marmande va accueillir un centre de formation du Conservatoire National 

des Arts et Métiers (CNAM) suite à l’appel à projets « Au Cœur des Territoires » pour 

développer des parcours de formation correspondant aux besoins des entreprises 

locales.  

Quant à l’activité commerciale, elle s’est essentiellement développée en 
périphérie sur le territoire. Ce sont 117 grandes et moyennes surfaces qui ont été 

recensées, représentant 184 000 m² de surfaces commerciales. Les centres-villes de 

Marmande et Tonneins ont ainsi souffert du départ de nombreux équipements 

commerciaux et de loisirs vers des grandes surfaces en périphérie. Entre 2008 et 2012, 

24 233 m² d’autorisation d’aménagement commercial de grandes et moyennes 
surfaces ont été enregistrés sur VGA dont 18 627 m² sur Marmande et 3 806 m² sur 

Tonneins soit une moyenne de 375 m²/an /1000 habitants.  

Néanmoins, en matière d’aménagement commercial, le SCoT incite à favoriser 
le maintien et le développement de l’offre commerciale au cœur des centralités 
urbaines, tout en maîtrisant le développement commercial périphérique.  

Pour cela, les communes de Marmande et Tonneins ont identifié les ZAcom 

(Zones d’Aménagement commercial) au sein desquelles seuls les commerces 

d’achats occasionnels et exceptionnels sont autorisés. Ces ZAcom sont définies au 
plus proche des enveloppes commerciales existantes, et ne pourront pas bénéficier 

d’extension. Ces ZACOM sont intégrées au document d’aménagement commercial 
(DAC) du SCoT.  

Par ailleurs, dans le cadre de leur Plan Local d’Urbanisme (PLU) respectif, les 

communes de Marmande et Tonneins ont prévu des dispositions relatives à l’offre 
commerciale en centre-ville. Le PLU de Marmande prévoit une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation dédiée au commerce. Il définit la typologie 

des commerces attendus en fonction des secteurs concernés : centre-ville, 

boulevards, etc. La ville de Marmande vise ainsi à maîtriser au mieux le 

développement commercial, en se donnant les moyens réglementaires de favoriser 

le commerce en centre-ville. Le PLU de Tonneins prévoit, quant à lui, la définition d’une 
boucle commerciale au sein de laquelle les changements de destination des rez-de-

chaussée commerciaux sont interdits.  

Ces mesures visent à assurer une complémentarité de l’offre commerciale entre 
centre-ville et périphérie. 

 

Le cœur marchand des centres-villes de Marmande (y compris boulevards) et 

Tonneins concentre les difficultés :  

• Un phénomène de vacance commerciale préoccupant : un taux de vacance 

de 14% en 2019 (contre 16% en 2015) et de plus de 15% sur le centre-ville de 
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Tonneins et identification de plusieurs motifs de fermeture : retraite, décès, 

équilibre économique, déménagement, etc. ; 

• Des points de ventes parfois vieillissants, qui tranchent avec l’offre commerciale 
de la périphérie ;  

• Une inadéquation de la taille des locaux commerciaux disponibles aux besoins 

des porteurs de projet, enseignes « locomotives » ou autres entreprises du 

secteur commercial, souhaitant s’installer en centre-ville ; 

• Des centres-villes qui peinent à accueillir des enseignes « locomotives » ;  

• Des loyers élevés, pour certains locaux commerciaux du centre-ville ; 

• Des commerces jugés comme étant la principale faiblesse des centres-villes 

de Marmande et Tonneins par les répondants aux consultations publiques 

Action Cœur de Ville, en raison notamment des horaires d’ouverture inadaptés 
aux besoins et nouvelles habitudes de consommation ; 

• Des commerces jugés manquants dans plusieurs secteurs par les répondants 

aux consultations publiques Action Cœur de Ville : alimentaire, restauration, 
habillement (prêt-à-porter, chaussures, etc.), livres et multimédias et artisanat 

local, notamment. 

• Les activités commerciales sont particulièrement concentrées sur l’axe « Gare-

Garonne », dont la vocation commerciale se confirme, au détriment des autres 

rues du centre-ville qui ne le sont plus. 

La situation de l’appareil commercial des deux centres-villes est une 

préoccupation pour les communes de Marmande et Tonneins mais aussi pour VGA 

qui a besoin de locomotives faisant preuve de dynamisme économique et 

commercial. Aussi, elles ont mis en place un certain de nombre de mesures visant à 

améliorer l’attractivité commerciale du centre-ville des deux villes centres. VGA, 

Marmande et Tonneins s’attachent notamment à accompagner les commerçants et 
travaillent en lien avec les associations de commerçants. 

La commune de Marmande s’est, en particulier, dotée d’une ingénierie dédiée 

à la revitalisation commerciale du centre-ville en recrutant un manager du 

commerce et de l’artisanat. La commune de Tonneins envisage, quant à elle, la 
création d’un poste de manager de centre-ville.  

Une plateforme numérique « E-City » est expérimentée, avec les commerçants 

des centres-villes de Marmande et Tonneins. Créée dans le cadre du Plan numérique 

territorial de VGA, elle permet aux commerces de vendre leurs produits sur internet et 

de les faire livrer en quelques heures, dans le cadre d’une convention de partenariat 
passée entre VGA et le groupe La Poste. Cette Marketplace permet aux 

commerçants de constituer un complément de revenus aux canaux classiques de 

vente et aux internautes de bénéficier d’une livraison à domicile ou d’un retrait en 
magasin. Les internautes Marmandais et Tonneinquais qui aident les commerçants à 

présenter leurs produits sur la Marketplace sont récompensés en bons d’achat. Elle va 
être proposée, dans un second temps, à plusieurs communes de VGA.  
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Enfin, conscientes de la nécessité d’animer le centre-ville, les communes de 

Marmande et Tonneins ainsi que les commerçants du centre-ville organisent plusieurs 

évènements tout au long de l’année. La commune de Marmande joue ainsi un rôle 

important dans l’animation du centre-ville. Elle organise, en lien avec les 

commerçants, plusieurs évènements : Marmande en Fête, autour de Garorock, Fête 

des Fleurs et des Saveurs, Nuit des Soldes, ciné Plein Air, Fête de fin d’année (sur 3 
semaines), opération Ensemble au resto, Tek A(rt) Ticket avec un concours vidéo, 

Festival des Prix durant Garorock, soirées Guinguette, etc. L’association des 
commerçants, « Les Vitrines de Marmande » (80 adhérents sur toute la ville) s’est aussi 
attachée à animer les rues commerçantes à travers une braderie estivale, des soirées 

« Nuit du commerce » ou encore une grande tombola pour les fêtes de fin d’année. 
Elle a également expérimenté l’ouverture des commerces du centre-ville à la pause 

méridienne, un vendredi par mois. L’association a, cependant, rencontré, ces derniers 
mois, des difficultés en termes de gouvernance. A Tonneins, une nouvelle association 

s’est constituée en 2018, les « Acteurs Economiques Tonneinquais ». Elle organise 

également diverses animations en centre-ville et mène des projets en partenariat 

avec la commune, avec l’ambition de favoriser l’ancrage d’une attractivité 
commerciale renouvelée du centre-ville. Parmi ces animations, on peut citer les 

« Afterwork », la « Super Vitrine de Noël » ou encore la « Journée des Acteurs 

Economiques Tonneinquais ».  

Par ailleurs, avec l’aide de plusieurs partenaires tels que Pôle Emploi, les 
chambres consulaires, Boutique de Gestion Entreprise (BGE), ou encore Cap Emploi et 

France Active Aquitaine, l’Agglomération et les communes de Marmande et Tonneins 

soutiennent et accompagnent les créateurs d’entreprise et tout porteur de projet 
souhaitant s’installer en centre-ville. En outre, elles s’attachent à lutter contre le 
phénomène de vacance et à favoriser ainsi la redynamisation commerciale du 

centre-ville. 

VGA a créé trois pépinières d’entreprises « Eurêka » pour faciliter le démarrage 

et le développement d’entreprises par un hébergement à prix réduit, un 

accompagnement et des services communs à temps partagé : location de 

bureaux/ateliers, secrétariat, salle de réunion équipée, accueil clients, point courrier, 

espace reprographie, couverture internet haut-débit et Wi-Fi, espace détente, etc. 

Les trois pépinières peuvent accueillir jusqu’à 40 entreprises et se situent 

respectivement à Marmande, Samazan et Tonneins. Elles constituent des lieux où les 

créateurs d’entreprises peuvent bénéficier de conseils et d’un accompagnement 
personnalisé, régulier ou ponctuel : aide à l’installation sur le territoire, mise en relation 

avec un réseau d’experts et chefs d’entreprises, accès aux modules de formation, 
rencontres thématiques, etc. L’ambition est ainsi de proposer aux créateurs 
d’entreprise des conditions idéales pour donner vie à leurs projets. L’Agglomération a 
ainsi pour habitude de travailler en partenariat avec de nombreux partenaires qui 

accompagnent les porteurs de projet, créateurs et repreneurs d’entreprises. La 
pépinière d’entreprises de Marmande est actuellement relativement excentrée. Il est 
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envisagé de la relocaliser en centre-ville, à proximité immédiate du futur Pôle 

d’Echange Multimodal de la gare de Marmande.  

Les communes de Marmande et Tonneins orientent également les porteurs de 

projet et créateurs d’entreprises, dans leurs démarches, en les guidant notamment 

vers les partenaires adaptés. La ville de Marmande a, plus particulièrement, créé un 

guide pratique à destination du commerçant et de l’artisan marmandais. Il est 
constitué de plusieurs rubriques : « Je m’installe à Marmande », « J’aménage mon 
commerce », « Je m’organise au quotidien » et revient sur les principales démarches 

à effectuer et les organismes qu’ils peuvent contacter ou encore les aides 
mobilisables.  

VGA et Marmande accompagnent, par ailleurs, la dynamique récente autour 

des tiers-lieux comme le tiers-lieu « Quai 31 » porté par l’association « Audaces », qui 
s’est installé sur les boulevards de Marmande et déménage prochainement en cœur 
de ville. Ce tiers-lieu travaille en réseau avec les autres tiers-lieux du territoire (dont le 

futur tiers-lieu Césame à Marmande, les tiers –lieux d’Agen, Clairac ou encore de 
Grateloup-Saint-Gayrand). L’association « Audaces » envisage aussi la création d’un 
nouveau tiers-lieu dans le centre-ville de Tonneins. Il est ainsi envisagé de mutualiser 

des moyens techniques tels qu’un site internet et la création d’un Pass Coworking, 
pour faciliter la mise en réseau et la visibilité de ces différents lieux et acteurs du 

territoire. La commune de Marmande porte elle-même un projet de tiers-lieu, dans les 

anciennes usines CESA. Un chargé de mission a été recruté pour la structuration du 

projet et sa mise en œuvre opérationnelle. « CESAme Tiers-Lieu » c’est plus 
précisément la volonté de créer un tiers-lieu au cœur d’un « village », animé par 3 

quartiers principaux (économique, formation, histoire et mémoire du territoire), sa 

place et ses animations, répartis sur 12 000 m² et ayant pour thématique de connecter 

les différents opérateurs du site entre eux et avec différents publics accueillis. Ce tiers-

lieu serait à la fois dédié aux industries créatives et au service de l’ensemble du réseau 
des tiers-lieux du territoire (grâce au partenariat avec l’association « Audaces », 

identifiée comme acteur pilote du maillage territorial des tiers-lieux locaux. Ce tiers-

lieu proposerait, en outre, des animations en direction des publics du quartier 

prioritaire via des ateliers, conférences et rencontres autour des thématiques de la 

formation, de la culture, des loisirs, du jeu vidéo, du sport ou encore du monde 

professionnel. Une étude de définition de l’outil d’animation du site CESAme, 
cofinancée par la Banque des territoires, va être lancée.  

Aussi, en complément d’autres actions incitatives, la Ville de Marmande a lancé, 
en 2018, le dispositif des « Boutiques Tremplin ». L’enjeu principal est de faciliter 
l’installation de nouvelles activités commerciales et artisanales tout en faisant revivre 
un quartier du centre-ville. Ce dispositif a été imaginé afin de limiter les impacts 

négatifs de la vacance commerciale et de permettre à des porteurs de projet de 

tester et de faciliter l’installation de leur activité en centre-ville, dans des locaux 

commerciaux vacants de la Rue Léopold Faye, rue particulièrement désertée ces 

dernières années. La Ville de Marmande loue ainsi ces locaux par un bail dérogatoire 

intégrant une clause spécifiant la relocation à des porteurs de projet. Une convention 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 117



 

90/233 

 

de mise à disposition du local entre le porteur de projet et la Ville de Marmande est 

ensuite établie. Situé en centre-ville, le local initialement vacant est ainsi loué à un prix 

moins élevé que celui qui aurait été pratiqué sur le marché immobilier, sur une période 

déterminée entre les parties. Pour les propriétaires, l’intérêt est aussi de pouvoir 
percevoir un petit loyer en attendant un bail commercial classique. Dans le cadre du 

dispositif des Boutiques tremplin, la commune a elle-même créé une boutique, 

proposant des goodies et objets promotionnels mettant en avant l’identité de 
Marmande autour du « m » (représenté par la Garonne dans le logo de la ville), de 

son blason et du « Made in Marmande ». Des éléments de vitrophanie ont été apposés 

sur les vitrines avec des visuels reprenant des lieux patrimoniaux de la ville ainsi que 

des sportifs membres d’associations marmandaises.  
Des partenariats sont également créés pour réaménager le rez-de-chaussée de 

l’ancien espace culturel Leclerc en plusieurs cellules commerciales et accueillir 

plusieurs commerces de proximité en centre-ville.  

Sur le plan fiscal, afin de lutter contre la vacance commerciale en centre-ville, 

la Ville de Marmande a eu la volonté de mettre en place une taxe sur les friches 

commerciales mais sa mise en place relèverait de la compétence de 

l’Agglomération.  
La Ville de Tonneins a créé une bourse de l’immobilier et porte un projet de 

création d’une couveuse de commerces pour soutenir l’installation de porteurs de 
projets en centre-ville.  

 

Les centres-villes de Marmande et Tonneins sont, enfin, animés par des marchés 

tout au long de l’année : marchés traditionnels, Marchés des Producteurs de Pays, 

Marché aux Fleurs, Marchés de Noël, etc. Lieux de rencontres et de convivialité, ils 

contribuent au dynamisme des deux centres-villes. La Ville de Marmande est plus 

spécifiquement équipée de la Halle du marché couvert. Ouverte cinq jours de la 

semaine (du mardi au samedi) et rassemblant des commerçants de produits frais et 

locaux, elle a récemment fait l’objet de travaux de rénovation afin de renforcer et 
pérenniser son attractivité commerciale, conforter son rôle structurant pour le centre-

ville, et, plus largement, améliorer ce service de proximité.  

Enfin, à l’échelle de l’agglomération, il y a une volonté de développer les circuits 

courts. Elle s’illustre par la création d’un réseau de vente directe à la ferme, les « 
Fermes de Garonne ». Une boutique éphémère (produits locaux, dégustation, coffrets 

cadeau, etc.) a été installée, pour la période des fêtes, par les producteurs des « 

Fermes de Garonne », dans un commerce vacant de la Rue Charles de Gaulle à 

Marmande. Par ailleurs, la gouvernance et la logistique alimentaires durables 

constituent un axe important du protocole de coopération territoriale VGA - Bordeaux 

Métropole. Une étude est actuellement menée, dans ce cadre, pour la structuration 

d’un circuit alimentaire sur l’axe Garonne-Métropole. Elle comprend plusieurs volets : 

évaluation de la demande en produits locaux, de l’offre et de la capacité du territoire 

à répondre à la demande, état des lieux des flux logistiques alimentaires et plusieurs 

propositions de scénarios d’actions : relocalisation de l’approvisionnement 
alimentaire, chaine logistique circuit court/produits bio/approvisionnement/e-
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commerces et accompagnement du réseau de vente directe pour les Fermes de 

Garonne pour la commercialisation de leurs produits vers le marché de 

consommation local. Aussi, des points de vente de produits locaux pourrait voir le jour 

en centre-ville.  

Les atouts économiques du territoire ainsi que les différentes mesures prises en 

matière de développement commercial devraient ainsi renforcer l’attractivité 
économique des deux villes-centres et l’attractivité commerciale de leur cœur de 
ville. 

• DEVELOPPER L’ACCESSIBILITE, LA MOBILITE ET LES CONNEXIONS 

 

L’Agglomération se situe à 45 minutes de la Métropole bordelaise et à 1h15 de 

celle de Toulouse. La proximité de Bordeaux est une opportunité pour le territoire.  

La mobilité s’avère relativement facilitée par les infrastructures routières et l’offre 
de transports existantes sur le territoire. Marmande et Tonneins sont accessibles et 

connectées aux territoires voisins par l’autoroute (A64), un réseau important de routes 

départementales et le train (TER et Intercités). Les centres-villes de Marmande et 

Tonneins sont, en effet, dotés d’une gare SNCF. En train, Marmande est ainsi située à 
45 minutes du pôle Euratlantique de Bordeaux. Les deux gares de Marmande et 

Tonneins constituent de véritables « portes d’entrée » du territoire val de garonnais et 
comptabilisent près de 520 000 montées et descentes par an (Données 2016). En 

outre, le réseau de transport du département de Lot-et-Garonne, Tidéo, relie les gares 

SYNTHESE  

Constats :  

- Proximité de Bordeaux Métropole, une opportunité de développement, 

- Accessibilité des deux villes centres par les infrastructures routières et l’offre 
de transports existantes : A64, gares SNCF, réseaux TIDEO et EVALYS, etc., 

- Place prépondérante de la voiture en centre-ville et attente forte des 

habitants en matière de stationnement et de circulation,  

- Aménagements actuels qui ne favorisent pas les mobilités douces mais 

attente forte des habitants pour se déplacer à pied ou à vélo. 

Enjeux : 

- Améliorer l’accessibilité de Marmande et Tonneins depuis et vers Bordeaux 
Métropole,  

- Limiter les effets néfastes de la voiture en centre-ville,  

- Améliorer la visibilité de l’offre de stationnement en centre-ville, 

- Favoriser les mobilités alternatives à la voiture, en particulier les modes doux,  

- Favoriser l’intermodalité.  
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de Marmande et Tonneins à Villeneuve-sur Lot. Par ailleurs, un service public de 

transport (Evalys) a été mis en place en 2007 par l’agglomération, plus petite autorité 
organisatrice de transport de France. Les centres-villes sont ainsi desservis par un 

réseau de transports urbains, constitué de plusieurs lignes régulières et sont reliés aux 

autres communes de VGA par un service de transport à la demande (TAD). Enfin, un 

aérodrome permet d’accueillir de l’aviation d’affaire à Marmande (Carpette).  

Le dynamisme démographique et le développement économique du territoire 

et des deux villes centres sont intimement liés au maintien voire au développement 

de voies de communication performantes. De même que pouvoir se déplacer 

apparaît comme essentiel, sur un territoire à dominante rurale tel que VGA, en 

particulier lorsqu’il s’agit d’avoir un emploi. Plusieurs projets viennent conforter 

l’accessibilité des deux villes centres et renforcer leur attractivité résidentielle et 
économique :  

La finalisation de la rocade de Marmande constitue un préalable à la 

requalification des boulevards de la ville. Elle contribuerait, en outre, à améliorer la 

desserte territoriale. Commencé en 1999, le contournement de la ville a été mis en 

service en 2009. Il déleste ainsi la rocade du centre-ville (23 000 véhicules par jour) 

d’un trafic important de poids lourds, assurant notamment des liaisons vers l’Espagne. 
Un barreau reste à réaliser, à l’est, afin de pouvoir lier l’infrastructure à la Route de 
Tonneins. Le coût de ces travaux complémentaires est estimé à plusieurs millions 

d’euros et doit être réalisé sous maitrise d’ouvrage du Conseil Départemental. Il 
permettrait de faciliter les liaisons entre les deux villes-centres et, au-delà vers les pôles 

d’Agen et de Bordeaux Métropole. 

La requalification des boulevards à Marmande est un enjeu fort pour la ville en 

termes de mobilité. Constituant la « ceinture » du centre-ville et aménagés en 2x2 

voies sur une très large emprise, ils sont la continuité de la Route de Bordeaux. Ils 

supportent un trafic très important de véhicules légers et poids lourds chaque jour et 

pèsent sur le mode de vie des usagers. Bien que limités à 50 km/h, les boulevards ne 

favorisent pas les mobilités alternatives à la voiture. Ils créent un sentiment d’insécurité 
pour les piétons et cyclistes se rendant de la gare SNCF au centre ancien, par 

exemple. De par ses aménagements actuels et l’absence d’une rocade finalisée, les 
boulevards constituent un frein à la revitalisation du centre-ville de Marmande en 

pesant sur le mode de vie intra boulevard.  

La création de deux pôles d’échanges multimodaux sur les gares SNCF de 

Marmande et Tonneins a pour ambition d’interconnecter tous les modes de 
déplacements et de favoriser les mobilités durables (train, bus, vélo, marche à pied) 

et d’aiguiller le flux important d’usagers, généré par les deux gares SNCF vers les cœurs 
de ville. Avec plus de 500 000 voyageurs par an, les gares de Marmande et Tonneins 

ont, en effet, acquis un rôle prédominant au sein des déplacements des usagers, 

notamment des navettes domicile-travail. A Marmande, le projet est situé sur les 

boulevards et comporterait également la création d’une Maison des Mobilités afin 
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d’informer les usagers sur l’offre de mobilité du territoire, de créer un espace convivial, 

etc.   

Le développement des liaisons TER, depuis et vers la métropole 

bordelaise, constitue un des axes actuels de travail de l’agglomération car l’irrigation 
du territoire est un enjeu fort d’attractivité qui repose sur des liaisons ferroviaires 

régulières, fiables et cadencées pour faciliter le déplacement des actifs. Aussi, 

l’agglomération entretient un dialogue soutenu avec la Région Nouvelle-Aquitaine, 

Bordeaux Métropole et la SNCF notamment.  

Une navette gratuite dans le centre-ville de Marmande a été mise en place, en 

2019, d’une capacité de 9 places. Elle effectue une boucle continue, sans point 
d’arrêt prédéfini tout en étant reliée aux cinq parkings gratuits du centre-ville. 

Fonctionnant du lundi au samedi de 7h30 à 14h30 et de 16h00 et 19h30, elle assure un 

passage toutes les 20 minutes. Une application smartphone a été mise en place pour 

une information de l’usager en temps réel. 

La logistique du dernier kilomètre est un sujet actuellement en cours de réflexion 

au sein de l’agglomération pour les deux centres-villes. Il y a un enjeu à disposer de 

données en la matière.  

Le territoire de VGA est marqué par une forte dépendance à la voiture 

individuelle, moyen de transport le plus prisé pour les trajets quotidiens, s’expliquant 

par le caractère rural du Val de Garonne et sa structure bipolaire. Aussi, les habitants 

et usagers portent une attention particulière à la qualité de l’offre de stationnement et 
de la circulation automobile. L’offre de stationnement est relativement abondante en 

centre-ville mais elle n’est pas toujours perçue comme telle par les résidents et autres 
usagers de Marmande et Tonneins. Les villes de Marmande et Tonneins se sont 

engagées dans l’amélioration de l’offre de stationnement en centre-ville.  

Il est à noter que le tissu ancien et resserré du centre-ville de Marmande et 

Tonneins ne laisse, bien souvent, pas la possibilité d’aménager des places de 
stationnement sur la parcelle et nécessiterait une restructuration totale pour accueillir 

du stationnement en cœur d’ilot.  Les deux centres-villes comportent, cependant, des 

immeubles constitués de rez-de-chaussée commerciaux vacants, sur des axes qui 

n’ont plus de vocation commerciale (Rue de la Libération à Marmande et Cours de 
la Marne à Tonneins, par exemple). Ils laisseraient ainsi la possibilité d’envisager 
l’aménagement d’un garage, sur les linéaires de rue où les changements de 
destination des rez-de-chaussée commerciaux sont autorisés par les règles 

d’urbanisme en vigueur. Or, l’usage de la voiture étant répandu, le stationnement 

constitue un enjeu pour maintenir la population actuelle et attirer de nouveaux 

résidents en centre-ville. 

Les Villes de Marmande et Tonneins ont renforcé l’offre de stationnement par 
l’aménagement de plusieurs parkings en centre-ville. A Marmande, on peut citer le 

parking de la Filhole, l’un des plus utilisés par les usagers par sa capacité d’accueil très 
importante, son aspect pratique (facile d’accès depuis le pont, à deux pas du centre-
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ville) et son caractère gratuit. A Tonneins, la Ville a également récemment aménagé 

de nouveaux espaces de stationnement dans le cadre de plusieurs opérations 

d’aménagement (Place de la Comédie, Place de la Serrurerie, etc.).  
Elles ont également mis en place des zones bleues, dans plusieurs rues du centre-

ville, dont les rues commerçantes. Elles permettent une durée de stationnement 

gratuit de 1h30 par jour afin de répondre aux besoins des usagers comme des 

résidents et de réguler le stationnement tout en conservant le principe de la gratuité.  

Dans le cadre du projet des futurs Pôles d’Echanges Multimodaux des gares de 

Marmande et Tonneins, il s’agit également d’améliorer la qualité de l’offre de 
stationnement : organisation, capacité d’accueil, etc.  

 

La place prépondérante de la voiture pose, cependant, de véritables enjeux 

pour les centres-villes et pour l’ensemble du territoire. La mise en place d’une 
plateforme de covoiturage est en cours d’étude (plateforme Ciligo). Aussi, réduire les 
besoins en déplacements et développer des alternatives à la voiture individuelle 

apparaît nécessaire pour assurer un développement durable du territoire. Il est à 

noter, en outre, que le secteur du transport constitue un des principaux postes de 

consommations énergétiques et émetteurs de gaz à effet de serre. Mais, pendant de 

nombreuses années, la place des piétons et des cyclistes, au sein du réseau viaire des 

centres-villes de Marmande et Tonneins, a été négligée au profit de l’automobile. Par 
ailleurs, si l’offre de stationnement est gratuite et relativement abondante, certaines 

rues du centre-ville sont marquées par la présence de la voiture, voire du 

stationnement « sauvage », pouvant rendre les trottoirs peu accessibles et ne 

permettant pas d’offrir des espaces publics agréables et sources de convivialité. La 

Place Jean Jaurès, dans le centre ancien de Tonneins, est ainsi quasiment entièrement 

consacrée à la voiture (nombre important de stationnements, etc.) alors qu’elle 
apparaît comme un atout majeur pour la revitalisation du centre-ville en offrant un 

belvédère sur la Garonne, dans le cœur historique de la ville. Aussi, l’aménagement 
des espaces publics des centres-villes de Marmande et Tonneins ne favorise pas la 

constitution d’un cadre de vie agréable ainsi que les mobilités actives et alternatives 

à la voiture, comme en témoignent la faiblesse du réseau de bandes ou pistes 

cyclables, la présence de discontinuités dans les aménagements cyclables ou encore 

l’existence de trottoirs étroits, encombrés ou surélevés par rapport au niveau de la 
chaussée. Aussi, les aménagements actuels peuvent générer un sentiment 

d’insécurité pour les cyclistes et les piétons dans leurs déplacements. Favoriser les 
mobilités alternatives à la voiture et développer l’intermodalité constituent des enjeux 
forts sur les deux centres-villes. Les consultations publiques Action Cœur de Ville ont 
démontré qu’il y avait une attente forte des usagers en la matière.  

En outre, aménager des espaces publics adaptés aux personnes à mobilité 

réduite (personnes âgées ou en situation de handicap) et aux familles est également 

essentiel pour apaiser et faciliter les déplacements dans le centre-ville. Les villes de 

Marmande et Tonneins se sont engagées dans l’élaboration d’un Plan 
d'Aménagement et de Mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE) 

mais également d’un schéma des mobilités douces. Le schéma des mobilités douces 
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de la Ville de Tonneins a ainsi permis de dresser un état des lieux des déplacements 

piétons et cyclables et facilitera la future planification des modes doux. Il s’agit ici de 
proposer des aménagements cohérents et adaptés à l'ensemble de la population 

pour tous les modes de déplacements. A Marmande, un schéma des mobilités 

douces va aussi être engagé prochainement. Par ailleurs, dans le cadre du projet de 

renouvellement urbain du quartier Baylac-La Gravette, retenu par l’ANRU en 2015, des 
liaisons douces vont être aménagées avec la volonté de faciliter et sécuriser l’accès 
au quartier mais également de le relier au centre-ville. Dans le cadre de la politique 

de la ville, un enjeu global de rattachement du quartier à la ville de Marmande avait 

été identifié. En effet, bien qu’une proximité physique existe entre le quartier et le 
centre-ville, ils constitueraient « deux mondes qui ne se rencontrent jamais ». Il y a 

notamment un enjeu de rattachement physique, de désenclavement de ce quartier.  

Par ailleurs, il est à noter que l’Office de Tourisme de Val de Garonne porte un 
projet de Voie Verte reliant Marmande à Casteljaloux qui sera réalisé d’ici 2024. Ce 

projet est inscrit au sein du Schéma régional des véloroutes et voies vertes de la 

Nouvelle Aquitaine et du Schéma départemental des aménagements cyclables. Il 

consiste à créer un parcours de 25 kilomètres sous la forme d’une voie exclusivement 
réservée à la circulation des véhicules non motorisés et piétons, reliant la Ville de 

Marmande à la station thermale et touristique de Casteljaloux et connectée à la voie 

cyclable située le long du canal des deux mers et reliant, sur plus de 800 kilomètres, 

l’Atlantique à la Mer Méditerranée. Elle représentera ainsi l’une des épines dorsales du 
réseau de déplacements doux dans le département du Lot-et-Garonne. Ce projet a 

notamment pour ambition de mettre en valeur les paysages et le patrimoine bâti du 

territoire. Il proposera des dessertes des centres-villes et centres-bourgs situés à 

proximité de cet itinéraire cyclo-touristique. Aussi, la Voie Verte desservira différents 

points stratégiques de la Ville de Marmande : centre-ville, Filhole, futur Pôle d’Echange 
Multimodal de la gare SNCF et Parc des Expositions de Marmande. Les flux générés 

par cette nouvelle voie cyclable et piétonne permettront de participer à la 

revitalisation des centres-bourgs attenants lorsqu’ils proposent des services à l’année 
(lieux de ravitaillement, boulangeries, restauration, hébergements, etc.). Un travail de 

mise en tourisme de cet itinéraire est mené et de nouvelles activités pourraient se 

développer autour de la voie verte (Food truck, location et réparation de vélos, etc.). 
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• METTRE EN VALEUR LES FORMES URBAINES, L’ESPACE PUBLIC ET LE 
PATRIMOINE 

 

Lieux privilégiés du « vivre ensemble » et participant à l’attractivité de la ville, les 

espaces publics sont constitutifs de l’image d’une ville. Ils sont caractérisés par une 

diversité de pratiques, de besoins et de situations. Les espaces publics évoquent à la 

fois un lieu physique mais aussi les pratiques qui s’y déroulent : espaces de rencontres, 

d’échanges, lieux de la vie collective et de la sociabilité. La requalification des 
espaces publics peut ainsi avoir un impact direct sur l’habitat, le commerce, le 
patrimoine, etc. par une amélioration du cadre de vie et la constitution de lieux 

attractifs pour les activités et services tout en favorisant les flux en centre-ville.  

Les centres-villes de Marmande et Tonneins sont constitués d’un tissu urbain 

ancien et relativement dense. Il persiste dans le temps et dans sa forme et révèle une 

certaine homogénéité : continuité des façades, fermeture des ilots, typologies (R+1, 

R+2 à l'alignement sur la rue). Les deux centres-villes sont constitués d’un maillage 
urbain structuré et diversifié où s’entrecroisent des espaces publics aux statuts distincts 

: axes routiers principaux, rues secondaires, places, passages, venelles, etc. 

SYNTHESE  

Constats :  

- Centres-villes constitués d’un tissu urbain ancien et relativement dense, 
- Maillage urbain diversifié où s’entrecroisent des espaces publics aux statuts 

distincts,  

- Riche patrimoine bâti qui s’est cependant dégradé,  
- Centres-villes structurés autour de deux grands axes, un axe « Gare-

Garonne » et un axe « Front de Garonne »,  

- Espaces publics globalement peu attractifs : vieillissants, inadaptés, 

fortement minéralisés, etc., 

- Poumons verts préservés et attente forte des habitants autour de la 

réintroduction de la nature en ville.  

Enjeux : 

- Préserver le tissu urbain ancien tout en le restructurant pour l’adapter aux 
nouveaux usages, 

- Préserver et restaurer le patrimoine bâti,  

- Requalifier les espaces publics et en améliorer l’accessibilité,  
- Revaloriser les axes « Gare-Garonne » et « Front de Garonne », 

- Réintroduire la nature en ville.  
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Le centre historique de Marmande est structuré par deux grands axes, l’axe 
Charles De Gaulle - Léopold Faye et l’axe Libération – République. Il s'est constitué 

entre les boulevards et le Front de Garonne et présente peu de perspectives sur 

l'extérieur de l'enceinte.  

Le centre historique de Tonneins s’est constitué en surplomb de la Garonne et est 
marqué par la présence de deux grands axes, l’axe Cours de l’Yser-Cours de la Marne 

et l’axe Rue Gambetta-Rue Joffre-Place Jean Jaurès.  

Les places jouent un rôle structurant dans la vie des deux centres-villes. Lieux de 

représentation, de réunions et de rassemblements, elles accueillent différentes 

activités autour desquelles peuvent se réunir les habitants. La Place Clémenceau à 

Marmande constitue l’un des lieux privilégiés pour l’organisation des manifestations. 

La Place Jean Jaurès à Tonneins est réinvestie lors des marchés hebdomadaires du 

mercredi et du samedi bien qu’elle demeure un lieu majoritairement consacré au 
stationnement et à la circulation automobile en dehors des jours de marché. 

 

Aussi, les espaces publics ont été l’un des premiers champs d’action sur lequel 
Marmande et Tonneins ont souhaité agir dans le projet de revitalisation de leur centre-

ville, avec notamment l’ambition de générer un effet d’entraînement vis-à-vis de 

l’investissement privé. Les espaces publics des deux centres-villes nécessitent 

globalement un travail de requalification. Beaucoup d’entre eux apparaissent 
comme dégradés, vieillissants et inadaptés aux nouveaux usages et nouvelles 

attentes des habitants en termes de déplacements (personnes à mobilité réduite, 

familles, mobilités douces, etc.) ou encore de cadre de vie (présence de la nature en 

ville, mobilier urbain, etc.). On constate ainsi une perte d’attractivité des espaces 
publics des deux centres-villes.  

Conscientes de ces enjeux, Marmande et Tonneins ont ainsi entamé un travail 

conséquent de requalification de plusieurs espaces publics stratégiques du centre-

ville, au travers d’une vision globale, afin de prendre en compte l’ensemble des 
enjeux afférents :  accessibilité, sécurité, attractivité, stationnement, déplacements, 

etc. Cette démarche de renouvellement urbain est prioritairement menée sur deux 

axes stratégiques du centre-ville, le Front de Garonne et l’axe Gare-Garonne, afin de 

concentrer les efforts sur les quartiers les plus touchés par les effets de la dévitalisation 

du centre-ville. Ces quartiers sont également structurants du point de vue de leur 

histoire et de leur positionnement géographique dans la ville.  

L’axe Gare-Garonne, à forte vocation commerciale (Quartier du Marché à 

Marmande et New Orléans à Tonneins), a été identifié comme stratégique dans la 

revitalisation des deux cœurs de ville car il concentre les activités et services. Il part 
des futurs pôles d’échanges multimodaux (gares SNCF) et se poursuit jusqu’aux berges 
de la Garonne et aux poumons verts qui y sont associés. Offrir un cadre attractif pour 

les activités et services dans les centres-villes de Marmande et Tonneins passe par la 

requalification de cet axe Gare-Garonne et des rues adjacentes. Il s’agit à la fois 
d’améliorer le cadre de vie des habitants mais également de favoriser les 
investissements privés, les flux et les activités. Il s’agit de créer les conditions de leur 
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pérennisation ou de leur renouvellement. L’installation de terrasses pour les activités 

commerçantes, dans le cadre du réaménagement de la Rue Léopold Faye à 

Marmande a, ainsi, pour ambition d’améliorer leur attractivité et d’inciter à la 
fréquentation des lieux. Il s’agit aussi de concevoir des espaces agréables et 

confortables où les habitants et l’ensemble des usagers aient l’envie d’y passer du 
temps et des espaces qui encouragent la convivialité. Des espaces publics, lorsqu’ils 
sont requalifiés et adaptés aux besoins identifiés et aux nouveaux usages, invitent 

davantage les visiteurs et habitants à flâner et à consommer en centre-ville et à ainsi 

soutenir les commerces. La restructuration urbaine porte également sur les secteurs 

les plus dégradés du centre ancien et à forte vocation résidentielle : quartier de la 

Libération ou encore quartiers de la Marne et Saint-Pierre, deux quartiers situés en Front 

de Garonne à Tonneins. L’ambition est également, à terme, de requalifier la ceinture 

périphérique des deux centres-villes à savoir la RD 813.  

A Marmande, le Quartier du Marché, porte d’entrée de l’espace piéton, a fait « 
peau neuve ». Il constituait un enjeu non négligeable pour le centre-ville, alliant 

diverses problématiques. Il a ainsi récemment fait l’objet d’une politique de 
rénovation urbaine par le réaménagement et la requalification de la Place du 

Marché et de rues adjacentes. Dans la continuité de la rénovation du Quartier du 

Marché, une opération de requalification des espaces publics de la Rue Léopold Faye 

vient d’être menée. L’opération concerne à la fois les réseaux, la voirie, les trottoirs et 

le mobilier urbain et se découpera en différentes phases portant sur la Rue Charles de 

Gaulle et la Place Clémenceau notamment. Il s’agit de favoriser les mobilités douces, 
de repenser le stationnement, de créer des espaces de flânerie et de divertissement, 

de mettre en valeur l’identité commerçante de ces rues, et ainsi de favoriser des 
situations d’ancrage. En outre, une charte de qualité urbaine a été adoptée à 

Marmande pour guider les commerçants dans le traitement de leur façade 

commerciale et dans l’exploitation de leur terrasse, elle constitue un outil à visée 
pédagogique, composé de préconisations esthétiques et techniques, en matière de 

devanture commerciale et d’occupation du domaine public.  

A Tonneins, la Ville a concentré ses efforts sur les quartiers Saint-Pierre et de la 

Marne, situés sur les bords de la Garonne, pour changer l’image de ces deux secteurs 
du centre ancien. Elle a ainsi requalifié l’Esplanade Saint-Pierre ou encore le Cours de 

la Marne et ses rues adjacentes, situés respectivement au cœur de ces deux quartiers. 
Par ailleurs, la Ville porte un projet de requalification de l’artère principale du centre-

ville de Tonneins. Les Rues Joffre et Gambetta ainsi que la Place Jean Jaurès sont 

constituées d’un linéaire d’immeubles en R+1 et R+2, pour la plupart datant du 19ème 
siècle ou du début du 20ème siècle, possédant des balcons ou terrasses soutenu(e)s 

par des poteaux métalliques et surplombant les commerces et le domaine public. Ils 

constituent une des caractéristiques architecturales et originales du centre ancien. La 

valorisation patrimoniale et paysagère des terrasses et balcons, et plus largement de 

l’ensemble du site, est identifiée comme pouvant avoir un effet levier dans la 
réhabilitation des immeubles et la lutte contre la vacance tout en soutenant 

l’émergence d’une nouvelle dynamique commerciale. La Ville et les propriétaires des 
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immeubles s’associent afin de revaloriser les façades dans un esprit « New Orléans », 

dans des teintes issues d’un référentiel de couleurs plus soutenues que les couleurs 
actuellement admises par le règlement du Plan Local d’Urbanisme, et cela, en 
collaboration avec l’architecte des Bâtiments de France et le Conseil d’Architecture, 
d’Environnement et d’Urbanisme de Lot-et-Garonne (CAUE 47). Par ailleurs, la Ville et 

l’association des commerçants collaborent pour apposer plusieurs toiles colorées, en 
surplomb du domaine public et repeindre l’ensemble des poteaux des terrasses et 
balcons, situés sur tout le linéaire de rue. Il s’agit de contribuer à renouveler l’identité 
de l’artère principale autour d’un esprit « New Orléans ».  

Marmande et Tonneins ont souhaité aller plus loin dans la démarche de 

requalification des espaces publics en menant des opérations de restructuration 

urbaine d’ampleur. Des opérations ont, par exemple, consisté à acquérir puis à 

démolir des immeubles insalubres du centre ancien. Ces immeubles laissent ensuite 

progressivement la place à de nouveaux espaces publics, paysagers et équipés de 

places de stationnement, de mobiliers urbains et d’aires de jeux pour les enfants. Ces 
actions de restructuration urbaine contribuent à aérer le tissu urbain et à améliorer le 

cadre de vie des habitants. La requalification de l’ilot des Religieuses, situé Rue de la 

Libération à Marmande, a ainsi permis de revaloriser la Chapelle Saint-Benoît qui était 

jusque-là peu visible depuis l’axe structurant que constitue la Rue de la Libération et 
va permettre la création d’un espace vert au cœur de ce quartier. L’aménagement 
de la Place de la Comédie ou encore de la Place de la Serrurerie à Tonneins a permis 

de créer de nouveaux espaces de vie au cœur du quartier historique du centre-ville 

et contribue à changer l’image de ce quartier. Ces opérations de restructuration 

urbaine visent à améliorer, à terme, l’attractivité des deux centres-villes.  

Marmande et Tonneins disposent de « poumons verts » préservés tels que La 

Filhole à Marmande, les parcs de Ferron et de Vénès à Tonneins et des jardins publics 

aménagés tels que les jardins de l’Eglise Notre-Dame à Marmande, le jardin des 

sensations de Robinson et le parc de l'Hôtel de Ville à Tonneins. Marmande et Tonneins 

s’inscrivent, en outre, dans un environnement naturel riche qui offre un cadre de vie 

agréable à travers la présence de la Garonne et du Lot, d’une zone Natura 2000, de 
nombreuses plaines, coteaux et collines dans la vallée de la Garonne ou encore du 

canal latéral de la Garonne. Il y a, cependant, un enjeu autour de la réintroduction 

de la nature en ville, pour des raisons environnementales évidentes mais, plus 

globalement, pour améliorer le cadre de vie. Les centres-villes de Marmande et 

Tonneins sont, en effet, fortement minéralisés et comportent assez peu d’espaces verts 
et arborés. Ils ont été relativement marqués par une présence faible, voire l’absence, 
du végétal. Ces espaces publics minéralisés contribuent à donner une image peu 

aérée et accueillante de la ville. Les deux villes s’inscrivent, en outre, au sein d’une 
région ensoleillée qui connait des épisodes caniculaires réguliers. Cela entraîne ainsi 

des phénomènes d’îlots de chaleur et impacte négativement la qualité de vie des 
citadins et l'attractivité de ces espaces. Par ailleurs, la nature en ville fait l’objet d’une 
attente forte de la part des usagers, au regard des effets bénéfiques de la nature sur 

leur bien-être à travers : la diminution de l’impact des constructions, l’embellissement 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 127



 

100/233 

 

du cadre de vie, la création d’espaces de détente/de récréation et lieux de 
promenade et de découverte de la nature, etc. Il y a donc un enjeu fort à réintroduire 

la nature dans les centres-villes pour améliorer la qualité de vie des usagers, lutter 

contre les effets du changement climatique et préserver la biodiversité.  

Plusieurs éléments contribuent, par ailleurs, à rendre le centre-ville peu visible 

depuis les entrées de ville et les gares de Marmande et Tonneins. Ils participent à un 

phénomène de dilution de l’identité de la ville. Les deux centres-villes comptent de 

nombreux espaces publics résiduels peu qualifiés et organisés selon une logique « 

routière ». Cela peut donner le sentiment de « rue vide » ou encore de 

« désertification », d’« insécurité parfois ». Ils sont, en outre, relativement hétérogènes 

dans leur traitement. Par ailleurs, la signalisation piétonne et routière ne permet pas 

aux visiteurs d’identifier clairement où se trouve le centre-ville ni de valoriser les pôles 

d’intérêt. La signalétique, dans son ensemble, apparaît globalement déficitaire. Enfin, 
une requalification des entrées de ville apparaît également nécessaire. 

Les centres-villes de Marmande et Tonneins disposent d’un riche patrimoine bâti 

(monuments, maisons de ville, manufactures de tabac, kiosques, etc.) et paysager 

(quais, la Garonne, etc.).  

A Marmande, plusieurs édifices sont classés Monument Historique tels que l’Eglise 
Notre-Dame de Marmande et son Cloître ou encore la Chapelle Saint-Benoît. Le 

Jardin du cloître de l’église Notre-Dame de Marmande, a reçu le label national de « 

Jardin Remarquable ». Par ailleurs, le Quartier Labat, situé dans le centre historique, 

constitue un ensemble médiéval urbain au caractère patrimonial (maisons à pans de 

bois datées des XVème, XVIème et XVIIème siècles). Une mosaïque historique de la 

Ville de Marmande a été réalisée Boulevard Richard Cœur de Lion en 1986 et couvre 
250 m². Elle évoque des événements importants de l’histoire de la ville. La Ville de 

Marmande porte actuellement un projet de Site Patrimonial Remarquable (SPR) sur le 

centre-ville ancien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Tour du Passeur 

Source : Ville de Marmande Source : Ville de Marmande 

Eglise Notre-Dame, Cloître et Jardin classé 
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A Tonneins, ville érigée en bordure de la rive droite de la Garonne, sur un 

promontoire rocheux dominant l’autre rive, le centre-ville dispose de quais et d’une 
façade sur la Garonne uniques, qui furent empierrés au 19ème siècle. La façade des 

quais a une longueur de 1,6 km et est considérée aujourd’hui comme une des plus 
belles façades de toute la moyenne Garonne. Par ailleurs, de par son emplacement 

privilégié, en bordure des quais de la Garonne, le quartier historique de la Marne 

constituait le cœur économique de la Ville. De nombreux passages depuis les quais 

vers ce quartier historique avaient été aménagés par le passé. Le panorama de la 

Garonne et des paysages alentours, depuis ce quartier et la Place Jean Jaurès, est 

considéré comme remarquable et constitue un site unique au potentiel touristique. En 

outre, l’un des axes structurants du centre-ville, correspondant à l’axe commerçant, 
est marqué par la présence originale de terrasses et balcons surélevant le domaine 

public. La ville dispose ainsi d’un riche patrimoine bâti et paysager qui compte aussi 

deux églises, un temple, des fontaines, un lavoir, une ancienne manufacture des 

tabacs, le pont sur la Garonne reliant la rive droite à la rive gauche ou encore 

d’anciens abattoirs et d’anciennes corderies. Des jeunes lycéens tonneinquais se sont 

associés pour concevoir une brochure sur le patrimoine historique de la ville. Ce travail 

met ainsi en valeur les richesses du patrimoine du centre-ville.  

 

 

Marmande et Tonneins agissent pour préserver et revaloriser ce patrimoine bâti 

et paysager. Elles ont notamment mis en place des opérations Façades sur le centre 

ancien, afin d’inciter les propriétaires à réhabiliter les façades visibles depuis le 
domaine public et contribuer à revaloriser le patrimoine bâti que constituent les 

immeubles du XIX°, les maisons de ville ou encore le linéaire d’immeubles surplombant 
les quais de Tonneins. Ces opérations contribuent ainsi à embellir le cadre de vie. La 

Ville de Marmande a, par ailleurs, récemment procédé à la revalorisation des jardins 

classés remarquables du cloître de l’église Notre-Dame à travers la restitution des 

dessins des massifs de buis et d’ifs qui s’inspirent de ceux du jardin du château de 
Langeais (château fort du Val de Loire). Ils constituent un petit havre de paix en cœur 
de ville, où il fait bon flâner en journée. Des animations ponctuelles et des visites 

gratuites du site y sont également organisées tout au long de l’année.  

Quais de Tonneins 

Source : Office de Tourisme Val de Garonne 
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Marmande et Tonneins mènent également un travail de repérage des friches 

commerciales et fonciers mutables qui pourraient avoir un effet levier sur le centre-

ville, à travers la manière dont il donne à voir les possibilités de réinvestissement de la 

ville. A Marmande, il s’agit notamment de la future requalification de l’ancien espace 
culturel de l’enseigne Leclerc afin de revaloriser cet immeuble emblématique et lui 

trouver de nouvelles destinations (commerces et bureaux administratifs). En effet, le 

bâtiment est positionné stratégiquement en entrée de rue piétonne dans le Quartier 

du Marché. Or, cette emprise d’une superficie d’environ 1900 m² est actuellement 
libre de toute occupation, et ce, depuis de nombreuses années. Il renvoie une image 

négative du centre-ville. Dans le cadre de son partenariat avec l’EPF Nouvelle-

Aquitaine, la Ville de Tonneins œuvre à une future requalification des anciens bains 

douches, de l’ancienne manufacture des tabacs (située en centre-ville et constituant 

un élément symbolique et stratégique dans la revitalisation du centre-ville) ou encore 

de maisons de maitre remarquables.  

Enfin, pour une gestion durable de la ville, des groupements d’achats pour 
l’expérimentation d’un système d’éclairage intelligent est envisagé, dans le cadre de 

la coopération entre VGA et Bordeaux métropole. Par ailleurs, l’agglomération prévoit 
la mise en place prochaine de capteurs de la qualité de l’air avec un dispositif de 

participation citoyenne. A l’heure actuelle, la qualité de l’air est évaluée sur la Route 
de Bordeaux à Marmande.  
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• FOURNIR L’ACCES AUX EQUIPEMENTS ET SERVICES 

 

Les deux villes centres concentrent de nombreux équipements et services du 

territoire. Ils sont variés et majoritairement localisés en centre-ville (mis à part les 

installations liées au sport, plutôt localisées en périphérie immédiate). Marmande et 

Tonneins disposent de nombreux services dédiés aux besoins quotidiens de la 

population. Le centre-ville de Marmande compte notamment un certain nombre de 

service administratifs (sièges ou lieux de permanences régulières). La concentration 

de ces services est de nature à générer des flux en centre-ville : sous-préfecture de 

Marmande-Nérac, services de la ville de Marmande et de VGA, hôpital, bureau de 

poste, Pôle Emploi, etc. Le centre-ville de Tonneins concentre également un certain 

nombre d’administrations et organismes telles que les services de la ville, le centre des 

impôts, le bureau de poste ou encore la gendarmerie (mais les locaux actuels, situés 

Rue Gambetta, n’étant plus adaptés aux besoins, elle va être déplacée en périphérie 
immédiate du centre-ville). Il y a cependant un enjeu à les maintenir en centre-ville, 

à les regrouper et à les rendre plus visibles afin de faciliter les démarches des usagers 

mais également de favoriser le maintien des flux en centre-ville.  

 

SYNTHESE  

Constats :  

- Concentration de nombreux équipements et services publics dans les deux 

villes-centres, génératrice de flux,  

- Offre d’équipements et services qui bénéficie à l’ensemble du bassin de vie,  

- Modernisation nécessaire et/ou regroupement de certains équipements et 

services,  

- Faible visibilité de l’offre d’équipements et services en centre-ville,  

- Palette variée d’activités de loisirs (sport, culture, etc.) en centre-ville ou à 

proximité immédiate, 

- Cadre de vie propice à la détente,  

- Nombreuses manifestations en centre-ville : Garorock, Nuits lyriques, 

Summerday, etc. 

Enjeux : 

- Maintenir et moderniser l’offre d’équipements et services en centre-ville,  

- Faciliter l’accès aux équipements et services publics depuis l’extérieur du 
centre-ville,  

- Valoriser la diversité et la qualité de l’offre d’équipements et services en 
centre-ville (santé, culture, sport, etc.).  
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C’est la démarche recherchée par VGA, dans le cadre de la requalification des 
étages de l’ancien espace culturel Leclerc. Situé tout près du siège de 

l’agglomération, Place du Marché, cet immeuble vacant du centre-ville va faire 

l’objet d’une complète réhabilitation afin d’y accueillir et regrouper plusieurs services 

de l’agglomération actuellement éparpillés dans plusieurs locaux du centre-ville tels 

que le Pôle Habitat, Aménagement et Droit des Sols ou encore le Pôle Economie. La 

Ville de Marmande a, pour sa part, créé la Maison des Marmandais. Centre Social et 

Culturel, la Maison des Marmandais est gérée par le Centre Communal d’Action 
Sociale de la Ville et constitue un foyer d’initiatives porté par des habitants, appuyés 
par des professionnels, pour porter un projet de développement social pour 

l’ensemble de la population. C’est à la fois un équipement de proximité à vocation 
sociale et familiale, un lieu d’échanges et de rencontres entre les générations, ouvert 
à tous, et un lieu d’animation de la vie sociale et culturelle. La Ville de Tonneins a, 

quant à elle, entreprit la création d’un guichet unique. Elle a reconverti les locaux de 

l’ancienne caserne des pompiers, située en face de l’Hôtel de Ville, pour y regrouper 
des services qui étaient, eux aussi, répartis dans plusieurs bâtiments de la ville. Elle va 

bientôt être équipée, en outre, d’un centre social en centre-ville.  

En matière d’enfance et petite enfance, l’agglomération dispose d’une offre 
proche de la moyenne départementale en ce qui concerne l'accueil collectif et 

individuel du jeune enfant à travers un réseau de crèches et micro-crèches ou encore 

de Relais Assistants Maternels (RAM). Depuis janvier 2011, la communauté 

d'agglomération gère les structures d'accueil de l'enfance et de la petite enfance (0 

à 3 ans) sur le territoire. L'objectif est d'assurer le bien-être de l'enfant, de favoriser son 

éveil, et de répondre à l'attente des familles. En outre, en termes d'éducation et de 

formation, Marmande et Tonneins sont plutôt bien dotées pour ce qui est de 

l’enseignement primaire et secondaire (écoles, collèges, lycées et CFA) mais 
disposent d’assez peu d’établissements de l’enseignement supérieur et de formation. 
Marmande dispose, cependant, d’un atout non négligeable : la Cité de la Formation 

Professionnelle (CFP). Située à quelques minutes du centre ancien, la CFP, permet de 

proposer plusieurs filières de formations en alternance 

(commerce/vente/management, sport/animation, hôtellerie restauration, etc.) à des 

jeunes et adultes, demandeurs d’emploi et salariés d’entreprises, apprentis et 
stagiaires de la formation professionnelle. Elle propose également une formation 

individualisée et un accompagnement personnalisé pour l’obtention d’une 
qualification et d’une insertion professionnelle (CAP, BTS, Bacs PRO, Bac +2, etc.) avec 

un taux de réussite qui avoisine les 100%. Elle dispose d’un service de restauration d'une 
capacité de 150 couverts ainsi que d’une solution d’hébergement. En outre, elle met 
progressivement en place, en partenariat avec l’agglomération, et dans le cadre de 

la démarche « Territoires d’industrie », un « Campus des Formations Industrielles ». Deux 

cursus de formation sont d’ores-et-déjà ouverts à ce jour : soudure et chaudronnerie. 

Un troisième va être prochainement créé sur la maintenance industrielle. Enfin, un futur 

Pôle Jeunes va ouvrir ses portes à Marmande, au premier trimestre 2020, dans le cadre 

de la requalification de l’Ilot des Capucins, situé face à la Filhole. Il regroupe, dans un 
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lieu unique, les organismes qui accompagnent les jeunes et permet ainsi de maintenir 

les services publics en centre-ville.  

En matière de santé, les densités de professionnels sont relativement faibles sur le 

territoire et doit faire face à un enjeu supplémentaire avec le départ en retraite de 

médecins spécialistes libéraux dans les années à venir. Plusieurs réponses ont été 

données à cette problématique à travers le développement de maisons de santé 

pluri-professionnelles ou encore la sensibilisation des médecins libéraux sur la formation 

de maître de stage universitaire pour accueillir des internes en médecine. Marmande 

et Tonneins disposent, en outre, de structures sanitaires et médicosociales variées, 

avec la présence du centre hospitalier intercommunal Marmande-Tonneins, d'un 

service d'urgence, de services de soins infirmiers à domicile et d'autres dispositifs 

spécifiques. Les structures sont également variées pour les personnes en situation de 

handicap et les personnes âgées dépendantes sur le territoire. Le Centre hospitalier 

intercommunal de Marmande et Tonneins est composé de différentes structures 

situées sur plusieurs sites des villes de Marmande et de Tonneins, pour la plupart situées 

en centre-ville. Cet hôpital, né de la fusion en 1995 des établissements de santé de 

Tonneins et de Marmande, a pour vocation à répondre aux besoins de santé des 110 

000 habitants du bassin de vie. Pour leur garantir la meilleure prise en soin possible, il 

s’est doté des technologies les plus modernes et a développé des collaborations 
étroites avec d’autres partenaires de santé notamment le Centre Hospitalier d’Agen, 
le CHU de Bordeaux et les réseaux de santé d’Aquitaine. Par ailleurs, à Tonneins, une 
Maison de Santé Pluridisciplinaire a été inaugurée en 2016. Après un an de travaux, le 

bâtiment Gardolle, ancienne école et hôpital militaire durant la guerre 1914-18, a ré-

ouvert ses portes en tant que Maison de Santé. Elle abrite un réseau de professionnels 

sanitaires et sociaux : deux médecins généralistes, une orthophoniste, un 

psychologue, douze infirmiers libéraux, une antenne médico-sociale, une association 

d’aides à la personne. D’autres y sont associés au sein d’une association agissant sur 
l’ensemble des 19 communes composant l’aire de santé du Tonneinquais. Elle 
propose ainsi un service de proximité et une organisation en réseau. Non loin, un 

Centre de Santé du Bassin Tonneinquais a été créé en centre-ville. Ouvert en mai 2018, 

le cabinet médical accueille plusieurs médecins généralistes. Ces deux projets 

marquent la volonté des élus et des professionnels de santé du territoire de lutter 

contre la désertification et contribuent à améliorer l'offre médicale.  

Par ailleurs, l’agglomération s’attache à développer les équipements et services 
numériques et a élaboré un Plan Numérique territorial.  Ce dernier a notamment 

donné lieu à la mise en place d’une plateforme de services en ligne sur VGA, 

permettant un accès facilité aux démarches administratives diverses (état-civil, 

urbanisme, déchets ménagers, etc.). Il va également aboutir au déploiement de la 

fibre optique sur le territoire. Le territoire de VGA sera ainsi entièrement couvert par la 

fibre optique d’ici 2023. En parallèle, la 4G mobile, qui permet un accès internet 

jusqu’à 30 Mo, est mise en œuvre par les opérateurs. VGA se positionne ici en 
facilitateur. L’agglomération va également procéder à la création d’un 
Pass’Numérique pour faciliter et assurer l’accès au numérique pour tous. Ces 
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différentes actions visent notamment à lutter contre la « fracture numérique » 

territoriale, à développer les services de demain et à favoriser l’attractivité du territoire.  

Marmande et Tonneins offrent aussi la possibilité de pratiquer une palette variée 

d’activités de loisirs (culture et sport notamment), en centre-ville ou à proximité 

immédiate. En matière culturelle, les deux centres-villes sont particulièrement bien 

dotés en équipements et donnent lieu à une riche programmation tout au long de 

l’année.  
• A Marmande : cinéma Le Plaza classé Art et Essai (4 salles), médiathèque Albert 

Camus, théâtre Comoedia (nombreux spectacles et tous les arts de la scène), 

Petit Théâtre, conservatoire Maurice Ravel (600 élèves et une diversité de l’offre 
artistique), musée municipal Albert Marzelles (label « Musée de France »), parc 

des expositions, etc.  

• A Tonneins : cinéma Le Rex classé Art et Essai (bientôt 3 salles), médiathèque, 

centre culturel Paul Dumail (associations), complexe culturel de la Manoque 

(salles de spectacle et théâtre de verdure), etc.  

 

Il y a, cependant, un enjeu autour de la visibilité et de la mise en valeur de cette 

offre culturelle et de la modernisation des équipements culturels. La Ville de 

Marmande a, par exemple, entièrement rénové le Théâtre du Comoedia. Elle 

envisage, par ailleurs, de construire une nouvelle médiathèque dans le cadre de la 

requalification de l’ilot Espiet, situé en plein cœur du centre-ville. Elle dispose, en outre, 

d’un équipement structurant, le Parc des Expositions. Situé en entrée de ville, sur la 
Route de Bordeaux, il nécessiterait d’être, cependant, requalifié. La Ville de Tonneins 
procède à des travaux importants de rénovation et d’agrandissement du cinéma Le 

Rex afin de renforcer cet équipement structurant pour le bassin de vie et le centre-

ville. Le cinéma Le Plaza à Marmande porte également un projet d’extension et de 
rénovation afin d’améliorer son offre. 

Les centres-villes de Marmande et Tonneins sont aussi animés, tout au long de 

l’année, par de nombreuses manifestations culturelles et festives à travers 

l’organisation de plusieurs festivals notamment : Garorock (musiques actuelles) et Les 
Nuits Lyriques (musiques lyriques) à Marmande, Summerday (graffitis) et Tonneins in 

Game (jeux vidéo) à Tonneins. A Marmande, ce sont près d'une trentaine 

d'associations culturelles qui montent des projets, offrent des activités et participent à 

l'animation et au rayonnement culturel de la ville.  

Marmande et Tonneins assurent également la possibilité de pratiquer une palette 

variée d’activités sportives : rugby, basket, football, arts martiaux, danse, natation, 

skate, canoë-kayak, golf, tennis, pétanque, chasse et pêche, etc. Les associations 

sportives sont, en effet, nombreuses. Des manifestations sportives et festives sont aussi 

régulièrement organisées telles que « La Farfelue » à Marmande et « Les Foulées des 

Matins Verts » (course pédestre) à Tonneins. Les deux villes centres offrent, en outre, la 

possibilité de bénéficier de nombreux équipements sportifs, qui ont, pour certains, pu 

récemment faire l’objet de travaux de rénovation/modernisation : 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 134



 

107/233 

 

• A Marmande : plusieurs stades, gymnases et salles de sport, Aquaval, une piste 

de bi-cross, un skate-park, des courts de tennis, un local d’aviron, un dojo, un 
golf, etc. 

• A Tonneins : plusieurs complexes sportifs, un mur naturel d’escalade, le stade 
Jean Bernège, la Plaine des Sports Valmy Grand, les courts de tennis de Ferron, 

une piscine d’été, deux boulodromes, une piste de moto-cross, une salle s’arts 
martiaux, etc. 

 

L’environnement naturel des deux centres-villes est, en outre, propice aux loisirs 

et à la détente. La Garonne offre des zones de baignade l’été, la possibilité de 
naviguer (navettes fluviales) ou encore de pratiquer des activités sportives (site des 

Roches de Reculay très prisé des amateurs de kayak par exemple). L’association 
« AMI Garonne » a travaillé, en partenariat avec la Ville de Tonneins et plusieurs 

communes voisines, pour mettre en place des navettes fluviales sur la Garonne durant 

la période estivale. Elles rencontrent un vif succès. C’est dans ce cadre qu’un Pôle 
nautique a été récemment inauguré afin de disposer d’un accueil pour les différentes 
activités proposées. Le canal latéral à la Garonne constitue également un lieu 

attractif et apprécié de la population et des visiteurs. Il offre, lui aussi, la possibilité de 

naviguer et de se balader sur les berges aménagées en voie verte.  L’Office de 
Tourisme intercommunal assure un accueil dans les deux centres-villes de Marmande 

et Tonneins.  

Aussi, si les centres-villes de Marmande et Tonneins concentrent les stigmates de 

la dévitalisation, les démarches entreprises, depuis plusieurs années, par VGA, 

Marmande et Tonneins ainsi que les actions à venir sont de nature à accélérer leur 

revitalisation durable. Ils présentent, en outre, un certain nombre d’atouts sur lesquels 
la revitalisation peut s’appuyer : « à taille humaine », au cœur du Sud-Ouest, un climat 

doux et ensoleillé, bordés par la Garonne et des « poumons » verts, dotés d’un riche 
patrimoine bâti et paysager, présentant une grande diversité d’équipements et de 
services, desservis quotidiennement par les trains de Bordeaux et Agen ou encore 

animés par de nombreuses manifestations culturelles, festives et sportives dont le 

festival Garorock de renommée internationale.  

Marmande et Tonneins s’inscrivent, par ailleurs, dans un territoire qui offre des 

opportunités de développement à travers un dynamisme économique 

(développement du secteur industriel aéronautique et label « Territoires d’industrie » 
notamment), plusieurs coopérations territoriales stratégiques (avec Bordeaux 

Métropole et le Réolais en Sud Gironde) mais également un attrait touristique croissant 

(découverte du patrimoine, cyclotourisme et activités nautiques notamment). 

L’agglomération s’est, en outre, lancée dans une démarche d’amélioration notable 
et durable du cadre de vie à travers son engagement dans la transition écologique 

(finalisation du PCAET et signature d’un Contrat de Transition Ecologique). Ces 
différentes démarches favorisent ainsi la venue de nouvelles entreprises et de 

nouveaux habitants. Aussi, renforcer les fonctions urbaines du centre-ville (habiter, 

entreprendre, se déplacer, investir, consommer, se détendre, etc.) constitue un des 
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enjeux de la revitalisation des centres-villes de Marmande et Tonneins pour s’adapter 
aux besoins des habitants actuels et futurs, et plus largement, aux usagers des deux 

centres-villes mais aussi conforter leur fonction de centralité par un renforcement de 

l’attractivité des deux villes-centres au sein de l’agglomération.  
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Annexe 3. Bilan des actions matures 
 

Le tableau ci-après recense les actions matures inscrites dans la convention-

cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville » signée le 26 septembre 2018.  

 

Il décrit chaque action et leur état d’avancement. Elles sont également 
reportées dans les plans d’action prévisionnels de Marmande, Tonneins et Val de 

Garonne Agglomération.   

 

MARMANDE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE 
ETAT 

D’AVANCEMENT 

MDE-1.1 REQUALIFICATION DE L’ANCIEN CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

Suite au déménagement du conservatoire dans les locaux de l’ancien tribunal, 
le bâtiment principal, ses annexes et le parking attenant de l’ancien 
conservatoire sont libres d’occupation et donneraient lieu à la création de 16 
logements locatifs sociaux conventionnés dont 4 T2 et 12 T3.  

L’acquisition de l’ensemble immobilier serait assurée par la SEM 47 qui cédera 
l’ilot par le biais d’une vente en l’état futur d’achèvement (VEFA) à l’OPH 
Habitalys.  

Un permis de construire a été déposé dans le courant du 4° trimestre 2019 avec 
plusieurs travaux projetés :  

• Aménagement du bâtiment existant principal en logements, 
• Extension du bâtiment principal sur le parking pour réaliser les cages 

d’escalier et ascenseur, 
• Surélévation des annexes,  
• Surélévation des annexes et extension en alignement sur la rue, 

jusqu’en limite de propriété.  

EN COURS 

MDE-2.1 RENOVATION DE LA HALLE DU MARCHE COUVERT 

De par son rôle et sa position stratégiques au cœur de Marmande, la halle du 
marché couvert constitue un outil incontournable du développement 
économique et commercial du centre-ville. Elle est ouverte cinq jours de la 
semaine (du mardi au samedi) et rassemble 10 commerçants de produits frais 
et locaux.  

Elle a fait l’objet de travaux de rénovation en 2019 : 

• Démolition et restructuration complète des étals 
• Remise en conformité sécurité incendie 
• Reprise des accès de la halle 

 
Par ailleurs, la Ville de Marmande a installé des manges-debout, permettant 
d’organiser des dégustations. Enfin, l’amplitude des horaires d’ouverture du 
lieu a été étendue.  
 
Ce projet avait pour ambition de :  

• Renforcer et pérenniser son attractivité commerciale,  
• Conforter son rôle structurant,  

REALISEE  
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• Améliorer ce service de proximité. 
 

Suite à ces travaux de rénovation, le chaland est accueilli dans une nouvelle 
atmosphère et bénéficie d’une diversité de produits. La Halle du marché 
couvert voit sa fréquentation augmenter et accueille notamment une nouvelle 
clientèle de jeunes. Elle semble mieux fonctionner le week-end que la semaine.  

MDE-2.2 BOUTIQUES TREMPLIN 

Certaines rues du centre-ville de Marmande, telles que la Rue Léopold Faye, 
sont marquées par la vacance commerciale.  

Afin de lutter contre ce phénomène de vacance, de faciliter l’installation de 
nouvelles activités commerciales et de redynamiser une rue du centre-ville, la 
Ville de Marmande a mis en œuvre le dispositif des « Boutiques tremplin » sur 5 
locaux vacants de la Rue Léopold Faye, rue commerçante du centre ancien.  

Dans le cadre d’un appel à projets, ce dispositif a permis aux porteurs de projet 
lauréats d’intégrer un local commercial à un loyer modéré, par le biais d’un 
bail dérogatoire conclu entre la collectivité et le propriétaire du local.  

Ce dispositif a déjà permis d’accueillir une épicerie solidaire, une boutique de 
prêt-à-porter ou encore le siège d’une radio. Les propriétaires des locaux ont 
eu, quant à eux, la possibilité de percevoir un loyer. Ce sont 8 cellules 
commerciales qui sont occupées sur les 13 entrant dans le dispositif.  

La Ville souhaite étendre l’action en expérimentant le dispositif sur une autre 
rue ou un immeuble stratégique du centre-ville.  

REALISEE 

MDE-2.3 KIT A L’INSTALLATION 

Les porteurs de projet voulant débuter une activité, notamment en centre-ville, 
se heurtent souvent à une difficulté majeure : le prix du loyer. Face à ce constat 
et pour lutter contre la désertification du centre-ville, la ville de Marmande a 
souhaité mettre en place une aide à l’implantation commerciale.  

Ce kit à l’installation consistait à :  

• Verser une participation mensuelle au loyer, représentant le tiers du loyer 
et limitée à un plafond de 300€, 

• Aider financièrement à la modernisation du local pour des travaux de 
sécurisation, de modernisation, de mise en accessibilité et rénovation des 
vitrines (FISAC + AA’CTION de VGA),  

• Etudier la possibilité d’un prêt d’honneur par Initiative Garonne 
 

Les conditions d’octroi de cette aide : 

• Création d’activités dans certaines rues du centre-ville ; 
• Secteur d’activité figurant dans les secteurs d’activité éligibles. 

 
Le dispositif des boutiques tremplin ayant consisté en la location d’un local 
commercial à un loyer modéré, négocié avec chaque propriétaire, le kit à 
l’installation a été mis en œuvre dans ce cadre.  

REALISEE  
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MDE-2.4 CREATION D’UN OUTIL D’AMENAGEMENT LOCAL : RESTRUCTURATION DE 
LA SEMPAM 

Afin de contrer la faible implication des opérateurs actuels et de disposer d’un 
outil d’aménagement réactif, au plan local, il s’agissait d’étudier l’opportunité 
d’augmenter le capital de la Société d’Economie Mixte du Pays Marmandais 
(SEMPAM).  

L’objectif était d’en faire un véritable outil d’aménagement local permettant 
le portage et la réalisation d’opérations immobilières destinées à la création 
de logements de qualité, répondant aux nouveaux besoins de la population.  

Cette action va être probablement réorientée vers la création d’une filiale 
patrimoniale de la SEM47 qui fait actuellement l’objet d’une étude, 
cofinancée par la Banque des Territoires. Cette étude a pour objet d’identifier 
un portefeuille de projets avec notamment pour objectif de répondre à la 
demande des centres-villes des villes bénéficiaires d’Action Cœur de Ville.  

NON DEMARREE  

MDE-2.5 ETUDE DE REQUALIFICATION DE L’ANCIEN ESPACE CULTUREL LECLERC 

Le bâtiment de l’ancien Espace culturel Leclerc est positionné 
stratégiquement en entrée de rue piétonne et au cœur du quartier du Marché 
récemment rénové. Cette emprise d’une superficie d’environ 1 900 m² est libre 
de toute occupation depuis de nombreuses années et renvoie une image 
négative du centre-ville de Marmande.  

Une intervention publique est nécessaire afin d’accompagner la valorisation 
de cet immeuble emblématique et de lui trouver de nouvelles destinations.  

Une étude a été menée par l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine (EPF NA) ayant abouti à la rédaction d’un plan guide de valorisation 
foncière.  

REALISEE 

MDE-3.1 AMENAGEMENT DE L’AVENUE CHRISTIAN BAYLAC  
Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier prioritaire 
« Baylac-La Gravette », retenu par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine 
(ANRU), une étude visant à dessiner le « Baylac – La Gravette » de demain en 
termes d’habitat, d’espaces publics, de déplacements, de paysages, de 
développement économique et social... Ce plan guide préconise notamment 
la sécurisation et la fluidification de l’accès au quartier.  

Consciente des enjeux de mobilité et de sécurité au sein du quartier Baylac-
Gravette, la Ville de Marmande a souhaité procéder au réaménagement de 
l’avenue Christian Baylac, axe central qui constitue la véritable colonne 
vertébrale du quartier et permettant notamment de desservir ses nombreux 
services et équipements ainsi que les entreprises situées à proximité (Maison 
des Marmandais, école Labrunie, halte-garderie de La Gravette, collège Jean 
Moulin, centre commercial, etc.). 

Un travail préalable (visite terrain, comptage routier, ateliers techniques...) et 
une vaste campagne de concertation auprès des habitants a permis d’arrêter 
un scénario d’aménagement : passage de la voie en sens unique, création 
d’une voie douce, sécurisation des accès aux équipements publics, etc. 

L’usage de la voirie est aujourd’hui partagé entre piétons, cyclistes et voitures, 
et ce, en toute sécurité. Une meilleure connexion entre le quartier et le centre-
ville est à noter.  

REALISEE 
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MDE-3.2 SIGNALETIQUE URBAINE 

Le centre-ville est aujourd’hui doté d’une signalétique incomplète, vieillissante 
et inadaptée pour informer les usagers et valoriser le centre-ville.  

Il s’agirait ainsi de mettre en place des équipements de signalisation adaptés 
aux usagers ne connaissant pas le territoire, aux activités commerciales, 
artisanales et de services ainsi qu’aux habitants et riverains motorisés, cyclistes 
et piétons. 

Les dispositifs seraient variés : signalisation Directionnelle Routière, signalisation 
d’information locale, Relais d’Information Service, signalétique Directionnelle 
Piétonne, totem information piétons, totem commerce et entrée Cœur de Ville 

Ce nouveau dispositif de signalisation a pour ambition de :  

• Améliorer la visibilité et la lisibilité des informations relatives au centre-
ville (équipements/services, activités commerciales et artisanales, 
etc.),  

• Valoriser le centre-ville et la notion de proximité, 
• Garantir cohérence et harmonie globale pour l’ensemble des 

dispositifs mis en place. 
 
L’action consisterait à réaliser un état des lieux et à élaborer un schéma 
directeur ainsi qu’un document de référence pédagogique.   

NON DEMARREE 

MDE-4.1 AMENAGEMENT DE LA PLACE CLEMENCEAU – RUE CHARLES DE GAULLE  

Ce projet concerne l’axe « Gare-Garonne » du centre-ville. Cet axe à vocation 
commerciale concentre les stigmates de la dévitalisation.  

La requalification des espaces publics du principal axe commerçant du 
centre-ville a pour ambition de participer au renforcement de son attractivité 
et à favoriser la flânerie. Il est situé en entrée de ville, en accroche du cœur 
médiéval et du pôle multimodal en cours de conception. Il s’agit aussi de 
requalifier la place Clemenceau, dont le réaménagement permettra de 
recevoir des animations régulières, 

Le projet comprend également l’organisation des flux de circulation et le 
stationnement au sein d’une zone de rencontre afin de répondre aux 
différentes fonctionnalités de ce secteur.  

La première tranche des travaux est réalisée depuis fin 2019. Cette première 
tranche concernait la Rue Léopold Faye qui a fait l’objet d’un réaménagement 
complet de son espace public : voirie, stationnement, création de terrasses au 
droit des restaurants et intégration de mobilier. Les tranches suivantes sont en 
cours d’étude.  

EN COURS 
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MDE-4.2 PARCOURS SONORES EN CENTRE-VILLE ET PORTRAITS VIDEO  

La Ville de Marmande réinvestit son centre-ville et requalifie l’ancienne usine 
CESA (spécialisée dans la fabrication de cuisines aménagées) pour en faire un 
lieu dédié aux industries créatives. En amont du projet de requalification 
globale du centre-ville et de cette friche industrielle, la ville a souhaité valoriser, 
par le son et la vidéo, le centre-ville et l’histoire de cette usine.  

Par la création de trois parcours sonores (le centre-ville, la Filhole et le 
patrimoine industriel) ainsi que de plusieurs portraits vidéo des anciens salariés 
de l’usine CESA, il s’agit de favoriser un regard renouvelé sur la ville et son 
centre-ville, son histoire et son patrimoine.  

Mis en service depuis juillet 2019, les parcours sonores sont accessibles via une 
application facilement téléchargeable et permettant une géolocalisation. 

L’ensemble du dispositif va être très prochainement relayé par l’Office de 
Tourisme. 

Un quatrième parcours est en cours de réalisation portant sur le paysage 
industriel marmandais en lien direct avec certaines entreprises renommées du 
territoire.  

REALISEE 

MDE-5.1 CESAme TIERS –LIEU 

L’économie collaborative et créative constitue aujourd’hui un enjeu en termes 
de développement d’activités, d’emplois et de lien social. Illustration de cette 
mutation, la commune de Marmande a procédé à l’acquisition des anciennes 
usines CESA, dans l’objectif de transformer ce site en un tiers-lieu et un espace 
ouvert sur la ville et ses quartiers, propice aux pratiques collaboratives où 
différents acteurs (publics et privés) se croiseront, créeront des dynamiques et 
travailleront ensemble.  

Situé à proximité du quartier « Baylac-Gravette », inscrit comme prioritaire au 
titre de la politique de la ville, ce projet est aussi intimement lié aux actions de 
développement économique et social menées dans le cadre du contrat de 
ville.  

CESAme Tiers-Lieu c’est plus précisément la volonté de créer un tiers-lieu au 
cœur d’un village animé par 3 quartiers principaux (économique, formation, 
histoire et mémoire du territoire), sa place et ses animations, répartis sur 12 000 
m² et ayant pour thématique de connecter les différents opérateurs du site 
entre eux et avec différents les publics accueillis.  

Ce tiers-lieu serait à la fois dédié aux industries créatives et au service de 
l’ensemble du réseau des tiers-lieux du territoire (grâce au partenariat avec 
l’association Audace(s), pilote du maillage territorial des tiers-lieux locaux).  

Ce tiers-lieu proposerait, en outre, des animations en direction des publics du 
quartier prioritaire via des ateliers, conférences et rencontres autour des 
thématiques de la formation, de la culture, des loisirs, du jeu vidéo et du sport, 
ou du monde professionnel par exemple. 

Le désamiantage et le nettoyage du site ont été réalisés. Un préprogramme 
d’aménagement du site est en cours.  

EN COURS 
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TONNEINS 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE 
ETAT 

D’AVANCEMENT 

TNS-1 AMENAGEMENT DE LA MAIRIE - CREATION D’UN GUICHET UNIQUE  
Le bâtiment de l'ancienne caserne des sapeurs-pompiers, situé en face de 
l’hôtel de ville, est inoccupé depuis la construction d’une nouvelle caserne en 
périphérie immédiate du centre-ville. Le projet consiste à le requalifier en 
guichet unique pour faciliter les démarches des usagers.  

Il s’agit d’y effectuer des travaux de rénovation et de mise aux normes du 
bâtiment et de regrouper plusieurs services municipaux. 

Ce guichet unique, au cœur du centre-ville, permettra de répondre aux 
besoins des usagers : inscriptions scolaires, acte d’état civil, etc. tout en évitant 
les déplacements à travers toute la ville.  

Les travaux ont été réceptionnés en novembre 2019 et les services municipaux 
ont pu intégrer les nouveaux locaux en décembre 2019.  

REALISEE 

TNS-2 CREATION D’UN CENTRE SOCIO-CULTUREL 

La création d’un centre social, équipement polyvalent de proximité, enraciné 
dans la réalité locale, s’inscrit dans la volonté de proposer un projet global de 
développement social pour l’ensemble de la population tonneinquaise. 

Au-delà de l’accompagnement des publics vulnérables, le centre social 
constitue un véritable lieu d’animation sociale ouvert à tous les habitants, où 
chacun peut y trouver des activités, des services et un accompagnement dans 
des domaines variés (culture, insertion, loisirs, soutien familial…) et s’inscrire dans 
une dynamique participative de développement des projets permettant d’être 
acteur et citoyen. 

Lieu d’initiatives, d’échanges et de rencontres entre les générations et les 
cultures, le centre social favorise le « vivre ensemble ». 

Une étude de préfiguration pour la création d’un tel équipement a été menée. 
Le bureau d’études était notamment chargé de réaliser un diagnostic social 
de territoire. 

Le projet avait pour ambition de : 

- Proposer un accompagnement global des familles, 
- Impulser une dynamique d’animation collective, 
- Favoriser la mixité et le tissage de liens sociaux sur la commune, 
- Mobiliser et fédérer les initiatives des habitants. 
 
Le centre social a été implanté en centre-ville et a ouvert ses portes au 
printemps 2020. Le directeur du centre social et un adulte-relais ont d’ores-et-
déjà été recrutés et l’écriture du contrat de projet est en cours.  

REALISEE 
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TNS-3 PROJET GARONNE 2 - SCHEMA DIRECTEUR DES MODES DOUX ET DU SENS 
DE CIRCULATION  

Cette étude s’inscrit dans le Projet Garonne qui a pour but de valoriser la 
Garonne et d’en faire un levier d’attractivité par le développement 
d’itinérances douces et d’activités de loisirs tout en préservant la biodiversité.  

Le projet Garonne a donné lieu :  

• La mise en place de navettes fluviales en partenariat avec l’AMI 
Garonne : « les balades au fil de l’eau », 

• L’aménagement d’un accès facilité aux berges de la Garonne,  
• La création d’un local d’accueil pour les activités nautiques proposées. 

 
La réalisation d’une étude sur les modes doux et le sens de circulation a été, en 
outre, menée en 2019 avec pour ambition de développer des itinéraires 
adaptés à la pratique du vélo et de la marche.  

REALISEE 

TNS-4 REQUALIFICATION D’UN ILOT DE CENTRE-BOURG EN VUE DE LA CREATION 
DE LOGEMENTS SOCIAUX ET L’INSTALLATION D’UN COMMERCE 

Afin de renforcer l’offre de logements sociaux et de favoriser le maintien d’un 
commerce de proximité, il s’agit de requalifier un ilot vacant situé Place Jean 
Jaurès, au cœur du centre-ville.  
 
Le projet porte sur un immeuble qui appartient à la commune. Il va donner lieu 
à la création d’une copropriété à travers : 
 
• La cession d’une partie de l’immeuble (R+1, R+2 et combles) à l’OPH 

Habitalys pour la réalisation de lourds travaux de réhabilitation (montant 
prévisionnel : 575 000 € HT, hors charges foncières diverses et honoraires) 
et la création de 6 à 7 logements sociaux (1er étage : 3 T3 de 70 m² et 1 
T2 de 50 m² et 2nd étage : 2 T4 d’environ 100 m² en duplex). 

• La conclusion d’un bail commercial avec la SAS « Epicerie Frech’ » (sous-sol 
et RDC restent la propriété de la commune) qui va reprendre et rénover le 
fonds de commerce du Casino et permettre ainsi le maintien d’un 
commerce de proximité.  

 
L’épicerie a rouvert ses portes en 2018 et la décision de céder l’immeuble à 
l’OPH Habitalys est prise.  

EN COURS 

TNS-5 CREATION D’UNE COUVEUSE DE COMMERCES ET D’UNE BOURSE DE 
L’IMMOBILIER NUMERIQUE COLLABORATIVE 

Afin de faire face au phénomène de vacance commerciale et au déficit d'offre 
et de diversité commerciale en centre-ville, la ville de Tonneins envisage de 
créer une couveuse de commerces de proximité, en collaboration avec BGE. 
Par ce projet, il s’agirait de faciliter l’installation de nouvelles activités dans les 
locaux commerciaux vacants du centre-ville et de favoriser leur pérennisation 
dans le temps.  

Ce projet s’accompagnerait également de la création d’une bourse de 
l’immobilier numérique, partagée et collaborative. Elle existe, depuis 2016, sous 
format Excel mais elle nécessite un travail de mise à jour quotidien. La ville 
souhaiterait ainsi se doter d’un outil numérique plus performant afin de suivre au 
mieux l’évolution des locaux commerciaux.  

NON DEMARREE 
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TNS-6 AGRANDISSEMENT DU CINEMA ET AMENAGEMENT DE LA PLACE 
ATTENANTE AU CINEMA  

Le cinéma Le Rex de Tonneins est situé en centre-ville et en constitue un 
équipement structurant.  

Le projet comprend :  

- Une amélioration de l’accessibilité et du confort des locaux (changement 
des sièges notamment), 

- La construction d’une 3ème salle de projection,  
- L’aménagement d’un hall d’accueil comprenant un espace de 

convivialité.  
 
En outre, la commune souhaite accompagner ce projet par l’aménagement 
paysager d’une place attenante au cinéma, comprenant une offre de 
stationnement adaptée.  

Par l’agrandissement du cinéma et l’aménagement d’une place paysagée, 
l’ambition est de faire du cinéma un véritable acteur économique dans la cité 
par le renforcement de son identité dans le paysage urbain et de l’offre de 
service public cinématographique sur la commune.  

Le permis de construire a été accordé et les travaux sont en cours concernant 
l’agrandissement du cinéma. L’aménagement de la place attenante est 
actuellement à l’étude.  

EN COURS 

TNS-7 AMENAGEMENT DU COURS DE LA MARNE ET DES RUES ADJACENTES 

Le quartier de la Marne est situé sur les bords de la Garonne et constitue un 
quartier historique du centre-ville de Tonneins, caractérisé par un tissu urbain 
ancien et resserré. Il concentre les stigmates de la dévitalisation : vacance 
résidentielle et commerciale, espaces publics vieillissants et inadaptés aux 
nouveaux usages, etc. 

Le Cours de la Marne constitue l’un des axes structurants de ce quartier, et plus 
largement, du centre-ville. Le réaménagement des espaces publics du Cours 
de la Marne et de ses rues adjacentes comprend la réfection de la voirie, des 
trottoirs et des réseaux, la création de places de stationnement et l’intégration 
d’un volet paysager de qualité.  

Par ailleurs, par la démolition de plusieurs immeubles dégradés et vacants du 
centre-ville du Cours de la Marne, acquis par la commune, le projet comprend 
la création d’une place paysagée. Il s’agit de créer un petit poumon vert au 
cœur de ce quartier minéralisé, d’y installer une aire de jeux pour les familles et 
d’améliorer l’offre de stationnement proposée.  

A travers l’amélioration et la restructuration des espaces publics de ce quartier, 
l’ambition est de donner envie, à terme, d’y habiter et d’y investir par la création 
d’espaces verts conviviaux, d’espaces partagés entre le piéton, le cycliste et 
l’automobiliste, l’optimisation des places de stationnement et l’installation d’un 
mobilier urbain original.  

Les travaux portant sur le Cours de la Marne ont été réalisés en fin d’année 2019 
et les prochaines tranches du projet sont en cours d’étude.  

EN COURS 
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TNS-8 RURBANITE 

Tonneins a l’ambition de reconquérir son centre-ville en travaillant sur 
l’ensemble des thématiques du programme Action Cœur de Ville (espace 
public, patrimoine, habitat, commerce, etc.).  

Il s’agit, dans ce cadre, de procéder prioritairement au relooking de l’artère 
principale du centre-ville : Place Jean Jaurès, Rue Joffre et Rue Gambetta. Il 
s’agit du projet baptisé « New Orléans », mené en partenariat avec le CAUE 47, 
l’ABF et l’association des commerçants. 

La commune souhaite, par ailleurs, créer un « atelier des projets » par le 
réinvestissement d’un local vacant du centre-ville. Espace de rencontres et 
d’échanges avec la population et outil de travail collaboratif, il est destiné à 
devenir le lieu où le projet de revitalisation du centre-ville se construit. Il 
permettra d’être à la fois un lieu de permanence pour « Action Cœur de Ville 
», l’OPAH-RU « Cœur de Garonne II » ou encore BGE qui accompagne les 
porteurs de projets.  

Enfin, il s’agirait de procéder à la réhabilitation et requalification de plusieurs 
bâtiments remarquables du centre-ville tels que la halle du Château située 
Place Jean Jaurès ou encore les anciens bains-douches situés sur les berges de 
la Garonne.  

NON DEMARREE 

TNS-9 ETUDE DE PREFAISABILITE EN VUE DE LA REQUALIFICATION DE L’ANCIENNE 
MANUFACTURE DE TABAC 

L'ancienne manufacture de tabac de Tonneins, a constitué, pendant des 
décennies, le centre économique du département. Elle est idéalement 
implantée en centre-ville, sur l’axe « Gare-Garonne », à deux minutes à pied 
de la gare SNCF (à 50 minutes de Bordeaux) et à proximité immédiate des 
commerces et services. De par sa configuration et sa superficie, elle 
constitue une véritable « ville dans la ville ».  

Il y a ainsi un enjeu fort à donner une nouvelle vie à ce site, dans le cadre de la 
revitalisation du centre-ville de Tonneins.  

Par le biais de la convention opérationnelle signée entre l’EPF NA, la commune 
et VGA, une étude de programmation est menée pour préparer la 
transformation future de ce site stratégique du centre-ville. Plusieurs éléments 
sont étudiés :  

- Diagnostics pollution, 
- Diagnostic du marché immobilier et foncier à l’échelle intercommunale, 
- Proposition de scenarii de programmation urbaine et architecturale.  
 
L’étude a été menée par l’EPF NA en 2019 et a permis de dresser un diagnostic 
du site et des scenarii de requalification.  

REALISEE 
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VAL DE GARONNE AGGLOMERATION 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE 
ETAT 

D’AVANCEMENT 

VGA-1 RECRUTEMENT D’UN DIRECTEUR DE PROJET  
Afin de disposer d’une ingénierie dédiée à la coordination du dispositif « Action 
Cœur de Ville » à l’échelle des 3 collectivités (Val de Garonne Agglomération 
– Marmande -Tonneins), et ainsi de favoriser sa bonne mise en œuvre, un agent 
contractuel a été recruté sur un contrat d’une durée d’un an, en lien avec les 
communes de Marmande et Tonneins.  

Dans le cadre du dispositif « Action Cœur de Ville », il a pour mission d’assurer :  

• La coordination administrative  
• L’animation à l’échelle les 3 collectivités 
• Le suivi / évaluation 
 
L’agent a été recruté en septembre 2018 sur un contrat d’un an puis reconduit 
sur un contrat de 3 ans en septembre 2019.  

REALISEE 

VGA-2 CREATION DE DEUX POLES D’ECHANGES MULTIMODAUX  
Les gares SNCF de Marmande et Tonneins se situent toutes deux dans le 
périmètre du centre-ville. Elles constituent des équipements structurants pour 
le territoire et des « portes d’entrée » pour Marmande et Tonneins.  

Afin de participer à la rénovation urbaine des deux villes centres et 
d’augmenter la part modale des transports en commun et des mobilités 
actives, l’agglomération porte le projet de créer faire des deux gares de 
véritables pôles d’échanges multimodaux (PEM).  

Ils permettront de favoriser l’interconnexion de l’ensemble des modes de 
déplacements sur une seule plate-forme, notamment en favorisant le report 
modal des véhicules particuliers vers les transports collectifs durable en premier 
rang desquels, le train. 

Il s’agissait, dans un premier temps, de lancer une étude de maitrise d’œuvre 
APS-APD. Le marché a été attribué à l’entreprise SUEZ qui a rendu les résultats 
de son étude en 2019. Les permis d’aménager, pour les deux sites, vont être 
prochainement déposés.  

EN COURS   

VGA-3 AMENAGEMENT PLACE BIRAC – PARKING EST DE LA FILHOLE  

Il s’agit de créer, à l’est de Marmande, une connexion routière entre le 
poumon vert de la Filhole (équipé d’un parking gratuit) et la Route de Tonneins 
et, dans le même temps, d’aménager la Place Birac qui constitue l’entrée de 
ville depuis Tonneins.  

Les objectifs poursuivis par cette opération sont de :  

• Désengorger la circulation routière en centre-ville,  
• Requalifier l’une des entrées de ville  
• Sécuriser la desserte des établissements scolaires du secteur par les 

transports. 
 
L’ambition globale est de contribuer à faire du centre-ville, un lieu accessible 
et pratique en termes de déplacements. 

NON DEMARREE 
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VGA-
Rappel 

OPAH-RU « CŒUR DE GARONNE II » DE TONNEINS ET « HABITER MA 
VILLE II » DE MARMANDE  

Fortes du succès des premières opérations menées entre 2012 et 2018, avec 
145 logements réhabilités, 2,2 millions d’euros de subventions et plus de 7 
millions d’euros de travaux programmés, Marmande, Tonneins et Val de 
Garonne Agglomération ont décidé - de concert avec l’Anah - de reconduire, 
pour 5 ans, deux nouvelles OPAH-RU. Les objectifs poursuivis par ces deux 
nouvelles opérations : 
• Favoriser la remise en état des logements potentiellement indignes et/ou 

vacants afin d’améliorer les conditions d’occupation des ménages, 
• Maintenir et développer le parc de logements de propriétaires occupants, 
• Développer le parc de logements locatifs de bonne qualité et à loyer 

modéré afin de répondre aux besoins en logements exprimés, 
• Améliorer la qualité énergétique des logements et contribuer à limiter les 

émissions de GES, 
• Améliorer l’état des copropriétés dégradées, 
• Promouvoir des réhabilitations conformes à un objectif de mise en valeur 

architecturale et patrimoniale (façades) 
• Inciter et soutenir les initiatives privées afin de donner toute sa cohérence 

au projet d’aménagement des espaces publics et de requalification 
urbaine. 

 
En termes de résultats attendus :  

• Tonneins – « Cœur de Garonne II » : 43 logements de propriétaires 
occupants, 50 logements de propriétaires bailleurs et 60 façades.  

• Marmande – « Habiter ma ville II » : 50 logements de propriétaires 
occupants, 75 logements de propriétaires bailleurs et 50 façades.  

 
Les dynamiques actuelles : 
- OPAH-RU Marmande : Un avenant a été validé pour intégrer 

l’accompagnement des copropriétés dégradées.  
 10 dossiers PO / 13 dossiers PB / 41 logements en copropriété / 12 

façades  
- OPAH-RU Tonneins : Le périmètre d’intervention a été plusieurs fois modifié 

pour l’adapter aux enjeux locaux : extension du périmètre des 
propriétaires occupants car très peu présents dans l’hyper-centre, 
extension du périmètre « Façades » afin de répondre aux projets portés par 
la commune (intervention sur l’axe Gare-Garonne à partir de l’entrée de 
ville « pôle multimodal ») et réajustement du périmètre des propriétaires 
bailleurs sur le périmètre « Façades ». 
 15 dossiers PO / 6 dossiers PB / 20 façades  

EN COURS 

 

  

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 147



 

120/233 

 

Annexe 4.  Diagnostics sur les centres-bourgs 
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Annexe 5. Périmètre d’intervention  
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Annexe 6. Périmètre de réflexion  
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Annexe 7. Secteurs d’intervention ORT  
 

6.1. LES PÔLES PRINCIPAUX  
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MARMANDE 
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TONNEINS 
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6.2. LES COMMUNES ASSOCIEES AUX PÔLES 
 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Beaupuy 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Escassefort 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Fauillet 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Sainte-Bazeille 
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6.3. LES BOURGS-RELAIS 
 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Cocumont 
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Zoom sur le secteur d’intervention de « Pont des Sables » à Fourques-sur-Garonne 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Fourques-sur-Garonne 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » au Mas-d’Agenais 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Meilhan-sur-Garonne 
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6.4. LES COMMUNES RURALES 
 

Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Lagruère 
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Zoom sur le secteur d’intervention du « Centre-bourg » à Saint-Barthélemy-d’Agenais 
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Annexe 8. Plans d’action prévisionnels 
 

Les actions matures de la convention-cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville de Val de Garonne Agglomération, Marmande 

et Tonneins, signée le 26 septembre 2018 sont reprises dans le tableau ci-dessous. Aussi, la numérotation, le nom et le contenu des 

actions matures, reprises dans le tableau ci-dessous, ont évolué (par rapport à la convention-cadre initiale).  

Les éléments financiers ci-dessous ont été estimés, de façon prévisionnelle, par les maîtres d’ouvrage. Chaque financeur 

procèdera ensuite, au fur-et-à-mesure, opérations par opérations, à une instruction qui lui est propre.  

Un code couleur a été défini pour indiquer à quel axe l’action est rattachée :  

• De la réhabilitation à la restructuration, vers une offre attractive de l’habitat en centre-ville, 
• Favoriser un développement économique et commercial équilibré, 
• Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions, 
• Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine,  
• Fournir l’accès aux équipements et services publics. 

Les actions se rattachant à plusieurs axes sont les actions dites transversales. 
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8.1. VAL DE GARONNE AGGLOMERATION  
 

VAL DE GARONNE AGGLOMERATION 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES FINANCEURS 
& FINANCEMENTS 

ETAT D’AVANCEMENT 
MAITRISE 

D’OUVRAGE  

VGA-1 

CHEF DE PROJET « ACTION CŒUR DE 
VILLE » 

Création d’un poste de chef de projet 
« Action Cœur de Ville » pour assurer le 
pilotage du programme à l’échelle des 
3 collectivités    

2018 - 2022 180 000€ 

ANAH : subvention de 50% 
du coût de l’ingénierie sur 
4 ans (obtenue pour les 2 

premières années – à 
solliciter pour les 2 années 

suivantes) 
 

Commune de Marmande : 
convention de mise à 

disposition à hauteur de 
0,4ETP 

 
Commune de Tonneins : 

convention de mise à 
disposition à hauteur de 

0,4ETP 

REALISEE 
Prise de poste en 

septembre 2018 (pour 
une durée de 4 ans) 

VGA 

VGA-2.1 

PÔLES D’ECHANGES MULTIMODAUX  

Aménagement du parvis et des abords 
des gares SNCF de Marmande et 
Tonneins pour l’interconnexion de 
l’ensemble des modes de déplacement 
sur une même plateforme et la 
valorisation des gares comme « portes 
d’entrée du territoire » 

2019 - 2023 
PEM 

Marmande :  
4 365 718€ HT 

Banque des Territoires :  
40 000€ (obtenus) 

 
Commune de Marmande : 

à déterminer 
 

Etat : 350 000€ 
 

FEDER : 1 273 334€ 
 

EN COURS 
Dépôt des permis 

d’aménager en cours  
VGA 
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Région NA : 835 025€ 

PEM Tonneins :  
1 568 783€ HT 

Banque des Territoires :  
14 000€ (obtenus) 

 
CD47 : 50 000€ 

 
Commune de Tonneins :  

48 515€ 
 

Etat : 200 000€ 
 

FEDER : 549 077€ 
 

Région NA : 392 196€ 

VGA-2.2 

MAISON DES DEPLACEMENTS DURABLES 

Création d’un lieu, sur le futur Pôle 
d’Echange Multimodal de Marmande, 
destiné à valoriser l’offre de mobilité du 
territoire et à favoriser les mobilités 
alternatives à la voiture (train, bus, vélo 
et marche à pied) 

2021 – 2023 1 746 600€ HT 

Etat (DETR/DSIL) :  
630 100€ (à solliciter) 

 
Région NA :  

393 900€ (à solliciter) 
 

FEADER (LEADER) : 
10 000€ (à solliciter) 

NON DEMARREE VGA 

VGA-3 

LIAISON PLACE BIRAC – PARC DE LA 
FILHOLE  

Création d’une connexion routière entre 
le Parc de La Filhole et la Route de 
Tonneins pour améliorer l’accessibilité du 
centre-ville de Marmande 

2021 – 2024 1 500 000€  NON DEMARREE VGA 
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VGA-4.1 

OPAH-RU SUR LE CENTRE-VILLE DE 
MARMANDE 

Opération « Habiter Ma Ville II », menée 
sur 5 ans, destinée à améliorer et 
réhabiliter le parc de logements et à 
favoriser le renouvellement urbain du 
centre-ville de Marmande  

2018 – 2022 2 769 801€ 

ANAH :  

1 814 450€ (obtenus) 
 

Commune de Marmande : 
505 201€ (obtenus) 

EN COURS 
Convention signée en 
2018 pour une durée 

de 5 ans 

VGA  

VGA-4.2 

OPAH-RU SUR LE CENTRE-VILLE DE 
TONNEINS 

Opération « Cœur de Garonne II », 
menée sur 5 ans, destinée à améliorer et 
réhabiliter le parc de logements et à 
favoriser le renouvellement urbain du 
centre-ville de Tonneins 

2017 – 2021 1 612 500€ 

ANAH : 1 040 563€ (obtenus)  
 

Région NA : 75 000€ 
(obtenus) 

 

VGA : 301 750€ (obtenus) 

EN COURS 
Convention signée en 
2017 pour une durée 

de 5 ans 

Commune de 
Tonneins 

VGA 4.3 

RENOUVELLEMENT OPAH-RU SUR LE 
CENTRE-VILLE DE TONNEINS 

Lancement d’une étude pré-
opérationnelle pour le renouvellement 
de l’OPAH-RU menée sur le centre-ville 
de Tonneins 

2021 30 000€ 

ANAH : 15 000€ (à solliciter) 
 

Commune de Tonneins :  
7500€ (à solliciter) 

 

NON DEMARREE 
Lancement de l’étude 

pré-opérationnelle 
prévu en 2021 

VGA 

VGA-5 

OPERATION « REINVENTONS NOS CŒURS 
DE VILLE »  

Appel à projets à destination de 
groupements pluridisciplinaires pour 
réinvestir deux ilots stratégiques et 
vacants, situés sur l’axe « Gare – 
Garonne » des centres-villes de 
Marmande et Tonneins : les Nouvelles 
Galeries et le Gitem  

2019 – 2021 50 662€ HT 

Etat (FNADT) : 30 000€ 
(obtenus) 

 
ANAH : cofinancement de 
l’ingénierie à hauteur de 

50% (obtenu) 
 

CEREMA : 
accompagnement gratuit 

 
EPF NA : portage foncier 

des deux ilots  

EN COURS 
Appel à projets lancé 
en juillet 2019 et jury 

de sélection final 
prévu en janvier 2021 

VGA 
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VGA-6 

CENTRE DE FORMATION DU CNAM 

Déploiement, dans le cadre de l’Appel 
à Manifestation d’Intérêt national « Au 
Cœur des Territoires », d’une offre de 
formation du Conservatoire National des 
Arts et Métiers à Marmande, au plus près 
des besoins du territoire  

2020 – 2023 75 000€ 
Etat (FNADT) :  

40 000€ (obtenus) 

EN COURS 
Définition du plan 
d’action avec les 

partenaires en juin 
2020 et création 

prochaine du poste  

VGA 

VGA-7 

ETUDE STRATEGIQUE SUR LES 
DYNAMIQUES DE MOBILITE ET LES 
PARCOURS RESIDENTIELS  

Elaboration d’une stratégie 
d’attractivité résidentielle et de scenarii 
d’action destinés à attirer de nouveaux 
ménages sur les centres-villes et centres-
bourgs du territoire, à partir d’une 
analyse de l’offre de mobilité et de 
l’offre résidentielle sur l’axe Bordeaux – 
VGA   

2019 – 2021 70 000€ 

ANAH :  
14 400€ (à solliciter) 

 
Banque des Territoires :  

16 800€ (à solliciter) 
 

FEADER (LEADER) :  
10 000€ (en cours de 

sollicitation) 

EN COURS  
Attribution du marché 
à procédure adaptée 
prévue en décembre 

2020 

VGA 

VGA-8 

ANCIEN ESPACE CULTUREL LECLERC 

Requalification d’une friche 
commerciale du centre-ville de 
Marmande par l’aménagement de 
surfaces commerciales en rez-de-
chaussée et la création de bureaux aux 
étages  

2019 – 2022 

Acquisition des 
bureaux par 

VGA :  
2 045 127€ 

Banque des Territoires : 
éligibilité au prêt ORT 

EN COURS 
Validation du projet 

de contrat de 
réservation VEFA en 

décembre 2020 

SEM47 
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VGA-9 

PLAN DE VEGETALISATION DES CENTRES-
VILLES ET CENTRES-BOURGS  

Création d’un outil innovant, dédié à la 
végétalisation des espaces publics des 
centres-villes et centres-bourgs  

2020 – 2022 66 650€ HT 

ADEME : 25 000€ (à 
solliciter) 

 
Banque des Territoires : 

prise en charge totale de 
la mission d’AMO à 
hauteur de 33 810€ 

(obtenue) 
 

CEREMA : 25 000€ dans le 
cadre d’une convention 

de partenariat (à solliciter) 

EN COURS 
Identification des 

ICU/IFU réalisée en 
septembre 2020 et 
partenariat avec le 

CEREMA en cours de 
lancement  

VGA 

VGA-10 

PROJET ETUDIANT AVEC SCIENCES PO 
BORDEAUX ET L’ENSAP DE BORDEAUX  

Conduite d’un projet collectif en 
partenariat avec Sciences Po Bordeaux 
et l’Ecole d’architecture de Bordeaux 
pour définir les conditions de mise en 
œuvre d’une transition écologique au 
service de l’attractivité des centres-villes 
de Marmande et Tonneins  

2020 6 000€  

EN COURS 
Restitution finale 

prévue en décembre 
2020 

VGA 

VGA-11 

STRUCTURATION D’UN CIRCUIT 
ALIMENTAIRE LOCAL  

Réalisation d’une étude en vue de la 
constitution d’une gouvernance et 
d’une logistique alimentaires durables 
sur l’axe Garonne – Bordeaux Métropole  

2019 – 2020 71 706€ 

Banque des Territoires : 
25 000€ (obtenue) 

 
Bordeaux Métropole : 

8 297€ (obtenue) 
 

CDC du Réolais en Sud 
Gironde : 4 741€ (obtenue) 

 
Région NA : 25 000€ 

(obtenue) 

EN COURS 
Marché à procédure 
adaptée attribué en 

2019 

VGA (en 
partenariat 

avec 
Bordeaux 

Métropole et 
CDC du 

Réolais en 
Sud Gironde) 
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VGA-12 

CHARGE DE MISSION « REVITALISATION 
DES CENTRES-BOURGS » 

Création d’un poste de chargé de 
mission pour le pilotage du projet de 
revitalisation des centres-bourgs des 
communes intégrant l’ORT (hors 
Marmande et Tonneins) 

2020 – 2023 90 000€ 

Communes intégrant l’ORT 
(hors Marmande et 

Tonneins) : 24 000€ (à 
solliciter) 

EN COURS 
Prise de poste en août 

2020  
VGA 

VGA-13 

CENTRE DE LOISIRS DE MARMANDE 

Réhabilitation lourde de l’ensemble du 
site de l’actuel Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement de Marmande, qui 
constitue le centre de loisirs le plus 
important du territoire en termes de 
« journées enfant » 

2020 - 2024 2 637 030€ 

CAF : 377 500€ (obtenue) 
 

CD47 : 30 000€ (à solliciter) 
 

ETAT (FNADT) : 280 000€ 
(obtenue) 

 
FEADER : 350 000€ (à 

solliciter lors de la 
prochaine 

programmation) 

EN COURS 
Mission de maitrise 

d’œuvre attribuée en 
2020 

VGA 

VGA-14 

SCHEMA VELO 

Elaboration d’un plan d’action et d’un 
programme pluriannuel 
d’investissements, destinés à favoriser la 
pratique du vélo sur le territoire  

2020 - 2021 34 950€ ADEME : 17 475€ (obtenue) 

EN COURS 
Lettre de commande 
attribuée en octobre 

2020 

VGA 

VGA-15 

COPROPRIETE « PRIMEVERES » 

Réhabilitation d’une copropriété 
« fragile », comportant 133 lots répartis 
en 3 bâtiments et située à proximité 
immédiate du centre-ville et de la gare 
SNCF de Marmande 

2021 – 2024 
Etude pré-

opérationnelle : 
30 000€ 

ANAH : 12 500€ (à solliciter) 
 

Banque des Territoires :  
6 250€ (à solliciter) 

 
Commune de Marmande : 

5 625€ (à solliciter)  
 

NON DEMARREE 
Lancement de l’étude 

pré-opérationnelle 
prévu en 2021 

 

VGA 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 221



 

194/233 

 

VGA-16 

PERMIS DE LOUER 

Expérimentation du dispositif créé par la 
loi Alur pour assurer un meilleur contrôle 
de la qualité des biens mis en location 
dans les centres-villes et centres-bourgs 
qui concentrent des situations d’habitat 
dégradé voire indigne  

2021 – 2026 175 000€  

Communes adhérant au 
dispositif : cofinancement 

dans le cadre d’une 
convention de prestation 

de service (à solliciter) 

NON DEMARREE  
Création d’un poste 

prévue en 2021 
VGA 

VGA-17 

OPAH-RU MULTISITE 

Opération menée sur 5 ans, destinée à 
améliorer réhabiliter le parc de 
logements et à favoriser le 
renouvellement urbain de plusieurs 
centres-bourgs concentrant des 
difficultés en matière d’habitat  

2021 - 2026 
Etude pré-

opérationnelle : 
40 000€ 

ANAH : 20 000€ (à solliciter) 
 

Communes intégrant le 
dispositif : 10 000€ (à 

solliciter) 

NON DEMARREE  
Lancement de l’étude 

pré-opérationnelle 
prévue en 2021 

VGA 

VGA-18 

OPERATION FACADES MULTISITE 

Opération menée sur 3 ans, en 
partenariat avec le CAUE 47 et les 
communes adhérant au dispositif, 
destinée à accompagner les 
propriétaires privés dans la restauration 
des façades des immeubles anciens, 
dans le respect de l’architecture du bâti  

2018 - 2021 185 000€ 

Communes adhérant au 
dispositif : 115 000€ 

(obtenus) 
 

FEADER (LEADER) :  
10 000€ (obtenus) 

EN COURS 
Opération menée 

depuis 2018 avec 6 
communes de VGA  

VGA 

VGA-19 

SCHEMA TOURISTIQUE DES CENTRES-
VILLES ET CENTRES-BOURGS 

Elaboration d’une stratégie globale et 
d’un plan d’action prévisionnel afin de 
favoriser le développement touristique 
des centres-villes et centres-bourgs et de 
créer un parcours cohérent à destination 
des visiteurs du territoire 

2021 - 2022 40 000€  NON DEMARREE  VGA 
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8.2. LES PÔLES PRINCIPAUX 
 

MARMANDE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

MDE-1 

REQUALIFICATION DE L’ANCIEN 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

Création de 16 logements locatifs 
sociaux (T2 et T3) par rénovation, 
extension et surélévation des bâtiments 
de l’ancien conservatoire de musique     

2018 - 2021 2 016 200€ 

Action Logement : 
décision d’octroi reçue 
pour une subvention de 

360 000€ et prêt à 
hauteur de 540 000€ 

(obtenus) 
 

Banque des Territoires :  
possible éligibilité au prêt 
pour le bailleur public (à 

solliciter) 
 

Commune de Marmande 
: cession à un prix 

inférieur à l’estimation de 
France Domaine 

(réalisée) 
 

CD 47 : éligibilité 
potentielle au régime 

d’aide départemental (à 
solliciter)   

 
VGA : régime 

d’intervention à l’étude 

EN COURS 
Cession réalisée et 

permis de construire 
délivré en 2020 

SEM 47  
 

Bénéficiaire par 
VEFA : OPH 
Habitalys 
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MDE-2.1 

RENOVATION DE LA HALLE DU MARCHE 
COUVERT 

Rénovation de la halle du marché 
couvert, accueillant 10 commerçants de 
produits frais et locaux, par la 
restructuration complète des étals, la 
mise en conformité du bâtiment, la 
reprise des accès et la mise en place de 
mange-debout 

2018 - 2019 545 940€ 

Etat (DETR) : 181 980€ 
(obtenus) 

 
Région NA : 90 990€ 

(obtenus) 

REALISEE 
Travaux achevés et 

réouverture de la 
halle en mai 2019 

Commune de 
Marmande 

MDE-2.2 

MODERNISATION DE LA HALLE DU 
MARCHE COUVERT 

Création d’un service de commande en 
ligne et de retrait de commande sur 
place par l’installation de casiers 
accessibles en dehors des horaires 
d’ouverture de la halle  

2021 30 000€  NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 

MDE-3.1 

DISPOSITIF DES « BOUTIQUES TREMPLIN » 

Lancement d’un appel à projets sur 
plusieurs locaux commerciaux vacants 
de la Rue Léopold Faye, axe 
commercial du centre-ville, assorti d’une 
aide au loyer pour les porteurs de projet 
lauréats 2018 - 2019 20 000€  

 

REALISEE 
8 cellules 

commerciales 
réinvesties en 2019 

Commune de 
Marmande 

MDE-3.2 

KIT A L’INSTALLATION 

Dispositif d’accompagnement des 
porteurs de projet dans leur installation 

 
REALISEE dans le 
cadre de l’action 

MDE-3.1 
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MDE-3.3 

EXTENSION DU DISPOSITIF DES 
« BOUTIQUES TREMPLIN » 

Expérimentation du dispositif des 
« Boutiques Tremplin » sur une autre rue 
(ou un immeuble) stratégique du centre-
ville  

   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 

MDE-4 

ETUDE POUR LA REQUALIFICATION DE 
L’ANCIEN ESPACE CULTUREL LECLERC 

Etude menée par l’EPF NA, pour la 
valorisation foncière et la requalification 
future de ce bâtiment vacant et 
emblématique du centre-ville 

2018 11 880€ 
EPF NA : prise en charge 

totale de l’étude 

REALISEE 
Etude menée à son 

terme en 2018 
EPF NA 

MDE-5 

AMENAGEMENT DE l’AVENUE CHRISTIAN 
BAYLAC 

Réaménagement d’un axe central du 
quartier prioritaire « Baylac-La Gravette » 
visant à améliorer la sécurité de cette 
liaison entre le centre-ville et le quartier 
mais également à développer les 
mobilités douces  

2018 545 800€ 
Etat (DETR) : 218 000€ 

 
VGA 

REALISEE 
Travaux achevés 

Commune de 
Marmande 

MDE-6 

SIGNALETIQUE URBAINE  

Mise en place d’un ensemble cohérent 
et harmonieux d’équipements de 
signalétique et de signalisation pour 
informer les usagers sur les équipements, 
services, activités commerciales et 

 460 000€  NON DEMARREE  
Commune de 

Marmande 
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artisanales du centre-ville, etc.   

MDE-7 

REAMENAGEMENT DE L’AXE « GARE-
GARONNE »  

Réaménagement de l’ensemble des 
espaces publics de l’axe commercial du 
centre-ville : Rue Charles de Gaulle, 
Place Clémenceau, Rue Léopold Faye, 
Rue du Palais et Rue Abel Boyé  

2018 - 2025 2 790 430€ 
Etat (DETR) 

 
VGA 

EN COURS  
Travaux de la Rue 

Léopold Faye 
achevés – 

prochaines tranches 
à venir 

Commune de 
Marmande 

MDE-8 

CREATION DE PARCOURS SONORES ET 
PORTRAITS VIDEO 

Création de trois parcours sonores et de 
portraits vidéo permettant de valoriser, 
par le son et l’image, le centre-ville, la 
Filhole et les anciennes usines CESA  

2018 - 2019 109 000€ 

DRAC : 13 500€ (obtenus) 
 

Région NA : 8 000€ 
(obtenus) 

REALISEE 
Parcours sonores mis 
en service en juillet 

2019 et portraits 
vidéo créés 

Commune de 
Marmande 

MDE-9.1 

CESAme TIERS-LIEU 

Requalification des anciennes usines 
CESA d’une surface d’environ 12 000 m² 
pour en faire un tiers-lieu dédié aux 
industries créatives et favorisant les 
pratiques collaboratives, entre les 
acteurs du site et avec les autres tiers-
lieux du territoire  

2018 - 2028 10 000 000€ 

Banque des Territoires 
 

Etat  
 

FEDER (Axe 5)  
 

Région NA 

EN COURS 
Désamiantage et 
nettoyage du site 

réalisés et 
préprogramme 

d’aménagement en 
cours  

Commune de 
Marmande 

MDE-9.2 

CESAme ROCKSCHOOL 

Création d’un équipement propice et 
adapté aux mutations du secteur 
musical, permettant d’accueillir des 
groupes de musique pour la réalisation 
d’enregistrements et des élèves dans le 
cadre de cours de musique réguliers  

2018 - 2019 705 000€ 

ANRU : 277 500€ 
(obtenus) 

 
Région NA : 150 000€ 

(obtenus) 

REALISEE 
Travaux achevés et 

Rockschool 
inaugurée en 

novembre 2019  

Commune de 
Marmande 
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MDE-10 

REQUALIFICATION DE L’ILOT ESPIET 

Démolition d’immeubles dégradés pour 
l’aménagement d’un espace de 
respiration en cœur de ville, paysagé et 
équipé de places de stationnement 

2019 - 2021 550 000€  

EN COURS 
Démolition des 

immeubles réalisée 
– définition du 

programme des 
travaux en cours 

Commune de 
Marmande 

MDE-11 

REQUALIFICATION DE L’ILOT DES 
RELIGIEUSES  

Démolition d’immeubles dégradés pour 
l’aménagement d’un espace de 
respiration en cœur de ville, paysagé et 
équipé de mobilier urbain 

2019 - 2021 125 000€  

EN COURS 
Démolition des 

immeubles réalisée 
– présentation de 
l’avant-projet en 
décembre 2020 

Commune de 
Marmande 

MDE-12 

ELABORATION D’UN SCHEMA DES 
MOBILITES DOUCES 

Elaboration d’un schéma directeur des 
mobilités douces pour aboutir à un 
maillage cohérent de cheminements 
piétons et cyclistes et une offre de 
stationnement adaptée pour les vélos 

2021   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 

MDE-13 

REQUALIFICATION DES BOULEVARDS 

Réaménagement global des 
boulevards, ceinture intérieure de la 
commune qui constitue un axe 
stratégique pour l’accessibilité et 
l’attractivité du centre-ville   

2021 - 2024    

NON DEMARREE 
Lancement des 

études pré-
opérationnelles 
prévu en 2021 

Commune de 
Marmande 
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MDE-14 

FINALISATION DE L’AXE FLEMING 

Poursuite des démarches et travaux 
engagés pour la réalisation d’un axe de 
circulation routière alternatif destiné à 
limiter le flux très important de véhicules 
légers et poids lourds sur les boulevards 
puisque les boulevards vont être, à 
terme, destinés à être réduits à 2x1 voie 
et à laisser une large place aux mobilités 
douces 

2021 - 2022   

EN COURS 
Acquisition des 

parcelles réalisée et 
démarrage des 

travaux prévu en 
2021 

 

MDE-15 

AMELIORATION DES ESPACES VERTS DU 
QUARTIER « BAYLAC-LA GRAVETTE » 

Travaux d’amélioration des espaces 
verts existants du quartier prioritaire, tels 
que le Parc de la Gravette et le Square 
de l’Automne 

   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 

MDE-16 

REQUALIFICATION DE L’ILOT BAUDELAIRE 

Démolition d’un ensemble d’immeubles 
en vue de la construction d’une offre de 
logements et de l’aménagement d’un 
espace public  

2021 - 2024   NON DEMARREE Domofrance 

MDE-17 

CONCESSION D’AMENAGEMENT 

Partenariat avec un opérateur pour la 
réalisation d’espaces publics et la 
création d’une nouvelle offre de 
logements  

   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 
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MDE-18 

AMENAGEMENT DU PARC DE LA FILHOLE 

Ensemble d’aménagements pour 
renforcer la vocation de loisirs du Parc 
de la Filhole  

   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 

MDE-19 

FINALISATION DE LA ROCADE  

Poursuite des aménagements pour 
finaliser le tronçon manquant de la 
rocade de Marmande, qui permettra de 
désengorger la circulation routière sur les 
boulevards  

2021 - 2024    NON DEMARREE  CD47 

MDE-20 

REQUALIFICATION DU PARC DES 
EXPOSITIONS 

Requalification du Parc des Expositions 
afin d’exploiter le potentiel du site et de 
lui trouver de nouvelles destinations 

   NON DEMARREE 
Commune de 

Marmande 
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TONNEINS 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER BUDGET 
PARTENAIRES 

FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

TNS-1 

REQUALIFICATION DE L’ANCIENNE 
CASERNE DE POMPIERS  

Transformation et rénovation de ce 
bâtiment vacant et situé en face de 
l’Hôtel de ville afin d’y regrouper plusieurs 
services de la commune    

2018 - 2019 788 000€ 
Etat (DETR) : dotation de 

181 075€ (obtenu) 

REALISEE  
Ouverture des 
locaux fin 2019 

Commune de 
Tonneins 

TNS-2 

CREATION D’UN CENTRE SOCIO-CULTUREL 

Création d’un équipement polyvalent de 
proximité, lieu d’animation sociale et de 
« vivre ensemble », ouvert à tous les 
habitants 

2018 - 2020 420 020€ 
CAF : subvention de 

12 000€ pour l’étude de 
faisabilité (obtenue) 

REALISEE 
Ouverture du centre 
socio-culturel en juin 

2020 

Commune de 
Tonneins 

TNS-3 

ELABORATION D’UN SCHEMA DIRECTEUR 
DES MODES DOUX ET DU SENS DE 
CIRCULATION  

Elaboration d’un schéma destiné à 
développer les mobilités douces en 
centre-ville et à étudier l’opportunité d’un 
changement du sens de circulation  

2018 - 2019 13 788€ 
Banque des territoires : 
aide à l’ingénierie de 

6 000€ (obtenue) 

REALISEE  
Schéma finalisé en 

2019 

Commune de 
Tonneins 

TNS-4.1 

REQUALIFICATION DE L’IMMEUBLE « LE PETIT 
CASINO » : MAINTIEN D’UN COMMERCE DE 
PROXIMITE  

Rénovation du point de vente en vue du 
maintien d’un commerce de proximité  

2018  
VGA : aides dans le 
cadre du dispositif 

OCMACS (obtenues) 

REALISEE  
Installation de 

l’épicerie en 2018 

SAS Epicerie 
Fraich’  
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TNS-4.2 

REQUALIFICATION DE L’IMMEUBLE « LE PETIT 
CASINO » : CREATION DE LOGEMENTS 
LOCATIFS SOCIAUX 

Réhabilitation des étages d’un immeuble 
situé au cœur du centre-ville, en vue d’y 
créer 7 logements locatifs sociaux (du T2 
au T4)  

2018 - 2022 899 000€ 

Action logement : 
décision d’octroi reçue 
pour une subvention de 
122 000 € et un prêt de 

183 000 € 
 
 

Banque des Territoires :  
possible éligibilité au prêt 

pour le bailleur public 
 

Commune de Tonneins : 
cession des étages de 

l’immeuble à l’OPH 
Habitalys et éligibilité aux 

aides de l’OPAH-RU 
 

CD47 : éligibilité 
potentielle au régime 

d’aide à la création de 
logements sociaux  

 
Etat : éligibilité aux aides 

à la production de 
logements sociaux 

OPHLM 
 

VGA : éligibilité 
potentielle au régime 

d’intervention en cours 
d’étude 

EN COURS 
Permis de construire 

déposé en juillet 
2020 

OPH Habitalys 

TNS-5 

CREATION D’UNE COUVEUSE DE 
COMMERCE ET D’UNE BOURSE DE 
L’IMMOBILIER 

Création d’une couveuse de commerces 

   ABANDONNEE  
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pour faciliter l’installation de nouvelles 
activités commerciales et d’une bourse de 
l’immobilier pour suivre l’évolution des 
locaux commerciaux du centre-ville 

TNS-6.1 

EXTENSION ET RENOVATION DU CINEMA 
« REX »  

Amélioration de l’accessibilité et du 
confort des locaux du cinéma existant, 
construction d’une 3ème salle et 
aménagement d’un hall d’accueil  

2018 - 2021 872 879€ 

CNC : subvention de 120 
000 € (sollicitée) 

 
FEDER (axe 5) : 

subvention de 300 000 € 
(sollicitée) 

 
Région NA : aide 

sélective de 90 000 € 
(sollicitée) 

EN COURS  
Travaux en cours 

Commune de 
Tonneins 

TNS-6.2 

AMENAGEMENT DE LA PLACE ATTENANTE 
AU CINEMA ET RENOVATION DU BATIMENT 
JULES FERRY 

Création d’une place paysagée à 
proximité immédiate du cinéma Rex, et 
amélioration de l’aspect extérieur et mise 
en accessibilité du bâtiment Jules Ferry 
(destiné aux activités de loisirs et au 
stockage des archives municipales)   

2018 - 2022 193 724€ 
Etat : éligibilité potentielle 
aux dotations (DETR/DSIL) 

EN COURS 
Etude de faisabilité 

réalisée  

Commune de 
Tonneins (en 

partenariat avec 
VGA) 

TNS-7 

AMENAGEMENT DU COURS DE LA MARNE ET 
DES RUES ADJACENTES 

Aménagement des espaces publics d’un 
quartier historique du centre-ville 
comprenant la réfection des voies, trottoirs 
et réseaux et incluant la création de 
places de stationnement et l’installation 
de dispositifs de végétalisation  

2018 - 2022 806 533€ 
Etat (DETR) : 385 060 € 

(sollicitée) 

EN COURS 
Travaux sur le Cours 
de la Marne réalisés 
en septembre 2019 - 
dernières tranches 
du projet à venir 

Commune de 
Tonneins (en 

partenariat avec 
VGA) 
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TNS-8 

RURBANITE 

Réalisation d’une étude pour la 
requalification globale de l’axe principal 
du centre-ville (Rue Gambetta, Rue Joffre 
et Place Jean Jaurès) 

   ABANDONNEE  

TNS-9.1 

ETUDE POUR LA REQUALIFICATION DE LA 
MANUFACTURE DE TABAC 

Réalisation d’une étude, dans le cadre de 
la convention opérationnelle avec l’EPF 
NA, pour évaluer la pollution du site, 
réaliser une étude de marché et proposer 
des scenarii de programmation urbaine et 
architecturale  

2019 - 2020 100 000€ 
EPF NA : prise en charge 

totale de l’étude 

REALISEE 
Etude finalisée en 

janvier 2020 
EPF NA 

TNS-9.2 

REQUALIFICATION DE LA MANUFACTURE DE 
TABAC  

Reconversion de l’ancienne manufacture 
de tabac, site industriel en friche situé en 
centre-ville 

2021 - 2025   NON DEMARREE  

TNS-10 

CREATION D’UN LOCAL DEDIE A LA 
REVITALISATION DU CENTRE-VILLE  

Réinvestissement d’un local vacant du 
centre-ville par la création d’un lieu de 
rencontres et d’échanges, destiné à 
accueillir les permanences des opérations 
en cours (« Action Cœur de Ville » et 
OPAH-RU « Cœur de Garonne II ») et de 
BGE, partenaire qui accompagne les 
porteurs de projet  

2018 - 2020 2 855€   

REALISEE 
Ouverture du local 
et mise en place 

des permanences 
OPAH-RU en 2019 et 
mise en place des 
permanences BGE 

en 2020 

Commune de 
Tonneins 
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TNS-11 

OPERATION « NEW ORLEANS »  

Opération menée en partenariat avec les 
propriétaires privés des immeubles situés 
sur l’axe « Gare-Garonne », qui consiste à 
accompagner et soutenir la rénovation 
des façades dans un esprit « New Orléans 
», par l’apport de couleurs variées et 
soutenues et la revalorisation des balcons 
et terrasses surplombant le domaine 
public  

2019 - 2022 A DETERMINER 

ANAH : éligibilité 
potentielle au nouveau 
régime d’aides pour les 

façades (bonification de 
25%) 

 
Commune de Tonneins : 
éligibilité potentielle aux 

aides de l’opération 
façades 

 
VGA : éligibilité 

potentielle aux aides de 
l’opération façades 

EN COURS 
Mise en place du 

dispositif et 
rencontres des 
propriétaires en 

cours  

Propriétaires 
privés des 
immeubles 
concernés 

 

TNS-12 

OPERATION « PARAPLUIES »  

Opération menée en partenariat avec 
l’Association des Acteurs Economiques 
Tonneinquais qui consiste en la pose de 
plusieurs centaines de parapluies colorés 
en surplomb du domaine public, sur l’axe 
stratégique « Gare-Garonne »  

2019 - 2021 14 948€  

EN COURS 
Commande des 

parapluies effectuée 
en octobre 2020 et 

pose de l’installation 
prévue au printemps 

2021 

Commune de 
Tonneins 

TNS-13 

AIDE A LA CREATION/REPRISE D’UN 
COMMERCE 

Mise en place d’une aide au loyer dans le 
cadre de la création ou reprise d’un 
commerce situé en centre-ville  

2020 - 2022  27 900€  

EN COURS 
Mise en place du 

dispositif au 
01/10/2020 

Commune de 
Tonneins 
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TNS-14 

CREATION D’UN POSTE DE MANAGER DU 
COMMERCE 

Recrutement d’un chargé de mission 
dédié à la revitalisation commerciale du 
centre-ville  

2020 - 2022 60 000€ 

Banque des Territoires : 
forfait de 20.000 € par an 
pendant 2 ans, dans la 

limite de 80% du coût du 
poste (sollicitée)  

EN COURS 
Création de poste 
actée en conseil 

municipal et 
recrutement en 
décembre 2020 

Commune de 
Tonneins  

TNS-15 

RESTRUCTURATION DU CENTRE CULTUREL  

Restructuration globale du centre culturel, 
équipement structurant du bassin de vie 
tonneinquais, avec pour ambition de 
rénover le lieu, de repenser son 
organisation, d’améliorer la visibilité de son 
offre et d’en faire un véritable lieu de vie 
partagé entre les associations culturelles, 
le centre socio-culturel, les bibliothèques 
adultes et jeunesse et la salle de La 
Gabarre 

2020 - 2023 
50 000€ (étude 
de faisabilité) 

Banque des Territoires : 
éligibilité potentielle aux 
aides Action Cœur de 

Ville  
 

CD 47 : éligibilité 
potentielle aux aides 

 
DRAC : éligibilité 

potentielle aux aides  
 

Région NA : éligibilité 
potentielle aux aides 

EN COURS  
Lancement prochain 

de l’étude de 
faisabilité 

Commune de 
Tonneins 

TNS-16 

REQUALIFICATION DES ANCIENS BAINS 
DOUCHES  

Réhabilitation et transformation des 
anciens bains douches en vue de créer 
une offre de logements attractive en Front 
de Garonne  

2020 - 2022 101 000€ 

Action Logement : 
éligibilité potentielle aux 
aides Action Cœur de 

Ville 
 

ANAH : éligibilité 
potentielle aux aides de 

l’OPAH-RU 
 

Commune de Tonneins : 
cession à l’euro 

symbolique et éligibilité 
potentielle aux aides de 

l’OPAH-RU  
 

VGA : éligibilité 

EN COURS 
Cession du bien au 

porteur de projet 
actée en conseil 

municipal 

SCI « Les Bains 
Douches » 
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potentielle aux aides de 
l’OPAH-RU 

TNS-17 

REQUALIFICATION DE LA « MAISON 
SOREIL »  

Réhabilitation d’un bien immobilier vacant 
et situé sur les quais de Garonne, en vue 
d’y créer une offre commerciale 
attractive  

2020 - 2022 101 000€ 
Commune de Tonneins : 

cession à l’euro 
symbolique 

EN COURS 
Cession du bien au 

porteur de projet 
actée en conseil 

municipal et 
montage du projet 

en cours 

SCI « Maison 
Soreil » 

TNS-18 

REQUALIFICATION DE LA « MAISON BLEUE »  

Réhabilitation d’un bien immobilier vacant 
et situé sur les quais de Garonne, en vue 
d’y créer un restaurant et une offre 
attractive de logements  

2020 - 2022 277 000€ 

Action Logement : 
éligibilité potentielle aux 

aides du Plan 
d’Investissement 

Volontaire 
 

ANAH : éligibilité 
potentielle aux aides de 

l’OPAH-RU  
 

Commune de Tonneins : 
cession de l’immeuble à 

un prix en-dessous du 
marché et éligibilité 

potentielle aux aides de 
l’OPAH-RU 

 
VGA : éligibilité 

potentielle aux aides de 
l’OPAH-RU 

EN COURS 
Cession du bien au 

porteur de projet 
actée en conseil 

municipal et 
montage du projet 

en cours 

SCI « La Maison 
Bleue » 
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TNS-19 

REQUALIFICATION DE LA CASERNE DE 
GENDARMERIE EN LOGEMENTS 

Transformation de l’actuelle gendarmerie 
en vue de la création de plusieurs 
logements locatifs sociaux  

2020- 2024  

Action Logement : 
éligibilité potentielle aux 
aides financières après 
instruction du dossier 

 
Banque des Territoires : 
éligibilité potentielle au 

prêt  
 

CD47 : éligibilité 
potentielle au régime 

d’aide à la création de 
logements sociaux  

 
Etat : éligibilité aux aides 

à la production de 
logements sociaux 

OPHLM 
 

VGA : éligibilité 
potentielle au régime 

d’intervention en cours 
d’étude 

EN COURS 
Etude en cours par 

l’OPH Habitalys  
OPH Habitalys 
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8.3. LES COMMUNES ASSOCIEES AUX PÔLES 
 

BEAUPUY 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

BPY-1 

TRANSFORMATION DE LA TOUR D’ASPE EN 
HEBERGEMENT TOURISTIQUE  

Requalification de la Tour d’Aspe afin d’y 
créer un hébergement touristique atypique 
en centre-bourg 

2020 - 2023  

CD47 : éligibilité 
potentielle aux aides à la 

création 
d’hébergements 

touristiques  
 

VGA : éligibilité 
potentielle aux aides à la 

création 
d’hébergements 

touristiques 
 

FEDER - Leader : éligibilité 
potentielle au 

programme Leader 

EN COURS 
Avant-projet réalisé 

Portage privé 

BPY-2 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE LABAT 

Place située en entrée de bourg et en 
belvédère sur la Plaine de la Garonne afin 
d’en faire un lieu attractif et propice aux 
rencontres 

2020 - 2026   

EN COURS 

Avant-projet en 
cours 

Commune de 
Beaupuy 
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BPY-3 

CREATION D’UN TIERS-LIEU 

Création d’un tiers-lieu dans les ateliers 
communaux (destinés à déménager) 

2021 - 2024   NON DEMARREE 
Commune de 

Beaupuy 

BPY-4 

CREATION D’UNE RESIDENCE SENIORS 

Construction d’une offre de logements et 
de services à destination des séniors en 
centre-bourg 

2021 - 2026   NON DEMARREE  

BPY-5 

CREATION D’UN MARCHE 

Création d’un marché hebdomadaire en 
centre-bourg afin de favoriser l’accès des 
habitants aux produits frais et locaux 

2022   NON DEMARREE 
Commune de 

Beaupuy 

BPY-6 

REQUALIFICATION DE LA TRAVERSEE DE 
BOURG  

Lancement d’une étude visant à la 
restructuration et à la sécurisation de la 
traversée de bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 

Beaupuy 

BPY-7 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE DES SPORTS  

Requalification de la Place des Sports, 
située à proximité des équipements et 
services du centre-bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 

Beaupuy 

BPY-8 

AMENAGEMENT D’UNE LIAISON DOUCE 
ENTRE LE LAC ET LE CENTRE-BOURG 

Création d’une liaison douce entre le lac 
de Beaupuy et le centre-bourg et 
desservant les zones pavillonnaires 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 

Beaupuy 
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ESCASSEFORT 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

ESF-1 

RESTAURATION DU CLOCHER DE L’EGLISE 

Restauration de la flèche du clocher de 
l’Eglise 

2020 - 2022 200 000€ 

CD47 : 20 000€ 
 

Etat (DETR) : 80 000€ 
 

Etat (DSIL) : 40 000€ 
 

VGA : 40 000€ 

EN COURS 
Appel d’offre lancé 
en décembre 2020 

Commune 
d’Escassefort 

ESF-2 

VEGETALISATION DES PIEDS D’IMMEUBLES  

Végétalisation des pieds d’immeubles du 
centre-bourg, en s’appuyant sur le plan de 
végétalisation et en partenariat avec les 
habitants 

2021 - 2023   NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 

ESF-3 

PIETONNISATION DU CENTRE-BOURG 

Expérimentation de l’urbanisme transitoire 
pour la piétonnisation de certaines rues du 
centre-bourg 

2021 - 2026   NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 

ESF-4 

CREATION D’UN MARCHE 

Création d’un marché hebdomadaire en 
centre-bourg afin de favoriser l’accès des 
habitants aux produits frais et locaux 

2022   NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 
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ESF-5 

EXTENSION DE L’ESCASS’BAR 

Rachat de l’immeuble mitoyen au 
bar/restaurant en vue d’agrandir le 
restaurant et d’y créer une terrasse 
extérieure 

2023 - 2026  

EPF-NA : portage foncier 
de l’immeuble dans le 

cadre de la convention 
opérationnelle 

NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 

ESF-6 

REQUALIFICATION DE LA TRAVERSEE DE 
BOURG 

Lancement d’une étude visant à la 
restructuration et à la sécurisation de la 
traversée de bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 

ESF-7 

RESTAURATION DES REMPARTS 

Travaux de restauration des remparts du 
centre-bourg en vue de les préserver et de 
les valoriser 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune 

d’Escassefort 
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FAUILLET 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

FLT-1 

TRANSFORMATION DE L’ANCIENNE BERGERIE  

Requalification de l’ancienne bergerie, 
située à proximité du moulin et du parc du 
Tolzac afin d’y créer un local commercial 

2021 - 2022  
Commune de Fauillet : 
mise à disposition du 

local 

EN COURS 
Restauration réalisée 
par la commune et 

recherche du 
porteur de projet en 

cours 

Portage privé 

FLT-2 

RESTAURATION ET TRANSFORMATION DU 
MOULIN EN LIEU A VOCATION MULTIPLE 

Restauration du moulin et du pont du Tolzac 
et requalification en un lieu à vocation 
multiple (touristique et commerciale par 
exemple) 

2021 - 2024   NON DEMARREE 
Commune de 

Fauillet 

FLT-3 

CREATION D’UNE LIAISON DOUCE ENTRE LE 
PARC DU TOLZAC ET LE CENTRE-BOURG 

Création d’un accès piétonnier entre le 
parc du Tolzac et le centre-bourg, via le 
théâtre de verdure 

2022 - 2024   NON DEMARREE 
Commune de 

Fauillet 

FLT-4 

MISE EN VALEUR DU THEATRE DE VERDURE 

En promontoire du parc du Tolzac, 
végétalisation de l’espace, ajout de 
mobilier urbain et création d’une 
signalétique appropriée  

2022 - 2023   NON DEMARREE 
Commune de 

Fauillet 
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FLT-5 

TRANSFORMATION DE LA GRAVIERE  

Réaménagement de la gravière en vue 
d’en faire un espace de loisirs avec la 
création d’un lac et de cheminements 
doux autour du plan d’eau 

2030 - 2036   NON DEMARREE 
Commune de 

Fauillet 
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SAINTE-BAZEILLE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

SBZ-1 

CREATION D’UN CENTRE DE SANTE 

Réhabilitation de l’ancienne mairie, le 
long de la RD 813, afin d’en faire un centre 
de santé 

2020 165 000€ (HT)  

EN COURS 
Finalisation des 

travaux prévue pour 
fin 2020 

Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-2 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE DU 
DOCTEUR BELOT 

Démolition de l’ancienne caserne de 
pompiers, création d’un nouveau bâtiment 
commercial pour regrouper la pharmacie 
et le magasin de producteurs « Lolita » 
réaménagement des espaces de 
stationnement et de l’espace public 
végétalisé autour du bâtiment 

2020 - 2022 360 000€ Etat (DETR) : 93 000€ 

EN COURS 
Avant-projet 

sommaire réalisé et 
montage du projet 

en cours 

Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-3 

RESTAURATION DE L’EGLISE 

Travaux de restauration du beffroi et de la 
toiture de l’Eglise Notre-Dame-de-Sainte-
Bazeille 

2021 170 000€  

EN COURS 
Commande passée 
pour les travaux du 
beffroi et lancement 

de la consultation 
pour la toiture à 

venir 

Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-4 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE GAMBETTA 

Réaménagement de la place Gambetta : 
réduction de la place de la voiture, 

2021 - 2024 400 000€ 

Etat (DETR) : 31 000€ 
 

VGA : 322 000€ 
 

EN COURS  
Définition du budget 

courant 2021 et 
rencontres avec les 

partenaires 

Commune de 
Sainte-Bazeille, 
en partenariat 

avec VGA 
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création d’un espace public végétalisé, 
convivial et favorisant les rencontres 

SBZ-5 

REHABILITATION ET REQUALIFICATION DE LA 
MAISON ROIGT 

Création d’un centre d’interprétation 
historique au sein de la maison Roigt, avec 
la présentation de la mosaïque présente 
au sol 

2021 - 2026 800 000 € (HT) 

CD47 : 25% (à solliciter) 
 

DRAC : 25% (à solliciter) 
 

Etat (DSIL) : sollicitée  
 

Région NA : 25% (à 
solliciter) 

EN COURS 
Etude de faisabilité 

réalisée en 2019 

Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-6 

DEMENAGEMENT DU MUSEE 
ARCHEOLOGIQUE  

Déménagement du musée, en centre-
bourg dans l’ancienne école afin d’y créer 
un pôle patrimonial et historique 

2022 - 2024 

400 000€ 
(travaux de 

rénovation de 
l’ancienne 

école) 

 NON DEMARREE 
Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-7 

AMENAGEMENT D’UNE LIAISON DOUCE 
ENTRE L’ECOQUARTIER ET LE CENTRE-BOURG 

Création d’une liaison douce de 700 mètres 
permettant de relier l’écoquartier et le 
centre-bourg, en desservant les zones 
pavillonnaires 

2022 - 2023   NON DEMARREE 
Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-8 

CREATION D’UN ESPACE DE COWORKING 

Création d’un espace de coworking en 
centre-bourg, plusieurs lieux sont envisagés 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Sainte-Bazeille 
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SBZ-9 

AMENAGEMENT D’UNE ZONE DE LOISIRS 

Création d’une zone de loisirs arborée 
(avec terrains de sport) et de détente pour 
les habitants, sur la plaine de la Garonne et 
en contre-bas du centre-bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Sainte-Bazeille 

SBZ-10 

PROLONGATION DE LA LIGNE DE BUS 
JUSQU’A L’ECOQUARTIER ET LA GARE 

Prolongation de la ligne de bus, qui dessert 
le centre-bourg de la commune de 
Marmande, vers la gare de Sainte-Bazeille 
et l’écoquartier 

2026 - 2030   NON DEMARREE 
Val de Garonne 
Agglomération 
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8.4. LES BOURGS-RELAIS 

 

COCUMONT 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

CCM-1 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE DES 
VIGNERONS, REAMENAGEMENT DU PARVIS 
DE L’EGLISE ET REQUALIFICATION DE LA 
TRAVERSEE DE BOURG 

Restructuration de la place des Vignerons, 
création d’un parvis sécurisé devant 
l’Eglise et sécurisation de la traversée de 
bourg (ralentisseurs et zone 30) 

2020 - 2023 170 092€ (HT) 

Etude : 16 251€ 

CD47 : 1 000€ 
FEDER - Leader : 8 376€ 

Région NA : 1 000€ 
 

Travaux : 153 841€ 

A la charge de VGA : 
104 073€ 

 
CD47 : 3 010€ pour 

bordure er caniveaux  
Etat (DETR) : 30% (à 

solliciter) 
 

A la charge de la 
commune : 49 768€ 

 

Amende de police : 
6 080€ 

Etat (DETR) : 35% 
VGA (fonds de 

concours) : 9 959€ 

EN COURS 
Plan de financement 

en cours de 
finalisation 

Commune de 
Cocumont 
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CCM-2 

REQUALIFICATION D’UN ILOT EN CENTRE-
BOURG  

Restructuration d’un îlot en centre-bourg 
avec une mixité logements-commerces, un 
équipement public (type halle) et un 
espace de stationnement 

2021-2026 1 059 471€ 

EPF-NA : portage 
foncier dans le cadre 

de la convention 
opérationnelle 

OPH Habitalys : 
réalisation de 

logements locatifs 
sociaux 

Etat (DETR) : 40% pour la 
remise de prestation et 
le plan de référence (à 

solliciter) 

FEDER – Leader : 10 000€ 
pour la remise de 

prestation et le plan de 
référence 

EN COURS 
Projet et 

financement à 
l’étude 

Commune de 
Cocumont 

CCM-3 

CREATION D’UN RESERVOIR DE BIODIVERSITE 

Aménagement d’un poumon vert, ouvert 
aux habitants et aux visiteurs, à proximité 
immédiate du centre-bourg 

2021 - 2024   
EN COURS  

Acquisition des 
parcelles en cours 
par la commune 

Commune de 
Cocumont 

CCM-4 

CREATION D’UN VILLAGE D’ARTISANS 

Création d’un village d’artisans en entrée 
de bourg, dans une ancienne friche 
industrielle 

2021 - 2024  
VGA : lancement d’une 

étude 

EN COURS  
Lancement d’une 

étude par le service 
économie de VGA 

Commune de 
Cocumont  

 

CCM-5 

REQUALIFICATION DE L’ANCIEN GAMM VERT 

Existence d’une friche commerciale, située 
à 400 mètres du centre-bourg et en entrée 
de bourg 

2022 - 2026   NON DEMARREE A DETERMINER 
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CCM-6 

CREATION DE LOGEMENTS 
INTERGENERATIONNELS 

Création de logements intergénérationnels 
en entrée de bourg, entre la pharmacie et 
la maison médicale 

2024 - 2030   NON DEMARREE A DETERMINER 
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FOURQUES-SUR-GARONNE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

FSG-1 

REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG 

Lancement d’une étude visant à la 
restructuration du centre-bourg 

2020 - 2026   

EN COURS 
Lancement d’une 
étude par l’EPF-NA 

en lien avec le 
CAUE  

Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 

FSG-2 

CREATION D’UNE OFFRE LOCATIVE SOCIALE 
INNOVANTE ET PARTICIPATIVE 

Lancement d’un appel à projets « Habitat 
social innovant » pour la création de 
logements sociaux intergénérationnels en 
centre-bourg 

2020 - 2026   

EN COURS 
Lancement d’un 
Appel à Projet + 
rédaction d’un 

cahier des charges 
en cours 

Bailleur social 

FSG-3 

AMENAGEMENT D’UNE LIAISON DOUCE 
ENTRE PONT DES SABLES ET LE CENTRE-
BOURG  

Création d’une voie partagée sécurisée sur 
la route existante, afin de permettre le 
croisement des véhicules tout en sécurisant 
les piétons et cyclistes 

2021 - 2023   

EN COURS 
Etude en cours de 
réalisation avec 

VGA 

Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 

FSG-4 

AGRANDISSEMENT DE LA GUINGUETTE 

Projet de reprise et d’agrandissement de la 
guinguette du centre-bourg, à côté du 
canal latéral 

2021 - 2026   

EN COURS 
L’EPF-NA a été 
mandaté sur 

l’acquisition des 
parcelles 

nécessaires à 
l’agrandissement 

Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 
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FSG-5 

TRANSFORMATION DE L’ANCIEN 
BAR/THEATRE 

Rachat de l’ancien bar/théâtre, situé en 
centre-bourg en vue de le réhabiliter en un 
lieu convivial et à vocation socio-culturelle 
à destination des habitants 

2021 - 2026 

Mise en 
sécurité du lieu 

et étude :  
40 000€ 

 

EN COURS 
Lancement d’une 
concertation au 
premier trimestre 

2021 
 

Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 

FSG-6 

CREATION D’UN POLE MULTIMODAL DES 
MOBILITES DOUCES 

Création d’un pôle multimodal des 
mobilités douces à la halte nautique de 
Pont des Sables, à proximité immédiate du 
canal latéral à la Garonne et de la piste 
cyclable vers Marmande 

2021 - 2026   

EN COURS 
Lancement d’une 

étude par l’Office du 
Tourisme 

Commune de 
Fourques-sur-
Garonne, en 

partenariat avec 
VGA 

FSG-7 

CREATION D’UN POLE DE SANTE 

Création d’un pôle multisectoriel de santé, 
réunissant plusieurs professionnels de santé 
en centre-bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 

FSG-8 

CREATION D’UNE MAISON DES SERVICES AU 
PUBLIC 

Création d’une maison des services au 
public, en centre-bourg, permettant le 
maintien du bureau de poste, l’accueil et 
l’information de tous publics et l’aide à 
l’utilisation des services en ligne, en 
profitant de l’arrivée de la fibre optique  

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 
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FSG-9 

DEFINITION D’UN PROJET DE 
DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

Définition d’un projet de développement 
touristique afin de valoriser les atouts 
naturels et paysagers de la commune 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 

FSG-10 

CREATION D’UN ECOQUARTIER 

Projet de création d’un habitat durable 
dans le secteur de Pont des Sables, dans 
une logique de densification urbaine 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Fourques-sur-

Garonne 
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LE MAS-D’AGENAIS 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

MDA-1 

CREATION D’UN SKATE-PARK 

Création d’un skate-park à proximité du 
collège et des équipements sportifs 
existants 

2021 - 2023 86 000€ 
Office des Sports : en 

cours d’estimation  

EN COURS 
Finalisation du 

dossier en cours et 
passage du dossier 

en commission 
Office des Sports en 

février 2021 

Commune du 
Mas-d’Agenais 

MDA-2 

CREATION D’UN PARCOURS ARTISTIQUE, 
CULTUREL ET SOLIDAIRE 

Réponse à l’Appel A Projet Ruralités, en 
2019, pour la création d’un parcours 
culturel, solidaire et artistique en centre-
bourg 

2021 - 2026  
Région NA : 45 000€ dans 

le cadre de l’AMI 
régional (obtenus) 

EN COURS 
Reprise de l’étude 

par la nouvelle 
municipalité 

Commune du 
Mas-d’Agenais 

MDA-3 

REHABILITATION DU PRESBYTERE ET DU 
GRENIER 

Création de salles pouvant accueillir des 
expositions culturelles dans le presbytère et 
dans le grenier 

Aménagement de logements à l’étage du 
presbytère et du grenier 

2021 - 2023 

 
 

500 000€ 
 

dont 250 000€ 
pour la 

rénovation du 
grenier 

EPF NA : portage foncier 
du presbytère  

 
Etat (DETR) : 120 000€ 

EN COURS 
Etude de faisabilité 

réalisée par l’EPF-NA 
et projet à l’étude 
par la commune 

Commune du 
Mas-d’Agenais 

MDA-4 
AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE LOISIRS POUR 
LES ENFANTS 2021 - 2024 25 000€  

EN COURS 
Dossier en cours 

d’étude 

Commune du 
Mas-d’Agenais 
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Création d’une aire de loisirs à destination 
des enfants, à proximité du skate-park et 
des équipements scolaires 

MDA-5 

RESTAURATION DES REMPARTS 

Travaux de restauration des remparts du 
centre-bourg en vue de les préserver et de 
les valoriser 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune du 

Mas-d’Agenais 

MDA-6 

POURSUITE DU PROGRAMME 
D’AMENAGEMENT DES RUES 

Programme de requalification des rues qui 
cible trois voies : la rue Galiane, la rue du 
Cours Nouveau et la Grand rue 

2026 - 2030   NON DEMARREE 
Commune du 

Mas-d’Agenais 
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MEILHAN-SUR-GARONNE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

MSG-1 

CREATION D’UN TIERS LIEU  

Requalification du bâtiment situé sur la 
place du Tertre en un bar/restaurant avec 
la mise à disposition d’une salle de 
séminaire 

2021 - 2023 

Changement 
des fenêtres et 
installation d’un 
monte-charge : 

60 000€ 

 

EN COURS 
Revente du 

bâtiment acheté par 
l’EPF-NA à 

l’association 1001 
cafés et estimation 

du budget 

Association 1001 
cafés 

MSG-2 

REAMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DE 
BOURG 

Réaménagement de la traversée de bourg 
afin de réduire la vitesse des véhicules et de 
sécuriser la pratique des modes doux 

2021 - 2024 1 064 820€ (HT) 

Etat (DETR) : 97 885€ 
 

Fonds de concours VGA : 
63 094€ 

Convention de mandat 
VGA : 259 316€ 

 
Département : 173 768€ 

EN COURS 
Lancement des 3 

premières tranches 
au premier trimestre 

2021 

Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 

MSG-3 

CREATION D’UN JARDIN PEDAGOGIQUE 
A PROXIMITE DE L’ECOLE 

Création d’un jardin pédagogique, à 
proximité de l’école 

2021 - 2026 4 000€  

EN COURS 
Création en cours et 

plantation prévue 
au premier semestre 

2021 

Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 

MSG-4 

PIETONNISATION DU CENTRE-BOURG 

Expérimentation de l’urbanisme transitoire 
pour la piétonnisation de certaines rues du 
centre-bourg 

2021 - 2026   NON DEMARREE 
Commune du 

Mas-d’Agenais 

MSG-5 
VEGETALISATION DES ESPACES PUBLICS 
DU CENTRE-BOURG  2021 - 2023   NON DEMARREE 

Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 
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Lancement d’un programme de 
végétalisation des espaces publics du 
centre-bourg, en lien avec le plan de 
végétalisation 

MSG-
6.1 

REQUALIFICATION DE L’ANCIENNE 
FERRONNERIE EN UNE RECYCLERIE 

Réhabilitation de l’ancienne ferronnerie en 
une recyclerie  

2021 - 2026   

EN COURS 
EPF-NA mandaté sur 

le portage foncier 
du projet 

Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 

MSG-
6.2 

CREATION D’UN POLE COMMERCIAL  

Création d’un nouveau local commercial 
regroupant la boulangerie, l’épicerie, la 
boucherie et le bar/tabac, à proximité de 
l’ancienne bergerie 

2023 - 2026   NON DEMARREE Portage privé 

MSG-7 

CREATION D’UN CENTRE DE SANTE  

Création d’une antenne du centre de 
santé marmandais, en centre-bourg 

2023 - 2026   
NON DEMAREE 

 

Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 

MSG-8 

PROJET DE CANDIDATURE A LA 
LABELLISATION « PLUS BEAUX VILLAGES 
DE FRANCE » 

Projet de candidature à la labellisation « 
Plus beaux villages de France » 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 
Meilhan-sur-

Garonne 
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8.5. LES COMMUNES RURALES  
 

LAGRUERE 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

LGR-1.1 

CREATION D’UNE PLACE PUBLIQUE 

Réalisation d’une place publique 
conviviale en cœur de bourg : création 
d’une halle, d’espaces de stationnement 
et végétalisation de la place 

2020 - 2024 600 000€ (HT) 

CD47 : subvention de 15% 
maxi sur 300 000€ soit 
45 000€ dans le cadre 

d’un appel à projet 
(sollicitée) 

Etat (DETR) : 233 806€ 

FEDER - Leader :  
30 000 € 

 
VGA : 30 000€ de fonds de 

concours 

EN COURS  
Projet et 

financement réalisés 

Commune de 
Lagruère 

LGR-1.2 

CREATION D’UN TIERS-LIEU  

Projet de création d’un tiers-lieu dans les 
ateliers communaux, à proximité de la 
place publique 

2021 - 2024 82 000€ (HT) 

 
CD47 : aide à la création 
et à l’aménagement de 

tiers-lieux 
 

Région NA : AMI Tiers 
Lieux 

EN COURS 
Projet et 

financements à 
l’étude 

Commune de 
Lagruère 
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LGR-2 

RESTAURATION DE LA COPIE D’UN TABLEAU  

Restauration de la copie du tableau « La 
lapidation de Saint-Etienne », réalisé par 
Charles Lebrun, classé aux objets du 
patrimoine par la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) 

2020 - 2023 8 000€  

DRAC : 1 750€ 
 

Fondation CA : 1 700€ 
 

Foyer Rural : 1500€ 
 

Donateurs 

EN COURS 
Retour du tableau 
prévu au mois de 

mars 2021 

Commune de 
Lagruère 

LGR-3 

CREATION D’UN CENTRE DE RECHERCHE ET 
DE FORMATION DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 

Réhabilitation d’une ferme en un centre de 
recherche et de formation à destination de 
futurs exploitants en agriculture biologique  

2021 - 2026   

EN COURS 
Etude en cours 
menée par le 

cabinet Vertigo sur 
le portage associatif 

du projet 

Commune de 
Lagruère 

LGR-4 

AMENAGEMENT DE LA GRAVIERE EN UN SITE 
D’OBSERVATION FAUNISTIQUE 

Réhabilitation de la gravière, située à 
proximité de l’étang de la Mazière, en un 
site d’observation faunistique ouvert au 
public et expérimentation de l’éco-
pâturage 

2021 - 2026   
EN COURS 

Acquisition des 
parcelles en cours  

Commune de 
Lagruère 

LGR-5 

DEPLACEMENT DU CAMPING 

Projet de déplacement du camping, hors 
zone inondable et à proximité du Port des 
Rêves 

2022 - 2024   NON DEMARREE 
Commune de 

Lagruère 

LGR-6 

REQUALIFICATION DE LA TRAVERSEE DE 
BOURG  

Création d’un itinéraire secondaire à la 
voie verte, pour les piétons et les cyclistes 
entre le Port des Rêves et le centre-bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 
Commune de 

Lagruère 
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SAINT-BARTHELEMY-D’AGENAIS 

REF. DESCRIPTION SUCCINTE CALENDRIER 
BUDGET (TTC 

sauf précision 
contraire) 

PARTENAIRES 
FINANCEURS & 
FINANCEMENTS 

ETAT 
D’AVANCEMENT 

MAITRISE 
D’OUVRAGE  

SBA-1 

RESTRUCTURATION DE LA PLACE DEVANT 
L’EGLISE 

Restructuration de la place en un espace 
à usage multiple : espace de 
stationnement, espace végétalisé et 
parvis de l’église 

2020 - 2023   

EN COURS  
Maison démolie au 
second semestre 

2020 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 

SBA-2 

REHABILITATION D’UN ILOT EN CENTRE-
BOURG 

Division d’une maison de ville et réalisation 
d’une opération de 6 logements locatifs 
sociaux avec espace extérieur 

2020 - 2023  

OPH Habitalys  
 

Commune de Saint-
Barthélemy-d’Agenais 

EN COURS 
Etude et chiffrage 

des travaux à 
réaliser en cours 

OPH Habitalys 

SBA-3 

RESTAURATION DES REMPARTS 

Travaux de restauration lourde des 
remparts en entrée de bourg afin de les 
préserver et de les valoriser 

2021 - 2023   

EN COURS 
Etude réalisée par 
un architecte du 

patrimoine 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 

SBA-4 

CREATION D’UN ECOQUARTIER EN CENTRE-
BOURG 

En centre-bourg, création d’un écoquartier 
(secteur identifié dans une OAP dans le 
PLU) 

2022 - 2024   NON DEMARREE 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 
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SBA-5 

REHABILITATION DE DEUX LOGEMENTS 

Division d’une maison du centre-bourg et 
réalisation d’une opération de deux 
logements 

2023 - 2026   NON DEMARRE 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 

SBA-6 

REAMENAGEMENT DE LA PLACE DES 
MARRONNIERS 

Réaménagement de la place des 
Marronniers et intégration de mobilier 
urbain afin d’en faire un espace végétalisé 
convivial et de détente en centre-bourg 

2023 - 2026   NON DEMARREE 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 

SBA-7 

DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE 
D’HEBERGEMENTS TOURISTIQUE 

Création de logements touristiques 
atypiques en dehors du centre-bourg, 
prenant la forme de cabanes dans les 
arbres 

2023 - 2026   NON DEMARREE Portage privé 

SBA-8 

TRANSFORMATION DE L’ATELIER COMMUNAL 

Transformation de l’atelier communal en un 
logement locatif de type loft, avec un 
espace extérieur 

2026 - 2030   NON DEMARREE 

Commune de 
Saint-

Barthélemy-
d’Agenais 
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Annexe 9. Fiches actions  
 

Les fiches actions, des actions indiquées dans les plans d’action prévisionnels, seront 
ajoutées par voie d’avenant à la présente convention.  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention cadre d'études relative au Schéma Départemental d'Accueil et d'Habitat des Gens du Voyage entre 
l'Etat, le département du Lot-et-Garonne (47) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Gisements fonciers pour l'implantation de terrains familiaux locatifs 

Contexte : Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV) du Lot-et-Garonne 2020-

2025 a été approuvé par arrêté conjoint n°47-2020-03-04-001 du 4 mars 2020. Il est copiloté par l’Etat (Préfecture, 

DDT, DDCSPP) et le Conseil Départemental. 

Ce nouveau Schéma Départemental, intégrant un bilan du précédent, se fonde sur plusieurs constats : 

• le souhait de nombreux ménages, repérés sur les aires permanentes d’accueil ou les sites de stationnement 

illicites,  d’accéder à des terrains familiaux locatifs ou à un habitat adapté 

• la situation indigne sur l’aire de fait de Casteljaloux 

• la difficulté des EPCI pour mobiliser le foncier nécessaire à la réalisation des terrains familiaux locatifs. 

Sur la base de ces constats le schéma définit un programme d’actions : 

1 - Réaliser de places en terrains familiaux locatifs en faveur des ménages 

2 – Favoriser la création des terrains familiaux locatifs en mobilisant l’ensemble des partenaires sur la recherche du 

foncier nécessaire 

3 – identifier les souhaits des ménages en matière d’habitat adapté et de localisation 

 

Projet : Pour atteindre ces objectifs, deux actions vont être développées : 

- Mettre en place une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) pour la sédentarisation des ménages 

- Organiser une veille foncière (notamment pour le repérage de terrains locatifs familiaux potentiels) 

Aussi le Département, l’Etat et les EPCI concernés vont lancer prochainement une mission d’« accompagnement dans 

la mise en œuvre d’une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale pour l’accès au logement ou au logement adapté des gens 

du voyage sédentarisés ou en cours de sédentarisation en Lot-et-Garonne ». 

En parallèle, les partenaires sollicitent l’appui de l’EPFNA pour la réalisation d’une mission foncière consistant en 

l’étude de gisements fonciers pour identifier des fonciers d’implantations futurs de terrains familiaux locatifs.  

Le gisement foncier devra être réalisé sur les territoires identifiés par le Schéma : Val de Garonne Agglomération, 

Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois et Communauté de Communes Coteaux et Landes de Gascogne 

 

Durée : 31 décembre 2022 

 

Montant : Sans objet 

Garantie de rachat : Sans objet 

Périmètre : Lot-et-Garonne (en dehors de l'agglomération d'Agen)
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 

  

 

 

 

CONVENTION CADRE D’ETUDES N° ++ –  – …  
 

RELATIVE AU SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL et D’HABITAT 

 DES GENS DU VOYAGE 

 
ENTRE 

 
L’ETAT 

LE DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 
 
ENTRE 
 
L’Etat représenté par M. Jean-Noël CHAVANNE, Préfet de Lot-et-Garonne  
ci-après dénommée « l’Etat » ; 
             
 
Le Département de Lot-et-Garonne collectivité territoriale dont le siège est Hôtel du Département – 47922 AGEN 
cedex 9, représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie BORDERIE, dûment habilité par 
délibération du  
ci-après dénommée « le Département »; 
 
           d’une part, 
 
ET 
 
L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 
par Monsieur Sylvain BRILLET, son Directeur général, nommé par arrêté ministériel du 02 novembre 2018 et 
agissant en vertu de la délibération du bureau n° ……………… du 29 janvier 2019. 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 
           d'autre part, 
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PRÉAMBULE 

 
La loi relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage n° 2000-614 du 05 juillet 2000 prévoit la mise en 
œuvre dans chaque département d’un schéma départemental d’accueil et d'habitat des gens du voyage 
(SDAHGDV). Il est établi en fonction des besoins des populations itinérantes, de l’offre existante, des besoins 
de scolarisation des enfants, d’accès aux soins et des possibilités d’exercer des activités économiques. 
Nonobstant le transfert de compétences relatif à l’aménagement des aires d’accueil et de grand passage 
imputable à la loi NOTRe, la législation précise que toutes les communes de plus de 5 000 habitants sont 
obligatoirement inscrites au schéma départemental. Néanmoins, les autres communes qui n'y figurent pas 
gardent une obligation d’accueil en permettant la halte et le passage pendant une période minimale comprise 
entre 48 h et 15 jours, et ce, en application de la liberté constitutionnelle d’aller et de venir (cf arrêt Ville de 
Lille/Ackermann du 02/12/1983 et article R 443-3 du code de l’urbanisme). 
 
Par conséquent, le schéma départemental prévoit les secteurs géographiques d'implantation et les communes 
où doivent être réalisés : 
o Des aires permanentes d'accueil, ainsi que leur capacité ; 
o Des terrains familiaux locatifs aménagés et implantés dans les conditions prévues à l'article L. 444-1 du code 
de l'urbanisme et destinés à l'installation prolongée de résidences mobiles, le cas échéant dans le cadre des 
mesures définies par le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées, ainsi que le nombre et la capacité des terrains ; 
o Des aires de grand passage, destinées à l'accueil des gens du voyage se déplaçant collectivement à l'occasion 
des rassemblements traditionnels ou occasionnels, ainsi que la capacité et les périodes d'utilisation de ces 
aires. 
Le schéma départemental définit également : 
• les conditions dans lesquelles l'Etat intervient pour assurer le bon déroulement des rassemblements 
traditionnels ou occasionnels et des grands passages ; 
• la nature des actions à caractère social destinées aux gens du voyage. 
 

CONTEXTE 

 
Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage (SDAHGV) du Lot-et-Garonne 2020-2025 
a été approuvé par arrêté conjoint n°47-2020-03-04-001 du 4 mars 2020. Il est copiloté par l’Etat (Préfecture, 
DDT, DDCSPP) et le Conseil Départemental. 
 
Ce nouveau Schéma Départemental, intégrant un bilan du précédent, se fonde sur plusieurs constats : 

 le souhait de nombreux ménages, repérés sur les aires permanentes d’accueil ou les sites de 
stationnement illicites,  d’accéder à des terrains familiaux locatifs ou à un habitat adapté 

 la situation indigne sur l’aire de fait de Casteljaloux 

 la difficulté des EPCI pour mobiliser le foncier nécessaire à la réalisation des terrains familiaux locatifs. 
 
Sur la base de ces constats le schéma définit un programme d’actions : 
 
1 - Réaliser 78 à 94 places en terrains familiaux locatifs en faveur d’environ 45 ménages réparties de la 
manière suivante : 
• 30 à 40 places à réaliser sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois, en lien 
avec la MOUS sédentarisation, et en étroite concertation avec les communes sur le territoire desquelles 
l’implantation de ces équipements sera envisagée et notamment les communes de plus de 5 000 habitants 
obligatoirement inscrits au schéma : Villeneuve-sur-Lot et de Sainte-Livrade-sur-Lot. 
• 10 places à réaliser par Val de Garonne Agglomération à Tonneins afin de fluidifier l’aire permanente 
d’accueil occupée par des sédentaires. 
• 14 places à réaliser par la Communauté de Communes des Coteaux et Landes de Gascogne à Casteljaloux 
afin de résorber la situation d’habitat indécente, voire insalubre, de l’aire de fait de « La Forge» 
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2 – Favoriser la création des terrains familiaux locatifs en mobilisant l’ensemble des partenaires sur la 
recherche du foncier nécessaire 
 
3 – identifier les souhaits des ménages en matière d’habitat adapté et de localisation 
 
 
Pour atteindre ces objectifs, deux actions vont être développées : 

- Mettre en place une maitrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) pour la sédentarisation des ménages 

- Organiser une veille foncière (notamment pour le repérage de terrains locatifs familiaux potentiels) 
 
 
Aussi le Département, l’Etat et les EPCI concernés vont lancer prochainement une mission 
d’« accompagnement dans la mise en œuvre d’une maitrise d’œuvre urbaine et sociale pour l’accès au 
logement ou au logement adapté des gens du voyage sédentarisés ou en cours de sédentarisation en Lot-et-
Garonne ». 
 
En parallèle, les partenaires sollicitent l’appui de l’EPFNA pour la réalisation d’une mission foncière consistant 
en l’étude de gisements fonciers pour identifier des fonciers d’implantations futurs de terrains familiaux 
locatifs.  
 
 
 

Cadre d’intervention de l’EPFNA  
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain.  
 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DEFINITION DES TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS 
 
Caractéristiques techniques : 
Ces terrains sont définis par le décret n°2019-1478 du 26 décembre 2019 dont les dispositions sont reprises 
dans les annexes 4 et 5 du SDAHGV 2020-2025 : 
 
« Le terrain familial locatif permet aux gens du voyage de disposer d’un ancrage territorial à travers la 
jouissance d’un lieu pérenne aménagé et privatif sans pour autant renoncer au voyage une partie de l’année. 
Les ménages séjournent dans leurs résidences mobiles installées de manière durable sur ces terrains et 
disposent d’un habitat comprenant une pièce de séjour et l’ensemble des équipements sanitaires. Les nuitées 
se déroulent obligatoirement dans les résidences mobiles : caravanes. » 
 
« Un ménage ne peut se voir attribuer qu’un seul terrain familial locatif. Toute construction ou toute 
transformation des locaux ou équipements par le locataire est soumise à accord écrit du propriétaire. 
Le terrain familial locatif est clôturé et raccordé au système d’assainissement. Il dispose : au minimum de deux 
places, d’un espace réservé au stationnement, de points d’eau et de prises électriques extérieurs dont le débit 
et la puissance sont suffisants, d’une pièce destinée au séjour, d’un bloc sanitaire pour une à six résidences 
mobiles, qui intègre au moins un lavabo, une douche et deux cabinets d’aisance dont l’accès doit être possible 
depuis l’extérieur et depuis la pièce destinée au séjour. 
La pièce destinée au séjour et le bloc sanitaire doivent être adaptés aux personnes en situation de handicap. 
Le décret définit les éléments d’équipements et de confort, les conditions à satisfaire au regard de la sécurité 
physique et de la santé des locataires. 
Les terrains sont attribués par le bailleur – Mesures de publicité sur les terrains disponibles – Commission 
d’attribution – Bail (modèle établi par arrêté) – Dépôt de garantie. » 
 
Les terrains familiaux locatifs :  

-  doivent être situés dans des secteurs constructibles et en zone urbanisée ou à proximité de 
préférence. Cette localisation, en secteur U indicé, doit permettre la construction de bâtis et une 
inscription favorable dans l’environnement : 
limitation des nuisances, accès aisé aux équipements scolaires, sociaux et culturels ainsi qu’aux services 
spécialisés et aussi aux commerces. 
Le décret du 26 décembre 2019 précise les conditions d’accessibilité aux réseaux (eau, électricité, 
sécurité, assainissement, collecte des déchets). 

- peuvent également être implantés dans les secteurs de taille et de capacités limitées (STECAL), 
délimités par les collectivités territoriales à titre exceptionnel dans les zones agricoles, naturelles ou 
forestières des PLU(i). Ces secteurs sont délimités après avis de la Commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 
Cf. guide national d’élaboration/révision du SDAHGV du CEREMA – août 2020 (pages 74 et 75) 

 
 
 
Capacité et aménagement des terrains familiaux locatifs : 
 
La taille du terrain est variable selon l’importance du groupe familial. Il est cependant préférable d’éviter de 
prévoir des terrains de grande capacité qui risqueraient de poser des problèmes de gestion. Les expériences 
réalisées montrent que la taille idéale se situe autour de six caravanes. Quant à la place de caravane, sa taille 
sera fonction des attentes et des besoins des familles ainsi que des contraintes de disponibilité foncière. Elle 
ne sera pas cependant inférieure à 75 m2.  
Par contre, il est possible de prévoir des opérations regroupant plusieurs terrains familiaux. Il est recommandé 
de limiter chaque opération à quatre ou cinq terrains afin d’éviter les trop fortes concentrations et d’en 
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faciliter la gestion. Il convient d’envisager cette possibilité avec prudence car les familles peuvent ne pas 
souhaiter cohabiter avec d’autres familles ou membres de leur famille.  
En tout état de cause, dans ce cas, l’aménagement des limites de chaque terrain, par exemple de type 
paysager, est conçu pour permettre d’assurer l’intimité de la vie de chaque famille.  
 
A la différence des aires d’accueil où sont matérialisés place de caravane et emplacement, l’organisation de 
l’espace d’un terrain familial doit être conçue de manière plus globale et plus souple. Il revient à la famille de 
s’approprier cet espace. En fonction de la taille du groupe familial, des espaces individualisés peuvent aussi 
être envisagés. 
Il n’est ni souhaitable ni nécessaire de prévoir un « terrain visiteur » car l’accueil des visiteurs sur le terrain doit 
être l’affaire de la famille titulaire du droit d’occupation. 
Des espaces collectifs de type récréatif (aire de jeux ou autres) peuvent être prévus ou définis dans le projet 
social en fonction des besoins exprimés par les familles. 
 
 
ARTICLE 2  - INTERVENTION DE L’EPFNA 
 
L’intervention de l’EPFNA dans le cadre de la présente convention résidera dans la recherche de fonciers en 
vue de l’implantation de terrains familiaux locatifs (hors Agglomération d’Agen).  
 
Les fonciers à rechercher le seront au sein des territoires suivants et dans les volumes indiqués dans les 
tableaux ci-après : 
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Dès que l’avancement du prestataire choisi pour la réalisation de la MOUS sera suffisant (à la fin de l’étape 1 
de diagnostic au maximum), une réunion sera organisée avec l’EPFNA afin de cadrer la typologie du foncier à 
rechercher.  
Ces précisions seront nécessaires afin de guider l’EPFNA dans sa recherche de fonciers en vue d’éviter de cibler 
des tènements inadaptés aux besoins réels. 
 
L’EPFNA réalisera une analyse cartographique et vérification sur le terrain, un gisement foncier. Le rendu 
prendra la forme d’une cartographie générale des fonciers repérés et d’une fiche détaillée par site potentiel. 
 
L’EPFNA réalisera, sauf impossibilité de se rendre sur le terrain ou contraintes majeures, ce gisement foncier 
dans un délai permettant la réalisation de la MOUS. 
 
ARTICLE 3 – DECLINAISON OPERATIONNELLE 
 
Aucune acquisition n’est prévue au titre de la présente convention.  
Les communes d’implantation des terrains familiaux locatifs relèveront in fine, des choix des EPCI, à partir des 

informations recueillies dans le cadre d’une MOUS sédentarisation engagée par le schéma. 

 
Une fois cette phase de gisement terminée, et en déclinaison de la présente convention cadre, des 
conventions opérationnelles pourront être signées avec pour objectif l’acquisition par l’EPFNA des fonciers 
validés. Ces déclinaisons opérationnelles devront nécessairement être signées soit par une intercommunalité, 
une commune ou le département qui sera garant du rachat du foncier. Elles devront aussi identifier le bailleur 
social qui réalisera l’opération, le montage technique et financier (intégrant la charge foncière prévisionnelle) 
prévu. 
 
Les réunions de pilotage des conventions opérationnelles devront a minima intégrer la structure garante du 
rachat du foncier, le Département, l’Etat et l’EPFNA.  
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT ET DE L’ETAT 
 
Afin de permettre la réalisation de la présente convention cadre dans les meilleures conditions, le 
Département et l’Etat s’engagent à fournir à l’EPFNA l’ensemble des documents nécessaires à sa mission : 

- Documents d’urbanisme en vigueur sur les territoires d’interventions  
- Diagnostic du mode d’habiter, des besoins familiaux et de leurs aspirations (réalisé entre janvier 2011 

et octobre 2012) 
- Analyse produite par le prestataire retenu dans le cadre de la MOUS pour l’accès au logement ou au 

logement adapté des gens du voyage sédentarisés ou en cours de sédentarisation en Lot-et-Garonne 

- Le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) 2017-2022 

 
L’Etat et le Département s’engagent en outre à communiquer à l’EPFNA le calendrier détaillé de réalisation de 
la mission d’ « Accompagnement dans la mise en œuvre d’une maitrise d’œuvre  urbaine et sociale  pour 
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l’accès au logement ou au logement adapté des gens du voyage sédentarisés ou en cours de sédentarisation 
en Lot-et-Garonne ». Cette mission déterminera la temporalité de réalisation du gisement foncier. 
 
ARTICLE 5 – COMITE DE PILOTAGE 
 
Afin de suivre l’exécution de la présente convention, les partenaires mettront en place un comité de pilotage 
regroupant a minima le Département, l’Etat et l’EPFNA. Ce comité de pilotage pourra au besoin être remplacé 
par le groupe de travail Habitat Adapté identifié dans le SDAHGV. 
Le comité de pilotage devra se réunir a minima 4 fois : 

- Pour le lancement de l’étude de gisement foncier en vue de la définition des tènements à rechercher 
sur la base de la mission 1 de la MOUS 

- Pour une première restitution du gisement foncier 
- Pour la restitution finale du gisement foncier 
- Pour la validation ou la non-validation d’une phase opérationnelle avec les EPCI concernés. 

 
ARTICLE 5 - DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention cadre est applicable à compter de la date de signature et prendra fin au plus tard à 
l’échéance du programme pluriannuel d’intervention (PPI) actuel de l’EPFNA soit le 31 décembre 2022. 
 
Toute modification du PPI de l’EPFNA, ou une évolution de la politique des partenaires en lien avec cette 
convention cadre, donnera lieu à un avenant à la présente convention cadre.  
 
La présente convention cadre ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties, sauf en cas de 
violation d’une des clauses. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 6 - CONTENTIEUX 

 
À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 
convention cadre, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 
 
Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Poitiers. 
 
 
Fait à …………………………….. , le ………………………. , en quatre exemplaires originaux 
 
 
 

 Le Préfet de Lot-et-Garonne  

 
 
 
 

 

L'Établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine, 

représenté par son Directeur 
Général, 

 
 
 
 

Jean-Noël CHAVANNE                 Sylvain BRILLET 
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Le Département du Lot-et-Garonne 
représenté par sa Présidente 

 
 
 

Sophie BORDERIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 2021/............. en date du 
.................. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 271



La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 272



 B/GG/AS – 25/02/2021 – point IV-1 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle pour la réalisation du village intergénérationnel de Floirac entre la commune de 
Floirac, la CdC de la Haute-Saintonge (17) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Réalisation d'un lotissement communal intégrant une part de logements locatifs sociaux  

Contexte : La commune a développé depuis 2012 un projet de village intergénérationnel regroupant, un EPHAD, une 

maison des assistantes maternelles et une salle multifonctions. La seconde tranche de ce projet consiste en la 

réalisation d'une opération mixte d'une trentaine de logements. 

L’EPFNA a accompagné la commune dans le cadre d’une convention conclue en 2012 et prolongée en avril 2017 et 

en septembre 2019 pour permettre la sortie du projet, qui est arrivée à échéance le 31 décembre 2020. Du foncier a 

été acquis (environ 125 000 €), ce stock porté par l’EPFNA sera repris dans cette nouvelle convention.  

La commune n'ayant pu finaliser son projet d'aménagement avant le terme de la convention initiale (31/12/2020), il 

convient de renouveler le partenariat afin de permettre à la commune de désigner un opérateur. 

Projet : Cette nouvelle convention vise à poursuivre le partenariat et le portage du foncier pour permettre à la 

commune de mener les démarches visant à la réalisation d’un lotissement communal. 

Durée : 18 mois 

Montant : 160 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre de réalisation de 3 hectares intégré sis lieu-dit La Fiolle
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Convention opérationnelle EPFNA / communauté de ++++  n° CO   Page 1 sur 7 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 
 

 

 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°  

RELATIVE À LA REALISATION DU  

« VILLAGE INTERGENERATIONNEL DE FLOIRAC » 

ENTRE 

LA COMMUNE DE FLOIRAC 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE ROYAN ATLANTIQUE 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
ENTRE 
 
La Commune de FLOIRAC, dont le siège est situé – 2, rue de la Mairie – 17120 Floirac – représentée par son 
maire, Monsieur Bernard LAUMONIER, dûment habilité par une délibération du Conseil Municipal en date 
du   
Ci-après dénommée « la Collectivité » ou « la Commune » ;  
  
La Communauté d’Agglomération de Royan Atlantique (CARA), dont le siège est situé – 107, Avenue de 
Rochefort – 17021 ROYAN Cedex – n° SIREN 241.700.640, représentée par son Président, M. Vincent 
BARRAUD, dûment habilité en vertu de la délibération du conseil communautaire du   
Ci-après dénommée « la Communauté d’Agglomération » ou « CdC ;  
           d'une part  

ET 

L’ Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son Directeur général, nommé par arrêté ministériel du 02 novembre 2018 et 

agissant en vertu de la délibération du bureau n° ……………… du 29 janvier 2019. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

           d'autre part 
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IDENTIFICATION DU PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Floirac, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique et l’Etablissement Public Foncier de 
Poitou-Charentes ont signé le 2 mars 2012 une convention d’adhésion-projet dans le but de créer un village 
intergénérationnel au lieu-dit « Fiolle » sur la Commune de Floirac répondant ainsi aux objectifs du PLH de 
l’Agglomération Royan Atlantique.  
  
Le projet portait sur deux tranches. Une première sur 2 ha 38 a été aménagée par le gestionnaire de l’EHPAD 
(BGP Conseil) et la seconde portant sur environ 3 ha à aménager par un ou plusieurs bailleurs recrutés par la 
Commune.  
  
La convention opérationnelle a ainsi fait l’objet d’un avenant en date du 11 avril 2017 prorogeant l’échéance de 
la convention au 1er janvier 2020 afin de permettre à la Commune de réaliser une enquête publique dans le but 
d’établir un dossier « Loi sur l’eau » et d’étudier l’offre et la demande, de trouver un lotisseur et de monter un 
projet cohérent et réalisable.  
  
Pour ce faire, la Commune a besoin de renouveler le partenariat conventionnel après que la convention initiale 
soit échue depuis le 31 décembre 2020. Les dépenses stockées sur la convention n°17-11-017 sont ainsi 
transférées sur la présente convention. 
  
 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 

création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 

désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-

Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 

la Vienne. 

 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 

et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 

non bâtis sur son territoire de compétence. 

 

L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 

immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 

opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 

nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 

de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 

Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 

urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 

public, et sous la réserve des conditions suivantes : 
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1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

▪ d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

▪ de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

▪ d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 

rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  

 

L’EPFNA, par la présente convention cadre, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis 
pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux 

objectifs définis dans le PPI.  

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 

matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 

précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 

retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 

prioritairement accompagnées.  

 

Dans le cadre de la présente convention cadre, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 

projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de 

friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir 

pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner 
les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre 
concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  

L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces 
naturels et agricoles. 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 
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- définir les objectifs partagés par la commune d’Issigeac et l’EPF ; 
- définir les engagements et obligations que prennent la commune d’Issigeac et l’EPF dans la mise en 

œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière des 
emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPF et de la collectivité, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPF seront 
revendus à la collectivité et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
A ce titre, la commune d’Issigeac confie à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature à 
faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout ou partie 
des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières ; 
- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de 

priorité, expropriation…) ; 
- portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la collectivité ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis ; 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de 

revente des biens ou remboursement des études.  
 

 
ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. 
 

2.1 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Le périmètre de réalisation correspond à la parcelle cadastrée ZK n°128, maitrisée dans le cadre de la 
convention opérationnelle n°17-11-017. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
L’ensemble des dépenses engagées, ainsi que la parcelle ZK n°128 acquise par l’EPFNA dans le cadre de la 
convention opérationnelle n°17-11-017, sont transférées dans la présente convention opérationnelle 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de 
160 000€. 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
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L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
  
ARTICLE 4 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de la date de signature de la présente convention.   
 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la collectivité vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 

 
 
 
 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      
 
 

La commune de Floirac 

représentée par son maire, 

 

La Communauté d’Agglomération  

De Royan Atlantique 

représenté par son Président, 

 

 

 

 

Bernard LAUMONIER  Vincent BARRAUD  

 
 

 
L’Etablissement Public Foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 

 

 

 

Sylvain BRILLET 
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Avis préalable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 20…./............... en date du 

..................... 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle pour le développement de l'habitat entre la commune de Saint-Cyprien (24) et 
l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Implantation d'un programme de logements sur les derniers terrains constructibles de la Commune 

Contexte : Saint-Cyprien, chef-lieu de canton et siège de l’EPCI, souhaite contrer son déclin démographique en 

développant une opération de logements neufs. Elle est lauréate du dispositif Petites Villes de Demain. Or son 

territoire est très contraint avec un PPRI couvrant une grande partie de la commune en bordure de Dordogne au sud 

et une topographie de colline abruptes au nord.   

Projet : La Commune souhaite réaliser un programme de logement sur le foncier d’un ancien hippodrome, l'un des 

derniers terrains constructibles de son territoire. 

Le foncier en zone urbanisable objet du projet pourrait abriter une douzaine de logements. Le reste de l’emprise, en 

zone N, serait loué pour faire du maraichage, et alimenter l’offre en circuit court local (pour écoles, crèches ou EPHAD).  

Durée : 3 ans 

Montant : 200 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre de réalisation uniquement sur la parcelle concernée par le projet.
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PLAN PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2018-2022 

 
 
 

 
 
 
 
 
Commune de Saint-Cyprien 

 
 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°24-21-0…   POUR LA 

REVITALISATION DU CENTRE-BOURG  
  

ENTRE  
 

LA COMMUNE DE SAINT-CYPRIEN (24) 
 

ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 
 
 

 
entre 
 

 
La Commune de Saint-Cyprien, dont la mairie est située Place Jean Ladignac - 24220 Saint-Cyprien 
représentée par son maire, Monsieur Christian SIX, autorisé à l'effet des présentes par une délibération 
du conseil municipal en date du      , 
ci-après dénommée « la Commune » ; 
 

d’une part, 
 

           
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 
Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général à compter du 02 mai 2019, 
nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°B-
2020-23 en date du 20 février 2020, 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d’autre part 
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Identification des périmètres d'intervention 
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PRÉAMBULE 
 

La Commune de Saint-Cyprien 
 
La Commune de Saint-Cyprien est située au sud-est du Département de la Dordogne, dans l’arrondissement de 
Sarlat. Chef-lieu de canton jusqu’en 2015, la Commune est désormais rattachée au canton de la Vallée Dordogne 
dont elle est devenue le bureau centralisateur. Elle fait également partie des 20 communes composant la Commu-
nauté de Communes Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède dont elle accueille le siège. Son territoire s’étend sur 
la rive nord de la Dordogne qui marque la limite du territoire communal au sud. 

La Commune de Saint-Cyprien a été le siège d’une riche histoire, encore très présente dans le bâti du bourg. 
Véritable cité médiévale au coeur du Périgord Noir, la Commune abrite plusieurs châteaux classés monuments 
historiques, comme le Château de Fages. L’abbatiale de Saint-Cyprien domine également le centre bourg. Ainsi, 
une partie du territoire communal forme un site patrimonial remarquable qui permet de préserver l’architecture 
médiévale du centre-bourg de Saint-Cyprien. 
 
Située à équidistance (55 kilomètres) des deux grandes agglomérations de Dordogne, Périgueux et Bergerac, la 
Commune de Saint-Cyprien est profondément ancrée dans le paysage rural du département. Malgré son relatif 
isolement en dehors des grands axes de communication et à l’écart des agglomérations, la Commune a tout de 
même su rester attractive et susciter l’engouement de nouvelles populations, en grande partie grâce à l’attractivité 
touristique du Périgord Noir et l’installation de résidents secondaires, comme le démontre l’augmentation 
constante de ce type d’habitations. 
 
Si la démographie de la Commune de Saint-Cyprien n’a cessé de diminuer tout au long du XIXe siècle, ce qui 
s’explique par plusieurs facteurs comme le vieillissement de la population, la fermeture de plusieurs entreprises 
centrales ou encore l’offre insuffisante en terrains à bâtir, elle a fini par se stabiliser à partir des années 1990. 
Aujourd’hui la population a atteint les 1554 individus, chiffre en léger recul par rapport aux années précédentes, 
qui étaient plutôt marquées par une croissance modérée. 

Cette croissance démographique s’explique par la présence de nombreux commerces et services sur le territoire 
communal, qui permettent à la Commune de vivre par ses propres moyens et de satisfaire aux besoins de sa 
population. En effet, elle abrite toujours plusieurs grosses entreprises telle que la Laiterie Péchalou, la société de 
supermarchés Bopredis ou encore la société de travaux publics SAS Cypriote.  

Située à moins de 20 kilomètres du bassin de vie le plus proche, Sarlat-la-Canéda, la Commune de Saint-Cyprien 
en tant qu’ancien chef-lieu de canton a tout de même su préserver une offre de services et commerces confortable. 
La Commune dénombre ainsi une école maternelle, une école primaire et un collège, ce qui permet d’attirer les 
ménages avec enfants et de les faire rester plus longtemps sur son territoire. Saint-Cyprien dispose aussi de 
plusieurs cabinets médicaux, ce qui permet de pérenniser la présence des populations les plus âgées. 
 
Également, la Commune abrite une zone d’activités économiques de 8 entreprises, gérée par la Communauté de 
Communes. Au total, 253 établissements se situent à Saint-Cyprien. D’autre part, la population cypriote est 
manifestement vieillissante, avec 45% de la population qui est âgée de plus de 60 ans alors qu’elle ne représentait 
que 37% en 2007. Ces facteurs montrent que la population cypriote est en majorité composée d’inactifs, ce qui 
impacte le dynamisme de la commune.  
 
Par ailleurs, le parc immobilier de la Commune est marqué par un taux de vacance de 10%. Ce dernier est en 
constante augmentation, celui-ci s’explique par un vieillissement du parc de logement avec  la moitié des 
habitations construites avant 1945. Dès lors, ce sont autant de logements qui ne correspondent plus aux résidents 
de la commune qui sont majoritairement des personnes âgées. De même, l’ancienneté du parc de logements ne 
convient pas forcément aux jeunes ménages qui souhaiteraient s’installer. Cette augmentation de la vacance a lieu 
au profit des communes voisines qui se sont développées bien plus tardivement, comme par exemple la commune 
limitrophe de Coux et Bigaroque-Mouzens dont la moitié des constructions sont postérieures à 1970.  
 
La croissance de Saint-Cyprien est toutefois majoritairement impactée par l’insuffisance de l’offre de terrains à 
bâtir qui empêche de nouveaux résidents de construire pour s’installer sur la commune. Combiné à l’ancienneté 
du parc de logements existants, ce sont de véritables freins au dynamisme de la Commune. Il est alors nécessaire 
pour la Commune de Saint-Cyprien de se renouveler en encourageant l’installation de jeunes ménages, ce qui 
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passe par la réalisation d’un lotissement dans le prolongement de l’urbanisation de la commune, sur l’une des 
dernières parcelles constructibles de la carte communale.  
 
 
 

Le projet de la Commune : 
 
La Commune de Saint-Cyprien a décidé d’engager, avec l’aide de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine, une opération 
de revitalisation de son centre-bourg grâce l’implantation d’un lotissement sur l’un des derniers fonciers cons-
tructibles du territoire communal, l’ancien hippodrome 
 
En effet la municipalité avait pour projet au début des années 2000 la création d’un lotissement de 17 logements 
afin d’accueillir de nouveaux ménages sur son territoire. En raison de la crise survenue en 2007, le projet a dû 
être abandonné par l’opérateur privé propriétaire du terrain. Seule la maison témoin, encore présente et habitable 
avait été construite sur le terrain  
 
 
Dès lors, la Commune souhaite entreprendre la reprise du projet par l’acquisition de cette parcelle unique de près 
de 4 hectares en continuité de l’urbanisation existante, qui représente la dernière opportunité foncière de la Com-
mune. Toutefois seulement 10 000m2 de la parcelle se situent en zone constructible du PLU (voir ci-dessous) 
Le reste du terrain se trouve soit en zone NI et en zone rouge du PPRI. 
Pour cette partie la Commune souhaite l’installation d’une activité agricole de maraichage, pour alimenter le 
réseau de circuit court local. Un partenariat avec la SAFER sera mis en place pour la réalisation de ce projet 
 
La partie urbanisable quant à elle  sera céder à un opérateur privé. L’Office HLM de la Dordogne a d’ores et déjà 
été contacté pour gérer le futur lotissement à loyers modérés.   
 

 
Carte de zonage duPLU  
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Carte du zonage du PPRI de la Dordogne  
 
L’EPFNA accompagnera la Commune de Saint-Cyprien dans la réalisation de ce projet, ou de tout autre projet de 
revitalisation pouvant se présenter, en réalisant les négociations et les acquisitions des différentes propriétés 
situées dans le périmètre de réalisation et de veille. 
 

L'Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, de 
la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, 
en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à 
l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, de 
développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, de lutte 
contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à l’équilibre 
des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et de 
développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement public, 
et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque 
les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 
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2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

• d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

• de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles 
et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

• d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis pour faire émerger des 
opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux objectifs définis dans le 
PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
L’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets de renouvellement urbain et en particulier 
de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et 
de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces 
naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du 
risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes 
de développement de la biodiversité.  L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine 
et en consommation d’espaces naturels et agricoles. 
 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

- définir les objectifs partagés par la commune de Saint-Cyprien et l’EPF NA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la commune de Saint-Cyprien et l’EPF dans la mise 
en œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière 
des emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPF et de la collectivité, et notamment 
les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPF seront revendus à la 
collectivité et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
A ce titre, la commune de Saint-Cyprien confie à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature 
à faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout ou partie 
des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières ; 
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- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de priorité, 
expropriation…) ; 

- portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la collectivité ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis ; 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de revente 

des biens ou remboursement des études.  
 
ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, ses 
modalités de résiliation. 
 
2.1 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagé 
 

Ce périmètre correspond au secteur du centre-bourg de Saint-Cyprien (en vert sur la carte). 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche de 
précision du projet engagé par la collectivité. L’EPF pourra engager des négociations amiables sur des fonciers 
identifiés d’un commun accord avec la collectivité et dans la logique du projet d’ensemble. Il pourra intervenir en 
préemption de la même manière. Des études peuvent aussi être réalisées dans ce périmètre. 
Les projets ont vocation à être précisés par avenants une fois les acquisitions réalisées. 
 
Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPF sur ce périmètre au cas par cas. 

 

2.2 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Ce périmètre correspond aux parcelles à acquérir (en rouge sur la carte). 
 

 Projet 1 : Terrain à bâtir et prés – Lieu-dit Le Naud  
 
Site : Parcelle cadastrée section G n°0635 – 38 500 m2 
Le site se situe à la sortie ouest du bourg de Saint-Cyprien, dans un secteur à dominante agricole, dans le 
prolongement de la zone d’activités économiques de Saint-Cyprien . Il s’agit d’un terrain à bâtir pour 8 821m2 de 
la parcelle, le reste formant un pré situé en zone Ni de la carte communale. Il s’agit d’un des derniers fonciers 
potentiellement constructible et situé en dehors de la zone rouge du PPRI. 
 
Projet : La commune de Saint-Cyprien souhaite implanter un lotissement à loyers modérés sur l’un des derniers 
terrains à bâtir du territoire communal. Cela permettrait de favoriser la venue de nouveaux jeunes ménages et ainsi 
contribuerait au renouvellement de la population cypriote vieillissante.  
L’Office HLM a a fait savoir son intention de gérer le futur lotissement. 
Le terrain est situé en site patrimonial remarquable, les constructions devront donc respecter les règles 
particulières à ce périmètre et se conformer aux prescriptions de l’ABF. 
 
L’EPF NA est donc sollicité pour négocier et acheter ce foncier afin de le rétrocéder par la suite à la Commune 
pour réaliser l’opération et mettre en gérance le lieu. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
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Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de DEUC 
CENT MILLE EUROS HORS TAXES (200 000 € HT). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
  
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 3 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, pour 
les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des indemnités 
d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature.   
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la collectivité vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 

 
 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      
 

La Commune de Saint-Cyprien 

représentée par son maire, 

 
L'Etablissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 
représenté par son directeur général, 

 
 
 
 

 
 

Christian SIX Sylvain BRILLET 

 
 
 
 

 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 2021/…….….  en date 
du ………………….  

 
 
Annexe n°1 : Règlement d'intervention 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour la production de logements entre la commune du Teich, la 
CdA du Bassin d'Arcachon Sud (33) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Production de logements 

Contexte : La Commune du Teich située au sud du Bassin d'Arcachon compte près de 8 000 habitants. Très dynamique 

avec une croissance annuelle de 2,5 %, elle est la plus petite commune en termes de population de la COBAS bien 

qu'elle dispose de la seconde superficie. Composée à 80 % de forets, et d'espaces naturels à préserver son 

développement doit être maitrisé afin de ne pas trop impacter le milieu naturel. 

Soumise à l'article 55 de la loi SRU, Le Teich dispose actuellement de 14,04 % de logements locatifs sociaux.  Bien 

qu'elle produise de manière continue  des logements sociaux, la forte augmentation de son parc de résidences 

principales tend à ralentir sa progression.  

Projet : Malgré de nombreuses réalisations lors des périodes triennales précédentes, la commune  a atteint 

péniblement ses objectifs de productions de logements locatifs sociaux grâce à  la cession de fonciers publics aux 

bailleurs. La commune ne dispose plus aujourd'hui de réserve foncière pour accompagner la production. En outre, 

l'annulation du SCOT du Bassin d'Arcachon a eu pour effet de restreindre les possibilités d'urbanisation (révision 

repoussée du PLU). 

La commune sollicite l’intervention de l'EPFNA pour l'accompagner dans le développement d'une politique foncière 

renouvelée et l'acquisition de fonciers en densification, pour réaliser des programmes de logements maximisant la 

part de logements locatifs sociaux. 

Durée : 5 ans 

Montant : 3 000 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Projet 1 - Avenue de la Cote d'Argent -  Ilot constitué de 4 000 m² et entouré de commerces et services. 

Projet 2 : Avenue de la Côte d’Argent/ Rue de Jeangard - Ilot de plus de 4 200 m². 

Projet 3 : Rue du Stade - Tènement foncier de quasiment 6 000 m². 

Projet 4: Avenue de la Côte d’argent – Entrée ouest –Parcellaire de 4 000 m². 

Projet 5: Rue du Château - Ffoncier de près de 5 400 m², et abritant déjà habitation et garages, à densifier de manière 

cohérente  
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Projet 6: Lieu-dit « Biche » - Parcelle de plus de 10 000 m², dans le cœur de l’enveloppe urbaine.
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
 

       
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 33-20- 
D’ACTION FONCIÈRE POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 
ENTRE  

 
LA COMMUNE DE LE TEICH (33), 

 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BASSIN D’ARCACHON SUD  

 
ET  

 
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
Entre 
 
La commune du Teich dont la Mairie est située 64 bis avenue de la Côte d’Argent 33470 LE TEICH, 
représentée par son maire, Monsieur François DELUGA, autorisé à l'effet des présentes par une délibération 
du conseil municipal en date du ………………,  
Ci-après dénommée « la Commune » ; 
 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, dont le siège est situé, 2, allée d’Espagne – 
BP 147 – 33 120 ARCACHON représentée par sa présidente, Madame Marie-Hélène des ESGAULX, 
autorisé à l’effet des présentes par une délibération du conseil communautaire en date du …………… 
Ci-après dénommée « l’EPCI » ou « la COBAS » ; 
 

d’une part, 
ET           
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – 
représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 
2019 et agissant en vertu de la délibération du conseil d’administration n°……………..      en date du ……… 
2019. 
Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d’autre part.
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Identification des périmètres d'intervention 
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PRÉAMBULE 
 

La Commune Du Teich 
 
Le Teich est située au Sud-Ouest du département de la Gironde, elle appartient à l’arrondissement et au canton  
de Gujan-Mestras dont elle est limitrophe de Gujan-Mestras. Elle est donc membre de la Communauté du 
Bassin d’Arcachon Sud, au même titre que ses voisines, La Teste-de-Buch et Arcachon.  
 
Au sortir de la 2nde Guerre Mondiale, la commune recense environ 1 300 habitants. Depuis, la population n’a 
cessé d’augmenter, et de manière assez remarquable, pour s’approcher du seuil des 8 000 habitants en 2017 
(7906). Entre 2012 et 2017, elle enregistre une croissance annuelle moyenne de près de 2,5% (1,4% en moyenne 
pour la Gironde). L’évolution de la population est essentiellement due à l’arrivée de nouvelles populations sur le 
territoire, le solde naturel étant certes positif mais ne dépassant pas les 0,5%.  
Il s’agit de la plus petite commune de la COBAS, par son nombre d’habitants, mais il s’agit de la seconde 
commune en termes de superficie. 
 
Sa proximité de Bordeaux (à 58 km) et sa position au sein du Bassin d’Arcachon en font aujourd’hui une 
commune littorale très attractive. Elle est reliée à la métropole de Bordeaux et plus largement à l’autoroute A63 
par la RD650/A660 qui dessert les autres villes du Bassin. Cette route permet également une liaison avec 
Biganos, la COBAN (Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord) et plus largement le Val de 
l’Eyre (Belin-Beliet, Salles, Le Barp, Lugos).  

La commune présente une configuration assez particulière, avec une possibilité d’urbanisation très limitée. En 
effet, l’enveloppe est concentrée entre les bocages au Nord (avec la réserve ornithologique du Teich et ses 120 
hectares préservés et le Port) et l’autoroute A660 au Sud. La ville est composée à 80% de forêts situées 
essentiellement au Sud du territoire communal. 

Deux zones seulement sont urbanisées au sein de cette zone forestière en-dessous de l’A660 :  

- la zone d’activités de Sylvabelle : zone très attractive car à proximité immédiate de l’échangeur 
autoroutier, et non contraignante en termes de nuisances pour la population. Elle permet donc l’activité des 
entreprises présentes et leur développement sans problématiques de nuisances pour le voisinage. 

- Le hameau de Balanos : Quartier créé il y a plusieurs décennies, mais dont les possibilités de 
développement sont désormais fortement limitées, par les dispositions des documents d’urbanisme de préserver 
l’espace forestier. 
Preuve de ces « contraintes » naturelles, mais pouvant aussi s’entendre comme de vrais atouts du territoire, la 
commune s’étend sur une superficie de 87 km², avec une densité d’habitants très faible, puisque de l’ordre de 91 
habitants/km².  
 
La commune est caractérisée par une part prépondérante de résidences principales (87%), avec des chiffres 
beaucoup plus élevés que sur les autres communes du Bassin (37% pour Arcachon, 71% pour La Teste-de-
Buch, et 78% pour Gujan-Mestras). Cet écart peut être expliqué par l’éloignement relatif avec Arcachon (ville 
caractérisée historiquement par un fort taux de résidences secondaires, conjugué à des difficultés d’accueil de 
populations pérennes), mais aussi par une installation de ménages avec enfants plus aisée, du fait d’une tension 
immobilière moins importante durant les années 1990 et 2000, et des prix du foncier qui s’en trouvaient donc 
plus accessibles. Cette tension immobilière est désormais plus pesante depuis quelques années. 
 
La répartition de la population au niveau des tranches d’âges parait assez homogène ; toutes les tranches se 
situant autour des 20%. L’évolution est quasi nulle entre les deux derniers recensements Insee, témoignant donc 
d’une vraie attractivité pour les jeunes ménages et les populations « intermédiaires ».  
La taille des ménages est de l’ordre de 2,4 personnes, en témoigne un taux quasi identique de ménages avec 
enfants que de ménages sans enfants sur la commune en 2016. Sur les cinq dernières années, le nombre de 
ménages sans enfants a cependant tendance à prendre le dessus : cette évolution pourrait s’expliquer par un 
vieillissement de la population habitant déjà sur place, corrélé avec la diminution naturelle de la taille des 
ménages. La production de nouveaux logements parait donc nécessaire afin de répondre aux attentes de ces 
jeunes publics. 
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La commune parait un peu plus diversifiée que le reste du Bassin au niveau de ses activités économiques, du fait 
notamment de la présence de la ZA de Sylvabelle et du Technoparc, en pleine expansion. Les entreprises de la 
construction présentes dans ces deux Pôles d’emplois, contribuent à la bonne dynamique de la sphère 
industrielle sur la commune.  
Comme sur les trois autres communes de la COBAS, la part du commerce est tout de même prépondérante au 
Teich, l’orientation du Bassin vers l’activité touristique explique cette représentation de la sphère tertiaire. 
 
La commune doit actuellement faire face à une demande forte en logements, du fait de son dynamisme 
économique mais également en raison de sa situation privilégiée, à tout juste une demi-heure de la métropole 
bordelaise, accessible via une bonne desserte TER pour de nombreux publics ne souhaitant pas utiliser la 
voiture. Elle bénéficie de l’attractivité du bassin, avec des retraités et personnes en pré-retraite qui arrivent 
aujourd’hui sur le territoire, et une difficulté notable à conserver les jeunes. 
 
Comme les autres communes du Bassin, par sa taille et son appartenance à une agglomération de plus de 50 000 
habitants avec au moins une ville de plus de 15 000 habitants, la commune est soumise à la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU). La loi impose pour ces communes un objectif de 25% du parc de résidences 
principales dédié au logement locatif social, d’ici à 2025. 
 
Au 1er janvier 2017, sur un total de 3 439 résidences principales, la commune comptait 483 logements locatifs 
sociaux (soit un taux de 14,04%) et elle a plus qu’atteint ses objectifs de production, puisque sur la période 
2014-2016, 190 LLS ont été produits (contre un objectif fixé à 74 logements). 
 
Entre 2017 et 2019, la commune du Teich a livré 241 logements locatifs sociaux supplémentaires ce qui porte le 
total de LLS à 724 au 1er janvier 2020 soit un taux de près de 19%. C’est une augmentation du taux qui est très 
significative par rapport aux périodes précédentes alors même que le parc de logement privé connait, notamment 
sur le Bassin d’Arcachon, une croissance très importante. Ainsi, sur les 35 communes girondines déficitaires en 
logements locatifs sociaux, la commune est celle qui connait la plus forte augmentation en pourcentage de taux 
de LLS. 
 
Ce n’est certes pas encore suffisant au regard des objectifs SRU mais ça démontre le souhait et la volonté de la 
commune de s’inscrire dans les objectifs de la loi SRU. 
 
C’est à cette occasion que la commune se doit de contrôler les programmes neufs ou en rénovation sur son 
territoire, afin de ne pas produire de manière trop prononcée (objectif du PLH de production annuelle de 90 
résidences principales, avec 33 logements locatifs sociaux. Or il a été constaté une production de 293 logements 
en 2018 (avec tout de même 185 LLS) soit 3 fois ce qu’identifie le PLH pour la période 2016-2021. En 3 ans 
530 logements ont été produits, soit l’objectif que le PLH dressait pour la période 2016-2021. 
 
La commune a conscience de cette surproduction de résidences principales, du fait de l’attractivité actuelle du 
territoire, et entend contrôler cette dernière autant que faire se peut. 
 
 

 

Le projet de la Commune du Teich 
 
Le Teich présente donc des richesses territoriales naturelles, qu’il convient de préserver. La commune a 
confirmé cette volonté au sein de ses documents réglementaires, en maintenant plus de 90% de son territoire en 
espaces naturels.  
 
La recherche de la préservation des diverses ressources naturelles (espaces boisés classés, corridors écologiques, 
delta du Val de l’Eyre, littoral) est recherchée, et est confirmée dans l’ensemble des documents d’urbanisme 
réglementaires, aujourd’hui applicables : 

-  Plan Local d’Urbanisme, adopté en 2006 et dont la révision est en cours.  
Ce dernier est ambitieux et volontariste en matière de développement durable, afin de mieux maîtriser la 
croissance de la commune et d’intégrer les objectifs règlementaires et les différentes lois en matière 
d’urbanisme. 
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-  Programme Local de l’Habitat (PLH) 2016-2021 

Le document limite les constructions en extension, et recherche donc un véritable équilibre entre la production 
de logements neufs ou en réhabilitation (au maximum en densification et renouvellement urbain) et la 
préservation des ressources. 
 

-  La Loi littoral 

La loi acte le fait que la totalité du littoral est désormais définitivement inconstructible, ce qui témoigne donc 
d’une volonté de ne pas porter atteinte à ce dernier par une urbanisation incohérente et sur laquelle il n’y aurait 
aucune possibilité de contrôle. 

 
-  Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine (PPRSM) du Bassin d’Arcachon,  

Approuvé par arrêté préfectoral du 19 avril 2019, ce dernier fixe les règles sur les 10 communes littorales du 
Bassin. Ainsi, il vient contraindre et limiter l’urbanisation sur la commune, par des zonages restrictifs à 
respecter. Ces derniers ne faisant que confirmer les engagements et interdictions de la loi littoral. 
 
A travers ces documents, l’urbanisation de la commune est certes encadrée, mais cela engendre une limitation 
en termes d’accueil de population. La production de logements donc doit se faire en densification des espaces 
actuellement urbanisés, et notamment par la conquête de logements et/ou dont le potentiel de constructibilité 
parait suffisamment inexploité.  
Il convient donc d’être particulièrement attentif aux projets de promoteurs sur des ilots à enjeux, et de prendre 
les mesures adéquates si les programmes ne respectent pas les orientations données par la collectivité. 
 
La production de logements est actuellement une préoccupation majeure pour la collectivité. Le PLH de la 
COBAS pour la période 2016-2021 vise ainsi la production annuelle de 90 résidences principales 
supplémentaires, dont 33 logements locatifs sociaux. 
 
Au regard de la densité de la commune et des risques auxquels elle est exposée (feu de forêt, recul du trait de 
côte, et inondation), la commune entend agir au maximum pour permettre une production nécessaire au 
territoire : 

• Intervention sur les logements vacants en cœur de ville (classées en zone UA dans le Plan Local 
d’urbanisme) 

• Production neuve en densification du tissu urbain existant 
 
Il s’agit d’une dynamique forte engagée par la Commune pour analyser et veiller à la mutation de tout foncier 
urbanisable, transformable ou densifiable afin de maîtriser les possibilités d’urbanisation, et conjuguer au 
maximum production de logements et préservation des espaces naturels. 
 
La Ville souhaite ainsi continuer sa démarche de veille foncière pour favoriser l’émergence d’opérations de 
logements, et notamment locatifs sociaux, dans le centre-ville. Un partenariat entre l’EPFNA et la Commune, 
devra notamment permettre de limiter au maximum la montée des prix, tout en favorisant la production de 
logements accessibles. 
 
En conclusion, la commune du Teich souhaite mettre en œuvre une politique foncière active en vue de saisir les 
opportunités d’acquisition de terrains densifiables en centre-ville, à même d’accueillir des constructions en 
mixité sociale, nécessaires à l’équilibre territorial. 
 
 
 

L’Etablissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
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Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la 
Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires 
à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, de 
lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et de 
développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement public, 
et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque 
les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

- d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

- de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles et 
de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

- d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  
 
L’EPF, par la présente convention, accompagnera la Collectivité afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 
territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

- définir les objectifs partagés par la commune et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la commune et l’EPFNA dans la mise en œuvre d’un 
dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière des emprises 
nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la commune, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPF seront 
revendus à la commune et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
A ce titre, la commune confie à l’établissement public foncier la mission de conduire des actions foncières de 
nature à faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout ou 
partie des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières ; 
- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de priorité, 

expropriation…) ; 
- portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la commune ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis ; 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de revente 

des biens ou remboursement des études.  
 
 
Article1.1. – RAPPEL DE LA CONVENTION CADRE  
 
La COBAS rappelle que la présente convention s’inscrit dans la déclinaison de la convention d’objectifs 2017-
2022 signée le 28 mai 2018, conformément aux délibérations du Conseil Communautaire du 06 avril 2018 et du 
Conseil d’Administration du 07 mars 2018. 
 
Au vu des enjeux particuliers de la COBAS, des objectifs poursuivis, des priorités et des compétences 
respectives de l’EPF et de la COBAS, il est convenu que le partenariat doit permettre une intervention forte sur 
les grands enjeux de développement économique, de l’offre de logements et de protection de l’environnement. 
 
Ainsi, après plusieurs échanges avec les maires de la COBAS et leurs services, la COBAS demande à l’EPF de 
se mobiliser de manière très réactive sur les orientations suivantes, en s’assurant d’une disponibilité forte auprès 
des maires et de leurs services sur la base des plusieurs enjeux fonciers identifiés : 
- La lutte contre la flambée des prix de l’immobilier et du foncier, lutter contre la spéculation : des zones de 
surveillance, d’analyse des valeurs et de préemption -à la demande du maire- systématiquement en révision de 
prix pour introduire une incitation des opérateurs à la modération selon des objectifs de prix calculés avec le 
Maire et la Cobas, 
- Appuyer la production de logement social quand elle est attendue par le maire et pilotée par la Cobas : 
acquisition, portage et préemption éventuelle. Pour mémoire, les pénalités SRU des communes seraient versées 
directement à l’EPF pour appuyer l’équilibre de projets sur son territoire de compétence, 
- Le traitement des entrées de ville, pour veiller à l’optimisation de l’utilisation du foncier tant résidentiel que 
commercial, 
- Interventions en centre-ville pour faire évoluer le tissu urbain sur des emplacements stratégiques pour le 
maire, 
- Intervention en renouvellement urbain, y compris sur des sites vacants et qui ne mutent pas (successions 
difficiles, etc.), 
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- Appui aux communes sur les problématiques de trait de côte et de risques de submersion marine, 
- Volet foncier contribuant à la protection des espaces naturels sensibles, 
- Maitrise de la programmation des opérations immobilières sur les fonciers disponibles et renforcer le rôle 
central du maire dans l’urbanisation de sa commune en mettant à sa disposition des outils d’intervention 
foncière permettant de mieux négocier encore avec les opérateurs. 
 
 
ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. 
 
 
2.1 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active et d’études sera engagée 
 
Ce périmètre correspond à l’ensemble du centre-ville (périmètre identifié en vert sur la carte).  
 
Commune contrainte réglementairement au niveau de son urbanisation, mais aussi très sensible à la pression 
foncière et à l’augmentation des prix particulièrement à proximité des commerces et services du centre, Le 
Teich souhaite vivement maitriser les projets qui se développeront sur les fonciers situés en zone UA (centre-
ville) de son Plan Local d’Urbanisme.  

La délibération de la Commune en date du 14 avril 2016 décidant la révision du PLU, précise des orientations 
de la Collectivité allant dans ce sens, outre l’intégration du nouveau cadre législatif et réglementaire :  

• Maîtriser la croissance démographique afin d’optimiser l’usage des équipements publics  
• Poursuivre la diversification de l’offre immobilière afin de répondre aux objectifs de mixité sociale et 

générationnelle 
• Limiter le phénomène de division parcellaire 
• Préserver la qualité des espaces naturels dans l’enveloppe urbaine  

 
Enfin, au sein des orientations proposés par le PADD en projet, il est visé dans le centre-ville teichois deux 
sujets majeurs qui doivent guider le principe de veille foncière active ciblé dans cette convention :  

- Promouvoir la densification du cœur de ville en privilégiant un mode de développement urbain organisé 
sous la forme d’opération d’aménagement plutôt que l’urbanisation « au coup par coup », sous forme de 
divisions parcellaires 

- Développer la mixité sociale dans l’habitat en cohérence avec le confortement de la centralité, en 
introduisant une proportion minimum de 35% de logements locatifs conventionnés dans les opérations 
d’aménagement des espaces de centralité urbaine 

 
L’EPFNA pourra, sur demande de la commune, intervenir en préemption au sein du périmètre de veille pour la 
réalisation de programmes de logements comprenant une part significative de logements locatifs sociaux. Les 
projets ont vocation à être précisés par avenants une fois les acquisitions réalisées. 
Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA au cas par cas sur certains fonciers au sein de ce 
périmètre. 
 
L’EPFNA engagera, en outre, sur ce périmètre une étude de gisements fonciers en densification afin d’identifier 
les fonciers potentiellement mobilisables pour la production de programmes de logements comprenant une part 
importante de logements sociaux. 
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2.2 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée  

Ce périmètre correspond aux secteurs en rouge sur la carte.  

Le périmètre correspond aux projets suivants :  

• Projet 1 : Avenue de la Côte d’argent / Avenue Coulet  

Site : Cet ilot, de plus de 4 000 m², est constitué de 6 maisons individuelles. Il est idéalement situé, en plein 
cœur du centre-ville, et est entouré de commerces et services à la population, ainsi que de programmes 
immobiliers récents pour la plupart.  

Projet : La commune envisage de densifier cet ilot, de manière cohérente. En effet, cet espace parait 
insuffisamment exploité, compte tenu son emplacement (centre-ville, zone UA du PLU). Elle entend donc 
proposer un nouvel aménagement de cet ensemble foncier, dans le but de montrer son implication et son 
engagement sur le parc existant, sans avoir la nécessité de recourir à de l’extension urbaine. 

Elle entrevoit la production de logements, et notamment locatifs sociaux, dans le but de répondre aux objectifs 
de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés en plein cœur de l’enveloppe urbaine, et à proximité des 
commerces et des lieux publics (Mairie, Poste, etc) 

Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  

• Projet 2 : Avenue de la Côte d’Argent/ Rue de Jeangard 

Site : Le foncier, d’une superficie de plus de 4 200 m², est cadastré BG 49, 325 et 326. Il abrite une maison 
d’habitation de 100 m² de surface bâtie, ainsi qu’un local professionnel d’une superficie de 133 m². Le 
parcellaire est propriété d’une même personne. 

Projet : Dans une optique de répondre à la demande croissante d’installations, et de s’urbaniser de la manière la 
plus cohérente et respectueuse possible des logiques environnementales, la commune envisage d’agir sur ce 
tènement. Elle entrevoit la production de logements, et notamment locatifs sociaux, dans le but de répondre aux 
objectifs de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés en plein cœur de l’enveloppe urbaine, et à 
proximité des commerces et des lieux publics (Mairie, Poste) 

Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  
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• Projet 3 : Rue du Stade 

Site : Le tènement foncier est cadastré BG n°101, 102, 103 et 106, et d’une surface de quasiment 6 000 m², est 
propriété d’une seule et même personne.  

Projet : Dans une optique de répondre à la demande croissante d’installations, et de s’urbaniser de la manière la 
plus cohérente et respectueuse possible des logiques environnementales, la commune envisage d’agir sur ce 
tènement. Elle entrevoit la production de logements, et notamment locatifs sociaux, dans le but de répondre aux 
objectifs de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés en plein cœur de l’enveloppe urbaine, et à 
proximité des commerces et des lieux publics (Mairie, Poste, stade). 

Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  

• Projet 4: Avenue de la Côte d’argent – Entrée ouest 

Site : Le foncier, cadastré BH n°39, 40 et 41, abrite deux maisons d’habitation d’une surface de 84 m² pour 
l’une, et de 180 m² pour l’autre. La totalité du parcellaire s’étend sur plus de 4 000 m².   

Projet : Dans une optique de répondre à la demande croissante d’installations, et de s’urbaniser de la manière la 
plus cohérente et respectueuse possible des logiques environnementales, la commune envisage d’agir sur ce 
tènement. Elle entrevoit la production de logements, et notamment locatifs sociaux, dans le but de répondre aux 
objectifs de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés à proximité immédiate des commerces et des lieux 
publics (Mairie, Poste). La réhabilitation des maisons existantes pourrait être envisagée. 

Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  

• Projet 5: Rue du Château 

Site : Le foncier, cadastré BH n°21, s’étend sur près de 5 400 m². Il est propriété d’une seule personne.  

Projet : Le bien abrite déjà des habitations et garages mais peut être encore mieux exploité, du fait de son 
potentiel de densification.  

Dans une optique de répondre à la demande croissante d’installations, et de s’urbaniser de la manière la plus 
cohérente et respectueuse possible des logiques environnementales, la commune envisage d’agir sur ce 
tènement. Elle entrevoit la production de logements supplémentaires, et notamment locatifs sociaux, dans le but 
de répondre aux objectifs de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés à proximité immédiate des 
commerces et des lieux publics (Mairie, Poste).  
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Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  

• Projet 6: Lieu-dit « Biche » 

Site : Le parcelle est cadastré BN n°67 et 121, et s’étend sur une surface très intéressante de plus de 10 000 m², 
dans le cœur de l’enveloppe urbaine (zone UA du PLU).  Il s’agit d’un grand espace vert, propriété d’une seule 
personne, servant de parc à l’habitation située à proximité et donnant sur la rue de l’industrie. 

Projet : Dans une optique de répondre à la demande croissante d’installations, et de s’urbaniser de la manière la 
plus cohérente et respectueuse possible des logiques environnementales, la commune envisage d’agir sur ce 
tènement. Elle entrevoit la production de logements, et notamment locatifs sociaux, dans le but de répondre aux 
objectifs de la loi SRU. Ces logements seraient de plus situés à proximité immédiate des commerces et des lieux 
publics (Mairie, Poste). 

Sur ce périmètre, l’EPF engagera sur demande de la commune, une démarche de négociation amiable avec les 
propriétaires des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique – 
expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  

Une fois le foncier acquis et dans la limite de la durée de portage fixée par la présente convention, il proposera à 
la commune un cahier des charges de consultations d’opérateurs en vue de la cession du foncier sur la base d’un 
programme validé par cette dernière.  

Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre.  

 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’Établissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine est de TROIS MILLIONS D’EUROS HORS TAXES (3 000 000 € H.T). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la commune est tenue de solder l’engagement de l’EPF NA et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
 
L’EPF NA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 

 
ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, pour 
les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des indemnités 
d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature.   
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 312



Page 18 sur 18 

 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la commune vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 

 
 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
      

La Commune de Le Teich 
représentée par son maire, 

 
 
 

L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général, 

François DELUGA Sylvain BRILLET 
 

 
 
 

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud 
représentée par sa présidente, 

 
 
 
                                                       Marie-Hélène DES ESGAULX 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° 2020/............. en date 
du .................. 
 
Annexe n°1 : règlement d'intervention 
Annexe n°2 : convention cadre  
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour la production de logements entre la commune de Carignan-
de-Bordeaux (33) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Production de logements en densification et reconversion de l'ancien 

Contexte : Commune de la première couronne de la Métropole Bordelaise située en rive droit de la Garonne, Carignan 

a connu une croissance démographique importante durant ces dernières années, multipliant son parc de logements 

par 4 depuis 1968 et atteignant 3 971 habitants en 2018. 

La commune reste aujourd'hui très attractive et connaît comme de nombreuses communes périurbaines un 

phénomène de division parcellaire et l’implantation de programmes d'investissement locatifs défiscalisés. Ces deux 

dynamiques couplées à une relative rareté du foncier immédiatement mobilisable (espaces boisées de qualités, 

viticulture encore présente et problème d'écoulement des eaux) induisent une tension sur le marché immobilier local. 

En outre, Carignan-de-Bordeaux reste déficitaire au titre d l'article 55 de la loi SRU et doit poursuivre ses efforts de 

production pour atteindre  les objectifs fixés par la loi. 

Projet : Consciente de ces enjeux, la commune a révisé son PLU en 2019 pour structurer la production de logements, 

favoriser la sortie de programmes de logements locatifs sociaux en intégrant des servitudes de mixité sociale et des 

OAP strictes. Aussi pour accompagner cette dynamique, Carignan de Bordeaux souhaite s’appuyer sur l'EPFNA en 

réalisant une étude de plan guide. Cette étude vise au repérage de foncier potentiellement mobilisables et à la mise 

en place d'une stratégie d'interventions foncières de court, moyen et long terme. Les fonciers ainsi repérés pourront 

être intégré en périmètre de réalisation en identifiant un programme, un bilan financier, un montage opérationnel 

ainsi qu'un phasage. 

Durée : 3 ans 

Montant : 800 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètre de veille
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Convention opérationnelle EPFNA / commune de Carignan-de-Bordeaux  n°  33-21-  1/11 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
 
 

 

 

 

 

CONVENTION OPERATIONNELLE N°33-21- 
D’ACTION FONCIERE POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE DE CARIGNAN-DE-BORDEAUX (33) 

 
ET 

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 

 
Entre 
 
La Commune de Carignan-de-Bordeaux, dont le siège est situé 24 Rue de Verdun - 33360 CARIGNAN-DE-
BORDEAUX- représentée par Monsieur Thierry GENETAY, son Maire, autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du ………………,   
Ci-après dénommée « la commune »  

d'une part, 
 

et 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET son directeur général nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en 
vertu de la délibération du Bureau ……………………. en date du 25 février 2021, 

Ci-après dénommé « l’EPFNA » ; 
d'autre part, 

 
 

Carignan-de-Bordeaux 
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Convention opérationnelle EPFNA / commune de Carignan-de-Bordeaux  n°  33-21-  2/11 

Identification des périmètres d’intervention 
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Convention opérationnelle EPFNA / commune de Carignan-de-Bordeaux  n°  33-21-  3/11 

PRÉAMBULE 
 

La Commune de Carignan-de-Bordeaux 

La commune de Carignan-de-Bordeaux est située sur un coteau surplombant la Garonne en rive droite. Au 
contact de la Métropole Bordelaise, elle fait partie de la communauté de communes des Coteaux 
Bordelais depuis 2002, avec les communes de  Tresses, Fargues-St-Hilaire, Bonnetan, Camarsac, Pompignac, 
Salleboeuf et Croignon. Elle est la deuxième commune la plus peuplée de son intercommunalité.  

En une cinquantaine d’années, la population de Carignan-de-Bordeaux est passée de 1 200 habitants à près de 
3 971 en 2018. Comme les communes voisines, cette augmentation de la population démarre avec la création 
du second pont sur la Garonne et la mise en service de la rocade bordelaise qui rendent accessible des fonciers 
moins onéreux et plus abondants dès le début des années 1960. Si un pic de plus forte croissance est encore 
observable en 1990, cette progression reste globalement assez régulière depuis trente ans, de l’ordre de 300 
habitants supplémentaires à chaque recensement. Celui de 2007 estime à 281 personnes le gain depuis 1999, 
celui entre 2007 et 2017 estimes à 483 personnes supplémentaires.  
Le solde naturel joue un rôle très mineur dans cette évolution favorable. Ce solde naturel a même été négatif 
dans les années 1990. La poussée urbaine résulte pratiquement du seul solde migratoire. 

La structure de la population à Carignan-de-Bordeaux est comparable à celle des communes qui occupent la 
périphérie d’une grande agglomération. Les adultes de 30 à 59 ans regroupent plus du tiers de la population 
totale. Cette configuration repose sur une évolution migratoire qui fixe des adultes ayant déjà des enfants 
(d’où un solde naturel déficitaire) mais qui ne peut pas empêcher que les jeunes en formations ou à la 
recherche d’un emploi quittent leur commune. En même temps, Carignan-de-Bordeaux est affecté par un 
mouvement observable au plan national celui du vieillissement de la population. Toutefois, la présence de 
deux maisons de retraite accentue localement cette tendance de fond.  

 
La partie ancienne de la commune es située à l’Est, mais l’habitat s’est ensuite de manière linéaire sur le 
coteau, autour des deux départementale (D10 puis route de Lignan, et D936 route de Latresne, Route de 
Tresses) puis en épaississement de ces axes. 
Au jourd’hui la population est regroupée dans ces secteurs. Le parc de logements est constitué de 1 602 
logements (4,6% de logements vacants), dont 85,6% sont des maisons de 4 pièces ou plus. Les habitants sont 
majoritairement propriétaire ( 78,7%). Après avoir multiplié son parc de logements par 4 depuis la fin des 
années 60, la commune continue d’être attractive pour les ménages actifs primo ou secundo accédant avec 
enfants, mais la structure du parc évolue lentement avec une augmentation du locatif (libre et social). 
 
Par ailleurs, la commune entre dans le champ d’application de la loi SRU. Elle compte 231 logements sociaux, 
soit un taux de logements sociaux de 15,39% au 31 décembre 2015, mais est engagée dans une dynamique de 
production. L’objectif triennal fixé pour la dernière période à XX logements a été atteint avec XX logements 
produits. 

La tension sur le marché du logement accompagnée du développement de l’activité économique (surtout 
présentielle), de programmes pour personnes âgées et de produit d’investissement locatifs défiscalisé tendent 
à modifier la structure de la population et du parc de logements. 
 
Territoire d’accueil (80% de la population travaille sur une autre commune), Carignan a su se structurer pour 
proposer emplois et services à la population. Elle dispose de notamment de centres pour adultes et enfants en 
situation de handicap, de nombreux services médicaux et paramédicaux, d’une école primaire, élémentaire, et 
un collège privé.  
La commune propose aussi de nombreux commerces de proximité. 
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Le projet de la commune de Carignan-de-Bordeaux : 

Conscient de ces problématiques et des conséquences d’une urbanisation diffuse, notamment sur 
l’écoulement des eaux et afin de remplir ses objectifs de production de logements locatifs sociaux, la 
commune a approuvé la révision de son PLU en 2019, inscrivant sur les zones UA, UAa, UAc, UB, UBa, UC, une 
servitude de mixité social. Cette dernière oblige pour toute opération de plus de 3 logements la réalisation de  
50% de logements locatifs sociaux. Également deux OAP concernent des secteurs où toute opération devra 
comporter 100% de logements sociaux (Zone UA « Chemin Ouvré », et Zone UAb « Chemin d’Oasis »).  

Aujourd’hui certains programmes de logements sociaux sont enclavés, ne disposant pas des transports en 
communs leur permettant de se rendre notamment en centre-ville. En ce sens, la commune souhaite palier à 
cette problématique, en créant une offre de logements sociaux au plus proche de ces transports et des 
services.  

La commune, comme de nombreux territoires de première ou deuxième couronne de la métropole bordelaise 
connait une flambée des prix de ces fonciers accompagnée et stimulée par un phénomène de division 
parcellaire et l’attrait des investisseurs. Aussi, Carignan de Bordeaux souhaite pouvoir structurer cette offre en 
limitant le recours à des extensions urbaines consommatrices d’espaces et génératrices de problématiques 
d’écoulement des eaux. 

En ce sens, la commune souhaite une intervention de l’EPFNA sur des fonciers en centre-bourg, afin d’étoffer 
son offre de logements sociaux. Cette intervention pourra se faire à travers un volet acquisition, mais 
également un volet étude et définition d’une stratégie.  

 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes communes, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les communes ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
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Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

• Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 

• Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

- d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, de déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective 
et d’une pédagogie d’utilisation ; 

- de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles 
et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

- d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les communes grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser 
la réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des communes, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
communes.  
 
L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la commune afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis 
pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux 
objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets 
de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches 
industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
communes dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre 
concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  
L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces 
naturels et agricoles. 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. — OBJET DE LA CONVENTION 
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La présente convention a pour objet de : 

 définir les objectifs partagés par la commune et l’EPFNA ; 

 définir les engagements et obligations que prennent la commune et l’EPFNA dans la mise en œuvre d’un 
dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière des emprises 
nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

 préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la commune, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPFNA seront 
revendus à la commune et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
 

A ce titre, la commune confie à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature à faciliter la 
réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout ou partie des actions 
suivantes : 

 Réalisation d’études foncières ; 

 Acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de 
priorité, expropriation…) ; 

 Portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 

 Recouvrement/perception de charges diverses ; 

 Participation aux études menées par la commune; 

 Réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 

 Revente des biens acquis ; 

 Encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de 
revente des biens ou remboursement des études.  

 
ARTICLE 2. – PERIMETRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. 

 
2.1 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 
Ce périmètre correspond au secteur de la zone « Centre-Bourg » (en vert sur la carte). 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans une démarche d’anticipation foncière active en appui de la 
démarche de précision du projet engagé par la commune. L’EPFNA pourra engager des négociations amiables 
sur des fonciers identifiés d’un commun accord avec la commune et dans la logique du projet d’ensemble. Il 
pourra intervenir en préemption de la même manière. Les acquisitions et les projets ont vocation à être 
précisés par avenants. Le droit de préemption sera délégué à l’EPFNA au cas par cas sur ce périmètre. 

 

Au sein de ce périmètre, une démarche double de veille et d’étude pourra être engagée sur demande de la 
commune. Cette étude permettra d’accompagner la commune dans sa réflexion sur la redynamisation 
commerciale de son centre-bourg. 
 
Au sein de ce périmètre et en vue de poursuivre la redynamisation commerciale du centre-bourg, l’EPFNA 

pourra réaliser une étude de plan guide de valorisation des fonciers. Cette étude visera plusieurs objectifs : 
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 Identifier les fonciers d’interventions potentiels en centre-bourg pour permettre l’implantation de 

logements confortables et de commerces et/ou services de proximité 

 Cibler les ilots d’intervention 

 Définir sur la base de la volonté des élus et du marché local les commerces et logements pouvant être 

implantés en centre-bourg 

 

Cet objectif de redynamisation nécessitant une intervention transversale et ciblant l’ensemble de la commune, 

l’EPFNA intégrera aussi les fonciers appartenant déjà à la commune qui pourraient être les sièges d’opérations 

futures.  Ce plan guide proposera alors des orientations visant à identifier, définir et localiser les interventions 

foncières nécessaires à la redynamisation du centre-bourg. Cette analyse sera accompagnée de bilans 

financiers permettant de guider l’intervention foncière et de vérifier la réalité économique des opérations et 

programmes proposés au regard du marché local. 

 

Une fois l’étude finalisée et validée par la commune, les fonciers ainsi repérés pourront être intégré en 

périmètre de réalisation dans une ou plusieurs conventions en identifiant un programme, un bilan financier, 

un montage opérationnel ainsi qu'un phasage. 

 

ARTICLE 3. – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de HUIT 
CENT MILLE EUROS (800 000 € HT). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la commune est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de pré-
faisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 

  
ARTICLE 4. – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 3 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, 
pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des 
indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature.   
 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la commune vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
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Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 

      
La Commune de 

Carignan-de-Bordeaux, 
représentée par son Maire, 

 
 

 
Thierry GENETAY 

L'Établissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine, 

représenté par son directeur général, 
 

 
 

Sylvain BRILLET 
 

 
  
 
 

   
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, M. François MAGNIEN                           n° 
2021/……….….  en date du ………………………….. 
 
 
Annexe n° 1 : Règlement d'intervention 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour le renouvellement urbain entre la commune de Gençay, la 
CdC du Civraisien en Poitou (86) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Restructuration de 2 îlots afin d'avoir une offre de logements décents et aux normes 

Contexte : Avec 1 733 habitants, Gençay est l’une des communes les plus peuplées du Civraisien en Poitou, Gençay 

possède ainsi la plus forte densité des communes membres avec près de 366 habitants / km². Il s’agit d’un taux très 

important pour une commune rurale, largement supérieur à l’ensemble du territoire de la Vienne (62 habitants / km² 

en moyenne). Ce taux s’explique évidemment par la petite superficie de la commune mais aussi par son rôle moteur 

et son dynamisme territorial au sein du sud Vienne, et se traduit par une urbanisation relativement importante.  

Le rayonnement d’une commune sur son territoire passe par une multiplicité de l’offre en matière d’équipements, de 

services et de commerces de proximité. Ainsi, la commune de Gençay dispose des principaux équipements publics, de 

plusieurs commerces de proximité et d’artisans. 

 

Projet : La commune de Gençay souhaite développer un projet urbain ambitieux qui reposerait en partie sur le 

développement économique et sur une offre de logement adaptée.  

Ce projet met ainsi l’accent sur la volonté d’accueillir de nouveaux habitants, notamment des jeunes ménages afin de 

pérenniser les équipements publics. Il passe notamment par une offre de logements diversifiés et une mixité de 

l’habitat, avec notamment le développement du parc locatif et du parc social.  

 

Durée : 4 ans 

Montant : 400 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : le périmètre d'intervention cible 2 projets : 

• Projet 1 : Parcelles cadastrées section AI n° 1, 2 et 132, mise aux normes de plusieurs bâtis en mauvais état et création 

d’un espace aménagé et paysagé. 

• Projet 2 : Parcelles cadastrées section AH n° 33, 34, 35 et 37, mise aux normes de plusieurs bâtis en mauvais état et 

création d’un espace aménagé et paysagé. 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
 

 
 
 
 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° …………………………. 
D’ACTION FONCIÈRE POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE DE GENÇAY 

 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 

 
ET  

 
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
entre 
 
La commune de Gençay, dont le siège est situé Place du Marché - 86160 Gençay - représentée par son 
maire, Monsieur François BOCK, autorisé à l'effet des présentes par une délibération du conseil 
municipal en date du…………………………….…...., 
ci-après dénommée « la collectivité » ; 
 
 

La communauté de communes du Civraisien en Poitou, établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) dont le siège est situé 10 avenue de la Gare – 86400 CIVRAY – représentée par 
Monsieur Jean-Olivier GEOFFROY, président, dûment habilité par délibération du conseil 
communautaire du .………………………….………., 
ci-après dénommée « l’EPCI » ; 

d'une part, 
et 
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est situé au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 – 86 011 
POITIERS Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET directeur général à compter du 02 mai 
2019, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du 
bureau ……………………………….. du ……………………………………..  ; 
Ci-après dénommé « l’EPFNA » 

d'autre part.
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Identification des périmètres d'intervention
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PRÉAMBULE 

 
Les communes de Gençay 
 
Gençay est une commune du sud de la Vienne (Nouvelle-Aquitaine). Localisées au nord de la communauté de 
communes du Civraisien en Poitou dont elle est membre, la commune est située à 25 km au sud de Poitiers sur 
l’axe de la route départementale 741 vers Civray. En dehors de cette route départementale qui constitue le 
principal axe structurant le territoire, la commune est constituée d’un maillage de routes et de voies 
communales ainsi que de chemins ruraux qui permettent de desservir les différents hameaux et ainsi assurer 
les jonctions intra-territoriales. La gare TER et TGV la plus proche est la gare de Poitiers située à 25 km. Commune 
essentiellement rurale, Gençay s’appuie cependant sur sa relative proximité avec le pôle urbain de Poitiers et sa 
localisation sur un réseau de transport routier important afin de développer sa politique locale et affirmer son 
dynamisme au sein de l’EPCI. Avec les communes de Civray au nord de l’EPCI ainsi que Couhé et Charroux au 
sud, Gençay constitue ainsi un pôle relai important du territoire du Civraisien en Poitou. 
 
Gençay a la particularité d’être la plus petite commune de l’EPCI en termes de superficie (seulement 4,7 km²) 
alors que la commune limitrophe est l’une des plus grande (39,6 km²). Avec 1 733 habitants, Gençay est l’une 
des communes les plus peuplées du Civraisien en Poitou, Gençay possède ainsi la plus forte densité des 
communes membres avec près de 366 habitants / km². Il s’agit d’un taux très important pour une commune 
rurale, largement supérieur à l’ensemble du territoire de la Vienne (62 habitants / km² en moyenne). Ce taux 
s’explique évidemment par la petite superficie de la commune mais aussi par son rôle moteur et son dynamisme 
territorial au sein du sud Vienne, et se traduit par une urbanisation relativement importante.  
 
Relativement proche du principal pôle urbain et économique du département, Gençay profite de sa localisation 
sur la D741 pour maintenir globalement sa croissance démographique, même si ces dernières années ont vu 
une stagnation voir une faible diminution de sa population. Il reste que la tendance et la dynamique globale sur 
les 20 dernières années est positive, et que le constat de vieillissement de la population du Civraisien en Poitou 
et du département ne touche pas particulièrement la commune.  
 
Concernant l’habitat et l’évolution du nombre de logements, la commune de Gençay voit son nombre de 
résidences principales augmenter de façon continue entre 1999 et 2015. Dans le même temps, le nombre de 
résidences secondaires est resté stable globalement. Néanmoins, le pourcentage de logements vacants 
représente 12 % de l’ensemble du parc.  
 
Le développement de la vacance pourrait s’expliquer par la vieillesse du parc sur le territoire, et la présence de 
maisons anciennes, parfois mal isolées et dégradées, qui n’ont pas profité des avancés en matière de 
réglementation thermique. Aussi, ces logements pourraient ne pas être adaptés aux besoins des nouvelles 
populations voulant s’installer sur le territoire et ne correspondant finalement ni à la demande, ni aux normes 
de confort actuelles.    
 
Concernant la structure du parc de logements de Gençay, elle est constituée de près de 80 % de maisons 
individuelles. Elles possèdent en moyenne 4,7 pièces. Ces données nous informent sur le mode de vie de la 
population qui est représentatif de « la vie à la campagne », avec une large préférence pour les maisons 
individuelles de tailles relativement importantes avec jardins. Il s’agit de la forme d’habitat classique 
caractéristique du mode de vie en milieu rural. 
  
Le rayonnement d’une commune sur son territoire passe par une multiplicité de l’offre en matière 
d’équipements, de services et de commerces de proximité. Ainsi, la commune de Gençay dispose des principaux 
équipements publics, de plusieurs commerces de proximité et d’artisans. 
 
Le SIVM de Gençay et Saint-Maurice-la-Clouère gère les principaux équipements publics (piscine, bibliothèque 
etc.).  
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Le projet de commune de Gençay  
 

La commune de Gençay souhaite développer un projet urbain ambitieux qui reposerait en partie sur le 
développement économique et sur une offre de logement adaptée.  
 
Ainsi, le PADD du PLU de Gençay nous renseigne sur ses objectifs de développement : 

- maintenir la croissance démographique ; 
- pérenniser les services, commerces et équipements ; 
- être un territoire complémentaire avec Saint-Maurice-la-Clouère ; 
- poursuivre un développement équilibré entre habitat et activités économiques ; 
- développer son image de ville à la campagne ; 
- jouer un rôle de petit pôle urbain pour les communes voisines ; 

 
Ce projet met ainsi l’accent sur la volonté d’accueillir de nouveaux habitants, notamment des jeunes ménages 
afin de pérenniser les équipements publics. Il passe notamment par une offre de logements diversifiés et une 
mixité de l’habitat, avec notamment le développement du parc locatif et du parc social.  
 
Outre les objectifs relatifs à l’habitat, le maintien et le développement des activités économiques, notamment 
de proximité, apparait comme un des axes forts du projet de développement communal. Pour cela la commune 
de Gençay en accord et en partenariat avec la commune de Saint-Maurice-la -Clouère ont signé une convention 
n°86-19-075 avec l’EPFNA pour une action foncière pour le renouvellement urbain et concernant le site de 
« l’ancienne laiterie » (parcelles cadastrées section AH n° 79, 80, 582, 583, 655 et 656 sises 1 route de Poitiers) 
composées d’un ensemble immobilier (locaux professionnels, maisons d’habitation, terrains nus) représentant 
une surface cadastrale totale de 20063 m². Cet espace industriel est à cheval sur les deux communes : la partie 
nord de l’emprise se situe sur la commune de Saint-Maurice-la-Clouère et la partie sud sur la commune de 
Gençay. Le bien est idéalement situé à l’entrée de bourg nord de Gençay, sur la route de Poitiers. 
Le projet des communes consiste à démolir certains bâtiments qui seront identifiés et développer sur ce site 
plusieurs implantations à destination de différents usages. Il pourrait accueillir des programmes immobiliers 
mixtes de logements (tous types afin de faciliter les parcours résidentiels) ainsi que des commerces de proximité. 
 
En conclusion, le projet soumis par la commune de Gençay à l’intervention de l’EPFNA permettrait une 
revitalisation du territoire de la commune avec le développement de l’activité économique et commerciale de 
proximité et la création de services à la population, et la maitrise du développement urbain grâce notamment à 
la valorisation des ressources foncières existantes pour la production d’une offre de logements adaptés aux 
besoins du territoire.  
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
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L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque 
les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

- d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

- de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles 
et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

- d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
 

L’EPFNA, par la présente convention opérationnelle, accompagnera la collectivité afin d’enrichir les projets qui 
lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 
territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention opérationnelle, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en 
faveur de projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation 
de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir 
pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète 
et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  L’EPFNA 
n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces naturels et 
agricoles. 
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 — OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

- définir les objectifs partagés par les collectivités, l’EPCI et l’EPFNA ; 
- définir les engagements et obligations que prennent les collectivités, l’EPCI et l’EPFNA dans la mise en 

œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière des 
emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA, des collectivités et l’EPCI, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPFNA seront 
revendus à la collectivité et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
À ce titre, les collectivités confient à l’EPFNA la mission de conduire des actions foncières de nature à faciliter la 
réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission pourra porter sur tout ou partie des actions 
suivantes : 
 

- réalisation d’études foncières ; 
- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de priorité, 

expropriation…) ; 
- portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par les collectivités et l’EPCI; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis ; 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de revente 

des biens ou remboursement des études.  
 

Article 1.1 – RAPPEL DE LA CONVENTION CADRE 
 

La communauté de communes du Civraisien en Poitou rappelle que la présente convention s’inscrit dans la 
déclinaison de la convention cadre n° 86-18-148 signée le 14 janvier 2019 conformément aux délibérations du 
conseil communautaire du 12 décembre 2018 et du bureau du 28 novembre 2018. 
 
Au sein d’un territoire essentiellement rural, la communauté de communes du Civraisien en Poitou doit tirer 
parti de son emplacement mais aussi des ressources du territoire pour poursuivre son développement. 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
conventions opérationnelles de projets de redynamisation des centres bourgs, qui seront mises en place sur le 
territoire à la demande des communes. En effet, afin de permettre l’accueil de nouvelles populations actives, la 
communauté de communes souhaite reconquérir les logements vacants et les friches commerciales sur 
l’ensemble de son territoire. 
 
Cette convention cadre a permis de définir des priorités partagées : 

- rééquilibrer l’habitat vers les centres ; 
- mobiliser en priorité et dès que pertinent le foncier bâti ou non bâti de centre-bourg ou centre-ville ; 
- privilégier le renouvellement urbain pour utiliser toutes « les dents creuses » dans le tissu existant, 

l’intervention sur ces fonciers sera de toute façon prioritaire pour l’EPFNA afin de répondre aux objectifs 
de lutte contre l’étalement urbain ; 

- développer ou soutenir le commerce de proximité ; 
- développer la production de logements ; 
- lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique ; 
- développer le parc de logements sociaux ou à loyers maîtrisés ; 
- maîtriser le risque d’étalement urbain en périphérie des bourgs ; 
- limiter la spéculation foncière ; 
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ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. 
 

Les modalités principales de l’action de l’EPFNA sont notamment :  
- L’intervention de l’EPFNA ne doit pas contribuer à l’inflation foncière. L’EPFNA a vocation à bien analyser 

un prix envisageable, qui est soumis à l’avis des Domaines de manière stricte et validé par la collectivité. 
Cette analyse peut lorsque cela est nécessaire s’appuyer sur diverses études de projet, technique, de 
coûts de dépollution et déconstruction 

- Le projet est du ressort de la collectivité, que l’EPFNA peut éventuellement appuyer par des études 
d’opportunité (gisements, pré-faisabilité éventuellement) en amont et des consultations d’opérateurs 
en aval. Les orientations de projet permettent de définir en commun la stratégie concrète d’acquisition 
sur les sites repérés sur la convention, tant en termes d’articulation des calendriers que de définition 
des valeurs de références 

- Les modalités d’exercice des prérogatives réglementaires (droit de préemption, expropriation) font 
l’objet d’un examen et d’une rigueur particuliers. Pour l’exercice du droit de préemption, notamment, 
les contraintes relatives aux délais et aux formalités obligatoires nécessitent que l’EPFNA centralise le 
processus et s’assure ainsi de sa régularité. Cela implique notamment une transmission immédiate, si 
nécessaire en format numérisé, des DIA sur les périmètres de délégation du DPU, ainsi que de celles sur 
lesquelles une délégation ponctuelle peut être envisagée, et ce en amont de la décision sur le souhait 
de la collectivité d’engager une préemption (l’EPFNA doit en être destinataire a minima dans les 7 jours 
de la réception en mairie). De manière générale, une réactivité forte est nécessaire pour la délégation 
et l’accord sur la décision.  

 
2.1  Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
Ce périmètre correspond au secteur en rouge sur la carte. 
 

• Projet 1 : Parcelles cadastrées section AI n° 1, 2 et 132 
Site : Les parcelles ci-dessus désignées sont composées de plusieurs bâti pour du logements. Les immeubles sont 
en mauvais états et ne sont pas aux normes actuelles pour l’habitat. De plus, il s’agit de l’entrée de ville, et ils se 
situe sur un des axes principaux de la commune, en plein virage avec une problématique de visibilité et de 
dangerosité. 
 
Projet : Le projet de la commune est de mettre aux normes ces habitats afin de pouvoir proposer à la location 
une offre de logement décent. Concernant la parcelle AI n°1 se situant en plein virage avec une problématique 
de dangerosité, il est envisagé de créer un espace aménagé et paysagé. 
 

• Projet 2 : Parcelles cadastrées section AH n° 33, 34, 35 et 37 
Site : Les parcelles ci-dessus désignées sont composées de plusieurs bâti pour du logements. Les immeubles sont 
en mauvais états et ne sont pas aux normes actuelles pour l’habitat. De plus il s’agit de l’entrée de ville, et ils se 
situe sur un des axes principaux de la commune en plein virage avec une problématique de visibilité et de 
dangerosité. 
 
Projet : Le projet de la commune est de mettre aux normes ces habitats afin de pouvoir proposer à la location 
une offre de logement décent. Concernant la parcelle AH n°35 se situant en plein virage avec une dangerosité, 
il est envisagé de démolir le bâti afin de créer un espace aménagé et paysagé. Concernant la parcelle AH 37, et 
en fonction des possibilités technique, il sera envisagé soit la création d’un logement soit la création d’un espace 
aménagé. 
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Sur ce périmètre, comprenant les 2 projets, l’EPFNA engagera une démarche de négociation amiable avec le 
propriétaire des parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord des collectivités de manière systématique 
sur ce périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique 
– expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité.  
 

Le droit de préemption sera délégué à l’EPFNA sur ce périmètre. 
 
 
Les 2 projets ci-dessus développés ne peuvent se réaliser et se développer indépendamment l’un de l’autre.  
 
De même, ces 2 projets ayant pour finalité d’offrir une offre de logements sur la commune de Gençay et vu leur 
proximités avec le projet de “l’ancienne laiterie”, qui a pour sa part, pour finalité de développer l’offre de 
commerces et de logements, la présente convention doit se réaliser en association et en complémentarité avec 
la convention n°86-19-075 signée entre la commune de Gençay, la commune de Saint-Maurice-la-Clouère, la 
communauté de communes du Civraisien en Poitou et l’EPFNA en date du 13 décembre 2019. 
 
Autant que possible les études de faisabilité ou capacitaire qui pourraient être engagées pour les projets ci-
dessus développés, et/ou pour le projet de la « laiterie » devront tenir compte des différents projets et de la 
faisabilité - capacité de chacun afin qu’il n’y ait pas de concurrence qui pourrait s’avérer néfaste à terme. 
Le bureau d’étude retenue pour la réalisation d’études de faisabilité ou capacitaire devra déterminer un 
programme fonctionnel pour ces différents projets et espaces et proposer un chiffrage pour la réalisation des 
projets en tenant compte des différents projets et de l’impacte de chacun sur les autres. 
 
Une coordination constante devra être mise en place entre les différents intervenants afin d’assurer la 
complémentarité entre les différents projets et pour éviter toute concurrence et entre chacun des projets avec 
par exemple une offre de logement de même taille qui deviendrait trop importante alors que des logements de 
tailles différents seraient utiles. Cette coordination sera assurée par l’EPFNA. 
 
C’est pourquoi, autant que besoin, dans un souci de coordination les parties organiseront régulièrement des 
réunions de pilotage, et à minima une fois par an, afin de faire des points d’avancement sur les différents projets, 
sur les différentes opportunités, et sur les “sorties” des projets et de leurs conditions de réalisation (cession, 
nombre de logement, type de commerce ….). 
 
 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’EPFNA est de QUATRE CENT MILLE EUROS 
HORS TAXES (400 000€ HT).  
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage 
et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
 
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 4 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, 
pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des 
indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature.   
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En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la collectivité vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
 
 

Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
 
 

La commune de Gençay  
représentée par son maire, 

 
 
 
 
 
 
 

François BOCK 

La communauté de communes du 
Civraisien en Poitou 

représentée par son président, 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Olivier JEOFFROY 
 
 
 

L’établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 
 

 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n°……………….………...  en date 
du ……………………………….. 
 
Annexe n° 1 : règlement d'intervention 
Annexe n° 2 : convention cadre n° 86-18-148 entre la communauté de communes du Civraisien en Poitou et 
l’EPFNA 
Annexe n° 3 : avenant n°1 à la convention cadre n° 86-18-148 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour un projet en renouvellement urbain intégrant un équipement 
public et une offre de LLS entre la commune de Couzeix, Limoges Métropole (87) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Création d'un équipement municipal et de logements locatifs sociaux 

Contexte : La commune de Couzeix profite d’une bonne accessibilité et d’une proximité immédiate avec Limoges. Sa 

population est passée de 7 500 habitants en 2007 à près de 10 000 en 2018. Il convient de pérenniser son attractivité 

résidentielle en développant une offre de services et d’équipements dans un contexte de croissance démographique. 

 

Projet : La commune de Couzeix a identifié une emprise d’environ 3 400 m² en cœur de ville présentant une ressource 

foncière intéressante pour le développement de l’urbanisation.  

La collectivité envisage d’y développer un projet global en renouvellement urbain permettant la construction d’un 

équipement public intégrant une crèche, de nouveaux services publics ainsi qu’une offre en logements locatifs sociaux. 

Ces nouveaux logements s’inscriront dans le cadre de la reconstitution de l’offre en logements locatifs à l’échelle du 

territoire métropolitain. En effet, à l’occasion des projets de renouvellement urbain des quartiers politique de la ville 

de la Communauté Urbaine, une part importante de l’offre déconstruite à l’échelle de ces quartiers doit être 

reconstruite dans les communes déficitaires au titre de la loi SRU dont Couzeix fait partie de manière à initier un 

rééquilibrage territorial de l’offre sociale à l’échelle intercommunale. Aussi, sur la période triennale 2020-2022, cette 

commune doit prévoir la construction de 98 logements locatifs sociaux pour atteindre le taux règlementaire de 20% 

prévu par la loi SRU. 

Durée : 4 ans 

Montant : 500 000 € 

Garantie de rachat : Communauté urbaine 

 

Périmètre : périmètre de veille : Le périmètre correspond à la parcelle cadastrée EK n°30 d’une surface de 3 388 m² 

située 153 avenue de Limoges. Cette parcelle accueille une maison d’habitation vacante depuis une quinzaine 

d’années d’une surface d’environ 110 m². 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
                                                                

 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 
D’ACTION FONCIÈRE POUR UN PROJET EN RENOUVELLEMENT URBAIN INTEGRANT UN 

EQUIPEMENT PUBLIC ET UNE OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 
 

ENTRE 
 

LA COMMUNE DE COUZEIX (87) 
 

LA COMMUNAUTÉ URBAINE LIMOGES METROPOLE (87) 
 

 ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 
 

ENTRE 
 
La commune de Couzeix, dont le siège est situé, 176 avenue de Limoges, 87270 Couzeix, représentée par son 
maire, Monsieur Sébastien LARCHER - autorisé à l'effet des présentes par une délibération n° ……….. du conseil 
municipal en date du ……………….. ; 
ci-après dénommée « la Commune » ; 

    d'une part,  

La communauté urbaine Limoges Métropole, Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dont 
le siège est situé, 19 rue Bernard Palissy, 87000 Limoges, représentée par son président, Monsieur Guillaume 
GUERIN, dûment habilité par délibération du conseil communautaire du 26 juin 2019 ; 

ci-après dénommée « l’EPCI » ; 
      d'une part, 

ET 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé à cette fonction par arrêté ministériel du 23 avril 2019, 
et agissant en vertu de la délibération du conseil d’administration n° CA-2019-24 en date du 11 juin 2019, 
 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part. 
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Identification des périmètres d’intervention 
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PRÉAMBULE 
 
La commune de Couzeix fait partie de la communauté urbaine Limoges Métropole qui a conclu une convention 
cadre annexée à la présente (annexe 2) afin d’assister l’EPCI et ses communes membres, dans la conduite sur le 
long terme d’une politique foncière active sur le territoire communautaire. Il s’agit de répondre aux objectifs de 
développement de ce dernier en s’attachant tout particulièrement à la reconquête des centralités urbaines 
notamment sur le plan commercial et touristique et à la requalification de bâtis vacants ou dégradés. Elle décline 
les principes directeurs et les axes d’interventions de l’EPFNA tels que définis dans le programme pluriannuel 
d’intervention (PPI) en vigueur au regard notamment de l’habitat, de l’habitat social et de la reconquête des 
centres-bourgs.  
 

La communauté urbaine de Limoges Métropole 
 
La Communauté Urbaine Limoges Métropole regroupe 20 communes et rassemble 208 705 habitants. Elle a été 
créée par arrêté préfectoral du 22 novembre 2002 prenant effet au 1er janvier 2003. Elle compte alors 17 
communes. Trois communes ont depuis rejoint la Communauté Urbaine : Verneuil-sur-Vienne en 2011, Couzeix 
en 2014 et Chaptelat en 2017. Limoges Métropole représente plus de la moitié de la population départementale 
et est marquée par la présence de Limoges, plus grande ville du département et ville centre. 
3ème pôle urbain de la région Nouvelle Aquitaine, la Communauté Urbaine couvre un territoire stratégique de 
plus de 500 km² et polarise un important bassin de vie à une échelle suprarégionale. Ce territoire est desservi 
par le réseau routier (A20 et Route Centre Europe Atlantique), la ligne ferroviaire Paris-Toulouse et l’aéroport 
Limoges-Bellegarde qui draine un important trafic et dessert des destinations nationales et européennes. 
La mission générale de cet établissement public est de mener à bien de grands projets structurants, de 
développer l’offre de services, de créer des équipements à vocation économique et de gérer les grands services 
nécessaires à la population tout en maintenant la qualité de l’environnement. 
Forte de ses 13 compétences exercées de plein droit, telles que les transports, l’habitat, le logement social, 
l’environnement, la voirie ou encore l’action économique, les élus communautaires ont pour ambition de faire 
de Limoges Métropole une agglomération :  

- Actrice de la mobilité durable, 
- Responsable, créative et au service de la population, 
- Ouverte et inclusive, 
- En mouvement, innovante et créatrice de richesses. 

 

La commune de Couzeix 
 
La commune de Couzeix est localisée dans le département de la Haute-Vienne, à proximité de la ville de Limoges 
dont elle est limitrophe. La commune est traversée par l’Aurence qui la sépare de la ville de Limoges et par la 
route départementale 947 qui correspond à l’ancienne RN 147 reliant Limoges à Poitiers. 
 
La commune comptait en 2017, 9 268 habitants sur un territoire de 30,7 km² soit une densité de population de 
291,8 habitants au km². L’évolution de la population communale suit une courbe croissante depuis le début des 
années 1960, puisque la commune de Couzeix profite d’une bonne accessibilité et d’une proximité immédiate 
avec Limoges. Ainsi la population est passée de 7 500 habitants en 2007 à près de 10 000 en 2018. La tranche 
d’âge des moins des 30-60 ans représente plus de 40% de la population communale, traduisant la forte 
attractivité de la commune pour les actifs. Ces données montrent qu’il convient de pérenniser cette attractivité 
résidentielle en développant une offre de services et d’équipements dans un contexte de croissance 
démographique. 
 
Le parc de logements de la commune est caractérisé par un important tissu pavillonnaire. De fait, sur les 4 200 
logements composant le parc en 2017, la part de résidences principales était de 93% tandis que la part de 
logements vacants était de 6,2% (soit 269 logements vacants). En outre, ce sont près de 405 logements qui ont 
été construits entre 2012 et 2017. Ces chiffres traduisent la forte attractivité du territoire communal. 
 
Enfin, la commune de Couzeix dispose de nombreux services et commerces tels que des banques, des 
commerces alimentaires (boucherie, boulangerie…), pharmacie, bureau de poste, restaurants et d’un 
supermarché. La commune propose également de nombreux équipements, disposés le long de l’axe structurant, 
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avec deux écoles maternelles, dont l’une est adossée à un pôle petite enfance comprenant une crèche, une 
garderie et le relais assistante maternelle, une école élémentaire ainsi qu’un collège. Le maintien de l’attractivité 
de la commune passe donc par la pérennisation de ces structures et par le développement de nouveaux 
équipements complétant l’offre proposée à la population. 
 
Le projet de la commune  
 
Consciente que son attractivité est avant tout liée aux équipements publics et services qu’elle offre à sa 
population, la commune de Couzeix a identifié une emprise d’environ 3 400 m² en cœur de ville présentant une 
ressource foncière intéressante pour le développement de l’urbanisation.  
 
En effet, afin de répondre favorablement à la demande de sa population, la collectivité envisage de développer 
sur cette emprise un projet global en renouvellement urbain permettant la construction d’un équipement public 
intégrant une crèche, de nouveaux services publics ainsi qu’une offre en logements locatifs sociaux. Ces 
nouveaux logements s’inscriront dans le cadre de la reconstitution de l’offre en logements locatifs à l’échelle du 
territoire métropolitain. En effet, à l’occasion des projets de renouvellement urbain des quartiers politique de 
la ville de la Communauté Urbaine, une part importante de l’offre déconstruite à l’échelle de ces quartiers doit 
être reconstruite dans les communes déficitaires au titre de la loi SRU dont Couzeix fait partie de manière à 
initier un rééquilibrage territorial de l’offre sociale à l’échelle intercommunale. Aussi, sur la période triennale 
2020-2022, cette commune doit prévoir la construction de 98 logements locatifs sociaux pour atteindre le taux 
règlementaire de 20% prévu par la loi SRU. 
 
Dans cette optique, la commune sollicite l’appui de l’EPFNA afin de maîtriser ce site structurant, en parallèle 
d’un partenariat collaboratif visant à aboutir à une stratégie d’intervention et d’un projet définitif sur ce site. 
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens bâtis ou 
non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 
enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, l’EPFNA 
appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération. 
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2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

- d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

- de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles 
et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

- d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le cadre du 
présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera les collectivités afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire 
et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière en 
matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de projets de 
renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de friches 
industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre concrète 
et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.  L’EPFNA 
n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation d’espaces naturels et 
agricoles. 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

- définir les objectifs partagés par Limoges Métropole, la commune et l’EPFNA ; 
- définir les engagements et obligations que prennent Limoges Métropole, la commune et l’EPFNA dans 

la mise en œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise 
foncière des emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de Limoges Métropole, et 
notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPFNA seront 
revendus à Limoges Métropole et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
A ce titre, Limoges Métropole et la commune confient à l’établissement public foncier la mission de conduire 
des actions foncières de nature à faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission 
pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes : 

- réalisation d’études foncières ; 
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- acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de 
priorité, expropriation…) ; 

- portage foncier et éventuellement gestion des biens ; 
- recouvrement/perception de charges diverses ; 
- participation aux études menées par la commune ; 
- réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
- revente des biens acquis ; 
- encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de 

revente des biens ou remboursement des études.  
 
Article 1.1 – RAPPEL DE LA CONVENTION CADRE  
 
La communauté urbaine nous indique que la convention avec la commune de Couzeix s’inscrit tout à fait dans 
la déclinaison de la convention cadre n°87-18-158 relative au développement de l’habitat signée le 20 décembre 
2018 entre Limoges Métropole et l’EPFNA. 
 
La communauté urbaine Limoges Métropole identifie plusieurs enjeux fonciers importants :  

- la ville centre de l’agglomération de Limoges, la couronne et les centres-bourgs qui composent 
l’agglomération présentent des friches ou des logements vacants qui n’ont pu être reconstitués ou 
requalifiés ; 

- la reconstitution du stock de logements sociaux nécessaires sur l’agglomération, conséquence des 
opérations de renouvellement urbain dans les grands quartiers politique de la ville centre ; 

- la mise en conformité, pour les communes affichant un déficit de logements sociaux, avec l’article 55 de 
la loi SRU ;  

- le renforcement des centres-villes et des centres-bourgs par des opérations en réhabilitation et/ou en 
renouvellement urbain. 

 
ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes les 
conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. 
 
Les modalités principales de l’action de l’EPFNA sont notamment :  

- L’intervention de l’EPFNA ne doit pas contribuer à l’inflation foncière. L’EPFNA a vocation à bien analyser 
un prix envisageable, qui est soumis à l’avis des Domaines de manière stricte et validé par la l’EPCI et la 
commune. Cette analyse peut lorsque cela est nécessaire s’appuyer sur diverses études de projet, 
technique, de coûts de dépollution et déconstruction ; 

- L’EPFNA peut éventuellement appuyer la démarche de la Communauté Urbaine par des études 
d’opportunité (gisements, pré-faisabilité éventuellement) en amont et des consultations d’opérateurs 
en aval. Les orientations de projet permettent de définir en commun la stratégie concrète d’acquisition 
sur les sites repérés sur la convention, tant en termes d’articulation des calendriers que de définition 
des valeurs de références ; 

- Les modalités d’exercice des prérogatives réglementaires (droit de préemption, expropriation) font 
l’objet d’un examen et d’une rigueur particuliers. Pour l’exercice du droit de préemption, notamment, 
les contraintes relatives aux délais et aux formalités obligatoires nécessitent que l’EPFNA centralise le 
processus et s’assure ainsi de sa régularité. Cela implique notamment une transmission immédiate, si 
nécessaire en format numérisé, des DIA sur les périmètres de délégation du DPU, ainsi que de celles sur 
lesquelles une délégation ponctuelle peut être envisagée, et ce en amont de la décision sur le souhait 
de Limoges Métropole, en accord avec la Commune d’engager une préemption (l’EPFNA doit en être 
destinataire a minima dans les 7 jours de la réception en mairie). De manière générale, une réactivité 
forte est nécessaire pour la délégation et l’accord sur la décision.  
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2.1 Un périmètre d’études sur lequel la commune et l’EPCI s’engageront dans des études foncières ou pré-
opérationnelles, avec l’assistance de l’EPFNA.  
 
Aucun périmètre d’études n’est prévu dans le cadre de la présente convention. 
 
2.2 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 
Ce périmètre est identifié en vert sur la carte.  
 
Le périmètre correspond à la parcelle cadastrée EK n°30 d’une surface de 3 388 m² située 153 avenue de 
Limoges. Cette parcelle accueille une maison d’habitation vacante depuis une quinzaine d’années d’une surface 
d’environ 110 m². La municipalité entreprend ainsi une réflexion visant à la maîtrise de ce foncier situé en cœur 
de bourg afin de promouvoir à terme la construction d’un équipement public de type crèche, de nouveaux 
services publics et éventuellement la construction de logements sociaux. 
 

Sur ce périmètre, les projets de la collectivité ne sont pas suffisamment définis. Ainsi, l’EPF engagera une 

démarche d’acquisition amiable dans le cadre d’une réflexion globale visant pour la collectivité, en appui des 
services de la communauté urbaine, à déterminer un projet définitif. Ce projet nécessitera en outre d’identifier 
un bailleur et/ou opérateur privé en vue de la construction de la partie logements. 

 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre de veille par délibération du conseil communautaire 
de Limoges Métropole. 
 
2.3 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Aucun périmètre de réalisation n’est prévu dans le cadre de la présente convention. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de CINQ 
CENT MILLE EUROS HORS TAXES (500 000 € H.T.). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, l’EPCI est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA et donc 
de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du portage et des 
études. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de l’EPCI 
en la personne de son Président, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
  
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 4 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, 
pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des 
indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature.   
 
Au terme du délai de portage, au plus tard, la Communauté Urbaine est tenue par la garantie de rachat prévue 
à l’article 8 du Règlement d’Intervention annexé.  
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de l’EPCI vaut 
cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA redevient 
propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
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Fait à Poitiers, le …………………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
 

La commune de  
Condat-sur-Vienne 

représentée par son maire, 
 

Sébastien LARCHER 
 
 
 
 
 
 

La communauté urbaine  
Limoges Métropole 

représentée par son président, 
 

Guillaume GUERIN  

L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son directeur général, 
 

Sylvain BRILLET 

Avis préalable favorable du contrôleur général économique et financier, François MAGNIEN n° ……………… en 
date du ………….. 
 
Annexe n° 1 : règlement d'intervention 
Annexe n° 2 : convention cadre 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 3 à la convention opérationnelle n° CCA 16-14-025 relative à la convention cadre n° CC 16-14-002 
entre la commune de Gond-Pontouvre, la CdA de Grand Angoulême et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : convention ayant pour objet le renouvellement de deux ilot urbains et leur densification pour la création de 

logements locatifs sociaux et privés. L'avenant n°3 a pour objet l'augmentation de l'engagement financier et la 

prolongation de durée de portage afin de finaliser les dernières acquisition et la cession aux opérateurs. 

Contexte :  

La convention opérationnelle comporte deux opérations d’aménagement à vocation habitat en densification et 

renouvellement urbain sur deux ilots urbains de la commune. Ces deux îlots intègrent un parcellaire très morcelé 

rendant difficile l’aboutissement des négociations. A ce titre, après avoir obtenu l’accord de la collectivité, l’EPF a lancé 

une Déclaration d’Utilité Publique multisite et a obtenu en février l’arrêté de DUP et de cessibilité. Le lancement de 

cette procédure permet aujourd’hui de résoudre certains points bloquants dans le cadre des négociations.  

 

Projet :  
De nombreuses acquisitions, de propriétés bâties ou d’emprises foncières, ont été menées sur ces deux îlots depuis 

2017 mais il reste 6 propriétés à acheter. Il est nécessaire de prolonger la durée de portage pour finaliser ces 

acquisitions. 

 

Par ailleurs, le plafond d’engagement financier de la convention opérationnelle sera prochainement atteint. Compte 

tenu des acquisitions restantes, des divers frais de géomètre et géotechnicien ainsi que deux ans de taxes foncières, il 

serait nécessaire d’augmenter le plafond de la convention opérationnelle de 130 000€.  

 

La maîtrise foncière des îlots devrait être effective début 2021. Des consultations d’opérateurs seront aujourd’hui 

engagées pour envisager la rétrocession de ces deux îlots en 2021 ou 2022 et clôturer ainsi la convention 

opérationnelle.  

 

Durée : 5 ans + 16 mois 

Montant : 1 300 000 € + 130 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre : Périmètres de réalisation portant sur les ilots Foulpougne et Anglades, au coeur du tissus urbain - inchangé
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 

 

 

AVENANT N°3 
A LA CONVENTION PROJET N° CCA 16-14-025 

RELATIVE A LA CONVENTION CADRE N°CC 16-14-002 

 

ENTRE  
 

LA COMMUNE DE GOND PONTOUVRE (16) 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE GRAND ANGOULEME  
 

ET 
 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  
 

 
Entre 
 
La commune de Gond-Pontouvre, dont le siège est situé – Mairie – Place de l’Hôtel de Ville 16160 GOND-
PONTOUVRE – représentée par son maire, Monsieur Gérard DEZIER, autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du 13 décembre 2019,  
Ci-après dénommée « la commune » ; 

d'une part, 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération de Grand Angoulême, dont le siège est situé – 25 boulevard Besson Bey 16 023 
ANGOULEME CEDEX – représentée par son Président, Monsieur Xavier BONNEFONT, autorisé à l’effet des 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du XX,  
Ci-après dénommée « Grand Angoulême » ; 
 
Et 
 
L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté par 
Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en 
vertu de la délibération du bureau n° B-2021-XXX en date du 25 février 2021, 
Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part
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PRÉAMBULE 
 
La communauté d’agglomération de Grand Angoulême a conclu avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine une 
convention cadre annexée à la présente, afin de conduire une politique foncière active visant à acquérir des 
terrains dédiés à la réalisation de logements, notamment de logements sociaux. 
 
En ce sens, une convention projet a été signée entre la commune de Gond-Pontouvre, la communauté 
d’agglomération de Grand Angoulême et l’EPF visant plus particulièrement à la maîtrise foncière d’îlots urbains 
structurants en cœur de ville en vue d’y développer des opérations en renouvellement urbain et en 
densification de l’urbanisation intégrant une part minimum de logements locatifs sociaux. La maîtrise foncière 
de ces îlots nécessite l’acquisition à la fois d’habitations mais également de plusieurs fonds de jardin. 
 
Les acquisitions foncières ont été nombreuses dans le cadre de cette convention et de lourds travaux de 
démolition ont également été engagés par l’EPF au niveau de l’îlot de Foulpougne. A cet effet, au vu de ces 
dépenses conséquentes engagées, le plafond financier de la convention projet à hauteur d’un million trois cent 
mille euros est aujourd’hui en passe d’être dépassé. Un nouvel avenant à la convention opérationnelle s’avère 
ainsi nécessaire afin de finaliser les dernières acquisitions liées à la maîtrise foncière des ilots Foulpougne et 
Anglades. 
 
Dès lors, le présent avenant vise à l’élargissement du montant de l’enveloppe financière de la convention qui 
est désormais porté à un million quatre cent trente mille euros hors taxes. 
 
Par ailleurs, la convention prendra fin le 19 août 2021. Afin de finaliser les dernières acquisitions et effectuer 
les cessions pour les ilôts Foulpougne et Anglades, il est nécessaire de proroger la convention. 
 
Ainsi, l’article 3 et 4.1 de la convention doivent être modifiés dans le cadre de cet avenant n°2. 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 3. – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Cet article vient modifier l’article 3 de la convention initiale, qui est ainsi réécrit. 

 

Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est 
plafonné à un en-cours d’UN MILLION QUATRE CENT TRENTE MILLE EUROS HORS TAXES (1 430 000,00 
EUROS HT). La collectivité s’engage à garantir les emprunts contractés par l’EPF pour la réalisation de 
l’opération et à sa demande en fonction de la règlementation en vigueur. 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPF et 
donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais de portage et des 
études. 
 
 
ARTICLE 4. — DEROULEMENT DE LA CONVENTION 
 
4.1 – Durée de la convention 
 
Cet article vient modifier l’article 4.1 de la convention initiale, qui est ainsi réécrit. 

 
L’exécution de la convention est prolongée jusqu’au 31 décembre 2022, date à laquelle l'ensemble des 
reventes devra être réalisé. 
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La convention est considérée comme pleinement exécutée lorsque l’EPF et la Collectivité ont rempli leurs 
engagements respectifs :  
 

 acquisition et revente des biens identifiés pour l’EPF ; 

 paiement du prix par la Collectivité ou par l'opérateur de son choix ;  

 réalisation du projet dans un délai de 3 ans suivant la cession des biens par l’EPF conformément aux 
engagements pris dans la présente, quant à la réalisation de l'opération prévue. 

 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
 
 

La Commune de Gond Pontouvre 
représentée par son Maire, 

 
                              Gérard DEZIER 

La Communauté d’Agglomération 
de Grand Angoulême 

représentée par son Président, 
Xavier BONNEFONT 

 

 
 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
représenté par son Directeur général, 

Sylvain BRILLET 
 

 
 
 
 
 
      
Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 2021/ en date du  
 
 
 
Annexe n° 1 : convention projet n° CCA 16-14-025 
Annexe n° 2 : Avenant n°1 à la convention projet n° CCA 16-14-025 
Annexe n° 3 : Avenant n°2 à la convention projet n° CCA 16-14-025 
Annexe n° 4 : convention cadre n° CC 16-14-002 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 353



La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 354



 B/GG/AJ – 25/02/2021 – point IV-10 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 3 à la convention opérationnelle n° 17-16-005 d'action foncière pour des opérations en densification 
de l'urbanisation et en renouvellement urbain entre la CdA de La Rochelle, la commune de Nieul-sur-Mer (17) et 

l'EPFNA 
 

 

  

Objet : Maitrise foncière des emprises foncières nécessaires à la réalisation du projet urbain du Champ Pinson (450 

logements dont 40% LLS  et 20% abordables) - concession signée avec le bailleur social Clairsienne pour la réalisation 

du projet 

Contexte : Commune située dans l'agglomération de La Rochelle et en bord de littoral, Nieul-sur-Mer est une 

Commune soumise à une forte pression immobilière et à une forte flambée des prix du foncier et un réel manque de 

logements sociaux. Cette dernière est d'ailleurs carencée dans le cadre de la loi SRU depuis ce début d'année. 

Projet : La Communauté d'Agglomération de La Rochelle a sollicité l'EPFNA en 2016 pour une convention qui a donné 

lieu à la réalisation d'une DUP sur des fonciers faisant l'objet de rétention, sur l'intégralité du site. Le but de cette 

maitrise foncière est l'implantation d'un écoquartier de 450 logements dont 40% LLS et 20% abordables, avec une 

réelle volonté de performance énergétique et écologique. Ce projet a fait l'objet d'un traité de concession signé avec 

le bailleur social Clairsienne qui commencera à racheter des fonciers dès cette année 2021. L'augmentation globale 

du coût du foncier sur le territoire communautaire a fait que la fixation judiciaire du prix sera plus élevée que les 

prévisions initiales (60 € / m² au lieu de 45 € / m²). Il est donc nécessaire d'augmenter l'engagement financier de la 

convention. 

Durée : 5 ans à partir du 13 décembre 2018 (première acquisition) 

Montant : 6 000 000 + 1 500 000 € 

Garantie de rachat : Communauté d'Agglomération de La Rochelle 

Périmètre : écoquartier du Champ Pinson situé en entrée de Ville de Nieul-sur-Mer
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
 

                     
 

 

AVENANT N°3 À LA CONVENTION OPERATIONNELLE N°CCA-17-16-005 

D’ACTION FONCIERE POUR DES OPERATIONS EN DENSIFICATION DE L’
URBANISATION ET EN RENOUVELLEMENT URBAIN 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE DE NIEUL-SUR-MER 

 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA ROCHELLE 

 

ET 
 

L’ETABLISEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 
 

 
Entre 

La Communauté d’Agglomération du La Rochelle, établissement public de coopération intercommunale 
dont le siège est situé Rue Saint-Michel 17000 la Rochelle représentée par, son Président, Monsieur Jean-
François FOUNTAINE, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire du ..............…, 

Ci-après dénommée « la CdA » ou « la Collectivité » ;   

 

La Commune de Nieul-sur-Mer, dont le siège est situé Rue de Beauregard – 17137 Nieul-sur-
Mer représentée par son Maire Marc MAIGNÉ, autorisé à l’effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du…………………………,  
Ci-après dénommée « la Commune »,  

d'une part, 

et 

 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 bd du Grand Cerf,  – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex  
– représenté par Monsieur Sylvain BRILLET son directeur général, nommé à cette fonction par arrêté 
conjoint de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et 
du ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, chargé de la ville et du logement en date du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la 
délibération du Bureau  
n° B-2021-+++ du +++, 

Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

D'autre part,
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 PRÉAMBULE 
 
La Communauté d’Agglomération de La Rochelle et la Commune de Nieul-sur-Mer (17) ont signé une 
convention opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine (EPFNA) le +++ afin 
de développer l’opération de logements « Champ Pinson ».  Le projet comprend 450 logements dont 40% 
sociaux (soit +++LLS ) et 20% abordables. Ce projet, contribuera à réduire le déficit de logements locatifs 
sociaux de la commune, carencée au titre de l’article 55 de la loi SRU par un arrêté préfectoral en date du 
11 décembre 2020. 
 
Suite à une consultation d’aménageurs menée en +++, la CdA de La Rochelle a retenu Clairsienne afin de 
réaliser ce futur écoquartier. Le traité de concession, annexé aux présentes, a été signé le +++. La première 
cession foncière à Clairsienne interviendra dès 2021. 
 
Pour ce projet, l’EPFNA a mené des acquisitions à l’amiable et par expropriation, suite à un arrêté de DUP 
et de cessibilité obtenu le 29 décembre 2017. Ces arrêtés ont permis l’acquisition de trois des treize 
propriétés concernées par ce projet urbain à un montant de 37 € à 45 €/m². Les autres fonciers n’ont pas 
pu faire l’objet d’un accord préalable à la fixation du prix par le juge. Cette fixation est en cours pour les 
autres propriétés et doit intervenir courant du 1ersemestre 2021 par le TGI de LA Rochelle. 
 
L’EPFNA a obtenu un premier jugement en fixation du prix le 29 décembre 2020 à 60€/m² le, sur une des 
propriétés concernées.  
 
Cette fixation prend en compte la récente augmentation des prix du foncier le marché local,très attractif. 
Ce jugement risque certainement de faire référence, pour les autres fixations du prix qui seront connues 
fin février 2021.  
 
Une simulation financière du projet a été réalisé et porte le coût total du foncier à presque sept millions 
d’euros, contre moins de six millions initialement. Il est donc nécessaire d’augmenter le plafond financier 
de la convention, afin de poursuivre les acquisitions envisagées. 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1. Engagement financier de l’EPFNA 

Les dispositions de l’article 3 de la convention « engagement financier global au titre de la 

convention » sont modifiées comme suit :  

L’engagement financier maximale de la convention est porté à 7 500 000 € HT (SEPT MILLIONS CINQ CENT 
MILLE EUROS HORS TAXES) afin que l’EPFNA puisse acquérir l’intégralité du périmètre d’intervention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 357



  3 

Fait à …………………………………………………… , le …………………………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
 

La Commune 
de Nieul-sur-Mer 

représentée par son Maire, 
 
 
 
 
 

Marc MAIGNÉ 

L'Établissement Public Foncier 
représenté par son Directeur Général  

 
 
 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 
 

La communauté d’agglomération de La Rochelle 
Représentée par son Président 

 
 
 
 
 

Jean-François FOUNTAINE 
 
 
 
Annexe : arrêté de carence  
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN 
n° ………………  du ………………………… 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 2  à la convention opérationnelle n° 23-17-053 d'action foncière pour la revitalisation du centre-
bourg entre la commune de Bourganeuf (23) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Création d'un écoquartier et résorption d'une bâtisse vacante de centre-bourg 

Contexte : La commune a engagé un partenariat avec l’EPF pour mener un projet urbain communal de restructuration 

de son centre ancien, avec trois périmètres d’intervention initialement identifiés :   

Projet 1 : Création d’un écoquartier (site en cours d’acquisition par l’EPFNA) 

Projet 2 : Réhabilitation du site de l’ancien SPAR (lancement de procédure d’abandon manifeste à lancer par la 

commune) 

Projet 3 : Création d’un site touristique 

 

Projet : Ce nouvel avenant vise exclusivement à modifier les périmètres d’intervention de l’Etablissement Public 

Foncier. En effet, la commune a ciblé de nouvelles emprises dans le cadre de son projet communal d’accueil touristique 

et de loisirs et envisage également d’apporter quelques ajustements au périmètre de veille et périmètres de réalisation 

au titre de la convention opérationnelle initiale.  

La commune souhaite relocaliser le projet de site touristique et de loisirs plus près du centre-bourg et a identifié le 

site de l’ancien golf. Ce projet s’inscrit dans une des directives du PADD du Plan Local d’Urbanisme de la Commune, 

visant à équilibrer l’organisation spatiale du territoire au regard du développement touristique, travaillé avec la 

DDT. La partie haute de cet ancien golf (hors périmètre EPF) serait vendue ou mise à bail en vue de l’exploitation de 

panneaux photovoltaïques.  

Durée : 6 ans (inchangée) 

Montant : 900 000 € (inchangé) 

Garantie de rachat : Commune 

Périmètre :  
Projet de veille foncière sur le site de l’ancien Golf en vue de la création d’un site touristique et de loisirs 

 

Projet 1 : Création d’un écoquartier au Sud du centre-bourg - inchangé 

  

Projet 2 : Réhabilitation d’une propriété de centre bourg en déshérence - inchangé 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

AVENANT N°2  
A LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE N°23-17-053 

D’ACTION FONCIERE POUR LA REVITALISATION 
DU CENTRE-BOURG 

 
ENTRE  

 
LA COMMUNE DE BOURGANEUF (23) 

 
ET 

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE  

 

 
 
Entre 
 

La commune de Bourganeuf, dont le siège est situé Place de l’Hôtel de Ville, 23400 Bourganeuf 
représentée par son maire, Monsieur Régis RIGAUD, autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération n° …………………du conseil municipal en date du…………………………..,  
Ci-après dénommée « la Collectivité » ; 
 

d'une part, 
 
L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS 
Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel 
du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n°2019-69 en date du 12 mars 2019, 
Ci-après dénommé « EPFNA » ; 

d'autre part 
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PRÉAMBULE 

 
Dans le cadre d’une réflexion d’ensemble visant la concrétisation d’un projet urbain communal à 
travers la restructuration de son centre ancien dans un objectif de renouvellement urbain et de 
limitation des extensions, la commune a souhaité engager un partenariat avec l’EPFNA. Ce 
partenariat permettra de conduire sur le court, moyen et long terme une politique foncière visant à 
acquérir des biens dédiés à la réalisation de logements, au développement économique, à la 
construction d’équipements structurants d’intérêt général, et, à en préparer la réalisation dans les 
conditions qui lui permettent d’atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée en matière d’aménagement 
et de développement durable sur son territoire. 
 
Le 14 février 2018, la commune de Bourganeuf et l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine ont signé une convention opérationnelle d’action foncière pour la revitalisation du centre-
bourg. Cette convention ciblait un périmètre de veille dont l’objectif était de mener une réflexion 
quant à la réalisation d’un projet d’accueil touristique et de loisirs ainsi que deux périmètres de 
réalisation portant respectivement sur la maîtrise foncière d’anciennes emprises ferroviaires 
permettant la création d’un écoquartier et la maîtrise d’un ancien commerce alimentaire vacant de 
centre-bourg de type « SPAR ».  
Cette convention opérationnelle prévoit une durée de portage de 6 ans et un engagement financier 
global de 900 000 € HT.  
 
Le 14 octobre 2020, la commune de Bourganeuf et l’Etablissement Public Foncier ont signé un 
avenant à la convention opérationnelle initiale, dont l’objet était de modifier les périmètres 
d’intervention et de maîtrise foncière. En effet, le périmètre de veille a été réduit à l’échelle du 
centre-bourg afin de cibler les commerces vacants et les immeubles vétustes. En parallèle, la 
commune a précisé deux périmètres définissant l’emprise foncière dédiée à la création d’un 
écoquartier et par ailleurs la réalisation d’un site d’accueil touristique et de loisirs. Cet avenant n’a 
toutefois pas modifié le montant plafond d’intervention ainsi que la durée de la convention 
opérationnelle initiale. 
 
Ce nouvel avenant vise exclusivement à modifier les périmètres d’intervention de l’Etablissement 
Public Foncier. En effet, la commune a ciblé de nouvelles emprises dans le cadre de son projet 
communal d’accueil touristique et de loisirs et envisage également d’apporter quelques ajustements 
au périmètre de veille et périmètres de réalisation au titre de la convention opérationnelle initiale.  
Le montant plafond d’intervention ainsi que la durée de la convention demeurent inchangés. 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. – Modification des périmètres d’intervention 
 

Cet article vient modifier l’ARTICLE 2 « Périmètres d’intervention » de la convention opérationnelle 

N°23-17-053 en rectifiant le périmètre de veille et en ciblant des projets effectifs en périmètre de 

réalisation. Par conséquent, les projets pour lesquels l’appui de l’EPFNA n’est plus effectif, sont 

retirés du périmètre d’intervention. 

 

1.1 Un périmètre d’études sur lequel la collectivité s’engage dans des études foncières ou pré-
opérationnelles, avec l’assistance de l’EPFNA. 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 364



 
 

 4 

 

Ce périmètre est sans objet dans le cadre de la convention initiale.   
 

1.2 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 

Ce périmètre est identifié en vert sur la carte. 
 
Projet A : Veille foncière sur le centre-bourg de Bourganeuf 
 
Ce périmètre correspond au centre-bourg historique de la commune de Bourganeuf. Ce centre-bourg 
est marqué par la présence d’un nombre conséquent de commerces vacants et d’immeubles 
vétustes, principalement localisés au niveau de la place de l’hôtel de Ville, des rues Zizim et de 
Verdun. 
La commune souhaite mettre en place un projet de redynamisation de son centre-bourg, visant 
plusieurs objectifs : 

-    La création de locaux commerciaux adaptés à la demande, avec la possibilité de réaliser des 
logements pour les personnes ayant besoin d’être au plus proche des services et commerces 
(notamment les personnes vieillissantes et les jeunes actifs) ; 

-    La dé-densification de l’hypercentre par la démolition d’immeubles vétustes, en vue de 
réaliser des espaces publics conviviaux ou des jardins pour les logements ; 

-    L’aménagement et la remise sur le marché de certains bâtiments emblématiques, et la 
valorisation des vitrines vides (boutiques éphémères, décoration…). 

 
Sur ce périmètre, la démarche d'acquisition amiable ne sera engagée que sur des fonciers identifiés 
en commun le cas échéant. Cette démarche s’inscrira dans le cadre d’opérations d’acquisition de 
bâtisses en déshérence, en vue de procéder à leur réhabilitation ou entreprendre un renouvellement 
urbain. Il pourra également s’agir de l’acquisition d’un foncier manquant, nécessaire à la réussite 
d’un projet ciblé en périmètre de réalisation.  
 
Enfin, si l’opportunité se présente, une acquisition ne se fera que dans la mesure où le prix permet la 
réalisation future d’une opération, le cas échéant, la préemption pourra être réalisée en révision de 
prix. 
 
Le droit de préemption urbain sera délégué à l’EPFNA au cas par cas.  
 
Projet B : Veille foncière sur le site de l’ancien Golf en vue de la création d’un site touristique et de 
loisirs 

 
La commune mène un projet d’espace touristique et de loisirs, afin de pouvoir capter sur son 
territoire les séjours touristiques du département (notamment en provenance du Lac de Vassivière), 
en proposant une offre attractive d’hébergement d’accueil touristique. Si elle présente des attraits 
touristiques indéniables avec sa cité médiévale (château, église, tour Zizim), son musée de 
l’électrification (ville pionnière de l’électrification en 1886) ou encore ses espaces naturels 
remarquables (site classé des gorges du Verger, zone Natura 2000 des bords du Thaurion, 
arboretum), elle pâtit néanmoins aujourd’hui d’une absence d’infrastructures et d’hébergements à la 
destination des touristes.  
Le projet de pôle touristique et de loisirs sera à destination d’un public familial mais également de 
randonneurs et de pèlerins, Bourganeuf étant traversée par un itinéraire de grande randonnée (GR 
n°4) et constituant une étape du chemin de Saint-Jacques de Compostelle. Il proposera une offre 
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attractive via un positionnement, une labellisation (« Camping Qualité », « La Clé verte » et « Accueil 
Vélo ») et une thématisation autour de l’écotourisme, de la nature et du patrimoine. Il comprendra 
un maximum de 80 emplacements de belle surface, des équipements adaptés aux pratiquants 
d’activité de plein-air. 
Ce projet pourrait être porté directement par la commune, dans le cadre d’une démarche de 
valorisation des activités touristiques au sein-même de Bourganeuf, la mise en valeur de la dimension 
naturelle autour du Thaurion, ou encore le projet de pôle énergétique rattaché au musée. 
Le projet s’inscrit dans une des directives du PADD du Plan Local d’Urbanisme de la Commune, visant 
à équilibrer l’organisation spatiale du territoire au regard du développement touristique, travaillé 
avec la DDT.  
 
De nouvelles réflexions ont évolué sur ce projet nécessitant de modifier son emplacement initial afin 
de cibler cet ancien golf, d’une surface d’environ 10 hectares, classé en zone naturelle dédiée aux 
équipements de loisirs de plein nature selon le Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
Bourganeuf. 
 
Sur ce périmètre, l’EPFNA engagera une démarche de négociation amiable avec les propriétaires des 
parcelles du périmètre et le droit de préemption urbain sera délégué à l’EPFNA.  
 
1.3 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 

Ces périmètres sont identifiés en rouge sur la carte. 
 

Projet 1 : Création d’un écoquartier au Sud du centre-bourg 
 
Site : Tènement foncier d’environ 8 400 m² situé impasse Emile de Girardin et place du Tribunal 
composé de deux maisons d’habitation et de fonds de jardins.  
 
Projet : La commune souhaite mener un projet d’écoquartier en densification au sein de cette dent 
creuse, localisé au sud du centre-bourg. Ce projet vise l’accueil de population à proximité immédiate 
du centre-bourg. La labellisation écoquartier intègre pleinement la démarche de développement 
durable engagée par la commune, à travers notamment l’obtention du label « Territoire à énergie 
positive pour la croissance verte ».  
Ce site a été acquis par l’EPFNA au cours du mois de novembre 2020. La commune et l’EPFNA 
étudient désormais les sorties d’opération possibles pour lesquelles deux lotisseurs/bailleurs ont 
manifesté leur intérêt.  
 
Projet 2 : Réhabilitation d’une propriété de centre bourg en déshérence  
 
Site : Immeuble de centre-bourg vacant et dégradé comprenant un ancien supermarché type 
« SPAR » situé 13 rue Zizim, parcelle AY 34. 
 
Projet : Dans le cadre du projet de redynamisation du centre-bourg, cette emprise présente un très 
fort potentiel pour répondre aux enjeux de réimplantation d’activité et d’offre en logements en 
centre bourg.  
La destination future du local commercial sera précisée dans l’étude de programmation 
« requalification urbaine » menée par la commune. Concernant la partie logement, la réalisation 
d’une étude de faisabilité permettra de préciser les potentialités techniques et financières 
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d’aménagement. Au regard de la surface disponible, quatre à cinq logements pourraient néanmoins 
être développés. 
 
Au regard de l’état de ce bâti menaçant ruine, la commune mène parallèlement à l’appui de l’EPFNA, 
une procédure de bien en l’état d’abandon manifeste.  
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPFNA sur ce périmètre. 
 
 
Fait à Poitiers, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
 

 
La Commune de 

Bourganeuf 
représentée par son Maire, 

 
                               Régis RIGAUD 

L'Établissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 
 

Sylvain BRILLET 
 

 
  

 
      
      
 

 
 

Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n°……….. 
en date ………………. 
 
       
 
Annexes : 

- Convention opérationnelle n°23-17-053 
- Avenant n°1 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n° 1 à la convention opérationnelle n° 33-18-047 d’action foncière pour le développement de l’habitat 
sur le site de réserve foncière situe sur la commune de Saint-Médard-en-Jalles entre Bordeaux-Métropole (33) 

et l’EPFNA 
 

 

  

Objet : Extension du périmètre d’intervention et ajustement du montant plafond de la convention en conséquence 

Contexte : Il apparait des emprises parcellaires appartenant à de mêmes propriétaires sont actuellement situées hors 

du périmètre d’intervention. Pour la bonne poursuite de ces négociations, et les propriétaires étant vendeurs de 

l’intégralité de l’emprise, il est nécessaire de permettre à l’EPF de pouvoir se positionner sur ces fonciers dans leur 

entièreté afin de répondre efficacement aux sollicitations de Bordeaux Métropole. 

Projet : Le projet de la Collectivité de Bordeaux Métropole vise au développement de l’offre de logements 

Durée : inchangée : jusqu'au 29 octobre 2028 

Montant : 3 200 000 € + 800 000 € 

Garantie de rachat : Bordeaux Métropole 

Périmètre : Parcelle IS 21 entière
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Avenant n° 1 à la Convention opérationnelle n° 33-18-047 de réserve foncière sur le territoire de Saint-Médard-en-Jalles 
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AVENANT N° 1 A LA  
CONVENTION OPERATIONNELLE N° 33-18-047  

D’ACTION FONCIERE POUR LE EVELOPPEMENT DE L’HABITAT SUR LE SITE 

DE RESERVE FONCIERE SITUE SUR LA COMMUNE DE SAINT-MEDARD-EN-
JALLES 

 
ENTRE 

 
BORDEAUX METROPOLE 

 
ET 

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE  

 
 
ENTRE 

 

Bordeaux Métropole, dont le siège est situé Esplanade Charles de Gaulle, représentée par son Président, 
M. Patrick BOBET dûment habilitée par une délibération du Conseil Métropolitain n° +++ en date du +++, 
Ci-après dénommée « la Collectivité » ; 

d'une part  

ET 

 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel 
et commercial, dont le siège est à 107 bd du Grand Cerf,  – CS 70432 – 86011 POITIERS Cedex  – représenté 
par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° +++ 
du 26 novembre 2019, 

Ci-après dénommé « EPF » ;          

d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 

Une convention opérationnelle relative au secteur de réserve foncière à Saint-Médard-en-Jalles (33) 
n° 33-18-047 signée le 30 octobre 2018, a été approuvée par la délibération n° 2018-250 du Conseil 
Métropolitain de Bordeaux Métropole en date du 27 avril 2018 et par la délibération n° CA 2018-
201 du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine en date du 
25 septembre 2018. Cette convention porte sur le développement de l’habitat en vue du 
développement d’un site de réserve foncière de long terme. 
 

Il apparait des emprises parcellaires appartenant à de mêmes propriétaires sont actuellement 
situées hors du périmètre d’intervention.  
Pour la bonne poursuite de ces négociations, et les propriétaires étant vendeurs de l’intégralité de 
l’emprise, il est nécessaire de permettre à l’EPF de pouvoir se positionner sur ces fonciers dans leur 
entièreté afin de répondre efficacement aux sollicitations de Bordeaux Métropole. 
 
A ce jour, les négociations amiables n’ont pas pu aboutir à un accord. Aucune dépense n’a été portée 
au stock de la présente convention. 
 

L’objet du présent avenant vise ainsi à adapter les dispositions de la convention aux négociations 
envisagées. 
 
Encore, suite à l’adoption de son nouveau Plan Pluriannuel d’Intervention par l’EPF pour la période 
2018-2022 lors de son Conseil d’Administration du 28 novembre 2018, le présent avenant vise 
également à mettre la convention en conformité avec ces dernières dispositions. 
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
  

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 372



 

Avenant n° 1 à la Convention opérationnelle n° 33-18-047 de réserve foncière sur le territoire de Saint-Médard-en-Jalles 

PARAPHES 4 sur 5 

ARTICLE 1. MODIFICATION DE PERIMETRE 

Cet article vient modifier l’article 2 – PERIMETRE D’INTERVENTION de la convention initiale  

Elargissement d’un périmètre de réalisation 
 

Site : Le secteur fera l’objet d’une extension afin : 
- d’intégrer dans l’intégralité de leur emprise, sans distinction de zonage au titre du PLUI de 

Bordeaux Métropole toutes les parcelles cadastrales inscrite au périmètre initial, 
- d’éviter les emprises discontinues. 

 

Ainsi, le périmètre de réalisation est étendu afin de permettre :  
- l’inclusion de l’emprise totale de la parcelle cadastrale référencée section ID n° 22, 

 
Projet : Dans le cadre du développement de l’habitat du secteur de réserve foncière à Saint-
Médard-en-Jalles, Bordeaux Métropole a notamment identifié des emprises foncières 
présentant un intérêt pour le développement des secteurs de réserve foncière.  
 
Ce périmètre de veille foncière élargi s’inscrit dans une démarche d’anticipation foncière active 
en appui de la constitution des réserves foncières de long terme. L’EPF pourra engager des 
négociations amiables sur des fonciers identifiés d’un commun accord avec la collectivité. Il 
pourra intervenir en préemption de la même manière. 
  
Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPF sur ce périmètre. 
 

ARTICLE 2. ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL 

Cet article vient modifier l’article 3 – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA 

CONVENTION de la convention initiale  

A titre liminaire, il est rappelé que l'établissement, en tant qu'établissement Public Industriel et 
Commercial d’Etat, agit en qualité d'assujetti à la TVA pour ses activités d'opérations 
immobilières en application de l’article 256B du Code Général des Impôts. 

A ce titre, l'établissement soumet ces cessions foncières et immobilières au régime fiscal 
applicable en matière de TVA immobilière sur toutes les dépenses et recettes réalisées au cours 
de son intervention et ce quel que soit la nature du futur acquéreur. 
Cela étant rappelé, il est établi ce qui suit. 
 
 

Modification du plafond d’engagement 
 

Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier global de l’EPFNA est porté au montant 
de 4 000 000 € HT (QUATRE MILLIONS D’EUROS HORS TAXES). 
 
 

*** 
 
 
Les autres dispositions de la présente convention restent inchangées. 
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Fait à ……………………………………………….., le …………………………………. en 3 exemplaires originaux 
 
 
 

Bordeaux Métropole 
représentée par son Président 

 
 
 
 
 
 

Alain ANZIANI 

L'Établissement Public Foncier 
représenté par son Directeur Général, 

 
 
 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, Monsieur François MAGNIEN  
 
n° …………………………………… du ………………………………………… 
 
 
Annexe n°1 : Convention opérationnelle n° 33-18-047 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour la création d'une zone d'activité économique entre les 
communes de Donzenac, d'Ussac, la CdA du Bassin de Brive (19) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Appui à la création d'une zone d'activité économique 

Contexte : La communauté d'agglomération du Bassin de Brive souhaite permettre l'aménagement d'une nouvelle 

Zone d'Activité Economique sur son territoire au regard du remplissage des zones existantes. Cependant, la maitrise 

foncière de cette nouvelle zone est aujourd'hui mise à mal par une dynamique spéculative initiée par un promoteur 

sur le tènement du projet. 

Projet : Intervention en veille foncière sur le périmètre du projet de zone d’activité, avec appui si nécessaire à la 

réalisation d’étude sommaires permettant d’apprécier les contraintes environnementales du site. Le principe d’un 

paiement anticipé échelonné pourra être étudié, les modalités pratiques étant à préciser ultérieurement par avenant. 

Durée : 5 ans 

Montant : 3 000 000 € 

Garantie de rachat : CdA 

Périmètre : Veille foncière sur un périmètre de 60 hectares le long de l'autoroute A20 au nord de Brive-la-Gaillarde.
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 

 

 
CONVENTION OPERATIONNELLE N° 

 
DE MAITRISE DU DEVELOPPEMENT D’UNE FUTURE ZONE D’ACTIVITE 

 
ENTRE 

 
LA COMMUNE DE DONZENAC (19) 

 
LA COMMUNE D’USSAC (19) 

 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BASSIN DE BRIVE (19) 

 
ET 

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE 

 

 
Entre 
 
La commune de Donzenac, dont le siège est situé, Place de la Liberté, 19270 DONZENAC, représentée par son 
maire, Monsieur Yves LAPORTE - autorisé à l'effet des présentes par une délibération n° …………. du conseil 
municipal en date du …………………. ; 
ci-après dénommée « la commune de Donzenac » ; 
 
La commune d’Ussac, dont le siège est situé, Place de la Mairie, 19270 USSAC, représentée par son maire, 
Jean-Philippe BOSSELUT - autorisé à l'effet des présentes par une délibération n° …………. du conseil municipal 
en date du …………………. ; 
ci-après dénommée « la commune d’Ussac » ; 
 
La communauté d’agglomération du Bassin de Brive, Établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI) dont le siège est situé, 9 avenue Léo Lagrange 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE, représentée par son 
président, Monsieur Frédéric SOULIER, dûment habilité par délibération du conseil communautaire du 
……………………… ; 
ci-après dénommée « la Collectivité » ; 

d'une part, 
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et  
 
L'établissement public foncier de Nouvelle Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex, représenté 
par son Directeur Général, Monsieur Sylvain BRILLET, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et 
agissant en vertu de la délibération du Bureau n°……….…………… en date du ………………………, 
Ci-après dénommé « l’EPFNA » ; 

d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 

La communauté d’agglomération du Bassin de Brive 
 
La communauté d’agglomération du Bassin de Brive (CABB) a été créée au 1er janvier 2014. Elle résulte de la 
fusion de la communauté d'agglomération de Brive et des communautés de communes de Juillac-Loyre-
Auvézère, du Pays de l'Yssandonnais, des Portes du Causse, Vézère-Causse, ainsi que quatre des six communes 
de la communauté de communes des trois A (A20, A89 et Avenir), les communes isolées d'Ayen et Segonzac. 
Elle regroupe 48 communes et compte un total de 107 000 habitants sur un territoire de 808,44 km². 
 
Zone d’interface entre la Nouvelle Aquitaine et l’Occitanie, le bassin de Brive est aujourd’hui positionné en plein 
cœur de la Nouvelle-Aquitaine et revêt à ce titre de nouveaux enjeux. L’aire du bassin de Brive couvre une zone 
d’influence de plus de 250 000 habitants. Ce territoire bénéficie en outre d’un désenclavement total grâce à de 
nombreux réseaux et services de communication : important réseau autoroutier (autoroute A89 et A20), nouvel 
aéroport international Brive-Vallée de la Dordogne. 
 
La communauté d’agglomération s’est dotée des compétences relatives à la gestion des déchets, au transport, à 
l’eau et l’assainissement, au développement durable, au social, au tourisme et au développement économique 
et à l’habitat. 
 
A ce titre, une réflexion sur le projet de territoire de l’agglomération a été lancée au second trimestre 2016. 
L’objectif de cette démarche est de construire une vision partagée du territoire et d’aboutir à une proposition 
de développement harmonieux. Trois chantiers pour demain ont été identifiés et déclinés en enjeux et en en 
pistes opérationnelles : 

Chantier 1 : Attirer les facteurs de production, les habitants, les touristes 
• Projet 1 : Favoriser la recherche, l’innovation et la création de richesses 
• Projet 2 : Valoriser la position carrefour 

Chantier 2 : Capitaliser sur les atouts et les richesses endogènes 
• Projet 3 : Faire émerger une image fédérant les 48 communes autour d’éléments identitaires forts 
• Projet 4 : Produire et consommer localement, 

Chantier 3 : Concilier développement et qualité du cadre de vie 
• Projet 5 : Faire de la CABB un territoire du « bien vivre ensemble », 
• Projet 6 : Favoriser les investissements au sein des communes et conforter les pôles d’équilibre et les 

relais de proximité. 
 
La CABB, avec 44 % de la population du département et 48% des actifs ayant un emploi, constitue le poumon 
économique du territoire. A ce titre, les zones d’activités économiques constituent les vecteurs principaux de 
développement des entreprises et des emplois. Leur accueil se fait sur ces zones dont l’agglomération assure à 
la fois l’aménagement et la gestion. 
 
En janvier 2021, le taux de commercialisation des zones d’activités de la CABB est de 94 % et le volume de 
parcelles disponibles dont la superficie est supérieure à 2 hectares est très faible. La dernière zone d’activité 
communautaire, Brive-Laroche, dont l’aménagement a été finalisé en 2019, est actuellement commercialisée à 
75 % (soit encore 11 hectares disponibles à la vente qui seront commercialisés d’ici 2 ans). 
 
En parallèle, afin de limiter la consommation foncière et l’artificialisation des terres, la communauté 
d’agglomération travaille pour identifier et mobiliser les friches industrielles et immobilières en vue de 
permettre la réalisation d’opérations d’habitat ou orientées vers le développement économique. Trois sites ont 
déjà été identifiés et sont en cours de traitement. 
 
 
 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 381



Le projet de la Collectivité 
 
La communauté d’agglomération du Bassin de Brive porte un projet d’aménagement d’une zone d’activité 
économique à proximité immédiate de l’autoroute A20, au Nord de Brive, sur les communes de Donzenac et 
d’Ussac. La future zone d’activité serait directement reliée à l’A20 au niveau de l’échangeur numéro 49. Son 
délai de réalisation est fixé à une échéance de 4 ans. 
 
Au regard du taux de commercialisation supérieur à 90 % des zones d’activités économiques existantes sur le 
territoire du territoire de l’agglomération, la communauté d’agglomération ne disposera plus à moyen terme 
de foncier à proposer aux entreprises et aux porteurs de projet souhaitant s’installer sur le territoire. Elle 
souhaite donc créer de nouveaux espaces permettant l’accueil d’entreprises. 
 
Le projet d’aménagement de ce secteur est identifié dans les documents d’urbanisme et de planification 
depuis les années 1970. Ainsi, le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU) de l’agglomération 
de Brive approuvé en 1976 identifie déjà la zone pour l’aménagement de grandes parcelles nécessaires au 
développement économique. La zone est également inscrite au schéma de développement de 2000 en tant 
que zone structurante à l’intérêt supra communal. Le projet était alors porté par le SYMA A20. Enfin, le 
document d’orientation et d’objectifs (DOO) du schéma de cohérence territoriale (SCOT) Sud Corrèze 
approuvé en 2012 prescrit de structurer le pôle économique en lien avec le pôle urbain et l’autoroute A20. Le 
document réaffirme la volonté des collectivités de faire de ce secteur une zone à fort potentiel logistique et 
industriel. Les règlements écrits et graphiques des PLU des deux communes ont également été mis en 
cohérence, la destination commerce et activités de services y est interdite. 
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
 
L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 
1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque les 

enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, l’EPFNA 
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appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de 
l’opération ; 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension que 
pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence d’ensemble, 
notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation 
annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération. 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les échelles et 
de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 

 
En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention cadre, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis 
pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux 
objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention cadre, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation de 
friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également intervenir pour 
contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et accompagner les 
collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise en œuvre 
concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la biodiversité.   
 
L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Collectivité afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire 
et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. — OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 
 définir les objectifs partagés par l’EPCI et l’EPFNA ; 
 définir les engagements et obligations que prennent l’EPCI et l’EPF dans la mise en œuvre d’un dispositif 

(études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise foncière des emprises nécessaires à la 
réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la convention ; 

 préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPF et de la Collectivité, et notamment 
les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par l’EPF seront revendus à la 
Collectivité et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
A ce titre, la communauté d’agglomération confie à l’établissement public foncier la mission de conduire des 
actions foncières de nature à faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission 
pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes : 
 Réalisation d’études foncières 
 Acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit de priorité, 

expropriation…) ; 
 Portage foncier et éventuellement gestion des biens 
 Recouvrement/perception de charges diverses ; 
 Participation aux études menées par la Collectivité ; 
 Réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
 Revente des biens acquis 
 Encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix de revente 

des biens ou remboursement des études.  
 
 

ARTICLE 2. – PERIMETRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention. 
 
2.1 Un périmètre d’études sur lequel la collectivité s’engagera dans des études foncières ou pré-
opérationnelles, avec l’assistance de l’EPF.  
 
Aucun périmètre d’études n’est prévu dans le cadre de la présente convention. 
 
2.2 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 
Ce périmètre d’environ 60 hectares localisé en bordure de l’autoroute A20 (en vert sur la carte en page 3) 
correspond aux emprises foncières situées à cheval sur les communes d’Ussac et de Donzenac et repérées dans 
les documents d’urbanisme et de planification pour accueillir à moyen terme l’aménagement d’une zone 
d’activité économique dédiée à l’industrie, à l’artisanat et à la logistique. L’implantation de commerces est 
explicitement exclue par la Collectivité dans un souci de non-concurrence et de préservation des entreprises 
existantes, notamment en centre-ville de Brive. 
 
Compte tenu du niveau de remplissage et de commercialisation des zones existantes (94 %), l’aménagement de 
ce secteur par la Collectivité revêt un caractère essentiel et déterminant pour maintenir le dynamisme 
économique l’agglomération et du département. Cependant, la Collectivité voit aujourd’hui sa capacité et ses 
conditions d’intervention sur le secteur remises en cause et dégradées par la démarche spéculative engagée 
depuis plus d’un an par un promoteur immobilier qui recueille des promesses de ventes avec un prix moyen 
bien supérieur à celui envisagé par la Collectivité. Cette dernière est donc mise en difficulté quant à la maîtrise 

La présente délibération et les pièces s´y rapportant sont également consultables au siège de l´Établissement public foncier de Nouvelle−Aquitaine

ETS PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-03-07-00001 - Délibérations du bureau du 25 février 2021 n° B-2021-001 à

B-2021-011 et B-2021-013 à B-2021-017 384



du foncier et donc de l’urbanisation de cette zone et, plus généralement, du développement économique du 
territoire. 
 
Afin de contrer cette dérive spéculative et de s’assurer de la disponibilité des terrains, la Collectivité prévoit de 
solliciter une déclaration d’utilité publique de type « réserve foncière » dont l’EPFNA pourra être le bénéficiaire 
afin qu’il réalise les acquisitions dans le cadre du portage foncier. 
 
L’impact de cet aménagement sur l’activité agricole a d’ores-et déjà été pris en compte par la Collectivité, qui a 
engagé depuis plusieurs mois un travail partenarial avec la Chambre d’Agriculture et la SAFER afin d’identifier 
les exploitants concernés et de réfléchir aux modalités de compensation des pertes de surfaces agricoles. 
 
Les conséquences du futur aménagement sur l’environnement feront également l’objet d’une attention forte 
de la Collectivité. Une étude faune / flore devrait être engagée courant 2021 pour un rendu en 2022, ce qui 
permettra de déterminer les contraintes environnementales. Néanmoins, il est probable que la bande située 
en contrebas de l’A 20 fasse l’objet d’un aménagement spécifique du site qui serait réservé au maintien de la 
biodiversité. Les compensations éventuelles seront également priorisées sur la zone elle-même. L’EPFNA sera 
associé aux rendus d’études et informés des choix techniques retenus par la Collectivité afin de disposer d’une 
visibilité sur la faisabilité effective des aménagements à l’issue de son intervention. 
 
Sur ce périmètre, la démarche d’acquisition amiable ne sera engagée que sur des fonciers identifiés en 
commun avec la Collectivité le cas échéant. L’acquisition ne se fera que dans la mesure où le prix permet la 
réalisation future d’une opération, le cas échéant une préemption pourra être réalisée en révision de prix. Une 
adaptation du périmètre de réalisation sera effectuée ultérieurement pour prendre en compte les acquisitions 
menées et pour préciser le projet sur ces biens. 
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPFNA. 
 
2.3 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Aucun périmètre de réalisation n’est prévu dans le cadre de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 3. – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de 
TROIS MILLIONS D’EUROS HORS TAXES (3 000 000 € HT). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la Collectivité est tenue de solder l’engagement de l’EPFNA 
et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais subis lors du 
portage et des études. 
 
L’EPFNA ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de pré-
faisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit de la 
Collectivité en la personne de son Président, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
 
Au regard du contexte de l’intervention foncière, qui intervient très en amont de la réalisation du projet par la 
Collectivité, il est envisagé de proposer à cette dernière la mise en place d’un paiement anticipé échelonné des 
dépenses liées à la convention. Les modalités pratiques seront précisées par avenant quand des acquisitions 
seront à réaliser. 
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ARTICLE 4. – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 5 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés ou, 
pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation des 
indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après sa 
signature. 
 
En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la Collectivité 
vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue et l’EPFNA 
redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 
 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 5 exemplaires originaux 
 
 

La Commune  
de Donzenac 

représentée par son Maire, 
 
 
 
 
 

Yves LAPORTE 

La Commune  
d’Ussac 

représentée par son Maire, 
 
 
 
 
 

Jean-Philippe BOSSELUT 
 

 
 
 

La Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Brive  

représentée par son Président, 
 
 
 
 

Frédéric SOULIER 

L'Établissement Public Foncier 
de Nouvelle Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 
 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 

 

 
Avis préalable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 20…./....  en date du 
…………………. 20.. 
 
Annexe n°1 : Règlement d'intervention 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 25 février 2021 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention opérationnelle d'action foncière pour la reconversion de l'îlot des "Nouvelles Galeries" entre la ville 
de Bergerac, la CdA Bergeracoise (24) et l'EPFNA 

 

 

  

Objet : Reconversion d'une friche commerciale 

Contexte : La Ville de Bergerac, est le coeur du bassin de vie du sud de la Dordogne mais aussi d'une partie de l'est 

girondin et du nord du Lot et Garonne. Pour autant son centre-ville est en proie à une augmentation de la vacance 

commerciale et de logements. 

La présente convention a pour objectif la reconversion du site de l’ancien magasin des « Nouvelles Galeries » qui 

constitue un foncier d’importance stratégique pour le centre historique de Bergerac et son attractivité. Une première 

convnetion avait été signé le 9 janvier 2018, mais est devenue caduque en début d’année du fait de la non acquisition 

de bien pendant trois ans.L’EPF a tenté plusieurs approches et négociations avec le propriétaire et une avancée des 

travaux est notable pendant ces trois dernières années.  

Pour autant, malgré l’emplacement commercial stratégique, le bâtiment est toujours vacant depuis 1996 et fait l’objet 

depuis une vingtaine d’années de travaux de réhabilitation par son propriétaire. Ainsi ces travaux s’étalent dans le 

temps de manière non justifiée depuis plusieurs décennies et privent le centre-ville de Bergerac de ce foncier au 

potentiel capital pour son développement économique et commercial.   

Projet : La CAB et la Ville ont décidé de créer dans les étages du bâtiment un lieu culturel d’envergure où seraient 

réunis à la fois les services de la médiathèque, de la ludothèque et de l’espace jeunes. L’installation d’un nouveau lieu 

culturel au sein de l’immeuble des Nouvelles Galeries est l’opportunité de dynamiser le centre-ville. A proximité 

immédiate du centre culturel, et de la future enseigne de vente de produits culturels et multimédias, il deviendrait 

l’épicentre du cœur de ville. Les espaces du rez-de-chaussée seraient quant à eux reconverti en cellules commerciales 

de taille importante, afin d’attirer des commerces générateurs de flux pour le centre-ville.  

La projet consiste à la réhabilitation de cette friche commerciale emblématique du centre-ville dont les travaux de 

reconversion s'étalent depuis vingt ans sans qu'une date d'achèvement soit fixée. Le bien est également au cœur du 

périmètre de l’ORT “Action cœur de Ville”, dont il figure parmis les projets. 

Durée : 4 ans 

Montant : 8 000 000 € 

Garantie de rachat : CdA 

Périmètre : Le périmètre de réalisation intègre les deux fonciers formant l"îlot "Nouvelles Galeries"
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

CONVENTION OPERATIONNELLE  
« NOUVELLES-GALERIES »  

ENTRE  
LA VILLE DE BERGERAC (24) 

ET 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BERGERACOISE 

ET  
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 
Entre 
 
La Commune de Bergerac, dont la mairie est située 19, rue Neuve d’Argenson - 24100 BERGERAC 
représentée par son maire, Monsieur Jonathan PRIOLEAUD, autorisé à l'effet des présentes par une 
délibération du conseil municipal en date du ………………,  
Ci-après dénommée « la Collectivité » ; 

d'une part, 
 

La Communauté de Communauté d’Agglomération Bergeracoise, établissement public de 
coopération intercommunale dont le siège est au Domaine de La Tour « la Tour Est » - CS40012 – 24112 
BERGERAC – représentée par Monsieur Frédéric DELMARÈS, son Président, dûment habilité par 
délibération du Conseil Communautaire du …….., 

Ci-après dénommée « CAB» ;           

et  
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est au 107 boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 
POITIERS Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général à compter du 
02 mai 2019, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du 
Bureau n°B-2020-23 en date du 20 février 2020, 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 
 

 
d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 

La Commune de Bergerac 
 
La ville de Bergerac, se situe au Sud-ouest du département de la Dordogne, en Nouvelle-Aquitaine. 
Cette sous-préfecture est un pôle majeur pour tout le Sud du département mais également pour l’Est de 
la Gironde et le Nord du Lot-et-Garonne. 
 
En effet avec presque 28 000 habitants en 2015, Bergerac confirme son statut de deuxième ville de 
Dordogne, juste derrière Périgueux, la préfecture. Après avoir connue une légère régression dans les 
années 1980-1990 au profit des communes périphériques, la démographie municipale semble repartir à 
la hausse depuis les années 2000.  
 
La ville de Bergerac offre plus de 15 000 emplois sur son territoire. Ces derniers se concentrent très 
majoritairement dans le secteur tertiaire et l’administration. En effet, la ville abrite de nombreux 
services publics (santé, sous-préfecture, enseignement, tribunaux). Le centre-ville de Bergerac dispose 
aussi de nombreux commerces de proximité, tout particulièrement dans le secteur de la restauration. 
Ce dernier bénéficie de l’attraction touristique de la cité.  
 
Bergerac est, effectivement, un pôle touristique très important pour la Dordogne.  En effet la capitale 
du Périgord Pourpre, est reconnue pour les vignobles qui la ceinturent (AOC bergerac, monbazillac, 
pécharmant…). La ville dispose de structures comme la Maison des vins de Bergerac, dans l’ancien 
cloître des Récollets, spécialement dédiés à l’accueil des visiteurs et à la promotion des vignobles 
locaux. La ville est aussi dotée de nombreuses structures culturelles avec pas moins de deux salles de 
spectacles, d’une médiathèque mais également deux musées (sur la Ville et le tabac). 
Le centre historique de Bergerac présente un patrimoine aussi riche que l’Histoire de la cité. Les 
constructions s’étalent de la fin du Moyen-Age au début du XXème siècle, avec quelques édifices 
remarquables comme l’église St-Jacques, ou le Grand Temple qui témoigne du passé huguenot de la 
ville avant les dragonnades du XVIIème siècle. 
 
Le parc de logements de Bergerac comportait près de 16 700 habitations en 2014 mais le taux vacance 
approchait les 12%. 
Le centre-ville est principalement composé d’immeubles de ville construits avant la Seconde Guerre 
mondiale. Toutefois on retrouve très vite après les faubourgs historiques de la gare, et de la rive 
Gauche de la Dordogne, des quartiers résidentiels composés de pavillons édifiés dès les années 1960-
1970. Cet étalement urbain a semblé t’il crée de nombreuses dents creuses. En effet on retrouve sur les 
extrémités du territoire communal une cohabitation entre des zones pavillonnaires et des terrains 
agricoles exploités ou en friche. Plusieurs ensembles d’immeubles collectifs sont présents sur le 
territoire communal, notamment autour du boulevard Jean Moulin. 
 
La ville de Bergerac, est globalement bien desservie au niveau des transports. Elle est reliée à 
Bordeaux par la N21, mais également par la ligne de TER Bordeaux-Sarlat. Enfin la ville dispose à 
moins de trois kilomètres du centre-ville d’un aéroport international (spécialisé dans les lignes low-
cost) effectuant des liaisons quotidiennes avec les Iles Britanniques. Sa fréquentation est passée de 
16 000 passagers par an en 2002 à 305 323 passagers en 2016. 
 
La Communauté d’Agglomération Bergeracoise 
 
La Communauté d’Agglomération Bergeracoise (CAB), qui est constituée des communes de Bergerac, 
Bosset, Bouniagues, Colombier, Cours-de-Pile, Creysse, Cunèges, Fraisse, Gageac-et-Rouillac, 
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Gardonne, Ginestet, La Force, Lamonzie-Saint-Martin , Lamonzie-Montastruc, Le Fleix, Lembras, 
Lunas, Mescoules, Monbazillac, Monestier, Monfaucon, Mouleydier, Pomport, Prigonrieux, Queyssac, 
Razac-de-Saussignac, Ribagnac, Rouffignac-de-Sigoules, Saint-Georges-de-Blancaneix, Saint-Germain-
et-Mons, Saint-Géry, Saint-Laurent-des-Vignes, Saint-Nexans, Saint-Pierre-d’Eyraud, Saint-Sauveur-
de-Bergerac, Saussignac, Sigoulès, Thénac a été créée le 1er janvier 2017 par la fusion de l'ancienne 
Communauté d'Agglomération Bergeracoise et de la Communauté de Communes des Coteaux de 
Sigoulès. 
 
 La CAB s’est donnée comme objectif le développement d’un territoire solidaire conjuguant identité 
culturelle, développement économique durable et attractivité. La construction de l’agglomération tend à 
créer un espace de solidarité et de proximité capable de rassembler des espaces ruraux et urbains autour 
d’un projet commun de territoire. 
Pour cela la CAB met en œuvre de nombreuses compétences transférées par les communes comme le 
développement économique, l’aménagement urbain, la politique de la ville mais également la promotion 
du patrimoine et du tourisme. 
 
Avec un territoire de 579 km2, abritant plus de 63 000 habitants répartis sur 38 communes, soit près de 
15% de la population départementale, la CAB se positionne comme le second pôle démographique et 
économique de la Dordogne. 
La CAB est polarisée par la ville-centre de Bergerac, une sous-préfecture mais aussi la deuxième ville 
la plus peuplée du département avec plus de 27 500 habitants en 2014. Le reste de l’agglomération est 
majoritairement composé de communes rurales puisque seulement dix d’entre elles dépassent le millier 
d’habitants. 
 
La démographie de la CAB, qui a gagné plus de 5000 habitants entre 1999 et 2014 reste dynamique. 
Toutefois cette croissance ne profite pas à Bergerac, dont la population reste stable, et concerne surtout 
des communes limitrophes comme Prigonrieux ou Lamonzie-Saint-Martin qui attirent grâce au prix du 
foncier abordable et à leur cadre de vie, de jeunes familles. 
Cependant, la CAB, comme le reste du département est touchée par le vieillissement de la population. 
En effet, la part de la population ayant plus de 60 ans dépassait les 34% en 2014 sur l’ensemble du 
territoire de l’agglomération. 
 
La CAB rassemble plus de 23 000 emplois sur son territoire. La très grande majorité des habitants de 
l’agglomération travaillent sur son territoire. Le secteur tertiaire y est très largement dominant 
puisqu’on retrouve près de 9000 emplois dans le commerce et les services, et plus de 8 000 emplois 
dans le secteur public (Hôpital, enseignements, etc…).  L’industrie et la construction, avec pas moins 
de 4000 emplois ne sont pas des secteurs à négliger. En effet, si le territoire de la CAB accueille depuis 
longtemps des entreprises de référence en matière d’agroalimentaire il est aussi un pôle de l’industrie 
chimique régionale. 
Enfin, l’agriculture occupe une position historiquement importante dans le bergeracois et emploie 
encore près de 6% de la population. Cette implantation se manifeste par une grande diversité des 
cultures avec le maraîchage et l’ arboriculture dans la vallée de la Dordogne, mais également 
l’horticulture ou les filières viande et gras (avec notamment la présence du plus gros abattoir de 
canards de Dordogne). Mais c’est la viticulture avec ses 13 000 hectares répartis sur treize appellations 
(Bergerac, Monbazillac ou Pécharmant) qui reste la filière la plus représentative sous l’impulsion 
notamment de l'Interprofession des Vins de Bergerac et de Duras (IVBD). 
L’activité viticole historique du bergeracois est aussi l’un des éléments phares de la promotion 
touristique du territoire. La CAB abrite plus de 1200 emplois directs dans le tourisme, et permet le 
maintien de la Dordogne comme première destination touristique rurale de France. 
 
Traversée par la Dordogne d’Est en Ouest, la CAB est aussi un pôle régional de transport structurant.  
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En effet au Nord de l’agglomération près de Saint-Géry passe l’A89 qui permet de relier Bordeaux au 
Bergeracois en 1h30. La CAB est aussi située à moins d’une heure de Périgueux grâce à la N21 
(Limoges-Lourdes) qui traverse son territoire du Nord au Sud.  
La CAB est desservie par la ligne TER Bordeaux-Sarlat, avec la gare de Bergerac et les haltes 
ferroviaires de Gardonne et Lamonzie-Saint-Martin. 
Enfin l’agglomération dispose en son cœur de l’aéroport international de Bergerac-Dordogne-Périgord 
(spécialisé dans les lignes low-cost) effectuant des liaisons quotidiennes avec les Iles Britanniques, la 
Belgique et les Pays-Bas. Sa fréquentation est passée de 16 000 passagers par an en 2002 à 305 323 
passagers en 2016. Avec plus de 150 millions d’euros de retombées économiques sur le territoire 
bergeracois, l’aéroport est un pôle capital pour le développement économique et touristique de 
l’agglomération mais également pour l’ensemble du Sud de la Dordogne. 
 
Le parc de logements de la CAB dépassait les 30 700 logements en 2014 avec plus de 85% de 
résidences principales. Mais le nombre d’habitations vacantes approche les 3200 soit plus 10% de 
l’ensemble du parc.  
Ce parc présente une part de logements anciens assez importante puisqu’environ un quart a été édifié 
avant 1945. La majeure partie de ce parc ancien se trouve sur la commune de Bergerac. Les communes 
de Bergerac et Prigonrieux sont soumises aux obligations de la loi SRU et de son article 55. Elles 
doivent donc compter 20 % de logements locatifs sociaux parmi l’ensemble de leurs résidences. (25 % 
si l’on se réfère à la Loi Egalité Citoyenneté). Bergerac est actuellement à 18 % et Prigonrieux à 8,6 %.
  
Enfin il faut noter que plus de 63% des ménages de la CAB sont propriétaires de leurs logements. 
 
Le Projet de la Commune et de la Communauté d’Agglomération 
 
La présente convention a pour objectif la reconversion du site de l’ancien magasin des « Nouvelles 
Galeries » qui constitue un foncier d’importance stratégique pour le centre historique de Bergerac et 
son attractivité. 
 
En effet, ce site, dont la riche architecture symbolise le succès des « grands magasins » de la fin du 
XIXème siècle, occupe un emplacement au potentiel visuel et commercial unique sur dans le centre-
ville. Il se situe au point de jonction des places Gambetta et du Maréchal de Lattre de Tassigny (où se 
déroulent les différents marchés) mais également au carrefour de la Grand’rue et de la rue de la 
Résistance, les deux principales artères commerçantes du Vieux Bergerac. 
 
Malgré cet emplacement de premier choix, le bâtiment est vacant depuis 1996 et fait l’objet depuis une 
quinzaine d’années de travaux de réhabilitation par son propriétaire. Ainsi les façades de l’imposant 
bâtiment de cinq étages ont été ravalées et l’ensemble des toitures et des plafonds ont été refaits à neuf. 
 
Pour autant, les travaux s’étalent dans le temps de manière non justifiée depuis plusieurs décennies et 
privent le centre-ville de Bergerac de ce foncier au potentiel capital pour son développement 
économique et commercial.  
 
En effet, un diagnostic commercial stratégique de revitalisation du centre-ville de Bergerac réalisé en 
2017 par la Société A.I.D. et la CCI de la Dordogne, a permis de montrer que le centre-ville de 
Bergerac ne joue pas complètement son rôle de centre-ville. 
 
Son poids dont le chiffre d’affaires de 18 % se situe en dessous d’une moyenne de centre-ville (20 à 25 
%). On constate une perte d’attractivité du centre-ville ainsi qu’une évasion en partie vers les zones 
commerciales alentours. 
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Le taux de vacance de 16 % est supérieur à la moyenne nationale (10,4 % en 2015) et cette vacance 
touche des locaux aux emplacements stratégiques comme les Nouvelles Galeries.  
 
Le taux de chômage de 20,3 % et le taux de pauvreté de 20,2 % sont supérieurs aux taux de la 
communauté d’agglomération et du département qui sont à environ 16 %. Cela induit un pouvoir 
d’achat et des habitudes de consommation différentes.   
 
Conscientes de ces problématiques, la Ville de Bergerac et la CAB, après plusieurs prises de contacts 
restées sans suite avec le propriétaire ont décidé d’engager, avec l’aide de l’EPF de Nouvelle-
Aquitaine en tant qu’opérateur foncier, une opération de reconversion de ce site et de manière plus 
large de l’îlot.  
 
Cette dernière doit notamment permettre à la Ville de Bergerac et à la CAB de réimplanter plusieurs 
services dispersés dans des locaux non adaptés. 
 
Tout d’abord, la Communauté d’Agglomération pourrait implanter son siège dans ce bâtiment. Cela 
permettrait de regrouper des services dispersés dans quatre bâtiments et qui plus est dans un lieu 
excentré. Cela faciliterait l’accès des usagers aux services communautaires et les relations avec les 
partenaires naturels de l’agglomération : Sous-Préfecture, Département, Ville de Bergerac et autres 
services publics. Il serait également possible de créer une salle dédiée pour les conseils 
communautaires permettant un meilleur accueil des élus et du public.  
 
Le territoire a besoin de renforcer son attractivité en favorisant son développement économique mais 
également en proposant une offre de services complète et dynamique.  
 
La présence de services publics est aussi importante pour garantir l’attractivité du territoire. Même si 
l’offre semble aujourd’hui suffisante, il faut veiller à garantir son maintien mais surtout sa 
modernisation. Depuis trente ans, très peu de structures culturelles ont été construites. L’essentiel date 
des années 80. 
 
Un fossé se creuse entre les attentes et besoins du public et l’offre culturelle.  
Or, « il faut considérer le développement culturel non plus comme un luxe dont on pourrait se passer, 
mais comme un moteur du développement économique et social » Bernard Kayser, professeur 
d’université. La culture est donc bien un secteur économique à part entière (création d’emplois directs 
et indirects). 
 
La CAB a donc décidé de créer un lieu culturel d’envergure où seraient réunis à la fois les services de 
la médiathèque, de la ludothèque et de l’espace jeunes. 
 
Actuellement, la médiathèque est située en cœur de ville, au 4ème étage de l’immeuble Bellegarde qui 
compte par ailleurs trois niveaux de parking. Dans l’inconscient collectif, Bellegarde est avant tout un 
parking et accessoirement une médiathèque. 
L’actuelle ludothèque quant à elle se situe, rive gauche de Bergerac, avenue Paul Doumer, dans un 
bâtiment loué, peu visible et difficile d’accès. Sa configuration empêche tout projet de développement 
et toute ouverture à d’autres publics. 
Enfin, le Bureau Information Jeunesse/Espace Jeunes est à la marge de l’extrême-centre, en retrait 
d’une petite place. Il gagnerait à bénéficier d’un emplacement plus visible pour optimiser sa mission 
auprès des jeunes. 
 
L’installation d’un nouveau lieu culturel au sein de l’immeuble des nouvelles galeries est une 
opportunité incroyable pour dynamiser le centre-ville. A proximité immédiate du centre culturel, et de 
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la future enseigne de vente  de produits culturels et multimédias, il deviendrait l’épicentre du cœur de 
ville. 
Ce projet ouvre la culture sur la ville. En outre, il s’appuie sur la ludothèque pour attirer le public 
jeune/ados en médiathèque et s’appuie sur la médiathèque pour attirer le public « adulte vieillissant » 
en ludothèque. 
 
Enfin, la jeunesse est une priorité politique du nouvel exécutif de la CAB. C’est pourquoi le public 
cible de ce projet est les jeunes. Regrouper l’Espace jeunes et le Bureau Information Jeunesse en une 
Maison des Jeunes permettrait de créer à la fois un lieu de rencontres et d’expression, un espace de 
documentation et d’information, une aide aux projets… autour d’une équipe d’animateurs présents et 
motivés.  
 
Adjoindre ainsi la maison des jeunes à la médiathèque et la ludothèque complète le triptyque de ce 
nouveau lieu culturel. 
 
Or, une relocalisation semblable, permettrait de faire revenir des dizaines d’emplois dans le Vieux 
Bergerac et bénéficierait à l’ensemble du commerce du centre-ville. 
 
Les espaces du rez-de-chaussée seraient quant à eux reconverties en cellules commerciales de tailles 
importantes, afin d’attirer des commerces générateurs de flux pour le centre-ville.  
 
Cependant cette opération ne sera engagée qu’après l’intervention de nouvelles négociations 
entre l’EPF et le propriétaire portant sur l’achèvement des travaux et la commercialisation des 
différentes cellules commerciales créées.  En effet, en cas d’échec de ces dernières (dans un délai 
de six mois), l’EPF pourra alors mettre en œuvre les différents outils d’acquisitions mis à sa 
disposition par la Ville de Bergerac, voire solliciter le Préfet pour engager une procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique sur cet immeuble. 
  

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 

L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine a été créé en tant qu'EPF de Poitou-Charentes 
par décret du 30 juin 2008. Il est devenu EPF de Nouvelle-Aquitaine par décret n° 2017-837 du 5 mai 
2017 modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'Etablissement public 
foncier de Poitou-Charentes. 
C'est un établissement public de l'État à caractère industriel et commercial au service des différentes 
collectivités, dont la mission est d'acquérir et d'assurer le portage de biens bâtis ou non bâtis sur le 
territoire régional. 
 
L'EPF, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et 
travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
Au titre de son Programme Pluriannuel d’Intervention 2014-2018 (PPI), les interventions de l’EPF, au 
service de l’égalité des territoires, sont guidées par les objectifs généraux suivants : 

- favoriser l’accès au logement abordable, en particulier dans les centres bourgs, les centres villes ; 

- renforcer la cohésion sociale des territoires en favorisant la mixité sociale, le désenclavement 
social, le développement de l’emploi et de l’activité économique (en  proximité des centres bourgs 
et des centres villes), la reconversion de friches vers des projets poursuivant des objectifs 
d’habitat, de développement agricole local (développement du maraîchage, par exemple) ou de 
création de « zones de biodiversité » ; 
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- accroître la performance environnementale des territoires et contribuer à la transition énergétique ; 

- maîtriser l’étalement urbain et la consommation d’espaces naturels et agricoles : les éventuelles 
extensions de bourgs accompagnées d’interventions en centre bourg ancien seront privilégiées au 
regard des critères d’intervention en matière de minoration foncière ; 

- favoriser les restructurations de cœur de bourg ou centre-ville ; 

- accompagner les collectivités confrontées aux risques technologiques ou naturels et tout 
particulièrement aux risques de submersion marine. 
 

Au service de chacun des territoires et dans le respect de ses principes directeurs et de l'article L. 300-1 du 
Code de l'urbanisme, l’EPF : 

- soutient le développement des agglomérations, en contribuant à la diversité de l’habitat, à la 
maîtrise des développements urbains périphériques, à la reconversion des friches en nouveaux 
quartiers de ville, à l’accueil de grands pôles d’activité, d’équipements et de recherche ;  

- favorise l’amélioration du maillage urbain régional, en contribuant au renforcement des fonctions 
urbaines des villes, petites ou moyennes, et des EPCI qui les regroupent, ainsi qu’à la mise en 
œuvre de leurs politiques locales de l’habitat et de développement économique ; dans ces 
domaines, l'EPF interviendra en appui des collectivités qui le souhaitent ; 

- conforte la structuration des espaces ruraux, en contribuant notamment à la réalisation des projets 
d'habitat et de développement portés par les collectivités et au maintien des commerces et des 
services ; l'intervention foncière de l'EPF pourra débuter par la mise à disposition de la collectivité 
de son ingénierie foncière pour l'aider, dans un contexte règlementaire parfois complexe, à 
analyser sur le plan foncier ses projets et à bâtir une stratégie foncière pour les mettre en œuvre ; 

- participe à la protection et à la valorisation des espaces agricoles, forestiers et des espaces naturels 
remarquables, notamment des zones humides, à la protection de la ressource en eau, ainsi qu’à la 
protection contre les risques naturels, technologiques ou liés aux changements climatiques, en 
complémentarité avec les autres acteurs 
 

Enfin, de nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPF en faveur d’une mise en œuvre 
rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été adoptés dans le cadre 
du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  

 
L’EPF, par la présente convention, accompagnera la Collectivité afin d’enrichir les projets qui lui 
sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux 
du territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition 
particulière en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs 
généraux énumérés précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de 
recyclage du foncier, de retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de 
densification sont prioritairement accompagnées.  
 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. — OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de : 

 définir les objectifs partagés par la Collectivité et l’EPF ; 
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 définir les engagements et obligations que prennent la Collectivité et l’EPF dans la mise en 
œuvre d’un dispositif (études, acquisition, gestion, cession, ...) visant à faciliter la maîtrise 
foncière des emprises nécessaires à la réalisation d’opérations entrant dans le cadre de la 
convention ; 

 préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPF et de la Collectivité, 
et notamment les conditions financières dans lesquelles les biens immobiliers acquis par 
l’EPF seront revendus à la Collectivité et/ou aux opérateurs désignés par celle-ci. 

 
 

A ce titre, la Collectivité confie à l’Etablissement Public Foncier la mission de conduire des actions 
foncières de nature à faciliter la réalisation des projets définis dans cette convention. Cette mission 
pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes : 

 Réalisation d’études foncières 
 Acquisition foncière par tous moyens (amiable, préemption DUP, droit de délaissement, droit 

de priorité, expropriation…) ; 
 Portage foncier et éventuellement gestion des biens 
 Recouvrement/perception de charges diverses ; 
 Participation aux études menées par la Collectivité ; 
 Réalisation de travaux, notamment de déconstruction/dépollution ou mesures conservatoires ; 
 Revente des biens acquis 
 Encaissement de subventions afférentes au projet pour qu’elles viennent en déduction du prix 

de revente des biens ou remboursement des études.  
 
Article1.1. – RAPPEL DE LA CONVENTION CADRE AVEC LA CAB 
 
La CAB rappelle que la présente convention s’inscrit dans la déclinaison de la convention cadre n°24-17-  
signée le ……, conformément aux délibérations du conseil communautaire du ------- et du conseil 
d’administration du 13 décembre 2017. 
 
Au vu des enjeux particuliers de la CAB, des objectifs poursuivis, des priorités et des compétences 
respectives de l’EPF et de la communauté de communes, il est convenu que le partenariat doit permettre à 
la communauté d’agglomération d’accompagner le rééquilibrage de la population en faveur des polarités 
locales et la reconquête des bourgs ruraux marqués par un nombre croissant de logements vacants et la 
disparition des commerces de proximité au profit des grandes surfaces commerciales de périphéries et des 
lotissements pavillonnaires en extension urbaine. 
 
La communauté d’agglomération et l’EPF identifient plusieurs enjeux fonciers importants : 
 

 Favoriser un renouvellement urbain de la population et réduire le déséquilibre entre les villes 
centres et les communes périphériques 

 Renforcer le tissu des communes identifiées comme pôle d’équilibre et de centralité 

 Renforcer l’attractivité des cœurs de bourgs 

 Densifier l’espace bâti en offrant une gestion économe de l’espace 

 Renforcer significativement l’attractivité du parc existant en réduisant la vacance, en améliorant 
l’habitat privé, notamment dans les centres bourgs 

 Limiter l’étalement urbain 

 Mettre en œuvre une politique foncière 

 Prendre en compte le caractère fragile de la population, localement 
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 Privilégier la réhabilitation des zones en friches. Développer une politique de réversibilité des 
zones non rentabilisées. 

 Subordonner la création de nouvelles zones d’activités économiques ou leur extension à leur taux 
de remplissage, la proximité des autres zones d’activités, ou la proximité d’un embranchement 
ferroviaire. 

 
ARTICLE 2. – PERIMETRES D’INTERVENTION 
 
Les modalités d'intervention de l'EPF sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la 
présente convention (annexe 1). L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en 
accepter toutes les conditions sans réserve. 
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, 
les modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, 
expropriation, la gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, 
l’évolution de la convention, ses modalités de résiliation. 
 
2.1 Un périmètre de veille foncière sur lequel une démarche de veille active sera engagée 
 
Sans objet 
 
 

2.2 Un périmètre de réalisation sur lequel une démarche d’intervention foncière sera engagée 
 
Ce périmètre correspond au secteur en rouge sur la carte. 
 

 Projet  : Ancien magasin des « Nouvelles-Galeries » 
 
Site : Parcelle cadastrée 195, 196, 197, 200, 20, 202, 203, 204, 205, 207, 210, 621, 622, 624, 641 et 
642. 
Le site se trouve au cœur du centre-ville de Bergerac, au carrefour des places Gambetta et de Lattre de 
Tassigny, au bout des artères commerçantes de la rue la Résistance et de la Grand’rue. Il s’agit d’un 
bâtiment emblématique de Bergerac, construit au début du XXème siècle pour accueillir les Nouvelles-
Galeries. 
Cet important bâtiment de pierre en R+4 a été acheté avec les immeubles attenants par un opérateur 
privé il y a plusieurs années avec les immeubles mitoyens pour réaliser une opération commerciale et 
hôtelière. 
Toutefois face à la lenteur et la discontinuité des travaux, la Ville de Bergerac et la CAB souhaitent 
mobiliser tous les moyens à sa disposition sur ce foncier stratégique pour le dynamisme du centre-
ville. Pour cela, ils sollicitent l’intervention de l’EPF pour mener d’ultimes négociations avec le 
propriétaire pour qu’il finalise son opération. 
Si ces dernières n’aboutissent pas l’EPF engagera la procédure d’acquisition avec les outils de 
puissance publique qui lui seront délégués par la Ville et autorisés par le Code de l’urbanisme et le 
Code de l’expropriation.  
Si le foncier ne devait pas évoluer et le l’EPF devait se porter acquéreur, la Ville de Bergerac et la 
CAB souhaitent implanter plusieurs services dans les étages du bâtiment (médiathèque, ludothèque, 
maison des jeunes et siège de la CAB) et des cellules commerciales de grandes tailles au rez-de-
chaussée. La réalisation de cette opération de reconversion serait une étape majeure dans la 
revitalisation et la redynamisation du centre-ville de Bergerac, en combinant l’installation de 
commerces attracteurs de flux et la réimplantation de plusieurs dizaines d’emplois  
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Sur ce périmètre, l’EPF engagera une démarche de négociation amiable avec les propriétaires des 
parcelles du périmètre. Il préemptera avec l’accord de la collectivité de manière systématique sur ce 
périmètre sauf cas spécifique et sera en capacité d’engager la procédure de déclaration d’utilité 
publique – expropriation si nécessaire après délibération de l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Le droit de préemption sera délégué à l’EPF sur ce périmètre. 
 
 
ARTICLE 3. – ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est 
de HUIT MILLIONS EUROS HORS TAXES (8 000 000€ HT). 
 
Au terme de la durée conventionnelle de portage, la collectivité est tenue de solder l’engagement de 
l’EPF et donc de racheter les biens acquis par celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des frais 
subis lors du portage et des études, avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPF 
étant assujetti. 
 
L’EPF ne pourra engager d’acquisitions foncières, de dépenses d’études de gisement foncier ou de 
préfaisabilité et de travaux de démolition dans le cadre de la présente convention que sur accord écrit 
de la commune en la personne de son maire, selon les formulaires annexés à la présente convention. 
  
ARTICLE 4. – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 3 ans, à compter de la première acquisition sur les périmètres désignés 
ou, pour les biens expropriés, à compter du premier paiement effectif ou de la première consignation 
des indemnités d’expropriation. 
Toutefois en l’absence d’acquisition, la convention sera immédiatement échue au plus tard 3 ans après 
sa signature.   
 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de la 
collectivité vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession la vente est résolue 
et l’EPF redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent en vigueur. 

 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 4 exemplaires originaux 
 
      

La Commune de 
Bergerac 

représentée par son Maire, 
 

 
 

 
 
 

Jonathan PRIOLEAUD 

L'Établissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 
 
 
 
 
 
 

Sylvain BRILLET 
 

 
  

 La Communauté d’Agglomération  
Bergeracoise  

représentée par son Président, 
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Frédéric DELMARÈS 
 

 
 
Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier, François MAGNIEN n° 20../..  en 
date du …………………. 2021 
 
 
Annexe n°1 : Règlement d'intervention 
Annexe n°2 : Convention cadre 
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